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Délimitation de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin : parties marine, terrestre et lacustre. 

Neuf étangs (hors RNN) du CELRL mis en gestion à l’AGRNSM sont représentés sur la carte (les étangs de la Pointe du 

Bluff, l’Etang Rouge et Grand Etang, situés au sud-ouest de l’ile de Saint-Martin ne figurent pas sur la carte). 
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La Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin 

 

Statut de protection : Réserve Naturelle Nationale (RNN) 

Catégorie UICN : IV 

Décret de création : 3 septembre 1998 par Décret Ministériel 

n°98-802   -    143
ème

 Réserve Naturelle de France 

Localisation : secteur Nord-Est de l’ile de Saint-Martin, 

Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin 

Gestionnaire : Association de gestion loi 1901 intitulée « Association de gestion de la 

Réserve Naturelle Nationale de St-Martin (AGRNSM) » 

Propriétaires: Etat (DPM), Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

(zones littorales naturelles des 50 pas géométriques et étangs classées en RNN) 

 

 

 

3054 ha, dont : 

-  2 796 ha de zones marines : zone au nord-est de l’ile et 250 m autour de Rocher Créole ; 

- 154 ha d’espaces terrestres : zone des 50 pas géométriques autour des ilets de Tintamarre 

et Pinel ; ilets de Petite Clé, Caye Verte, Rocher Créole, ilets de la baie de l’Embouchure ; 

bande côtière au niveau de la Pointe de Bell Point, de la Pointe des Froussards longeant le 

littoral jusqu’à Wilderness, Eastern Point et Grandes Cayes; abords des Salines d’Orient et 

de l’Etang aux Poissons ; 

- 104 ha d’espaces lacustres avec le classement de l’Etang aux Poissons et des Salines 

d’Orient. 

 

 

 

Les îles de St‐Martin, St‐Barthélemy et Anguilla constituent la partie émergée d’un vaste 

plateau sous-marin peu profond (40 mètres maximum), appelé le Banc d’Anguilla, qui couvre 

une surface de près de 4600 km². 

La géomorphologie de l’île de St-Martin/St-Maarten est très diversifiée avec un relief 

vallonné et rocailleux d’origine volcanique et une alternance de dépressions ou de mornes. 

 

 

 

▪ Trois écosystèmes marins et côtiers juxtaposés, caractéristiques de milieux tropicaux :  

o récifs coralliens de type frangeants 

o herbiers de Phanérogames marines 

o mangroves 

▪ Etangs des Salines d’Orient et de l’Etang aux Poissons 

▪ Habitats xérophiles, milieux littoraux, forêts sèches des milieux côtiers et des falaises 

Statut de protection et localisation 

Superficie 

Habitats naturels de la RNN 

 

Géologie & géomorphologie 
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Fig.1. Délimitation de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin.  

 

 

 

 

Ce plan de gestion couvre la RNN de Saint-Martin, une aire protégée de 3054 ha créée le 3 

septembre 1998 par Décret Ministériel n°98-802.  

Ce second plan de gestion de la RNN de St-Martin est défini pour une durée de 10 ans 

(2018-2027) avec une ré évaluation possible du programme d’actions à 5 ans. 

 

 

 
Fig.2. Vue sur la baie du Galion, la mangrove et l’embouchure de l’étang aux Poissons. 

Portée du plan de gestion 2018-2027 
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▪ Réserve Naturelle Nationale de 3054 ha créée le 3 septembre 1998 

 

▪ Affectation des parcelles des sites terrestres et lacustres classées en RNN 

(258 ha) au Conservatoire du Littoral 

 

▪ Arrêtés de Protection du Biotope (APB) depuis le 28 août 2006 protégeant 

les 16 étangs de la partie française dont les 2 étangs classés en RNN : les 

Salines d’Orient et l’Etang aux Poissons (104 ha)  

 

▪ ZNIEFF de type I : 4 ZNIEFF de type I à St-Martin dont l’Ilet Tintamarre 

(1999, zone des 50 pas classée en RNN) et Red Rock (2005, zone des 50 pas 

classée en RNN) 

▪ ZNIEFF Mer de type I : zone marine autour de l’ilet Tintamarre (1997) 

 

▪ Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : 3 ZICO 

recensées à St-Martin dont l’Ilet de Tintamarre (665 ha) 

 

▪ Zone humide d’importance internationale au titre de la convention 

Ramsar (2011) : partie marine de la RNN (2796 ha), 16 étangs dont les 2 

zones humides des Salines d’Orient et de l’Etang aux Poissons classées en 

RNN (200.7 ha) 

 

 ▪ Aire spécialement protégée d’importance caribéenne au titre de la 

Convention internationale de Carthagène (2012) : l’ensemble de la RNN 

(3054 ha), Sanctuaire AGOA comprenant la partie marine de la RNN. 

 

▪ La RNN de St-Martin fait partie du Sanctuaire AGOA (143 256 km²), une 

aire marine protégée créée en 2012 dédiée à la protection et conservation des 

mammifères marins sur l’ensemble de la ZEE des Antilles françaises. 

 

 

 

  

APB 

Inventaires et mesures de protection dont bénéficie l’espace naturel protégé 
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A-1.  Informations générales sur la Réserve 
Naturelle Nationale de Saint-Martin 

A.1.1   Création de la Réserve Naturelle Nationale 

A.1.1.1 Historique de la création de la RNN 

Contexte de la genèse de la RNN 

L’urbanisation de St-Martin s’est particulièrement accélérée dans les années 1980, d’une part 

suite à l’augmentation démographique liée aux vagues d’immigration attirées par le 

développement touristique de l’ile et, d’autre part, par la multiplication des zones 

pavillonnaires et des infrastructures hôtelières. L’urbanisation et les aménagements 

anthropiques ont été réalisés sans réel plan urbanistique et souvent au détriment de certains 

écosystèmes et biotopes (mangroves, forêts sèches, littoral…). Le relief montagneux de l’ile a 

cantonné l’urbanisation aux zones côtières de l’ile. 

L’exiguïté du territoire, le contexte géomorphologique et socio-économique ont de ce fait 

conduit à une très forte pression anthropique sur les milieux côtiers. Dans les années 1980-

1990, ces zones littorales ont fait l’objet d’une grande convoitise par les promoteurs et 

opérateurs touristiques qui souhaitaient s’installer ou agrandir leurs complexes afin de profiter 

de la tendance favorable au tourisme. Cette pression s’est traduite par une dégradation des 

milieux naturels et une diminution des terres inoccupées en particulier sur le linéaire côtier.  

Face à ces pressions anthropiques de plus en plus importantes la nécessité de préserver le 

patrimoine naturel de l’ile s’est révélée primordiale.  

Historique 

Les premières réflexions portant sur la création d’une Réserve Naturelle marine et littorale ont 

débuté dans les années 1980. Dès 1984 plusieurs associations à vocation écologique sont 

créées à Saint-Martin, telles qu’Action Nature, Soualouiga et Fondation Oualichi, et œuvrent 

à la mise en valeur du patrimoine naturel et archéologique de la partie française de l’ile. Les 

activités et études de ces associations ont contribué au projet de création d’un espace naturel 

protégé englobant une partie marine, des zones humides, des zones littorales et boisées. 

L’historique des faits marquants est présenté dans le tableau 1. 

 

Tab. 1. Historique des évènements qui ont participé à la création de la RNSM. 

1981  Réflexion sur l’inventaire du patrimoine naturel de l’ile par un groupe de recherche 

et d’exposition du patrimoine de St-Martin (future association « Fondation 

Oualichi »). 

1982  Mise en valeur des sentiers de randonnée de Saint-Martin par les associations 

« Soualouiga » et « Fondation Oualichi » (présidées par Eric Dubois-Millot). 

1985  Face aux nombreuses pressions affectant le milieu côtier,  Eric Dubois-Millot publie 

le guide touristique « Bonjour St. Martin » illustrant une Réserve Naturelle fictive 

(dont le périmètre est proche de la RNN actuelle) qui initiera la réflexion de création 

d’un espace naturel protégé. 

1992  Création de l’association « Action Nature » (présidée par Christophe Henocq) qui 
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A.1.1.2 Décret de création 

L’étude de faisabilité de 1995 a aboutit à la création de la Réserve Naturelle Nationale de 

St-Martin (RNSM) le 3 septembre 1998 par décret ministériel paru au JO du 10 septembre 

1998 (Décret n°98-802, Annexe 1). 

 

C’est la 143
ème

 Réserve Naturelle de France. 

 

 

 
 

réalisa un inventaire du patrimoine archéologique autour de la Baie Orientale 

soulignant la richesse de ce site mais également sa dégradation. 

1992  Le 26 juin 1992,  lors de la première réunion de ce qui allait devenir l’Observatoire 

de l’Environnement, le sous-préfet Bernard Guérin confiait à l’association « Action 

Nature » le soin de préparer une réflexion sur les zones naturelles devant être 

protégées ou pouvant faire l’objet d’une procédure de classement.  

1992  Christophe Henocq, alors président d’Action Nature, entame une recherche 

bibliographique sur les différentes études scientifiques réalisées à Saint-Martin. Le 

rapport produit s’articulait autour de deux zones :  

- une « zone bleue », englobant  une zone marine partant de la pointe nord-est de 

l’île, rejoignant Tintamarre et redescendant vers Babit Point, une partie du 

littoral matérialisée par les 50 pas géométriques et les zones humides intérieures 

des étangs des Salines d’Orient, de l’étang aux Poissons, de l’étang de Chevrise 

et de l’étang de la Barrière ;  

- une « zone verte» délimitant une aire naturelle à préserver à l’intérieur des 

terres, comprenant les zones boisées, les sentiers de randonnées et les ravines. 

Il recommande également les mesures de protection à mettre en place et la 

surveillance à assurer, ainsi que la procédure nécessaire pour y parvenir. 

1995  Suite aux conclusions de ce travail remis à l’Observatoire de l’Environnement puis à 

la DEAL Guadeloupe (ex-DIREN), une étude du projet de Réserve Naturelle marine 

et de classement des sites terrestres sur la côte est de l’ile est réalisée par Nicole 

Aussedat et destinée au Comité Permanent du Conseil National de Protection de la 

Nature (CNPN) (Aussedat 1995).  

1998  Création de la Réserve Naturelle Nationale de St-Martin (RNSM) le 3 septembre 

1998 par décret ministériel paru au JO du 10 septembre 1998 (Décret n°98-802). 
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La réglementation décrite dans les articles 5 à 22 du décret de création est complétée par des 

arrêtés préfectoraux publiés en 2010 et modifiés en 2015 portant réglementation sur : 

- les activités commerciales et non commerciales dans la Réserve Naturelle (AP 

N°2010/020/PREF/SADD et AP N°2015/150/PREF/SG/STMDD) ; 

- la circulation des personnes et des activités sportives et touristiques dans la 

Réserve Naturelle (AP N°2010/019/PREF/SADD et AP N°2015/151 

/PREF/SG/STMDD). 

 

A.1.2   Contexte géographique de la Réserve Naturelle 

Nationale 

 

A.1.2.1 Localisation de l’ile de Saint-Martin / Sint-Maarten 

L'ile de Saint-Martin/Sint-Maarten (18°5'N, 63°5'O) est située au nord de l'arc des Petites-

Antilles, entre Anguilla au nord et Saint-Barthélemy au sud-est (Fig.3). Ces 3 iles font partie 

du Banc d'Anguilla, une plate-forme insulaire peu profonde ne dépassant pas les 40 m.  

Depuis la signature du traité de Concordia en 1648, cette ile de 93 km² (15 km de long, 13 km 

de large) se singularise par sa division administrative entre la Collectivité française d’Outre-

Mer de Saint-Martin au nord (sur 54 km²) et Sint-Maarten au sud (39 km²), un territoire du 

royaume des Pays-Bas (Fig.3). 

La partie française de l’ile se distingue entre la zone des « Terres-Basses » au sud-ouest 

relativement plane et la partie nord-est de l’ile au relief plus accidenté avec une succession de 

mornes. Le lagon de Simpson Bay situé au sud-ouest de l’ile est divisé entre les deux parties 

administratives du territoire (Fig.3). 

L’ile est ponctuée de nombreux étangs d’eau saumâtre : 16 étangs sur la partie française et 4 

étangs côté hollandais. Ces étangs sont séparés de la mer par des cordons littoraux plus ou 

moins épais. 

 

 
Fig.3. Carte de l’ile de Saint-Martin / Sint-Maarten. 
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Particularité de l’ile de St-Martin/St-Maarten 

Suite à la disparition des Antilles néerlandaises, Sint-Maarten est depuis le 10 octobre 2010 

un « pays autonome » du Royaume des Pays-Bas (au même titre qu’Aruba et Curaçao) qui 

a un pouvoir de décision propre sur toutes les affaires intérieures et en réfère au Royaume des 

Pays-Bas dans les domaines de la défense, des relations extérieures, ainsi que dans certains 

aspects des fonctions judiciaires. Le Gouvernement de Sint-Maarten est constitué par un 

Parlement démocratiquement élu et un cabinet dirigé par un Premier Ministre. L’ile de Sint 

Maarten fait partie des Pays et Territoires d’Outre-mer (PTOM) qui sont liés 

constitutionnellement à un Etat membre de l’Union Européenne mais qui ne font toutefois pas 

partie intégrante du territoire de l’UE et qui ne sont donc pas soumis au droit Européen. 

 

La bi-nationalité franco-néerlandaise demeure une des caractéristiques fortes de l’île avec des 

conséquences économiques et sociales importantes. La frontière entre les deux zones franches 

de Saint-Martin et Sint-Maarten, signalée par des monuments commémoratifs, est totalement 

ouverte permettant une libre circulation des personnes mais également des biens sans taxes ou 

barrières douanières. Cette frontière a engendré une certaine liberté économique qui a 

certainement été le facteur principal de multiculturalisme, de métissage ethnique et culturel 

(Ogoundele-Tessi 1994). 

 

Le 12 octobre 2010 la France a ratifié l’accord franco-néerlandais de coopération 

douanière à St-Martin mettant en place une commission mixte permettant aux deux Etats 

d’échanger sur des sujets d’intérêt commun : tels que la sécurité, le transport, l’aménagement 

du territoire, le développement économique, les affaires sociales (IEDOM 2016). 

Le Programme de Coopération Territoriale Saint-Martin /Sint-Maarten, pour la période 

2014/2020 a été adopté le 15 décembre 2015, par la Commission Européenne. Doté de 10 M€, 

ce programme prévoit notamment des mesures de protections du lagon de Simpson Bay, 

partagé par les deux parties de l’île, des actions de protection des populations contre les 

risques de ruissellements d’eau des pluies, et la construction d’une station d’épuration des 

eaux. 

 

 

A.1.2.2 La Collectivité d’Outre Mer de Saint-Martin 

 

De 1947 à 2007, l’ile de Saint-Martin était rattachée 

administrativement au département de la Guadeloupe. Depuis 

février 2007, l’ile a adopté le statut de Collectivité d'Outre-Mer 

(COM) régie par l'article 74 de la Constitution et par la loi 

organique du 21 février 2007 (n°2007-223) qui fixe ses 

compétences (cf. section A.1.4.1).  

 

La Collectivité de Saint-Martin est composée d’un Conseil Territorial de 23 membres élus 

pour 5 ans au suffrage universel et mené par un Président de Collectivité. Ce Conseil est 

l’assemblée délibérante gérant la Collectivité d’Outre-Mer.  
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Le Conseil Territorial élit un Conseil Exécutif composé de 7 membres qui est chargé 

d’arrêter les projets de délibération à soumettre au Conseil Territorial, de prendre les 

règlements nécessaires à la mise en œuvre des délibérations et d’exercer les compétences qui 

lui sont déléguées par le Conseil Territorial. 

Depuis le 26 mars 2017, Mr Daniel Gibbs est le Président de la Collectivité de St-Martin. 

 

La Collectivité de St-Martin fait partie intégrante de l'Union Européenne dont elle est une 

Région Ultra-Périphérique (RUP) depuis 2009 (Traité de Lisbonne). La COM bénéficie à ce 

titre du concours des fonds structurels européens (FEDER, FEADER, FSE…). 

 

 

A.1.2.3 Limites administratives de la Réserve Naturelle 

 

La Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin (RNSM), située au nord-est de l’ile, s’étend 

sur 3 054 ha, comprenant 2 796 ha de zones marines, environ 154 ha d’espaces terrestres et 

104 ha d’espaces lacustres avec le classement de l’Etang aux Poissons et des Salines d’Orient 

(Fig.4).  

Le territoire de la RNN est multipolaire avec une partie maritime représentant près de 90% de 

la surface de l’espace protégé et un domaine terrestre et lacustre éclaté en plusieurs sous-

unités inégalement réparties. 

La route principale faisant le tour de l’ile est la route nationale 7 (N7). Des voies secondaires 

et chemins communaux sont empruntés pour rejoindre les différents secteurs de la réserve. 

 

La partie marine 

La partie maritime de la RNN constitue près de 90% de la surface de l’espace protégé et 

comprend deux zones (Fig.4): 

 

- une zone circulaire de 250 m autour de Rocher Créole situé au large de Grand 

Case ;  

 

 

- une large zone de mer territoriale située au nord-est de l’ile s’étendant de la 

Pointe des Froussards rejoignant vers le nord jusqu’à 500 m au large du point n°1, 

passant par la Basse Espagnole (point n°2), contournant l’ilet de Tintamarre 

(points n°3-4) et rejoignant le site côtier de Babit Point au nord d’Oyster Pond 

(points n°5) : 
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o Point n°1 :  18° 07,65 N, 63° 02,31 W 

o Point n°2 :  18° 08,00 N,  63° 00,32 W 

o Point n°3 :  18° 07,62 N,  62° 58,00 W 

o Point n°4 :  18° 06,72 N,  62° 58,00 W 

o Point n°5 :  18° 04,96 N, 62° 59,38 W 

 

 

Cette partie marine est délimitée depuis août 2008 par 

huit bouées lumineuses numérotées de 1 à 8.  

 

 

 

 

Balise de délimitation de la réserve au Rocher Créole. 

 

 

Deux zones ne font pas partie de la RNN : 

- l’intérieur de la baie de Cul-de-Sac jusqu’à la limite rejoignant les extrémités nord 

et sud de la baie et passant par la bouée de délimitation ; 

- l’intérieur de la Baie Orientale de son extrémité sud jusqu’à la ligne brisée 

rejoignant l’extrémité nord de la baie au point n°6 (18° 05,93 N, 63° 01,00 W). 

 

La partie terrestre 

Le domaine terrestre, couvrant une surface de 154 ha, est éclaté en plusieurs sous-unités 

inégalement réparties sur la partie nord-est de l’ile et inclut des terrains du littoral et des îlets 

inclus dans la zone des 50 pas géométriques (Annexe 20). 

 

Ces sites terrestres regroupent des espaces littoraux et boisés et des ilets répartis entre 4 

zones (Fig.4) : 

- la bande côtière au niveau de la Pointe de Bell Point ; 

- la bande côtière de la Pointe des Froussards longeant le littoral jusqu’à Wilderness, 

Eastern Point et Grandes Cayes ; 

- les abords des Salines d’Orient et de l’Etang aux Poissons ; 

- les ilets : Rocher Créole, Petite Clé, Caye Verte, ilet Pinel (périphérie), Ilet 

Tintamarre (périphérie), ilets de la Baie de l’Embouchure. 
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Fig.4. Délimitation de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-Martin.  

 

 

 
Baie du Galion, étang aux Poissons et Salines d’Orient (Laurent Juhel, Géo-Graphique©) 
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La partie lacustre 

La partie lacustre de la RNN s’étend sur 104 ha 

avec l’étang des Salines d’Orient (28,6 ha) et 

l’étang aux Poissons (75,4 ha) qui sont 

également protégés par l’Arrêté de Protection du 

Biotope (APB) du 28 août 2006 (Fig.4, Annexe 

2).  

La délimitation des étangs classés RNN est 

indiquée Annexe 19. 

 

Salines d’Orient. 

 

Depuis 2006, 12 autres étangs protégés par APB ont été affectés au Conservatoire du Littoral 

et confiés en gestion au gestionnaire de la RNSM (Annexe 2). 

Ces 14 étangs couvrent une surface de 198 ha et sont dispersés sur la partie française de l’ile, 

depuis Oyster Pond à l’est jusqu’aux Terres-Basses au sud-ouest de l’ile (Tab.2). 

 

Tab. 2. Localisation et superficie des 14 étangs de Saint-Martin protégés par APB. 

Nom Lieu Surface 

(m²) 

Etangs classés en RNN (foncier acquis par le CELRL) 

Salines d'Orient Spring / Orient Bay 286 602 

Etang aux Poissons Quartier d’Orléans / Galion 754 779 

Etangs acquis par le CELRL gérés par l’AGRNSM 

Etang de l'Anse Marcel Anse Marcel 8 826 

Etang de la Barrière Cul de sac 24 697 

Etang de l'aéroport Grand Case 221 599 

Etang de La Savane (Grand Case) La Savane 81 044 

Etang du Cimetière Grand Case 7 977 

Mare de l'Anse Heureuse (Happy Bay) Happy Bay 3 201 

Etang Guichard La Savanne 130 917 

Etang Chevrise Chevrise 236 925 

Mare de Baie Lucas Baie Lucas 7 913 

Etang Pointe du Bluff Pointe du Bluff 12 826 

Etang Rouge (Baie Rouge) Les Terres Basses  36 215 

Grand Etang (Baie Longue) Les Terres Basses 160 026 

Total 1 973 547 
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A.1.2.4 Régime foncier et aspects juridiques de la RNN 

Suite à la création de la Collectivité de St-Martin par la loi organique n°2007-223 du 21 

février 2007 une grande partie du domaine public maritime de l’Etat a été transféré à la 

Collectivité à l’exclusion des espaces classés en RNN et du domaine relevant du 

Conservatoire du Littoral. 

 

Sites classés en RNN 

L’espace maritime de la RNN (2796 ha) fait partie du Domaine Public Maritime (DPM) et 

est la propriété de l’Etat. 

Les parcelles terrestres classées en RNN sont indiquées dans l’article 1 du décret de création 

de la réserve datant du 3 septembre 1998 (Annexe 1, Tab.3). 

Les arrêtés préfectoraux n°2003–1262 du 05 septembre 2003 et n°2004-1506 du 28 septembre 

2004 puis l’arrêté ministériel du 2 février 2007 ont permis l’affectation du foncier des zones 

littorales terrestres et des deux étangs classés en RNN au CELRL (Annexes 17,18, Tab.3).  

 

 

Tab. 3. Aspects fonciers et juridiques des sites classés en Réserve Naturelle Nationale. 

Zones Territoires Sections N° parcelle 
Surface 

(ha) 

Aspects 

fonciers 

Zone marine de la 

RNN 

Mer   2796 DPM 

(Etat) 

Etang aux Poissons 

Mangrove AW 23 17,55 CELRL 

Zone des 50 

pas (abords de 

l’étang) 

AY 

AW 

43 

546, et la portion de 

chemin entre 43-546 

2,075 

CELRL 

Lagune 

AW 

BR 

AY 

709 

239 

715 

75,48 

CELRL 

Etang des Salines 

d’Orient 

Zone des 50 

pas (abords de 

l’étang) 

AW 8, 37, 38, 39, 40, 45, 

545, 548 

et les portions de 

chemin entre 8-545, 39-

40, 37-38, 45-546 

14,3959 

CELRL 

Lagune AW 708 28,66 CELRL 

Ilets : 

Tintamarre 

Caye Verte 

Pinel 

Petite Clef 

Ilets de la Baie de 

l’Embouchure 

Rocher Créole 

Zone des 50 

pas 

 

AX 

AW 

AT 

AT 

 

AY 

AT 

 

1 

24 

36, 125 

38, 39 

 

56, 57, 58 

5, 6 

 

46,8987 

5,3 

13,0813 

1,2625 

 

4,6563 

0,85 

CELRL 

Zones terrestres : 

Bell Point 

 

Zone des 50 

pas 

 

AT 

 

 

4, 7, 9, 12, 13, 14, 126 

 

 

15,9738 

 

CELRL 
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Pointes des 

Froussard, 

Eastern Point, 

Grande Cayes 

 

AT 

 

29, 30, 33, 138, 140, 

143 

 

31,55 

Total zone marine en RNN 2796 DPM 

Total zones terrestres en RNN 153,6 CELRL 

Total zones lacustres en RNN 104 CELRL 

 

Les délimitations des sites terrestres et des 2 étangs classés en RNN sont indiquées Annexes 

19 et 20. 

 

 

 

A.1.2.5 Sites du CELRL hors réserve gérés par l’association de 

gestion de la RNN 

 

Des espaces naturels des 50 pas géométriques non classés en Réserve Naturelle Nationale ont 

été transférés au CELRL. Il s’agit de (Tab.4): 

-  12 étangs de la partie française (96,5 ha, Arrêté ministériel du 2 février 2007, 

Annexe 18) protégés par l’Arrêté de Protection du Biotope du 28 août 2006 

(Annexe 2) ; 

- environ 62 ha d’espaces terrestres (Arrêtés préfectoraux n°2003–1262 du 05 

septembre 2003 ; n°2004-1506 du 28 septembre 2004 ; n°2007-80 du 18 janvier 

2007, acquisition des parcelles de Babit Point en 2013 et 2015): parcelles de la 

baie du Galion, de la Baie de l’Embouchure, de l’étang aux Poissons, Babit Point, 

Pointe du Bluff, Grand Ilet dans le lagon de Simpson Bay, ilet requin, Anse 

Marcel.  

 

La « forêt domaniale littorale » (FDL) de Saint-Martin a été transférée à titre gratuit au 

Conservatoire du Littoral lors de l’adoption de la loi organique n°2007-223 du 21 février 

2007. Hors RNN, ces sites concernent Grand Ilet dans le lagon de Simpson Bay et l’ilet 

Requin dans la baie de l’Anse Marcel. 

Les parcelles hors RNN affectées au CELRL sont indiquées dans le tableau 4. 

 

Par convention du 6 décembre 2006, l’AGRNSM est gestionnaire de l’ensemble du foncier 

acquis par le Conservatoire du Littoral à St-Martin, incluant des parcelles en et hors RNN.  

 

Compte tenu de l’éloignement de l’ile par rapport aux services du Conservatoire (siège à 

Rochefort, Délégation de rivages Outre-Mer à Paris dont un représentant basé en 

Guadeloupe), l’AGRNSM hébergeait le chargé de mission du CELRL à St-Martin et St-

Barthélemy dans les locaux de la RNN à Anse Marcel de 2008 à juillet 2017. Depuis Février 

2018, l’équipe de gestion de la RNN et la chargée de mission du Conservatoire du Littoral 

partagent des locaux à Hope Estate. 
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Tab. 4. Sites non classés en RNN affectés au CELRL et gérés par l’association de gestion 

de la RNN. 

Sites Arrêtés Parcelles Surface 

(ha) 

Sites terrestres hors RNN 

Babit Point 2013-2015 AY101, AY102, AY103, 

AY786, AY698, AY251 

6,62 

Baie de l’Embouchure Arrêté 2003-1262 AY107, AY529, AY111, 

AY110 

8,08 

Abords nord-ouest de 

l’étang aux Poissons 

Arrêté 2003-1262 

Arrêté 2007-80 AD/1/4 

AW51 

AW547 

9,42 

Baie du Galion 

 

 

Orient Bay 

Arrêté 2013-14 

 

 

Arrêté 2007-80 AD/1/4 

Arrêté 2003-1262 

AW46-47-48-49, AW284, 

AW16-17, AW283  

 

AW11 

AW543 

27,39 

Ilet requin Loi organique n°2007-223 21 

février 2007 

AT16 0,275 

Grand ilet Loi organique n°2007-223 21 

février 2007 

BH1 4,493 

Pointe du Bluff Arrêté 2004-1506AD/1/4 AB29 4,76 

Anse Marcel Arrêté 2003-1262 AT131, AT132, AT135 0,76 

Total 61,798 

Etangs hors RNN 

Mare Baie Lucas Arrêté 2 février 2007 AY714 0,79 

Etang de Chevrise Arrêté 2 février 2007 AW707 23,69 

Etang de la Barrière Arrêté 2 février 2007 AV515, AV62 2,46 

Etang de l’aéroport Arrêté 2 février 2007 AR484, AR485 25,51 

Etang de la Savane Arrêté 2 février 2007 AR483 8,10 

Etang du cimetière de 

Grand Case 

Arrêté 2 février 2007 AP535 0,79 

Mare de l’Anse heureuse Arrêté 2 février 2007 AP536 0,32 

Etang Guichard Arrêté 2 février 2007 AP534 13,09 

Etang Rouge Arrêté 2 février 2007 BI463 3,62 

Grand Etang Arrêté 2 février 2007 BI462 16,0 

Etang de l’Anse Marcel Arrêté 2 février 2007 AT643 0,88 

Etang de la Pointe du Bluff Arrêté 2 février 2007 AB332 1,28 

Total 96,53 

 

 

 Le Conservatoire du Littoral est un 

établissement public créé en 1975, il mène une 

politique foncière pour le compte de l’Etat, des 

collectivités et pour l’ensemble de la Nation 

visant à la protection définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes 

et lacustres.  

Il acquiert des terrains fragiles ou menacés à l'amiable, par préemption, ou 

exceptionnellement à la suite d’opérations d’expropriation. Des biens peuvent également lui 

être donnés ou légués. 



25 

 

Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, au titre de sa responsabilité de 

propriétaire, il confie la gestion des terrains aux communes, à d'autres collectivités locales, à 

des associations (comme l’Association de gestion de la RNN de St-Martin) ou des 

établissements publics (ONF, ONCFS,…) pour qu'ils en assurent la gestion dans le respect 

des orientations arrêtées en partenariat.  

 

A Saint-Martin, la convention d’occupation L.322-10 concernant l’aménagement et la 

réalisation de travaux sur le domaine terrestre et maritime du Conservatoire du Littoral 

a été signée entre l’Association de gestion de la RNN et le CELRL (article L.322-10 du Code 

de l’Environnement). Cette convention de gestion permet de financer des aménagements sur 

les sites du Conservatoire. 
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A.1.2.6 Cyclone IRMA – 6 et 7 septembre 2017 

 

Les îles de Saint-Martin et Saint-Barthélemy ont été sévèrement touchées par le passage du 

cyclone IRMA les 6 et 7 septembre 2017.  

 

 
 

Ce cyclone de catégorie 5 sur l’échelle Saffir-Simpson, le plus fort jamais recensé dans la 

région Caraïbe, a causé des dommages considérables sur les deux Collectivités françaises et a 

également fortement impacté Sint-Maarten, Anguilla et l’ile de Barbuda.  

D’une surface de 335 000 km² (soit quasiment la taille de la France métropolitaine), le 

cyclone a produit des vents soutenus à 300 km/h pendant plusieurs heures avec des rafales à 

près de 360 km/h. 

La surcote a été modélisée à plus de 3 m et plusieurs quartiers proches du littoral ont été 

inondés par cette marée cyclonique (Quartier d’Orléans, Baie Orientale, Baie Nettlé…). 

 

La Collectivité et la Préfecture se sont appuyées sur la carte des aléas du Plan de Prévention 

des Risques Naturels (PPRN) de St-Martin pour prendre la mesure préventive d’évacuer 

près de 11 000 personnes se trouvant dans des zones à risques (Baie Orientale, Cul-de-Sac, 

Quartier d’Orléans, Sandy Ground, Baie Nettlé).  

 

Onze personnes ont perdu la vie sur Saint-Martin à la suite de cette catastrophe et 95 % du 

bâti a été détruit ou endommagé (dont 90% des bâtiments publics) et plus de 7 000 personnes 

ont quitté la partie française de l’ile (données issues des rapports officiels, Gustin 2017).  

L’Etat et la Collectivité ont mis en place un pont aérien et maritime afin de permettre aux 

populations de St-Martin et St-Barthélemy de disposer de vivres et de biens matériels vitaux 

(eau, nourriture, matériel pour les réparations d’urgence…). Un déploiement de forces de 

sécurité a été mis en place pour rétablir l’ordre public suite aux pillages (750 gendarmes, 140 
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policiers, 600 sapeurs pompiers et militaires de la sécurité civile, 960 militaires, le navire BPC 

Tonnerre - Bâtiment de projection et de commandement). De nombreux experts (assurances, 

cabinets d’architectes, experts en BTP…), envoyés par divers organismes publics et privés, 

ont réalisés les diagnostics sur les habitations, les véhicules et autres matériels. Au plus fort de 

la crise, plus de 3000 fonctionnaires et bénévoles intervenaient sur les deux Collectivités 

(Gustin 2017). 

 

En termes de santé, les centres hospitaliers ont pu fonctionner immédiatement et plusieurs 

dispensaires ont été installés grâce à l’appui de la Croix Rouge et de la sécurité civile. L’envoi 

sur place du BPC Tonnerre pendant plusieurs jours a permis de dispenser des soins médicaux 

nécessaires aux habitants. 

 

Après la gestion de l’urgence, s’est engagée la phase de retour à la vie normale, en répondant 

à trois impératifs : le rétablissement des réseaux, l’organisation de l’accès aux soins et le 

redémarrage de la scolarité. Le retour de l’électricité pour tous les usagers a été réalisé en 

moins de cinq semaines. Le réseau de distribution d’eau de ville, vétuste dans certains 

secteurs, a subi des dégâts importants et a été progressivement réparé. Une partie de la 

population était, de ce fait, dépendante des points d’eau publics et des distributions de 

bouteilles d’eau pendant plusieurs mois. 

Les réseaux de télécommunication ont également connu une remise en route rapide, même si 

le téléphone fixe n’est pas encore totalement rétabli fin décembre 2017. 

Les établissements scolaires ont pu rouvrir le 6 novembre 2017, malgré la destruction totale 

de 3 écoles primaires et d’un collège (Gustin 2017). 

 

Suite aux conséquences dévastatrices du cyclone Irma, l’Etat a nommé le 14 septembre 2017 

Mr Philippe Gustin en tant que préfet délégué interministériel à la reconstruction des îles 

de St-Martin et St-Barthélemy. La création de cette délégation interministérielle est en 

charge de coordonner les actions des ministères et d’être force de propositions pour l’action 

de l’Etat. 

 

Le rapport rendu par le délégué interministériel en novembre 2017 fait état de quatre mesures 

préalables afin de répondre aux besoins immédiats de la population :  

- l’établissement d’un diagnostic précis du territoire, des équipements, du bâti et de 

la situation des personnes afin d’établir un plan d’action à court terme ;  

- la mise en place un plan d’urgence d’intervention à court terme ;  

- la définition d’une doctrine pour une reconstruction préventive en fonction de la 

carte des aléas mise à jour et du porter à connaissance qui l’accompagnera ;  

- la révision d’un renforcement des capacités d’ingénierie locales afin d’apporter 

assistance et appui à la collectivité, aux divers établissements publics, ainsi qu’aux 

services locaux de l’Etat pour conduire ces opérations.  
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Evaluation des dégâts post-cycloniques sur les sites naturels protégés 

Les agents de la RNSM se sont rendus sur les sites en réserve ainsi que les sites du 

Conservatoire du Littoral afin d’évaluer les dégâts sur le patrimoine naturel et les 

aménagements et de déterminer les moyens techniques et humains nécessaires à l’évacuation 

des déchets et encombrants.  

 

 

Une édition spéciale Irma du Journal de la Réserve Naturelle 

a été publiée en octobre 2017 afin de dresser le bilan des dégâts 

post-cyclonique. 

 

http://www.reservenaturelle-saint-

martin.com/fr/publications/journal-30-2017 

 

Les agents de la RNN ont accueilli plusieurs journalistes sur la 

réserver et les sites du Conservatoire afin de réaliser des articles 

publiés dans des revues nationale et internationale ainsi que des 

reportages audio-visuels. 

 

 

Les dégâts du cyclone sur le patrimoine naturel sont considérables : 

- dégradation des mangroves aux abords des étangs aux Poissons et de Salines 

d’Orient (étangs en RNN) ; 

- dégradation de la végétation littorale (sites de ponte des tortues marines), de la 

flore xéritique (Cactacées) et des forêts sèche semi-décidues ; 

- impacts sévères sur les biocénoses marines : arrachement d’herbiers et de faune 

benthique récifale, dégradation des colonies coralliennes (destructions de colonies 

d’Acropora, risque de blanchissement, prolifération algale), sablage des zones 

rocheuses récifales ; 

- destruction des nids de tortues marines par la houle cyclonique ; 

- dégradation des reposoirs et sites de nidification de l’avifaune des étangs; 

- une multitude de déchets et encombrants ont été emportés par le vent et la houle 

cyclonique sur les espaces protégés du littoral, les étangs et le milieu marin (baie 

du Galion, Salines d’Orient, Sentier des Froussards-Petites Cayes-Grandes Cayes, 

Rocher Créole); 

- dégradation des pépinières de coraux et des habitats artificiels sous-marins 

 

Les différents aménagements ont été détruits ou sévèrement endommagés : des dizaines de 

panneaux d’information, 5 carbets, 8 bouées de délimitation, une trentaine de bouées de 

mouillage, l’embarcadère et le sentier sous-marin de l’ilet Pinel, les tables de pique-nique de 

l’ilet Tintamarre, les 4 observatoires de l’avifaune et le radeau de nidification des Petites-

Sternes (sites du Conservatoire), 2 sentiers dans la mangrove (sites du Conservatoire), 

l’observatoire aux baleines de Coralita… 

Les dégâts sur les aménagements des sites en réserve et du CELRL sont évalués à 850 000 €. 

http://www.reservenaturelle-saint-martin.com/fr/publications/journal-30-2017
http://www.reservenaturelle-saint-martin.com/fr/publications/journal-30-2017
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Plage du Galion Salines d’Orient 

Mangroves de l’étang aux Poissons et de la baie du Galion : Avant / Après 

Corail corne de cerf (A. cervicornis) au sud de la baie Orientale : Avant / Après 

Dégradation du ponton de débarquement de l’ilet Pinel  M
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Nettoyage des sites marins et terrestres 

Suite au cyclone, les agents de la réserve ont participé et organisé plusieurs journées de 

nettoyage des sites marins et terrestres de la baie du Galion, aux abords de l’étang des 

Salines d’Orient, de l’étang aux Poissons et à l’ilet Pinel en partenariat avec les associations 

locales Clean St-Martin et Watt De Neuf, des bénévoles, du RSMA de Guadeloupe, d’une 

société de BTP de Quartier d’Orléans et de la société Contour Global. 

Plusieurs journées de nettoyage ont été organisées par la RNSM sur l’ilet Pinel, avec le 

soutien de bénévoles, de l’association Clean St-Martin et du United Tour Operators 

Foundation (représentée par le personnel de la société Coconut Reef Day Charter) permettant 

d’évacuer de grandes quantités de déchets à terre et en mer. 

La société d’entretien des espaces verts Jardinia a mis gracieusement à disposition plusieurs 

bennes sur le site du Galion et la société Verde SXM, gestionnaire de l’écosite de Grandes 

Cayes, a pris en charge gratuitement tous les déchets récoltés sur la Réserve Naturelle. 

 

L’ensemble des déchets et encombrants présents sur les sites du Conservatoire de Littoral 

seront évacués en 2018 par une société qui sera mandatée par le CELRL suite à un appel 

d’offres. Ce nettoyage concernera notamment les nombreux déchets accumulés sur les sites en 

RNN : le long de la route du Galion, la plage et arrière plage de la baie du Galion, les Salines 

d’Orient et l’étang aux Poissons. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Opérations de nettoyage des sites terrestres, lacustres et marins de la RNN.  
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Du 15 juillet au 15 août 2018, une centaine de scouts de métropole seront en mission à St-

Martin et participeront notamment au nettoyage des étangs avec l’AGRNSM. 

 

 

L’ouragan IRMA survenu en septembre 2017 a eu des conséquences dévastatrices sur tous les 

écosystèmes de l’île, notamment les milieux marins, terrestres et lacustres de la Réserve 

Naturelle. Afin de coordonner des projets de restauration des milieux naturels, l’association 

de gestion de la RNN a déposé des demandes de financements auprès d’organismes étatiques. 

Une subvention exceptionnelle de l’Agence Française de la Biodiversité permettra de mener à 

bien des actions de reconquête de la biodiversité et de restauration écologique en mer, à terre 

et sur les espaces lacustres. 

 

Les informations contenues dans le Plan de gestion tiennent compte des données actualisées 

post-Irma lorsque ces dernières étaient disponibles au moment de la rédaction du plan. 

 

 

 

  Dégradations post-Irma au Galion et à Salines d’Orient. 
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A.1.3   Contexte général de la gestion de la RNN de Saint-

Martin 

A.1.3.1 Gestion et fonctionnement de la RNSM  

 

Equipe de gestion 

L’Association de Gestion de la RNSM (AGRNSM), régie par la loi du 1
er

 juillet 1901, a été 

créée spécifiquement pour assurer la gestion de cet espace naturel protégé. Une convention a 

été mise en place le 6 février 1997 entre l’Etat et l’Association de gestion afin de fixer les 

modalités de gestion (Annexe 3).  

Les statuts de l’Association de gestion ont été déposés le 8 septembre 1999 (JO de la 

République Française du 2 octobre 1996). Un projet d’actualisation des statuts de l’AGRNSM 

est en cours (Annexe 4).  

 

L’association de gestion est composée des Pôles suivants : 

- Pôle Gouvernance (regroupant les membres du bureau de l’AGRNSM et le 

Conservateur de la RNN) ; 

- Pôle Police de la Nature, logistique et aménagement ; 

- Pôle Scientifique ; 

- Pôle Education et sensibilisation à l’Environnement ; 

- Pôle Coopération régionale. 

 

Au 1
er

 mars 2018, l’équipe de gestion est composée de 6 personnes :  

- Nicolas Maslach, Conservateur de la Réserve Naturelle (en poste depuis le 5 septembre 

2001) ;  

- Julien Chalifour, responsable du Pôle scientifique – chargé d’études scientifiques (en 

poste depuis octobre 2011) ; 

- Franck Roncuzzi, responsable du Pôle Police de la Nature, logistique et 

aménagement (en poste depuis mars 2007) ; 

- Christophe Joé, garde technicien - Pôle Police de la Nature, logistique et 

aménagement (en poste depuis février 2002) ; 

- Ashley Daniel, garde animatrice - Pôle Police de la Nature, logistique et 

aménagement (recrutée en contrat d’avenir depuis juillet 2015) ; 

- Vincent Oliva, garde animateur - responsable du Pôle Education à l’Environnement et 

garde du Pôle Police de la Nature, logistique et aménagement (recruté depuis février 

2018). 

 

L’Association de gestion accueille régulièrement des stagiaires qui viennent renforcer les 

moyens humains et qui contribuent, grâce à leurs études, à améliorer les connaissances sur le 

patrimoine naturel de la RNN et les contraintes anthropiques qui peuvent s’exercer sur 

l’espace protégé.  

Le Pôle Scientifique coordonne et anime un réseau d’éco-volontaires bénévoles qui permet de 

recueillir des données de fréquentation des sites de ponte par les tortues marines sur 

l’ensemble du territoire (plages de pontes en et hors RNN). 
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Au 1
er

 mars 2018, 5 agents sont commissionnés et assermentés sur la 

réglementation Réserves Naturelles marines et terrestres, sur la circulation 

des véhicules terrestres à moteur (VTM), sur la loi Faune-Flore et au titre du 

Conservatoire du littoral (garde du littoral) : Nicolas Maslach, Franck 

Roncuzzi, Christophe Joé, Vincent Oliva, Julien Chalifour. 

 

Les agents commissionnés et assermentés sont compétents pour constater des infractions et 

peuvent donner des avertissements, rédiger des mises en demeure, saisir les objets ayant servi 

à commettre l’infraction, dresser des amendes forfaitaires et des procès-verbaux. 

 

Franck Roncuzzi, responsable du Pôle Police de la Nature, a participé en novembre 2017 au 

Copolen de Guadeloupe (Comité de pilotage de la police de l’environnement) qui a pour 

objectif de définir une stratégie opérationnelle de contrôle des espaces protégés régi par le 

Code de l’environnement. Quatre thématiques ont été abordées lors de ce Comité : 

l’assainissement, l’urbanisme, les espaces protégées et la pollution. 

Le 1
er

 Copolen de St-Martin s’est tenu mi-décembre 2017 en présence de l’équipe de 

gestion de la RNN, de la Préfète, du président de la Collectivité et du vice-procureur de St-

Martin. 

 

 

Conseil d’Administration, bureau et Comité Consultatif de la RNN 

L’association de gestion est administrée par un Conseil d’Administration qui se réunit 

régulièrement pour délibérer sur les actions de gestion de l’espace protégé.  

Le Conseil d’Administration de la RNN est composé de : 

- Membres de droit : le(a) président(e) de la collectivité, le sénateur de Saint-Martin 

et le député de Saint-Barthélemy et Saint-Martin 

- Membres d’honneur : le titre de membre d’honneur est décerné par agrément de 

l'assemblée générale sur proposition du conseil d'administration. 

- Membres actifs ou adhérents ; 

- Représentants des organisations socioprofessionnelles ; 

- Etablissements publics concernés ; 

- Usagers ; 

- Membres bienfaiteurs. 

 

Le Conseil d’Administration élit un bureau composé d’un Président, de 3 Vice-présidents, 

d’un Trésorier (et un suppléant) et d’un Secrétaire (et un suppléant). Les membres du bureau 

sont élus pour 3 ans. Des assemblées générales sont organisées a minima une fois par an afin 

d’échanger sur les enjeux et les objectifs de gestion de la RNN. 

 

Composition du bureau de l’Association de gestion de la RNN (membres élus le 21 septembre 

2016) : 

- M. Harvé Viotty, Président 

- M. Pierre Aliotti, Vice-président 

- M. Bülent Gülay, Vice-président 
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- M. Bernard Hyman, Vice-président 

- M. Michel Vogel, Trésorier et sa suppléante Mme Laure Lecurieux 

- Mme Brigitte Delaître, Secrétaire et sa suppléante Mme Eunice Augusty-Thuleau 

 

Le Comité Consultatif (CC) de la RNN se réunit au moins une fois par an et donne son avis 

sur le fonctionnement et la gestion de la Réserve Naturelle, ainsi que sur les conditions 

d’application de la réglementation publiée dans le décret de création de l’espace protégé 

(Décret ministériel n°98-802 du 10 septembre 1998). Le Comité est consulté pour donner son 

avis sur le plan de gestion, son renouvellement et sa mise en œuvre.  

Le rapport annuel d’activités des actions menées sur la RNN est présenté chaque année au 

Comité Consultatif. 

 

Ce Comité, dont la composition est fixée par l’Arrêté préfectoral N°2018-38 du 14 mai 2018, 

est présidé par le Préfet délégué de la Préfecture de St-Martin et St-Barthélemy et réunit 

toutes les parties prenantes de la gouvernance de l’espace protégé (Annexe 5) :  

- Collège n°1 : Représentants de la Collectivité de Saint-Martin et d’usagers ;  

- Collège n°2 : Représentants d’administrations et d’établissements publics concernés : 

Préfet de la Région Martinique, directeur de la DEAL Guadeloupe, directeur de 

l’agriculture et de la forêt de Guadeloupe, directeur de la Mer de Guadeloupe, vice-

procureur du Tribunal d’instance de St-Martin, commandant de la compagnie de 

Gendarmerie des Iles du Nord, délégué Outre-Mer de l’AFB, délégué Outre-Mer du 

CELRL, délégué Outre-Mer de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

(ONCFS), président de la CCI de St-Martin, président de l’Office de Tourisme de St-

Martin, directeur du CAR-SPAW, directeur de l’Agence Territoriale de l’Environnement 

de Saint-Barthélemy, directeur du Sanctuaire Agoa ; 

- Collège n°3 : Personnalités scientifiques et représentants d’associations de protection de 

la nature : experts en ornithologie, biologie marine, ichtyologie, botanique, archéologie, 

spécialistes des tortues marines ; directeur du Centre St-Symphorien d’insertion de 

Quartier d’Orléans ; directeur de St-Maarten Nature Foundation, gestionnaire de l’aire 

marine protégée de Sint-Maarten. 

 

La composition du Comité Consultatif de la RNN a été renouvelée en 2018 et les membres 

sont nommés pour une durée de 5 ans. 

 

 

Maison de la Réserve Naturelle 

De 1997 à 2007, la Maison de la RNN était située à Quartier d’Orléans. 

De juin 2007 à septembre 2017, l’AGRNSM louait des locaux administratifs à Anse Marcel 

et disposait d’un espace de bureau, d’un local technique, de places de parking et de places à 

quai pour les deux bateaux de la réserve à la marina d’Anse Marcel. Cette situation 

géographique était plus opérationnelle pour l’équipe de gestion qui était située à proximité des 

bateaux, des sites marins et terrestres protégés et dans un quartier fréquenté par les touristes et 

les usagers de la réserve. 
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Suite au cyclone Irma de septembre 2017 (cf. section A.1.2.6), les bureaux de la RNN situés à 

proximité de la marina ont été sévèrement endommagés et l’équipe de gestion loue des locaux 

dans une résidence à Anse Marcel ainsi que dans un bureau dans le quartier d’Hope Estate.  

 

Dans le cadre du projet de l’Institut caribéen de la biodiversité insulaire de Saint-Martin 

(ICBI, cf. section A.4.1.1), l’équipe de gestion de la RNN disposera de locaux administratifs 

et de locaux techniques. 

 

 

Moyens nautiques et terrestres 

Le cyclone Irma survenu les 5-6 septembre 2017 a causé de nombreux dommages sur le 

matériel, les moyens nautiques et terrestres. Les deux bateaux de la réserve ont été fortement 

endommagés et ont nécessité des réparations importantes (achat d’un nouveau boudin 

pneumatique semi-rigide pour le Zodiac, remplacement des moteurs pour le Contendeur). 

Deux des trois véhicules de fonction ont été déclarés épaves par les experts d’assurance et le 

gestionnaire a dû acheter en urgence 2 véhicules de type pick-up et un véhicule 4x4 afin que 

les agents de la RNN puissent poursuivre leurs missions. 

La liste des moyens matériels de l’équipe de gestion est indiquée en Annexe 6. 

 

En Juin 2018, l’équipe de gestion dispose de 2 bateaux et 4 véhicules pour mener à bien ses 

missions de gestion de l’espace protégé : 

 1 bateau Contender équipé de 2 moteurs hors-bords 300 CV (4 temps) 

 1 bateau semi-rigide avec un moteur 115 CV (4 temps) 

 4 véhicules dont 3 véhicules de type pick-up pour les patrouilles sur les sites terrestres 

et le transport de matériel. 

 

   
Moyens nautiques de l’AGRSNM. 

 

A.1.3.2 Moyens financiers de l’association de gestion 

 

Le budget de la Réserve Naturelle comprend : 

- le budget de fonctionnement qui regroupe toutes les recettes et dépenses liées à la 

gestion quotidienne de l’espace protégé (dotations annuelles, subventions, salaires 

des agents, charges sociales, formations, entretien du matériel, frais de 

missions…) ; 
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- le budget d’investissement incluant notamment les achats de matériels durables 

ainsi que les travaux et aménagements réalisés dans le cadre de la Convention 

L322-10 avec le CELRL. 

Recettes 

L’essentiel des recettes de fonctionnement de l’AGRNSM provient de la dotation annuelle 

allouée par le Ministère de l’Environnement via la DEAL Guadeloupe. La dotation de 

fonctionnement de l’Etat est restée globalement stable sur la période 2013-2017 avec un 

montant annuel d’environ 258 000 €. 

 

Les autres recettes de fonctionnement proviennent des redevances perçues sur les activités 

commerciales partenaires de la RNN (redevances ré évaluées à 2€/pers./jour au 1
er

 janvier 

2015 - AP N°2015/151/PREF/SG/STMDD) et des Conventions d’Occupation du Territoire 

(COT) sur les sites du CELRL (article L322-10 du Code de l’Environnement). 

 

Ces trois sources de financement représentent environ 70% des recettes de fonctionnement de 

l’association de gestion en 2016 et 2017 (Fig. 5, Comptes annuels 2016-2017 de 

l’AGRNSM). 

 

 

 

     
Fig.5. Sources de financements de la RNN de St-Martin en 2016 et 2017. 

 

  

2016     2017 
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L’AGRNSM a également recherché des subventions ponctuelles et mis en place plusieurs 

conventions reliées à la réalisation de projets spécifiques (Fig.6) : 

 

- subventions de la DEAL dans le cadre d’études ponctuelles ; 

- subventions de l’ONCFS puis de l’ONF (depuis 2017
1
) pour la mise en place du Plan 

National d’Action sur les tortues marines sur la Collectivité de St-Martin ; 

- représentation du Sanctuaire Agoa dans les îles du nord (convention AFB-AGRNSM) ;  

- subventions du CAR-SPAW dans le cadre de la représentation du CAR dans les iles du 

nord, de la participation de l’AGRNSM au Hub Caraïbe pour le programme Européen 

BEST (2014-2017) et pour l’organisation d’évènements régionaux ;  

- subvention de la COM suite à l’installation d’une piscine flottante au Galion ;  

- subventions dans le cadre de recrutements d’emplois d’avenir ;  

- subventions des programmes IFRECOR et TeMeUm ;  

- subventions pour l’étude de faisabilité du projet de l’Institut Caribéen de la Biodiversité 

Insulaire (ICBI). 

 

  
Fig.6. Subventions ponctuelles perçues par l’AGRNSM de 2010 à 2017. 

 

 

La recherche de ces subventions ponctuelles est primordiale afin de compléter la dotation 

annuelle de fonctionnement allouée par la Ministère en charge de l’Environnement qui à elle 

seule ne permet pas de couvrir les dépenses liées aux salaires des agents (Fig.7).  

 

                                                 
1
 L’ONF est le coordinateur du PNA sur les tortues marines des Antilles françaises depuis 2017.  
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Fig.7. Variation des principales recettes de l’AGRSNM et des dépenses de salaires et 

charges sociales de 2010 à 2017. 

 

Il est à noter que la Collectivité de Saint-Martin ne participe pas au budget annuel de 

fonctionnement de la RNN.  

 

De 2013 à 2015, la Collectivité a attribué une subvention annuelle de 50 000 € (pour un 

montant total de 150 000 €) dans le cadre d’une convention avec l’AGRNSM suite à 

l’installation d’une piscine dans la baie du Galion classée en réserve (Fig.6). 

Suite au cyclone Irma, les recettes provenant des redevances sur les activités commerciales en 

2017 (68 019 €) ont diminué de  -44% par rapport à l’année 2016 (122 131 €) en raison de 

l’arrêt de ces activités de septembre à décembre 2017 (Fig.8).  

 

 
Fig.8. Variation des recettes de fonctionnement de l’AGRNSM en 2016 et 2017. 

Recettes : 

Dépenses : 
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En 2017, des subventions exceptionnelles de 105 000 € du Ministère de l’Environnement et 

de Réserves Naturelles de France ainsi que des dons ont permis à l’association de gestion de 

la RNSM de mener à bien ses actions sur la réserve dans un contexte post-cyclonique. Ces 

subventions exceptionnelles ont représenté près de 58% des subventions ponctuelles pour 

l’année 2017 et 15% des recettes de fonctionnement. 

L’association de gestion de la RNSM percevra en 2018 une subvention de l’Agence Française 

pour la Biodiversité (AFB) d’un montant de 304 000 € dans le cadre d’un projet lié à la 

reconquête de la biodiversité qui permettra restaurer certains outils de la RNN suite au 

passage du cyclone Irma.  

Les dégâts dus au cyclone ont été évalués à près de 850 000 € pour les aménagements détruits 

et les sites endommagés sur les sites classés en RNN et les sites du Conservatoire du Littoral. 

 

 

Suite à la ré-évaluation des redevances sur les COT du CELRL en 2015, un rattrapage de 

redevances non perçues a été réalisé en 2016 ce qui permet d’expliquer la hausse de ces 

recettes par rapport à 2017 (Fig.8, Bruno Lizé, com. pers. 2018).  

 

Suite au cyclone, l’AGRNSM a bénéficié d’indemnités suite à l’activité partielle des salariés 

pendant 4 mois (d’octobre à janvier 2018). 

 

 

Quelques jours après le passage du cyclone, le 

gestionnaire de la réserve a créé une plateforme de 

financement participatif permettant de récolter des 

fonds pour mener des actions sur la réserve 

(nettoyage des sites, réparation des 

aménagements…). 

 

 

 

Dépenses de fonctionnement 

Les charges de personnel (salaires et charges sociales) constituent la majeure partie des 

dépenses de fonctionnement de l’association de gestion avec 461 791 € pour l’année 2016 (8 

ETP) et 401 873 € en 2017 (7 ETP fin 2017, Fig.9, Comptes annuels 2016-2017). 

Depuis la mise en place de l’équipe de gestion en 2001, le nombre d’ETP de l’AGRNSM a 

plus que doublé avec une équipe de gestion composée de 3 salariés en 2001, 7 à 8 agents de 

2015 à 2017 et 6 agents en 2018. Ces recrutements permettent de renforcer les différents 

Pôles de l’AGRNSM et de mener à bien les actions prévues dans le plan de gestion.  

 

En 2017, les charges de fonctionnement représentent le 2
nd

 pôle de dépenses et sont liées au 

fonctionnement quotidien de l’AGRNSM : entretien et réparation des véhicules et des 

bateaux, entretien et renouvellement du matériel, frais d’essence, frais postaux, téléphonique 
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et internet.... Les frais d’entretien des sites, d’entretien et réparation des mouillages, des 

bateaux et des véhicules ont représenté 23 300 €, soit près de 42% des dépenses de charges de 

fonctionnement sur l’année 2017 (Comptes annuels 2017 de l’AGRNSM). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.9. Dépenses de fonctionnement de la RNN de St-Martin en 2016 et 2017. 

 

 

En 2016, le second poste de dépenses concernait les frais liés aux études ponctuelles et aux 

honoraires dans le cadre de prestations de services. Sur l’année, près de 137 000 € (soit 

78% des dépenses du poste « Autres dépenses ») ont concerné les études du projet de l’Institut 

Caribéen de la Biodiversité Insulaire (ICBI). 

 

En 2017, les charges locatives constituent le 3
ème

 poste de dépenses de fonctionnement et 

comprennent le loyer des locaux administratifs et techniques de l’AGRNSM ainsi que les 

places à quai pour les 2 bateaux à la marina d’Anse Marcel.  

 

Le projet de compte annuel de l’AGRNSM est remis au commissaire aux comptes qui réalise 

sa mission de certification et remet un rapport à l'issu de ses travaux. Cette certification est 

réalisée dans le cadre d’une mission d’audit légal et est obligatoire puisque l’association de 

gestion perçoit une subvention annuelle supérieure à 153 000 €. 

 

 

Financements des aménagements sur les sites du CELRL 

Suivant l’article L.322-9 du Code de l’Environnement, la convention d’occupation L.322-10 

permet « d’assurer la conservation, la protection et la mise en valeur des sites du 

Conservatoire du Littoral [et peut être mise en œuvre] entre une Collectivité locale, des 

établissements publics, des fondations ou des associations spécialisées agréées ».  

2016            2017 
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A Saint-Martin, la convention d’occupation L.322-10 concernant l’aménagement et la 

réalisation de travaux sur le domaine terrestre et maritime du Conservatoire du Littoral 

a été signée entre l’AGRNSM et le CELRL (article L.322-10 du Code de l’Environnement). 

Cette convention de gestion permet de financer des aménagements sur les sites du 

Conservatoire qui sont gérés par l’association de gestion. Cette convention a été mise en place 

en 2014 pour une durée d’un an et reconduite en 2015 pour 3 ans. Ces dépenses ont représenté 

23 552€ en 2014 et 56 412€ en 2015/2016. 

 

Les aménagements sont variés et concernent notamment (Fig.10) : 

- la création et mise en place de signalétiques, d’observatoires de l’avifaune aux 

abords des étangs et de reposoirs pour l’avifaune (radeau de nidification) ; 

- la mise en place d’aménagements pour l’accueil du public et la protection des sites 

sensibles (barrières de protection, ponton, toilette sèche sur l’ilet Pinel…) ; 

- la restauration écologique et nettoyage de sites  (démolitions d’installations 

illégales, évacuation des déchets). 

 

   
Fig.10. Aménagements et signalétiques sur les sites du Conservatoire du Littoral. 
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A.1.3.3 Réglementation de la Réserve Naturelle Nationale 

 

Plusieurs documents portent sur la réglementation dans la Réserve Naturelle : 

 

o Décret ministériel n°98-802 du 10 septembre 1998 : le décret de création de la RNN 

indique les limites de l’espace protégé, les actions, activités, travaux, constructions, 

installations et modes d’occupation du sol qui sont réglementés ou interdits ; 

 

Les articles 5 à 22 du décret n°98-802 du 3 septembre 1998 (Annexe 1) mentionnent la 

réglementation en vigueur sur le périmètre de la Réserve Naturelle.  

Une synthèse de cette réglementation est indiquée ci-dessous. 

 

 
 

Il est interdit de : 

 de déranger, de troubler, de porter atteinte aux animaux, à leurs œufs, couvées, 

portées, ou nids, ou de les emporter ; 

 de cueillir, détruire ou introduire des végétaux, ou de les emporter ; 

 de chasser, de pêcher à la ligne, au filet, à la nasse, de pratiquer la chasse sous marine 

au fusil ou instrument similaire, de ramasser des animaux vivants ou morts ; 

 de pratiquer des activités agricoles, pastorales ou forestières ; 

 d’abandonner ou de déposer tout produit de nature à nuire à la qualité de l’eau, de 

l’air, du sol ou du site ou à l’intégralité de la faune et de la flore ; 

 de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore ; 

 de camper sous une tente, dans un véhicule ou tout autre abri ; 

 de porter atteinte au milieu naturel en faisant du feu en dehors des installations 

prévues ou en faisant des inscriptions autres que celle nécessaires à l’information du 

public ou à la gestion de la Réserve Naturelle ; 

 de pratiquer le ski nautique ainsi que le scooter des mers ; 

 d’effectuer des travaux publics ou privés sous réserve des dispositions de l’article 

L.242-9 du code rural ; 

 de collecter des minéraux, des fossiles et vestiges archéologiques sauf autorisation 

délivrée à des fins scientifiques par le Préfet ; 

 de réaliser des activités de recherche ou d’exploitation minière, en particulier 

l’extraction de sable ; 

 d’organiser des activités industrielles ou commerciales sans autorisation. Seuls 

peuvent être autorisées par le Préfet les activités commerciales liées à la gestion et à 

l’animation de la Réserve Naturelle ; 

 de survoler la Réserve Naturelle à une hauteur du sol inférieure à 300 m (sauf 

opérations de police, de sauvetage, de gestion de la Réserve Naturelle, de décollage ou 

atterrissage sur les aérodromes proches). 
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 L’utilisation à des fins publicitaires de toute expression évoquant la réserve est 

soumise à autorisation du préfet, après avis du comité consultatif.  

 La circulation des véhicules à moteur sur la partie terrestre est limitée aux voies 

ouvertes à la circulation publique. 

 Les activités sportives ou touristiques sont réglementées par le Préfet et les autorités 

compétentes après avis du Comité Consultatif en conformité avec les objectifs du plan 

de gestion. 

 

 

Cette réglementation est complétée par deux arrêtés préfectoraux qui ont été adoptés le 29 

mars 2010 et modifiés en 2015 (Annexes 7 à 11) : 

o Arrêté préfectoral réglementant les activités commerciales et non commerciales 

dans la Réserve Naturelle publié en 2010 et modifié en 2015 (AP 

N°2010/020/PREF/SADD et AP N°2015/150/PREF/SG/STMDD) (Annexes 8 et 11) 

Cet arrêté fournit la liste des activités commerciales et non commerciales qui sont 

autorisées et, a contrario, interdites dans la Réserve Naturelle (Tab.5). 

 

o Arrêté préfectoral réglementant la circulation des personnes et des activités 

sportives et touristiques dans la Réserve Naturelle publié en 2010 et modifié en 

2015  (AP N°2010/019/PREF/SADD et AP N°2015/151 /PREF/SG/STMDD) 

(Annexes 9 et 11) 

Cet arrêté indique que les activités sportives, touristiques et commerciales doivent être 

compatibles avec les objectifs du plan de gestion de la Réserve et que chaque société 

commerciale doit bénéficier d’une autorisation délivrée par l’association de gestion de 

la RNSM.  

 

L’arrêté préfectoral de 2010 entérine la mise en place de la redevance sur les 

activités commerciales. Cette redevance initialement fixée à 1,52 €/pers./jour et qui 

s’appliquait du 1
er

 novembre au 31 août a été ré évaluée en 2015 à 2 €/pers./jour et 

s’applique tous les jours de l’année. Depuis 2010, ces redevances d’exploitation sont 

perçues par l’association de gestion de la RNSM qui affecte ces recettes à la gestion et 

la préservation de l’espace naturel protégé. 
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Tab. 5. Réglementations des activités sur certains sites sensibles de la RNN. 

 

Le contenu de ces deux arrêtés a été résumé dans une note d’information destinée au grand 

public distribuée par la Réserve Naturelle et disponible sur son site internet (Annexe 10). 
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A.1.3.4 Réglementation des étangs classés en APB et gérés par 

l’AGRNSM 

 

Sur la partie française, les 14 étangs classés en APB depuis 2006 bénéficient de mesures de 

protection destinées à assurer la conservation des biotopes nécessaires au repos, à 

l’alimentation et à la reproduction de l’avifaune (APB du 28 août 2006, Annexe 2).  

A noter que l’étang aux Poissons et les Salines d’Orient sont également protégés par la 

réglementation de la Réserve Naturelle. 

 

Sont interdits, à l’intérieur des étangs classés en APB, toutes les activités susceptibles 

d’altérer ou de dégrader les milieux naturels, notamment : 

 les constructions et installations, à l’exception des infrastructures légères mentionnées 

à l’article 4 de l’Arrêté (Annexe 2) ; 

 les dépôts de toute nature (remblais, déblais, terrassements, etc…) ainsi que les rejets 

liquides ou gazeux de toute sorte mis à part ceux traités selon les normes en vigueur et 

sous couvert d’études scientifiques ; 

 l’introduction d’espèces animales et végétales sauvages allochtones ; 

 l’élevage, le pâturage et la divagation de tous animaux domestiques, les activités 

agricoles ; 

 les coupes, les mutilations et les destructions de végétaux sauvages ; 

 l’extraction et le prélèvement des matériaux, le captage des eaux ainsi que tous les 

travaux pouvant créer un dysfonctionnement du système hydrobiologique ; 

 l’allumage des feux ; 

 les activités bruyantes ; 

 toute forme de circulation en dehors des sentiers balisés et de la voierie publique sauf 

autorisation (préfectorale ou communale) à but scientifique ou pour des raisons de 

gestion environnementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Etang des Salines d’Orient (classé en RNN), étang de Chevrise. 
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A.1.4 Le cadre socio-économique de l’ile de St-Martin 

La Réserve Naturelle de Saint-Martin constitue un espace ouvert, en interaction permanente 

avec son environnement socio-économique qui constitue un facteur déterminant dans la 

gestion de cet espace naturel protégé. La protection et conservation de la réserve nécessite 

donc une connaissance du contexte socio-économique de l’ile afin d’en appréhender les 

avantages et contraintes, de connaître les usages sur la RNN et mettre en place des mesures de 

gestion adaptées. 

 

Les données présentées dans ce chapitre sont principalement issues des recensements réalisés 

par l’Institut d’Émission des Départements d’Outre-mer (IEDOM) et l’Institut national de la 

statistique et des études économiques (INSEE) et sont antérieures au passage du cyclone 

Irma les 5-6 septembre 2017. Les données post-Irma ne sont actuellement pas disponibles et 

seulement quelques informations ont pu être actualisées.  

 

 

 

A.1.4.1 Evolution statutaire de l’ile de Saint-Martin  

Suite à la réforme constitutionnelle du 28 mars 2003 relative à la décentralisation, les 

électeurs des Antilles françaises ont été consultés le 7 décembre 2003 dans le cadre d’un 

referendum portant sur la création des Collectivités d’Outre-Mer (à St-Martin et St-

Barthélemy) et des Collectivités Territoriales (pour la Guadeloupe et la Martinique). Ce 

changement de statut avait pour but de permettre aux Collectivités de s’orienter vers une plus 

large autonomie en exerçant des compétences jusqu’alors dévolues aux communes, 

départements et régions ainsi que certaines compétences de l’Etat qui lui sont transférées. 

Si le non l’emporte en Guadeloupe (76,1%) et Martinique (50,4%), les électeurs de St-Martin 

et St-Barthélemy approuvent très largement cette proposition de réforme institutionnelle avec 

respectivement 76,1% et 95,5% de votes favorables.  

 

Le rattachement administratif de St-Martin au département de la 

Guadeloupe (en vigueur depuis 1947) a pris fin en 2007 suite à 

l’adoption de la Collectivité d’Outre-Mer (COM) de St-Martin le 

21 février 2007 et à la mise en place du Conseil Territorial le 15 

juillet 2007.  

La Collectivité est régie par l'article 74 de la Constitution et par la loi organique du 21 février 

2007 (n°2007-223) qui fixe ses compétences.  

 

L’article LO 6314-6 de la Loi Organique du 21 février 2007 souligne l’intérêt écologique des 

sites classés en RNN et des sites du CELRL. 

 

JORF n°45 du 22 février 2007 (page 3121) – texte n°1 – Loi Organique n° 2007-223 du 21 

février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'Outre-Mer. 

Art. LO 6314-6. - L'Etat et la collectivité de Saint-Martin exercent, chacun en ce qui le concerne, 

leur droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine privé. 
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Le domaine de la collectivité comprend notamment les biens vacants et sans maître, y compris les 

valeurs, actions et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les délais prévus par la 

législation applicable au domaine de l'Etat et ceux des personnes qui décèdent sans héritier ou 

dont les successions ont été abandonnées. 

Le domaine public maritime de la collectivité comprend, sous réserve des droits de l'Etat et des 

tiers, la zone dite des cinquante pas géométriques, les rivages de la mer, le sol et le sous-sol des 

eaux intérieures, en particulier les rades et les lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux 

territoriales, à l'exclusion : 

1° des zones classées en réserve naturelle à la date de la loi organique n°2007-223 du 21 février 

2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer ; 

2° du domaine relevant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres à cette même 

date ; 

3° de la "forêt domaniale littorale de Saint-Martin ; la propriété de cette dernière est transférée, à 

titre gratuit, à cette même date, au Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

Les dispositions du troisième alinéa s'appliquent sous réserve des emprises nécessaires, à la date 

de publication de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 précitée, à l'exercice par l'Etat 

de ses compétences et tant que cette nécessité est justifiée. 

 

 

La Collectivité de Saint-Martin est composée d’un Conseil Territorial de 23 membres élus 

pour 5 ans au suffrage universel et mené par un Président de Collectivité. Ce Conseil est 

l’assemblée délibérante gérant la Collectivité d’Outre-Mer. Le Conseil Territorial élit un 

Conseil Exécutif composé de 7 membres (le Président du Conseil Territorial, 4 vice-

présidents et 2 autres conseillers) qui est chargé d’arrêter les projets de délibération à 

soumettre au Conseil Territorial, de prendre les règlements nécessaires à la mise en œuvre des 

délibérations et d’exercer les compétences qui lui sont déléguées par le Conseil Territorial. 

Depuis le 26 mars 2017, Mr Daniel Gibbs est le Président de la Collectivité de St-Martin. 

Afin de favoriser la concertation de la population locale, la Collectivité est dotée d’un Conseil 

économique, social et culturel (CESC) et de 6 Conseils de Quartier. 

Le CESC est composé de représentants des sphères syndicales, associatives, culturelles et du 

monde professionnel, et est consulté sur les projets d’actes et de délibérations à caractère 

économique, social ou culturel. Les conseils de quartier sont consultés pour les délibérations 

de la Collectivité relatives à des questions d’aménagement ou d’urbanisme. 

 

La Collectivité de St-Martin reprend l’ensemble des compétences qui étaient dévolues à 

l’ancienne commune de St-Martin, ainsi que les compétences du département et de la région 

Guadeloupe et certaines compétences de l’Etat (IEDOM, Collectivité de Saint-Martin) : 

- fiscalité (impôts, droits et taxes) ;  

- urbanisme, construction, habitation et logement ;  

- circulation et transports routiers, desserte maritime d’intérêt territorial,  

immatriculation des navires, création, aménagement et exploitation des ports 

maritimes à l’exception du régime du travail ; 

- voirie et domanialité publique ;  

- accès au travail des étrangers ;  

- tourisme ;  
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- énergie ; 

- création et organisation des services et établissement publics de la collectivité. 

 

L’Etat conserve les compétences régaliennes et reste compétent en matière d’environnement, 

de droit pénal, de droit commercial, de droit monétaire, bancaire et financier. 

Depuis le 8 juin 2015, Madame Anne Laubiès est Préfète déléguée auprès du représentant de 

l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. La Préfecture de St-

Barthélemy et de St-Martin, compétente sur les deux collectivités, est installée à Marigot. 

 

 

A.1.4.2 Contexte historique et population 

Epoque précolombienne 

Bien avant l'arrivée des premiers colons européens, les îles de la Caraïbe avaient été visitées 

vers 4500 av. J-C. par des populations Amérindiennes, qui se déplaçaient d’île en île à l’aide 

de pirogues. Principalement originaires du bassin de l’Orénoque (Venezuela) ou d’Amérique 

Centrale, ces populations se sont installées dans l’archipel des Antilles en plusieurs 

mouvements migratoires. 

 

L’île de St-Martin comprend une trentaine de gisements amérindiens majeurs qui traduisent 

une longue succession de cultures précolombiennes représentatives des populations de l’Arc 

Antillais (Bonnissent 2008).  

Les plus anciennes traces de leur occupation remontent à 3300 av. J-C. avec l’identification 

de 8 gisements archéologiques datant du Mésoindien (entre 3300 av. J-C. et 100 apr. J-C.), 

comprenant notamment le gisement de l’Etang Rouge aux Terres-Basses (traces d’occupation 

humaine les plus anciennes des Petites-Antilles, Fig. 11) et les sites de Norman Estate à 

l’intérieur des terres (Grand-Case) et de la Baie Orientale sur le littoral (Dominique 

Bonnissent, Christophe Henocq, com. pers. 2018). Ces populations nomades vivaient en zone 

côtière et se nourrissaient principalement de produits de la mer, comme en témoignent les 

vestiges de coquillages sur les aires de campement (Bonnissent 2008, Dominique Bonnissent, 

com. pers. 2018).  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Fig.11. Vestiges sur le site de l’Etang Rouge : (a) aire de 

cuisson et de consommation des coquillages; (b) lames de 

haches en pierre altérée  (Bonnissent et al. 2016). 

 

a 

b 
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Une des particularités des campements Mésoindiens de St-Martin est la réoccupation de 

certains sites durant des siècles voire des millénaires. Ce phénomène est relié au mode de vie 

de ces populations qui s’installent sur des sites où se trouvent les ressources qui leurs sont 

nécessaires (lambis, burgos, palourdes et autres coquillages, poissons) (Bonnissent et al. 

2016).  

Vers 500 av. J-C. (Néoindien ancien, entre 400 av. J.-C. et 960 apr. J.-C.) apparaissent les 

populations de culture dites Saladoïde. Elles sont sédentaires et installent des villages 

(gisement d’Hope Estate), fabriquent de la poterie et pratiquent l’horticulture (plantations de 

manioc, patates douces, roucou…) (Bonnissent 2008).  

 

Plusieurs cultures précolombiennes se succèdent à partir de 850 ap. J.-C. (période du 

Néoindien récent entre 740 et 1600 apr. J.-C.) et sont caractérisées par une grande diversité de 

styles céramiques. A cette époque quasiment chaque plage de St-Martin va être occupée par 

des villages ou des sites d’occupation temporaire amérindiens (Bonnissent 2008, Dominique 

Bonnissent, com. pers. 2018). Sur le littoral de Baie Rouge, un site archéologique Néoindien 

datant d’environ 1500 apr. J.-C. a été découvert avec des céramiques affiliées aux populations 

Taïnos implantés dans les Grandes Antilles (Henocq et Petit 1998). Cette occupation en fait 

l’un des sites les plus récents des Petites-Antilles qui aurait pu être contemporain du passage 

de Christophe Colomb en 1493 (Stouvenot et Hénocq 2005). 

Les Caraïbes, population amérindienne originaire du nord du Vénézuela, étaient établis dans 

les îles des Petites-Antilles jusqu’en Guadeloupe lors de la découverte du Nouveau Monde par 

Christophe Colomb (Dominique Bonnissent, com. pers. 2018). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Amérindiens Taïnos 

(http://www.sxmsaintmartin.com) 

 

La richesse archéologique de l’île de St-Martin témoigne d’une présence continue de 

populations précolombiennes durant cinq millénaires. L’île était vraisemblablement inhabitée 

lors de l’arrivée des premiers colons. A ce jour, aucune source archéologique et archivistique 

n’atteste de la présence de populations indigènes a Saint-Martin (Dominique Bonnissent, 

Christophe Henocq, com. pers. 2018). 

 

A St-Martin, les activités archéologiques réalisées par l’Institut national de recherches 

archéologiques préventives (INRAP) et Christophe Henocq (archéologue) ont permis de 

http://www.sxmsaintmartin.com/
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mener des fouilles et des diagnostics afin de constituer des collections d’objets et de matériel 

(poteries, coquillages, roches gravées…).  

Depuis la convention tripartite signée en 2006 pour 10 ans entre l’Etat, la Commune de St-

Martin (Collectivité depuis 2007) et l’Association Archéologique Hope Estate (AAHE), cette 

dernière était en charge de la gestion du Musée et du dépôt archéologique de Saint-Martin 

situé à Marigot. L’association inventoriait, conservait et exposait les collections 

archéologiques et les documents historiques relatifs à l’histoire de l’île (Fig. 12). 

 

  
Fig.12. Objets trouvés lors de fouilles archéologiques à Saint-Martin (coquillages percés, 

casque évidé, figurine modelée en forme de chien) (AAHE, revue patrimoniale Heritage 

Saint Martin/Sint-Maarten). 

 

Par  convention signée en 2015 entre l’Etat et la COM de St-Martin, un espace a été mis à 

disposition au Service des Archives territoriales et du patrimoine de la Médiathèque de 

Concordia afin d’y installer le dépôt archéologique de l’Etat. Les biens archéologiques 

mobiliers y sont actuellement conservés et le dépôt est géré par le service régional de 

l’archéologie de la Direction des affaires culturelles de Guadeloupe.  

 

Le bâtiment des Archives territoriales a été très affecté par le passage du cyclone Irma. Les 

fonds d’archives qui ont été impactés par l’eau salée sont entrés dans un protocole de séchage 

et de surveillance de développement de moisissures afin de conserver ces archives historiques. 

Une incertitude demeure néanmoins quant à la pérennité de cet espace de conservation. 

 

 

Du XVè siècle au XXIè siècle 

Par tradition, l’île de St-Martin aurait été « découverte » par les Européens le 11 novembre 

1493. Christophe Colomb la baptisa du nom du Saint du jour. La tradition locale désigne l'île 

par deux autres noms empruntés au dictionnaire Caraïbe-Français du Père Breton (1665), 

Oualichi signifiant « l’île aux femmes » ou Soualiga « l'île au sel ». 

L’île fut occupée successivement par les Français, les Hollandais et les Espagnols, qui 

l’abandonnèrent en 1648.  

 

Elle est alors reprise par les Français et les Hollandais qui signèrent le Traité de Concordia 

(ou Traité du Mont des Accords) le 13 mars 1648, un traité de partage marquant la frontière 
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entre les deux souverainetés et instituant la libre circulation des biens et des personnes entre 

les deux côtés de l’ile.  

 

 

En 1815, le traité de Vienne confirme définitivement les 

souverainetés française et néerlandaise sur l’île, sans 

remettre en cause les dispositions de l’accord fondateur de 

1648.  

 

 

 

Traité de Concordia signé en 1648 entre la France et les 

Pays-Bas. 

 

 

 

Plusieurs familles anglaises y installèrent des exploitations agricoles et instaurèrent la langue 

anglaise qui demeure aujourd’hui la langue maternelle des deux côtés de l’île (IEDOM 2017). 

Un Créole à base lexicale anglaise se développa dans les iles de la moitié nord des Petites-

Antilles (Leeward Islands) afin de faciliter le commerce. Ce Créole anglais des Leeward 

Islands est encore en usage de Ste Croix à Montserrat en passant par Saint-Martin et Sint 

Maarten (Christophe Henocq, com. pers. 2018). 

  

Ressources vivrières du XVIIIè siècle au XXè siècle 

 

Partagée entre les Pays-Bas et la France, les 

deux communautés de St-Martin/St-Maarten 

vivent de cultures agricoles (tabac, indigo, 

coton, canne à sucre, cultures vivrières) et 

d’élevages qui connaissent un réel essor au 

cours du 18
è
 siècle avant de décliner vers une 

agriculture de subsistance au début du 20
è
 

siècle.  

 

Obélisque délimitant la frontière franco-néerlandaise. 

 

Les cultures de cotons ou de cane pour l’industrie du sucre nécessitaient de nombreux 

travailleurs dont des centaines d’esclaves. L’abolition de l’esclavage est décrétée en 1848 à 

St-Martin puis en 1863 à St-Maarten. 

 

Sur la partie française, l’exploitation du sel des étangs débuta au cours du 19
è
 siècle avec 

l’aménagement de marais salants notamment aux Salines d’Orient, à l’étang de Chevrise et 

aux salines de Grand Case (Fig. 13).  
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Fig.13. Exploitation du sel dans les étangs de St-Martin/St-Maarten. 

 

Au début du 20
è
 siècle, le déclin économique force de nombreux Saint-martinois à émigrer 

vers Aruba ou Curaçao (pour travailler dans les raffineries pétrolières), vers la République 

Dominicaine, les iles Vierges ou les Etats-Unis. Les historiens signalent une baisse de la 

population d’environ 18% entre 1920 et 1929. La seconde guerre mondiale renforce les 

échanges avec les Etats-Unis et favorise l’installation d’un terrain d’aviation en 1943, qui 

deviendra l’aéroport international Princess Juliana. 

La production sucrière de l’île cesse en 1875, celle du coton en 1923. Les salines ferment 

dans les années 1950. 

 

 

La population actuelle 

 

L’isolement et la pauvreté des ressources naturelles de l’ile ont eu pour conséquence une 

faible croissance de la population saint-martinoise jusque dans les années 1980. 

L’accroissement de la population est relié à une vitalité de la natalité et aux flux migratoires 

répondant au développement économique de l’ile et au besoin de main d’œuvre dû à l’essor 

du tourisme (IEDOM 2017).  

Au cours des années 80, Saint-Martin a connu une croissance démographique annuelle de 

17,1 %, liée notamment à un solde migratoire positif. La population a ainsi triplé entre 1982 et 

1990 et a enregistré une progression de +2,1% sur la période 1990-1999 (IEDOM 2017, 

données de l’INSEE).  

 

Au 1
er

 janvier 2014 le nombre de personnes sur la partie française était évalué à 35 107 

habitants, soit une densité de 650 hab./km². La population de St-Martin diminue depuis 2009 

avec une baisse d’environ 340 habitants/an en moyenne (Fig. 14). Cette situation étant 

principalement due à un solde migratoire déficitaire (IEDOM 2017). 

 



53 

 

 
Fig.14. Evolution de la population de Saint-Martin (source : INSEE, IEDOM). 

 

La population de la partie néerlandaise est estimée en 2014 à 37 132 habitants (+2,9% par 

rapport à 2013), soit une densité de 1092 hab./km² (IEDOM 2017). 

La densité de population pour l’ensemble de l’ile de St-Martin/St-Maarten est de 780 

hab./km², correspondant à la densité démographique la plus élevée des Grandes et Petites-

Antilles.  

 

La population saint-martinoise est relativement jeune avec 32% de la population âgée de 

moins de 18 ans et près de 27% appartenant à la tranche 18-39 ans (IEDOM 2017, données de 

l’INSEE 2014). 

Depuis les années 1970 le taux de natalité a sensiblement diminué et est ainsi passé de 46,1‰ 

en 1974 à 20,9‰ en 2013. Ce taux reste néanmoins élevé par rapport aux valeurs reportées en 

Guadeloupe (12,6‰) ou au niveau national (12,4‰) (IEDOM 2017). 

 

 

La population de Saint-Martin est marquée par une immigration importante avec 31% de la 

population (près de 11 000 personnes) de nationalité étrangère en 2014. La population 

immigrée est représentée principalement par les communautés haïtiennes et dominicaines. 

Bien qu’ayant ralenti depuis les années 1990, cette immigration continue d’influencer 

fortement l’évolution de la population saint-martinoise. Il est à noter qu’une part importante 

de la population immigrée n’est pas recensée (IEDOM 2017). 

 

 

Suite au cyclone Irma, plus de 7000 personnes ont quitté la partie française de l’ile, 

principalement vers la Guadeloupe, la Martinique ou la métropole (Gustin 2017). Entre 7000 

à 9000 personnes auraient quitté la partie néerlandaise de l’ile. 
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Répartition spatiale de la population 

Historiquement, la population se concentrait autour de la baie de Marigot, le principal centre 

d’activités de l’ile. L’habitat tend désormais à se diffuser sur l’ensemble du territoire en raison 

de la croissance démographique. La Collectivité est aujourd’hui organisée autour de 6 

quartiers qui correspondent aux Conseils de quartier, des organes consultatifs qui sont 

consultés pour les délibérations de la Collectivité relatives à des questions d’aménagement ou 

d’urbanisme (Fig. 15, cf. section A.1.4.1) :  

- Quartier 1 : Griselle, Oyster-Pond, Belle plaine, Flagstaff, Quartier d’Orléans, 

Baie orientale ; 

- Quartier 2 : Chevrise, Cul de Sac, Mont Vernon, Grand-Case, La Savane, Morne 

O’Reilly ; 

- Quartier 3 : Lot La Savanna, Pic Paradis, Saint-Louis, Rambaud, Colombier, 

Cripple Gate, Friar’s Bay ; 

- Quartier 4 : Morne-Valois, Agrément, Hameau du Pont, Galisbay, La Colombe, 

Concordia, Spring, Mont des Accords ; 

- Quartier 5 : Centre-ville de Marigot, Saint-James, Rue de Hollande, Mont 

Fortune, Bellevue ; 

- Quartier 6 : Sandy ground, Terres-Basses. 

 

 
Fig.15. Carte des zones urbanisées de Saint-Martin (COM 2012 – Projet de PLU). 

 

Marigot demeure le pôle administratif de l’ile avec le siège de l’Hôtel de la Collectivité, de la 

Préfecture de St-Martin et St-Barthélemy, les principales administrations et institutions 

locales ainsi que le pôle historique et économique de l’ile (Service des Archives territoriales, 

port de commerce de Galisbay). Environ 37% de la population saint-martinoise (soit près de 

13 000 habitants) réside à Marigot et dans les quartiers périphériques (St James, Bellevue, 

Spring, Concordia, Galisbay, Agrément) (INSEE 2014). 

Quartier d’Orléans, Grand Case et Cul de Sac occupe le rang de pôles d’activité secondaire. 
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Vue panoramique de Marigot (A. Duret-Lutz©, Wikimedia Commons) 

 

Le quartier de La Savane – Grand Case – Anse Marcel – Cul de Sac constitue le second 

quartier le plus peuplé avec plus de 7500 habitants (21.5% de la population totale) (Fig. 15, 

Tab. 6). Ce quartier a connu une croissance démographique importante depuis 1999 avec une 

augmentation de 51.3% de sa population (Tab. 6, INSEE). 

 

Tab. 6. Répartition de la population de Saint-Martin par quartier. 

Quartiers Nombre 

d’habitants 

en 2014 

Nombre 

d’habitants 

en 1999 

Evolution  

1999-2014 

Marigot Est et Nord 2062 2016 +2.2% 

Marigot Centre et Sud 1626 1765 -7.8% 

Saint-James-Diamant-Bellevue 1966 1818 +8.1% 

Spring-Concordia 5143 4550 +13.0% 

Galisbay-Agrement 2192 2246 -2.4% 

Cripple Gate-StLouis-Rambaud-Colombier-Pic Paradis 3327 2743 +21.3% 

La Savane-Grand Case-Anse Marcel-Cul de Sac 7557 4994 +51.3% 

Quartier d'Orleans-Gloire-Griselle 4303 3248 +32.4% 

Grand Fond-Belle Plaine-Oyster Pond 2235 1449 +54.2% 

Terres Basses-Baie Nettle-Sandy Ground 4696 4249 +10.5% 

Population totale 35107 29078 +20.7% 
Données de l’INSEE 2014 et 1999 : https://www.insee.fr/fr/information/2008354 
 

 

 

A.1.4.3 Le logement 

Le nombre total de logements est passé de 2 468 en 1982, à 8 475 en 1990 puis 17 677 en 

2014 (IEDOM 2017, INSEE).  

Le parc immobilier est relativement jeune, les résidences principales recensées en 2007 ont 

pour l’essentiel été construites entre 1975 et 2004. Au cours de la période 1975-1989, l’accent 

a été mis sur la construction d’immeubles de logements collectifs (IEDOM 2017, INSEE). 

 

En 2014, les résidences principales constituent 77% de l’ensemble des logements alors que les 

résidences secondaires et logements occasionnels représentent 9.8% du parc immobilier 

(Tab.7).  

Sous l’effet du développement touristique, le nombre de résidences secondaires et de 

logements occasionnels (souvent destinés à la location saisonnière) a augmenté de 42% entre 

2009 et 2014 (Tab.7). 

 

https://www.insee.fr/fr/information/2008354
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Tab. 7. Evolution du nombre de logements recensés à Saint-Martin. 

 Résidences 

principales 

Logements 

vacants 

Résidences secondaires et 

logements occasionnels 

Total 

Recensement de 2009 13 356 1 683 1 232 16 271 

Recensement de 2014 13 653 2 274 1 750 17 677 
Variation 2009/2013 +2.2% +35.1% +42.0% +8.6% 

Données de l’IEDOM 2017 et de l’INSEE: https://www.insee.fr 

 

Les résultats du recensement de 2014 permettent de répartir le parc immobilier entre 

différents types de constructions : maison ou immeuble en dur, maison ou immeuble en bois, 

cases traditionnelles, habitations de fortune. Les maisons ou immeuble en dur constituent la 

majeur part des habitations sur St-Martin (avec 94.5% de l’ensemble des résidences 

principales, Tab.8). 

Bien que les cases traditionnelles et les habitations de fortune aient sensiblement diminués 

entre 1999 et 2014, la forte urbanisation s’est néanmoins accompagnée du développement 

d’un habitat précaire dans certains secteurs, comme à Sandy Ground, St James, Grand Case 

ou Quartier d’Orléans. 

 

 

Tab. 8. Répartition des résidences principales selon les différents types de logements 

recensés. 

 Résidences principales en 2014 Résidences principales en 1999 

Maison ou immeuble en dur 12 911 8 484 

Maison ou immeuble en bois 4 652 855 

Cases traditionnelles 47 288 

Habitations de fortune 59 206 
Données de l’IEDOM 2017 et de l’INSEE: https://www.insee.fr 

 

La qualité du confort des habitations s’améliore en 2014 par rapport aux observations de 2009 

et 1999, notamment en ce qui concerne la climatisation des logements et l’assainissement 

(Tab.9). 

En 2014, près de 99.5% des résidences principales étaient raccordées à l’électricité et 40.1% 

avaient accès à l’eau chaude (INSEE 2014, Tab.9). 

 

 

Tab. 9. Evolution du confort dans les résidences principales (en % par rapport au 

nombre total de résidences principales recensées l’année de l’étude). 

 2014 2009 1999 

Electricité dans le logement 99.5% 99.3% 99.1% 

Eau chaude dans le logement 40.1% 33.2% 32.6% 

Baignoire ou douche et WC dans le logement 97.7% 94.7% 89.7% 

Chauffe-eau solaire 2.3% 1.2% 1.9% 

Pièce climatisée 70.4% 58.5% 25.2% 

Raccordement au tout à l’égout 59.4% 57.4% 49.7% 
Données de l’IEDOM 2017 et de l’INSEE: https://www.insee.fr 

 

 

https://www.insee.fr/fr/information/2008354
https://www.insee.fr/fr/information/2008354
https://www.insee.fr/fr/information/2008354
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A.1.4.4 L’emploi 

Fondée du 18
è
 siècle au milieu du 20

è
 siècle sur l’exploitation des marais salants, de la culture 

du tabac, du coton et de la cane à sucre, l'économie de Saint-Martin s’est fortement tertiarisée 

depuis les années 1970-1980 et est essentiellement tournée vers le tourisme. L'agriculture, 

l'élevage et la pêche ne constituent que des activités marginales ayant un très faible impact sur 

l'économie de l’île. L'industrie y est encore très limitée (IEDOM 2017). 

 

En 2014, la population active est estimée à 17 316 personnes (contre 17 608 en 2009) dont 

66% d’actifs ayant un emploi et 34% au chômage (Tab.10). Le nombre d’actifs ayant un 

emploi a diminué de 11.5% entre 2009 et 2014, une baisse plus marquée chez les hommes (-

14.2%) que chez les femmes (-8.5%). Le taux de chômage progresse entre 2009 et 2014 

(Tab.10). 

 

A St-Martin, la population active représente 49,3% de la population totale de la partie 

française de l’ile contre 50,2% pour l’archipel de la Guadeloupe (IEDOM Guadeloupe 2017). 

 

Tab. 10. Evolution de la population active à St-Martin entre 2009 et 2014. 

 2009 2014 Variation 

2009/2014 Nombre Part en % Nombre Part en % 

Actifs ayant un emploi 12 920 73.4 11 434 66.0 -11.5% 

     Hommes 6 760 52.3 5 799 50.7 -14.2% 

     Femmes 6 160 47.7 5 635 49.3 -8.5% 

Chômeurs 4 688 26.6 5 882 34.0 25.5% 

     Hommes 1 802 38.4 2 316 39.4 28.6% 

     Femmes 2 886 61.6 3 565 60.6 23.5% 

Population active totale 17 608 100 17 316 100 -1.7% 
Données de l’INSEE recensement de 2014: https://www.insee.fr/fr/information/2008354 

 

 

Secteurs d’activités 

En 2014, l’essentiel de l’emploi à St-Martin est concentré dans le secteur tertiaire (86.2% de 

l’emploi total). Les « autres services marchands » et les « services non marchands » 

représentent ainsi respectivement 27,2 % et 26,9 % de l’emploi total. Le tourisme étant un 

pôle majeur de l’activité de Saint-Martin, le secteur de « l’hébergement et de la restauration » 

est le troisième employeur de la collectivité (16,9 % de l’emploi total), devant les secteurs du 

« Commerce » (15,5 %) et du « BTP » (7,6 %, Fig. 16).  

Le secteur primaire reste pour sa part très faiblement représenté. 

 

À Saint-Martin comme en Guadeloupe, les employés représentent plus d’un tiers des emplois. 

Les artisans, les commerçants et les chefs d’entreprises sont en revanche plus représentés à St-

Martin (17,5 % à St-Martin contre 11,4 % en Guadeloupe) par rapport aux professions 

intermédiaires qui le sont moins (19,3 % contre 24,8 %). Les cadres et professions 

intellectuelles supérieures représentent 7,8 % des emplois à St-Martin contre plus de 10 % en 

Guadeloupe. 

 

https://www.insee.fr/fr/information/2008354
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Fig.16. Répartition de la 

population active par secteurs 

d’activités. 

 

 

 

 

 

 

En 2014, plus des trois quarts des emplois à St-Martin sont des postes salariés (78,6 %), une 

proportion inférieure à celle observée en Guadeloupe (82,7 %) mais supérieure à celle de 

Saint-Barthélemy (70 %) (IEDOM 2017). 

Malgré l’absence de statistiques officielles, une fraction très importante de l’activité pourrait 

être réalisée de manière informelle, en raison de l’existence d’un certain nombre de pratiques 

telles que la dissimulation d’activité, non déclaration de salariés, la fausse sous-traitance ou la 

dissimulation d’heures supplémentaires. Conséquence potentielle de cette activité informelle, 

l’écart observé entre les chiffres du recensement de 2014 (5 882 chômeurs) et ceux de Pôle 

emploi (4 662 demandeurs d’emploi fin décembre 2014) (IEDOM 2017). 

 

Chômage 

En 2014, les chômeurs représentent plus d’un tiers de la population active saint-martinoise, 

contre moins de 10 % coté hollandais (9,2 %). 

Les femmes restent toutefois les plus pénalisées dans leur accès au marché du travail et 

représentent 58,1 % des demandeurs d’emploi en 2016. Les jeunes de moins de 25 ans et les 

plus de 50 ans, catégories d’âge habituellement les plus vulnérables, constituent 

respectivement 12,7 % et 31,2 % des demandeurs d’emploi (IEDOM 2017). 

 

 

A.1.4.5 Les activités économiques 

 

L’ile de Saint-Martin ne peut accueillir de cultures agricoles d’envergure ni de grosses unités 

industrielles en raison de sa faible surface, de sa topographie et du climat chaud et sec. 

Jusqu’au début des années 1980, l’île est restée relativement isolée, vivant de ses propres 

ressources (pêche, agriculture vivrière). L’expansion du tourisme à partir des années 1980-

1990 a profondément modifié l’économie insulaire. Aujourd’hui, le secteur du tourisme 

constitue l’un des piliers de l’économie saint-martinoise et est directement relié aux activités 

de services, au commerce et au BTP.  

(Source : INSEE, recensement de la 

population de 2014) 
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Différentes formes de tourisme sont observées sur le territoire : le tourisme de séjour, le 

tourisme de croisière et le tourisme de plaisance. 

 

Les villes de Marigot, côté français, et Philipsburg, côté néerlandais, regorgent de magasins 

détaxés qui attirent les touristes, notamment les croisiéristes. Selon les données de la Chambre 

Consulaire Interprofessionnelle de St-Martin (CCISM), parmi les 7 436 entreprises recensées 

en 2016 sur la partie française de l’île, 24,7% des sociétés exerçaient une activité de 

commerce, 18,9% d’hôtellerie-restauration et 11,5% de services immobiliers (IEDOM 2017). 

 

 

Les données de cette section proviennent principalement des rapports annuels de l’IEDOM, 

de la Collectivité de St-Martin, de la CCISM et de l’Office du Tourisme de St-Martin. 

L’actualisation des données suite au cyclone Irma n’a pas encore été publiée à l’époque de 

rédaction du plan, des informations complémentaires sont indiquées lorsqu’elles étaient 

disponibles. 

 

Suite au cyclone dévastateur Irma, la Collectivité de Saint-Martin estime l’effort de 

reconstruction à 3,5 milliards d’euros soit plus de quatre fois le PIB de la partie française (600 

millions d’euros – source : CEROM/2014). Selon la CCI de Saint-Martin les dégâts aux 

entreprises sont estimés à 480 millions d’euros dont plus d’un tiers non assuré. L’Association 

des Hôteliers de Saint-Martin (AHSM) prévoit des pertes d’exploitations de 105 millions 

d’euros et indique qu’il faudra 2 ans pour reconstruire les hôtels de la partie française, dont 

80% du parc est détruit (CCISM 2017). 

Cette catastrophe climatique exceptionnelle va complètement bouleverser la situation 

économique et sociale de l’ile. Plus de 5 000 salariés sont au chômage technique sur la partie 

française et le PIB de Saint-Martin pourrait chuter de 30% (selon le magazine « The 

Economist ») (CCISM 2017). 

 

D’après les 827 déclarations de sinistre, la CCISM a évalué les dégâts causés par le cyclone 

Irma à plus de 400 millions d’euros (Tab.11, CCISM 2017). 

 

 

Dégradations suite au cyclone Irma de septembre 2017 (CCISM).  
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Tab. 11. Evaluation des dégâts sur les secteurs d’activités de St-Martin suite au passage 

du cyclone Irma. 

 
Source des données : CCISM 2017 – Evaluation du sinistre et reconstruction du tissu économique de St-Martin 

après Irma. 

 

 

 

a) Tourisme 

Forte de sa bi-nationalité franco-néerlandaise, de sa situation géographique favorable entre les 

Petites et les Grandes Antilles et de sa proximité culturelle et linguistique avec les Etats-Unis, 

Saint-Martin a fondé son développement économique sur le tourisme. A partir de 1987, la 

construction hôtelière est stimulée dans la partie française par les lois de défiscalisation. La 

forte fréquentation nord-américaine génère le développement d'activités économiques 

(notamment de services) reliées au tourisme : restaurants, hôtellerie, commerces, activités 

touristiques… 

On distingue deux saisons touristiques : la haute saison de décembre à avril et la basse saison 

de mai à novembre. 

 

La partie française de l’ile connaîtra une baisse sensible de l’activité économique à partir du 

milieu des années 1990 suite à une succession de cyclones (Luis et Marilyn en 1995, Lenny 

en 1999, Debby en 2000…), au vieillissement des hôtels que le mécanisme de sortie de 

défiscalisation n’a pas permis de rénover, ainsi qu’au développement de nouvelles 

destinations concurrentielles (St-Domingue, Cuba…).  

Depuis les années 2000, la fréquentation touristique de l’île a sensiblement progressé (environ 

+3,5 % en moyenne par an). Elle atteint son plus haut niveau en 2014, avec près de 2,7 

millions de visiteurs accueillis, dont 78 % de croisiéristes (Fig. 17, IEDOM 2016). 
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Fig.17. Evolution du nombre de passagers arrivant sur l’ile de St-Maarten/St-Martin. 

 

 

Sur l’année 2016, près de 2,3 millions de visiteurs ont été accueillis (soit -8,8 % par 

rapport à 2015), dont près de 5,0 % débarqués en partie française (IEDOM 2017). 

En 2016, l’ensemble île enregistre une nouvelle baisse de fréquentation. La diminution du 

nombre de croisiéristes accueillis sur la partie néerlandaise (-12,2 % par rapport à 2015), qui 

concentre les trois quarts des arrivées de visiteurs sur l’île, explique essentiellement cette 

évolution (IEDOM 2017). 

 

Activités de croisières et de plaisance 

La filière du nautisme représente un secteur d’activité important sur l’ile (68 entreprises 

recensées en 2017, 375 salariés) qui est directement relié au tourisme.  

Depuis 2000, les professionnels du nautisme de St-Martin se sont fédérés au sein de 

l’Association Métimer qui a pour objectifs : la promotion du nautisme sur la partie 

française ; la sensibilisation et la formation des jeunes aux métiers de la mer ; le 

développement du nautisme et des activités aquatiques ; la diffusion des informations sur 

l’industrie nautique aux instances locales et à la population ; la protection de l’environnement 

marin. Les membres de Métimer exercent leurs activités dans différents domaines : sociétés 

de location ou de vente de bateaux, clubs de plongée, chantiers navals, watersports, activités 

de Day Charter, activités de maintenance des bateaux, sociétés de vente de carburants aux 

bateaux… 

 

La croisière 

L’île de St-Maarten/St-Martin reste l’une des destinations de croisière les plus prisées au 

monde avec plus d’un million de passagers par an depuis 2002 (Fig. 18).  

Avec environ 1,7 million de croisiéristes accueillis en 2016, l’ile occupe le 5
ème

 rang des 

destinations dans l’espace Caraïbe et regroupe 6,6% des croisiéristes de la zone, derrière les 

Bahamas (18,5 %), Cozumel au Mexique (14,3 %), les îles Vierges américaines (7,0 %) et les 

îles Cayman (6,8 %, IEDOM 2017).  
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Bateaux de croisières à Philipsburg. 

 

 
Fig.18. Evolution du nombre de croisiéristes à St-Maarten/St-Martin. 

 

Sint-Maarten dispose à Philipsburg du seul port en eau profonde permettant d’accueillir les 

grands paquebots de croisières et capte la quasi-totalité (99,8 %) de l’activité de croisière de 

l’île. Depuis 2000, un quai dédié permet de recevoir jusqu’à quatre paquebots simultanément 

(soit environ 12 000 passagers). 

La part des croisiéristes arrivant sur la partie française reste très limitée en raison de la faible 

profondeur du port de Marigot qui ne permet l’accueil que de petits paquebots de croisière 

(100 à 350 passagers). En 2016, 3593 croisiéristes ont transité par le port de Marigot, soit une 

baisse de 20,6 % par rapport à 2015 (IEDOM 2017). 

 

 

La Plaisance 

Avec plus de 4000 bateaux de plaisance qui ont fait escale à Marigot en 2016, la plaisance 

représente un pilier de l’activité touristique de l’île de Saint-Martin, qui est très appréciée des 

navigateurs.  

Outre l’emplacement géographique privilégié de l’île, située à proximité des côtes nord-

américaines, des iles d’Anguilla et de St-Barthélemy, les points de mouillage sont nombreux, 

faciles d’accès, et les conditions d’accueil favorables (casinos, restaurants, commerces 

acceptant les dollars américains, usage de la langue anglaise,…).  
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Avant le passage du cyclone Irma, un total de 15 marinas est présent sur l’ile, dont 4 côté 

français et 11 côté néerlandais. La capacité d’accueil de bateaux plaisanciers était d’environ 

580 places à St-Martin et près de 600 places à Sint-Maarten (Tab.12). L’accès aux marinas 

situées dans le lagon de Simpson Bay (telles que Marina Port la Royale et 8 marinas côté 

néerlandais) est tributaire de l’ouverture des ponts de Sandy Ground (côté français) et du pont 

de Simpson Bay (côté néerlandais). 

 

Tab. 12. Capacités d’accueil des marinas de St-Martin et Sint-Maarten avant le passage 

du cyclone Irma en septembre 2017. 

Marinas Aménagements 

Saint-Martin 

Marina Fort Louis 165 places à quai et accueil de yachts jusqu’à 80m, tirant 

d’eau 3,5 m 

Marina Port la Royale / lagon de 

Simpson Bay 

121 places (places à quai et sur bouées), tirant d’eau entre 

1,8 et 2 m. Peut accueillir des bateaux jusqu’à 20 m 

Marina Captain’s Oliver / Oyster Pond 160 places et 15 places pour les visiteurs. Accueil de 

bateaux jusqu’à 35 m, tirant d’eau entre 2,2 et 2,5 m 

Marina d’Anse Marcel 120 places à quai dont 50 pour les visiteurs, tirant d’eau 3 

m, accueil de bateaux jusqu’à 30 m 

Sint-Maarten  

Bobby’s marina - Philispburg 60 places, longueur max 33,5 m 

Bobby’s marina – Airport 18 places, longueur max 21 m 

Dock Maarten - Philispburg 42 places, longueur max 30 m 

Island Water World – Cole Bay 56 places, longueur max 30 m 

Port de plaisance – Cole Bay 90 places, longueur max 76 m 

Lagoon Marina – Cole Bay 30 places, longueur max 30 m 

Isle de Sol Yatch Club – Simpson Bay 40 places à quai, longueur max 97 m 

Simpson Bay Marina 125 places, 20 places à quai pour des yachts, longueur 

max 57,5 m 

Palapa - Simpson Bay Lagoon 22 places à quai pour des yachts pouvant atteindre 76 m 

Porto Cupecoy Marina 54 places dont 11 places pour des yachts pouvant atteindre 

90 m 

Portofino Marina – Simpson Bay 35 places, longueur max 30 m 

Sources des informations : Alexina Paya com. pers. 2018, Métimer 2017, Turquoise 2017, 

https://metimer.fr/fr/stmartin/societes-et-services-nautiques/marinas, Office du Tourisme de St-Martin, 

Marina d’Anse Marcel, Marina Port La Royale, St Maarten Marine Trade Association : 

http://yachtingstmaarten.com/ 

 

 

 

Activités du secteur nautique 

En 2017, sept sociétés (ou « brokers ») réalisaient la vente de bateaux neuf et 5 des bateaux 

d’occasion. Après Irma ce secteur a été fortement impacté et est en cours de ré organisation 

(Métimer 2017). 

 

La flotte en gestion-location était très développée à St-Martin avec environ 8 sociétés et 

d’autres petites structures qui géraient plus de 150 bateaux (Dream Yacht, Charter Moorings, 

Sunsail, VPM Best Yacht, Blueway Marine, Marine Time, Saint Martin Yacht Charter, Sun 

https://metimer.fr/fr/stmartin/societes-et-services-nautiques/marinas
http://yachtingstmaarten.com/
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Evasion…). Les bateaux étaient loués en moyenne 20 semaines par an avec une capacité 

moyenne de 6 à 8 personnes par bateau. Près de 20 000 touristes par an louaient des bateaux 

lors de leur séjour sur l’ile (Métimer 2017). De plus, les bateaux gérés dans les flottes 

fournissaient du travail aux marinas, aux chantiers navals, aux magasins d’accastillage et à de 

nombreux intervenants dans le froid, la mécanique, l’électronique, la voilerie, ainsi qu’aux 

stratifieurs, ébénistes, charpentiers… (Métimer 2017). 

 

En 2017, cinq chantiers navals sont présents sur l’ile et situés autour du lagon de Simpson 

Bay : Polypat, Geminga, Jessy, Bookay et Toby (Métimer 2017, Alexina Paya com. pers. 

2018). 

 

En 2017, une vingtaine de sociétés de Day-charter étaient enregistrées sur l’ile dont une 

dizaine installées depuis moins d’un an à St-Martin. Ces sociétés proposaient des excursions 

organisées à la journée à bord de bateaux à moteurs ou de catamarans ainsi que la location de 

bateaux à la journée (Métimer 2017). 

Courant 2017, environ 24 sociétés proposant des activités nautiques étaient présentes à St-

Martin. Les activités proposées étaient variées : jet ski, kite-surf, wind-surf, surf, paddle, 

kayak, fly board, wake board, parasail… L’ile de St-Martin est une destination très prisée 

pour les sports de glisse (surf, wind-surf, kite-surf) en raison des conditions météorologiques 

(Alizés constants) et de la configuration des sites de pratique (Baie Orientale, Baie du Galion) 

(Métimer 2017). 

 

Huit clubs de plongée étaient installés en 2017 sur l’ensemble de la partie française (Baie 

Nettlé, Marigot, Grand-Case, Anse Marcel, Cul-de-Sac, Baie Orientale). Suite au cyclone 

Irma, plus aucun club de plongée n’est opérationnel sur la partie française. 

 

 

Le passage des cyclones Irma puis Maria en septembre 2017 ont dévasté presque toutes les 

structures nautiques de St-Martin et 95% de la flotte. Les marinas ont été sévèrement 

impactées et certaines sont à reconstruire entièrement (Anse Marcel, marina d’Oyster Pond, 

marina Port la Royale). Environ 1200 bateaux ont été impactés par les cyclones sur 

l’ensemble de l’ile et près de 400 à 500 bateaux sur la partie française  sont qualifiés d’épaves 

(Métimer 2017). 

 

Toutes les bases d’activités nautiques sur les plages ont été détruites et la plupart des 

exploitants ont perdu plus de 80% de leur matériel.  

Entre les dommages recensés sur le matériel, les infrastructures nautiques et la perte 

d’exploitation liée à l’arrêt d’activité, les dégâts sur la filière nautique (hors navires sinistrés) 

sont évalués à plus de 66 millions d’euros (Métimer 2017, Alexina Paya com. pers. 2018). 
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Le Parc hôtelier 

 

L'hôtellerie est le principal mode d'hébergement des touristes venant en partie française (de 60 

à 70% des arrivées touristiques). D’autres formes d’hébergements existent telles que les 

chambres d’hôtes et des villas ou appartements meublés destinés à la location saisonnière. En 

2016, près de 150 villas de luxes et plus de 150 villas standards sont proposées à la location 

(IEDOM 2017). 

 

La partie française dispose d’un parc hôtelier dont la construction a été favorisée par les 

possibilités de financement en défiscalisation. Le nombre de chambres est ainsi passé de 500, 

avant 1986 à 3 170 en 1996. Suite à une succession de cyclones dans les années 1990-2000, la 

fréquentation touristique de l’île a été particulièrement affectée et de nombreux hôtels ont 

fermé ou ont été transformés locations saisonnières (IEDOM 2017). 

Fin 2016, l’association des hôteliers de Saint-Martin (AHSM) comptabilisait 1 602 chambres, 

dont 1 273 d’hôtels membres. Une récente classification permet de distinguer 44,2 % de 

chambres classées quatre étoiles et 21,7 % classées trois étoiles (IEDOM 2017). En 2016, le 

parc hôtelier était réparti sur l’ensemble de la zone littorale de la Collectivité, avec une 

densité plus importante à la Baie Orientale, à Anse Marcel et à la Baie Nettlé (données AHSM 

2016). 

 

Le taux moyen d’occupation des hôtels était de 60,6% en 2016. Ce taux est en hausse depuis 

2013 suite à la fermeture de certains établissements. Le nombre de nuitées était évalué à plus 

de 333 000 en 2016, soit une augmentation de +5,7% par rapport à 2015 (Fig. 19, IEDOM 

2017). 

 

 
Fig.19. Evolution de la fréquentation hôtelière à St-Martin. 

 

 

L’origine de la population touristique occupant les hôtels de la Collectivité de St-Martin est 

majoritairement nord-américaine (48% des visiteurs des Etats-Unis et du Canada), devant les 

touristes de France métropolitaine (29%) et de la région Caraïbe (10%, Fig.20). 
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Fig.20. Origine de la population fréquentant 

les hôtels de la partie française (Source : IEDOM 

2017). 

 

 

 

Les activités de loisirs 

De nombreuses activités de loisir sont proposées sur l’île : croisière à la journée (day charter), 

plongée sous-marine, randonnée aquatique (snorkeling), voile, kayak, paddle, jet-ski, ski 

nautique, wake board, flyboard, kite surf, planche à voile, surf, pirogue, parachute 

ascensionnel, pêche au gros, randonnées pédestres, parcours acrobranches, balades à cheval, 

sorties en VTT, visite de l’ile en quad… 

Certaines de ces activités sont pratiquées au sein de la RNN par des sociétés partenaires de la 

réserve. 

 

   
Activités de loisirs nautiques et terrestres à St-Martin. 

 

b) Transports aéroportuaires 

L’île de St-Martin/St-Maarten compte deux aéroports : l’aéroport régional Espérance 

Grand-Case, situé en partie française, et l’aéroport international Princess Juliana, en 

partie néerlandaise, dont la capacité permet l’accueil d’avions gros porteurs internationaux 

dont des compagnies américaines (American Airlines, Continental Airlines et US Airways), 

sud-américaines (Copa Airlines et Surinam Airways), européennes (Air France-KLM, 

Corsair, Air Caraïbes et British Airways) et caribéennes (LIAT, Winair et Caribbean Airlines) 

(IEDOM 2017).  

En 2016, près de 617 102 visiteurs sont arrivés sur l’île dont 82 % ont atterri en partie 

néerlandaise.  

 

OC4© Windaventure© Office du Tourisme© 
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L’aéroport de St-Maarten a ouvert en 1942 

comme aérodrome militaire avant de devenir 

l'année suivante un aéroport civil.  

Dans les années 90, l’activité de l’aéroport 

international de Juliana a connu un essor 

important lié au développement touristique de 

l’île. En termes de fréquentations d’avions, 

l’aéroport de Juliana est le second aéroport des Petites Antilles, après l'aéroport international 

Luis-Muñoz-Marín de Porto Rico. Doté d'une nouvelle aérogare depuis 2006, cet aéroport est 

capable d'accueillir 2,5 millions de passagers par an. 

 

 

Depuis le 1
er

 avril 2011 et pour une durée de 25 

ans, l’aéroport de Grand Case est géré par la 

SESMA (Société d'Exploitation de St Martin 

Aéroport), filiale de SNC-Lavalin Aéroports 

devenue filiale du groupe Edeis depuis le 30 

décembre 2016.  

 

 

Dans le cadre d'une délégation de service public, la SESMA s'est engagée à mettre en œuvre 

un plan de développement de la plateforme aéroportuaire régionale. La phase 1 du plan de 

développement de l’aéroport qui comprenait la rénovation et l’agrandissement de l’aérogare 

de Grand-Case a été réalisée en 2016. La seconde phase des travaux, qui débutera en 

2018/2019, consistera à allonger la longueur de la piste pour la porter de 1200 à 1 500 mètres. 

Ce projet permettra d’accroître les possibilités de flux aériens. 

L’aéroport de Grand Case est desservi par trois compagnies régionales qui ont assuré en 2016 

la totalité du trafic commercial de passagers (98 % du trafic total) : Air Caraïbes (58,3 %), Air 

Antilles Express (36 %) et Saint-Barth Commuter (5,7 %). Des sociétés privées réalisent 

également des vols à la demande, en provenance ou à destination des îles voisines, mais ce 

type de transport de passagers reste marginal (2 % du trafic total) (IEDOM 2017). La 

fréquentation de l’aéroport de Grand Case a augmenté de +8,9% entre 2015 et 2016 avec 

108 501 passagers en 2016 (IEDOM 2017). 

 

L’aéroport de Grand Case, relativement peu impacté par le 

cyclone Irma, a pu permettre l’atterrissage de certains 

appareils civils et militaires (avions, hélicoptères) et ainsi 

faciliter l’arrivée des secours et des denrées et assurer les 

évacuations sanitaires de la population.  

 

 

Entre 7000 et 8000 personnes auraient quitté la partie française de St-Martin principalement 

vers la Guadeloupe, la Martinique ou la métropole. Les vols commerciaux ont repris le 23 

septembre 2017. 

Valenzuela - AFP© 

Aéroport St Martin© 

SXM Juliana© 

Avion militaire à l’aéroport de Grand Case. 
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 L’aéroport international de Juliana a quant à lui été sévèrement touché par le cyclone et a pu 

ré ouvrir le 10 octobre 2017, soit près d’un 

mois après le passage de l’ouragan.  

Si les vols internationaux ont pu 

reprendre, les compagnies ont néanmoins 

décidé de réduire le nombre de rotations 

hebdomadaires à destination de St-

Maarten. 

 

 

 

c) Transports maritimes 

L’île de Saint-Martin dispose de quatre ports : deux en partie française, un en partie 

néerlandaise et un port sur la frontière franco-néerlandaise.  

 

Côté français, le port de Galisbay est dédié au trafic de marchandises et de produits pétroliers 

pour le côté français et le port de Marigot à celui des passagers. Le port d’Oyster Pond 

(partagé par St-Martin/St-Maarten) est pour l’essentiel consacré au trafic de passagers inter-

îles. Côté néerlandais, le port en eau profonde de Pointe Blanche permet l’accueil de 

l’essentiel des croisiéristes et traite la majorité des importations de l’île.  

 

L’activité du port de Galisbay a 

augmenté en 2016 avec 256 519 

tonnes de marchandises traitées au 

total (+5 %), une hausse qui 

s’explique par une croissance des 

importations de 7,1%.  

 

Port de Galisbay 

 

En 2016, 150 573 passagers ont transité à Marigot (-1,3 % sur un an) avec 98% du flux 

concernant le trafic inter-îles vers Anguilla ou St-Barthélemy (IEDOM 2017). Un opérateur 

anguillais réalise plusieurs liaisons quotidiennes depuis la gare maritime de Marigot vers 

Anguilla. La compagnie française Voyager assure quant à elle les liaisons pour St-Barthélemy 

au départ de Marigot ou d’Oyster Pond (Métimer 2017). 

 

La structure du port de Galisbay n’a pas été endommagée par le cyclone Irma et le port a pu 

accueillir des navires apportant de l’aide humanitaire dès le vendredi 7 septembre 2017.  

Au total, près de 600 000 tonnes de marchandises ont été traitées par le port de Galisbay en 6 

semaines, soit plus de 2 fois son volume annuel. 

 

 

CCO© 

Aéroport de Juliana au lendemain du cyclone Irma. 

 

Faxinfo© 
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d) La pêche 

La pêche constitue une activité traditionnelle à forte valeur patrimoniale. C’est une activité 

pratiquée le plus souvent de manière artisanale, à l’aide de bateaux non pontés équipés de 

moteurs hors-bords. L’île a une tradition maritime et une partie de la population s’adonne 

occasionnellement à la pêche sans qu’il soit possible de quantifier la part de cette activité. 

 

Dans le cadre du projet « Système d’Informations Halieutiques » 

(SIH), l’IFREMER collecte des informations relatives à l’activité de 

pêche professionnelle et aux ressources halieutiques sur l’ensemble des 

façades maritimes de France métropolitaine et d’Outre-Mer. Pour la 

Collectivité de Saint-Martin le dernier bilan des données recueillies a été 

réalisé en 2015 (IFREMER 2015). 

 

Les informations disponibles concernant l’activité de pêche sont essentiellement qualitatives 

et concernent notamment les types d’engins de pêche utilisés (casiers à poissons, casiers à 

langoustes, DCP, filets…). Il est ainsi difficile d’évaluer l’effort de pêche, la production ainsi 

que les retombées économiques du secteur (absence de criée, multiples points de 

débarquements, pas de recueil d’information quantitative sur les prises). Une partie des prises 

est vendue directement sur les embarcadères, achetée par des mareyeurs, des restaurateurs ou 

des particuliers et une partie est conservée par le pêcheur pour leur propre consommation. 

 

En 2017, 15 pêcheurs professionnels sont inscrits au registre de la Direction de la Mer 

(Michaël Wery – Direction de la Mer, com. pers. 2018). Ils étaient 31 marins recensés sur 

l’année 2015 (IFREMER 2015). Ces chiffres ne reflètent pas l’activité de pêche qui est 

exercée majoritairement de façon informelle.  

L’association des marins pêcheurs de St-Martin a été créée en 2009 et permet de fédérer les 

pêcheurs professionnels de la partie française. 

En 2015, 13 des 21 navires armés pour la pêche professionnelle et enregistrés auprès de la 

Direction de la Mer étaient déclarés actifs au moins un mois dans l’année (IFREMER 2015). 

La majorité de la flotte est constituée de petites embarcations non pontées de type saintoises 

mesurant moins de 10 m de long ; seuls 2 navires sont pontés ou semi-pontés (Michaël Wery, 

com. pers. 2018).  

La plupart des navires actifs sont qualifiés de « mixtes » (69% des navires actifs) car ils 

réalisent leur activité de pêche dans les 12 milles nautiques (bande côtière) et au large 

(IFREMER 2015). 

 

La pêche côtière (à moins de 12 milles des côtes) est pratiquée principalement à l’aide de 

casiers (casiers à poissons ou à langoustes), de ligne traînante, de palangre de fond et de filets 

(filets maillants, sennes, Fig.21).  
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Fig.21. Type d’engins utilisés suivant les différents types de pêches. 

 

La pêche dite « mixte » (pêche côtière et du large) utilise 6 des 7 engins de pêche recensés. 

Quelques pêcheurs professionnels pratiquent la pêche hauturière sur DCP à l’aide de lignes 

traînantes, de lignes à main ou de filets maillants encerclant et cible les espèces pélagiques : 

thons (Thunnus sp.), dorades (Coryphanaena hippurus), Wahoo (Acanthocybium solandri), 

marlins (Makaira sp.)…Un marin pêcheur s’est spécialisé dans la pêche de vivaneaux de fond 

à l’aide de palangres (Fig.21).  

La pratique de la pêche à la senne est réalisée par quelques pêcheurs seulement quelques 

semaines par an (Michaël Wery, com. pers. 2018). 

 

 

Les espèces de poissons ciblées par ces techniques sont les sérioles (Seriola sp.), les 

vivaneaux (Lutjanidae) et les carangues (Carangidae). Les espèces côtières comme les 

poissons perroquets (Scaridae), poissons-chirurgien (Acanthuridae) et balistes (Ballistidae) 

sont vendus ensemble comme « fishing pot ». Les mérous (Serranidae) sont vendus à part. 

 

Les prélèvements sur la ressource par ces professionnels restent modérés de par le faible 

nombre de pêcheurs professionnels enregistrés et le caractère artisanal de l’activité : < 5 t/an 

pour la pêche côtière, de 5 à 7 t/an pour la pêche hauturière (Michaël Wery, com. pers. 2018). 

 

 

En moyenne, un navire utilise 2 à 3 engins de pêche différents et pratique 4 métiers 

(IFREMER 2015). 

En 2015, la plupart des navires actifs utilisent des nasses à poissons et à langoustes ; des 

hameçons, lignes et lignes de traîne ciblant les grands pélagiques (marlins,…) ; des lignes à 

main et lignes avec cannes (Tab. 13). 

  

 

(SIH – IFREMER 2015) 
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Tab. 13. Principaux métiers* pratiqués à l’aide des engins de pêche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Liste des métiers non exhaustive : présentation des 

10 métiers principaux. 

(Source des données : SIH – IFREMER 2015) 

 

 

 

Quatre zones de pêche sont particulièrement fréquentées par les pêcheurs professionnels, dont 

la bande côtière autour de St-Martin et des secteurs hors de la ZEE des Antilles françaises 

(Fig.22, IFREMER 2015). 

 

 

 

 

 

(Source des données : SIH – IFREMER 2015) 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.22. Carte des zones de pêche 

fréquentées par les pêcheurs professionnels. 
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Jusqu’alors rattaché au Comité des pêches de Guadeloupe, le conseil exécutif de la 

Collectivité de St-Martin a voté favorablement en juillet 2015 pour la création d’un Comité 

territorial de conchyliculture, des pêches maritimes et des élevages marins, qui aurait 

pour missions la promotion des professionnels de la pêche, l’élaboration et l’application des 

réglementations de ce secteur, la réalisation d’actions économiques, la participation aux 

politiques publiques de mise en valeur de la filière pêche ainsi qu’un appui scientifique et 

technique pour la filière pêche. Suite à un contrôle de légalité, la Préfecture de St-Martin et 

St-Barthélemy a été amenée à demander des précisions juridiques suite à cette décision. 

 

 

Suite à la création de la Réserve Naturelle en 1998, la pratique 

de la pêche à la ligne, au filet, à la nasse, la chasse sous-marine 

au fusil ou avec tout autre instrument similaire, le ramassage 

d’animaux vivants ou morts est interdit dans l’espace maritime 

de la RNSM (Décret de création de la RNN).  

 

 

Les gardes de la RNN réalisent des patrouilles de 

surveillance et sont habilités, en cas de braconnage, à 

dresser des procès-verbaux, des timbres-amendes, à 

confisquer le matériel ayant servi à la pêche ainsi que les 

prises. 

 

En 2017, 32 avertissements avec confiscation de 

matériel et un procès-verbal ont été rédigés à l’encontre 

de braconniers pêchant dans la réserve (Ashley Daniel, 

com. pers. 2018 ; Evaluation du plan de gestion de la 

RNSM 2010-2016). 

 

Confiscations de prises réalisées dans la RNN. 

 

Toutefois, la pêche des appâts à l’épervier et l’usage de sennes par des maîtres senneurs 

ciblant des espèces pélagiques de petites tailles (sans contact des filets avec le fond) peuvent 

être ponctuellement autorisés aux pêcheurs professionnels par le gestionnaire dans les eaux de 

la Réserve Naturelle. Cette autorisation ponctuelle doit faire l’objet, au préalable, d’une 

demande d’activité de pêche par les pêcheurs professionnels. 

 

En favorisant la protection des habitats et des espèces marines, notamment des espèces 

d’intérêt halieutique, la RNN contribue à l’exportation des juvéniles ainsi qu’à l’export de 

biomasse de poissons adultes vers les zones hors réserve au bénéfice des pêcheurs 

professionnels. Cet effet positif sur les sites limitrophes de l’espace protégé correspond à 

l’effet réserve. 
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e) Agriculture et élevage 

 

Précédemment, l’agriculture constituait une activité très répandue, pratiquée par une bonne 

part de la population locale. Les bouleversements économiques ont progressivement entraîné 

l’abandon de la production agricole au profit du secteur du tourisme. 

 

Aujourd’hui, les populations étrangères, notamment haïtienne, reprennent cette activité 

traditionnelle et assurent une production vivrière (bananes, racines…) distribuée de façon 

informelle sur les marchés. Cependant, l’agriculture demeure peu développée à Saint-

Martin. Le nombre d’exploitations agricoles s’élevait à 73 en 2000 sur une surface de 1085 ha 

contre 45 exploitations en 2010 sur une surface de 348 ha (Chiffres du recensement agricole ; 

Delphine Di Bari, com. pers. 2018). Très peu d’exploitations de maraîchage, de cultures 

vivrières ou horticoles sont recensées en raison du climat sec, de la topographie de l’ile, du 

coût élevé de l’eau douce et de la rareté du foncier. De ce fait, la majorité des produits 

alimentaires cultivés est importée. 

Le secteur de l’agriculture et de l’élevage représente 0,3% des emplois en 2014 (IEDOM 

2017).  

 

La filière élevage est le secteur agricole le plus 

répandu sur la partie française (39 

exploitations sur les 45 recensées), avec un 

bétail relativement diversifié (bovins, ovins, 

caprins, porcs), des volailles et l’exploitation 

de ruchers (Tab. 14). 

 

 

 

La production annuelle de l’abattoir de St-Martin est estimée à 11 tonnes (DAAF Guadeloupe 

2017). 

 

Tab. 14. Répartition des effectifs de bétail et de volailles relevés à St-Martin en 2017. 

Cheptels Effectifs 

Volailles 10 000 

Caprins 2000 

Bovins 580 
Source : données de la CCISM 2017 

 

Les élevages et les cultures à St-Martin sont le plus souvent extensifs et génèrent une 

pollution assez réduite. La chlordécone
2
, un insecticide interdit aux Antilles depuis 1993 du 

fait des risques cancérogènes chez l’homme (ANSES 2017) et de sa rémanence dans les sols 

et certains légumes racines, n’a pas été utilisée sur l’île pour les cultures vivrières. 

                                                 
2
 Puissant insecticide organochloré utilisé de 1981 à 1993 dans les bananeraies des Antilles (notamment en 

Guadeloupe et Martinique) afin de lutter contre le charançon du bananier. Substance reconnue cancérogène pour 

l’homme en 1979, interdite en 1989 en France et utilisée aux Antilles par dérogation jusqu’en 1993. 
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Néanmoins, le pâturage non contrôlé de certains cheptels (caprins, équins, bovins) cause des 

dégradations sévères du couvert végétal dans la Réserve Naturelle. C’est particulièrement le 

cas sur l’îlet de Tintamarre où des centaines de chèvres en liberté (entre 100 et 200 chèvres) 

piétinent et mangent la végétation rase de l’ilet (Julien Chalifour, com. pers. 2018).  

 

Depuis 2014, la CCISM dispose de compétences élargies au secteur agricole et a pour objectif 

de structurer et de professionnaliser le secteur de l’agriculture et de l’élevage sur la partie 

française. Grâce à ces compétences élargies, la CCISM pourrait mettre en place son propre 

Etablissement Départemental de l’Elevage (EDE) afin d’assurer l’identification et la 

traçabilité des cheptels. Cette démarche reste de la compétence de la Collectivité et la mise en 

place d’un EDE est un projet. 

 

Les services vétérinaires de l’État contrôlent le respect par les professionnels de leurs 

obligations réglementaires concernant les exploitations agricoles et d’élevages (état de santé 

et traçabilité des animaux, conformité du statut sanitaire, bientraitance…) et la conformité de 

l’abattoir de St-Martin (respects des conditions sanitaires). 

Néanmoins, le secteur agricole manque d’une organisation pérenne et efficiente (vente en 

grandes surfaces, aux restaurateurs et hôteliers…) ainsi que d’un accompagnement technique 

et financier qui permettraient un essor de cette filière.  

 

 

L’année 2015 a été particulièrement marquée par la sécheresse qui a engendré des problèmes 

d’alimentation des animaux et des surcoûts pour la filière agricole saint-martinoise. 

 

Suite au passage du cyclone Irma en septembre 2017, 17 déclarations de sinistres 

d’exploitations agricoles et d’élevages ont été enregistrées par à la CCISM. Près de 30% des 

animaux de la filière d’élevage ont été perdus. Les dégâts sont évalués à 1,98 million d’euros 

et 250 000 euros de pertes d’exploitation (article du SoualigaPost du 13/12/2017). 
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A.1.4.6 Cadre général de la gestion de l’environnement sur le 

territoire de la COM 

Place de l’Environnement dans le cadre de la Collectivité 

 

 Suite à l’adoption de la loi organique du 21 février 2007 (n°2007-

223) qui régi la Collectivité d’Outre-Mer de St-Martin depuis 2007, 

l’Etat conserve certaines compétences régaliennes, dont la 

compétence Environnement.  

Le rôle de l’État en matière d'Environnement consiste à veiller à 

l'application des lois et à mettre en œuvre les politiques publiques 

dans les domaines concernés.  

La Direction de la Mer (DM), service déconcentré du Ministère en charge de la Mer, assiste le 

Préfet sur la mise en œuvre de la planification stratégique et des plans de contrôle de 

l’environnement marin. 

 

A St-Martin, la mise en œuvre des politiques publiques en matière d’environnement est gérée 

par le Service des territoires de la mer et du développement durable (STMDD) affecté au 

service de la DEAL de la Guadeloupe (Direction de l'Environnement de l'Aménagement et du 

Logement) et rattaché à la Préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. Depuis 2015, le 

STMDD est dirigé par Mr Régis Armengaud. 

 

 

 La DEAL Guadeloupe, dont le siège est situé à Basse-Terre, a été 

créée en 2011 suite à la fusion de la Direction Départementale de 

l’Équipement (DDE), de la Direction Régionale de l’Environnement 

(DIREN) et de la Direction régionale de l’Industrie, de la Recherche et 

de l’Environnement (DRIRE).  

La DEAL est un Service de l’Etat placé sous l’autorité du Préfet et est 

rattachée au Ministère de la Transition écologique et solidaire ainsi 

qu’au Ministère de la Cohésion des Territoires.  

La DEAL Guadeloupe est en charge de la mise en œuvre des politiques de l’Etat en matière 

d’environnement, de développement et d’aménagement durables en Guadeloupe et à St-

Martin. 

 

 Le Pôle Développement Durable (PDD) de la Collectivité 

comprend 4 commissions dont la Commission de l’Environnement 

et du Cadre de vie dirigée depuis avril 2017 par Mme Pascale Alix-

Laborde, conseillère territoriale.  

Cette commission est en charge notamment du cadre de vie 

(fourrière animale, panneaux publicitaires,…), de la gestion des déchets (ordures ménagères, 

déchèteries, déchets verts, encombrants…) et de l’élaboration des profils de baignade de St-

Martin (identification des sources de pollution susceptibles d’avoir un impact sur la qualité 

des eaux de baignade). 



76 

 

La gestion de l'eau potable et de l'assainissement sont de la compétence 

de l'EEASM, Établissement de l'Eau et de l'Assainissement de 

Saint-Martin, un établissement public autonome disjoint de la 

Collectivité de Saint-Martin. 

 

Plan d’Occupation des Sols, Plan Local d’Urbanisme, Code de l’Urbanisme 

Depuis 2007 la Collectivité de St-Martin est compétente en matière d’urbanisme et a adopté 

son Code de l’Urbanisme le 18 décembre 2014 (entré en vigueur le 1
er

 mars 2015), 

document cadre qui constitue le socle réglementaire en matière d’aménagements sur le 

territoire (Délibération CT n°22-1-2014). 

En avril 2007, la COM a initié 

l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme de Saint-Martin 

(PLU, Fig. 23) qui fera suite à la 

révision du Plan d’Occupation des 

Sols (POS) qui constitue le 

document d’urbanisme pour 

l’ensemble du territoire depuis 

mars 2002. 

 

Fig.23. Carte du projet de PLU de la COM de St-Martin (version du 26 mai 2014). 

 

Au cours de ses deux premières mandatures (2007-2011 et 2012-2016), la Collectivité a 

poursuivi le processus d’élaboration du PLU en menant des réunions de concertation avec les 

Personnes Publiques Associées (PPA) au PLU (regroupant les représentants de l’Etat, de la 

CCISM, du CESC et de la Réserve Naturelle), auprès des Conseils de Quartier et en réalisant 

une Enquête Publique en octobre 2015 de façon à recueillir les avis et remarques de la 

population. L’Etat a également été saisi en juin 2015 pour avis sur le projet de PLU (art. 14-6 

du code de l’urbanisme de St-Martin).  

Suite à cette concertation publique, le projet de PLU n’a pas été adopté par la Collectivité qui 

va réviser le projet en 2018, en tenant compte du diagnostic du territoire suite au passage du 

cyclone Irma (application de la loi littorale, construction dans la zone des 50 pas 

géométriques, zones à risques du PPRN…).  

 

En l’absence de PLU validé, le POS est le document d’urbanisme en vigueur sur la 

Collectivité de St-Martin. 

 

Le Conseil Territorial a décidé de doter le Collectivité d’un Plan d’Aménagement et du 

Développement de St-Martin (PADSM), un règlement et un plan de zonage du territoire qui 

expriment les objectifs et projets de la Collectivité en matière de développement économique 

et social, d’environnement et d’urbanisme, sur les 20 prochaines années (art.14-4 du code de 
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l’urbanisme). Le PADSM intègrera notamment des schémas d’aménagement pour les 

quartiers de Sandy Ground, Marigot, Grand Case et Quartier d’Orléans. 

 

Le projet de plan de zonage du projet de PLU comprend 12 zones (Fig. 23): 

- U1 : Hyper-centre de Marigot 

- U2 : Centre‐ville de Marigot et centre de Quartier d’Orléans 

- U3 : Périphérie du centre‐ville de Marigot et de Quartier d’Orléans, Sandy Ground, 

Grand Case 

- U4 : Cul‐de‐Sac et tissu pavillonnaire 

- U5 : Terres Basses 

- U6 : Secteurs dédiés au tourisme 

- U7 : Secteurs d’activités 

- AU1 : Urbanisation à court/moyen terme 

- AU2 : Urbanisation à moyen/long terme 

- A : Usage agricole 

- N1 : Emprise de la carrière 

- N2 : Secteurs naturels à protéger et/ou à valoriser 

 

Les zones « N » du projet de zonage du PLU couvrent une surface de 2473 ha et prennent en 

compte les espaces naturels protégés tels que les parties terrestres et lacustres classées RNN, 

les sites du CELRL et les habitats protégés par APB (Fig.23). 

 

Suite au cyclone Irma, la Collectivité a présenté un projet de simplification des procédures 

administratives en vue de la reconstruction des bâtiments détruits ou endommagés, en 

proposant une modification au Code de l’Urbanisme. Dans le cadre de cette dérogation, les 

travaux portant sur des reconstructions à l’identique de bâtiments publics ou privés sont 

exemptés de permis de construire. Cette modification temporaire du code de l’urbanisme 

s’appliquerait jusqu’au 1 er octobre 2018 (présentation du projet à l’ordre du jour du Conseil 

Territorial du 9 novembre 2017). 

 

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 

La responsabilité de l’élaboration du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) 

incombe à l’Etat. Ce document cadre est annexé au POS et au projet de PLU (art. L.562-4 du 

Code de l’Environnement) et constitue une servitude d’utilité publique opposable aux 

documents d’urbanisme de la Collectivité. De ce fait, l’aménagement sur la Collectivité doit 

se conformer aux préconisations du PPRN. 

 

Le PPRN de la Collectivité de Saint Martin, approuvé par arrêté préfectoral n°2011/009 le 10 

février 2011, comprend des cartes des aléas qui caractérisent les risques de phénomènes 

naturels auxquels est exposée la Collectivité : inondations, cyclones et leurs effets (vents, 

surcotes marines, houles), séismes, mouvements de terrain, éruptions volcaniques. Ces cartes 

permettent de localiser et de hiérarchiser les différentes zones exposées aux risques en 

fonction principalement de leur niveau d'intensité et de leur probabilité d'occurrence. 
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Fig.24. Carte des aléas de submersion marine actualisée suite au cyclone Irma du 6 

septembre 2017 (document de l’aléa cyclonique du PPRN de la Préfecture de St-

Barthélemy et St-Martin datant du 30 novembre 2017). 

 

Suite au cyclone Irma de septembre 2017, le PPRN est en cours d’actualisation par l’Etat, en 

collaboration avec la Collectivité, et de nouvelles cartes des aléas seront redéfinies de façon à 

intégrer des zones exposées à des risques d’inondation ou de submersion marine (Fig.24), 

tels que les secteurs de la Baie Orientale, Cul de Sac, Grand Case, la Baie Nettlé... 

Dans la zone des 50 pas géométriques, seules les activités économiques seront autorisées et 

non les habitations. 

 

Ces cartes actualisées ont été présentées à la Collectivité de St-Martin fin 2017 et le nouveau 

PPRN devrait être validé début 2019.  

Le PPRN et les cartes des aléas permettront de définir une doctrine pour une reconstruction 

préventive qui devra être adoptée par la Collectivité qui a la compétence urbanisme. Sur la 

base de ce document, la Collectivité pourra établir de nouvelles zones de construction et 

décider si les habitations existantes devront être détruites dans le cas où elles se situent dans 

des zones à risque. 

 

Espaces remarquables du littoral (ERL) 

La Loi Littoral (n°86-2 du 3 janvier 1986) donne un cadre légal à la protection des espaces et 

à la maîtrise de l’urbanisation sur le littoral français. Une bande littorale de 100 m de largeur 

y est tout particulièrement protégée, en-dehors des zones urbaines. Aux Antilles, cette bande 
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se superpose aux 50 pas géométriques qui font l’objet d’une attribution et d’une gestion 

spécifiques.  

La circulaire du 20 Juillet 2006 stipule qu’il appartient aux Collectivités, lors de l’élaboration 

de leur Plan local d’urbanisme, d’identifier et de fixer les limites des Espaces Remarquables 

du Littoral (ERL) qui devront être soumis à l’article L.146-6 du Code de l’Urbanisme (issu 

de la Loi Littoral n°86-2 du 3 janvier 1986) remplacé depuis 2015 par l’article 11-19 du Code 

de l’Urbanisme de Saint-Martin : 

 

Extrait du Code de l’Urbanisme de Saint-Martin - Sous-section 2 : Protection des 

espaces remarquables. 

Art. 11-19. - Les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou 

caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres biologiques sont protégés. Ces espaces comprennent notamment, en 

fonction de l'intérêt écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et 

lidos, les forêts et zones boisées côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des caps, 

les marais, les vasières, les zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que les 

zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 

européenne n° 79-409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages et les 

récifs coralliens, les lagons et les mangroves. 

 

Quatre secteurs couvrant une surface de 1398 ha ont été intégrés en tant qu’ERL dans le 

projet de PLU (Fig.25): 

- l’ensemble des terrains du Conservatoire du Littoral (incluant les étangs et 

lagunes) dont les sites classés en RNN ; 

- les massifs boisés littoraux d’importance patrimoniale : ZNIEFF de Red Rock, 

secteur de Bell Hill/ Bell Point (zones littorales classées en RNN) ; 

- les anciens Espaces Boisés Classés (EBC) du POS : ZNIEFF de Pic Paradis, 

massifs forestiers de Monts des Accord et de Flagstaff ; 

- tous les ilets, dont les ilets de Tintamarre, Pinel, Rocher Créole, Petite-Clef, Caye 

Verte et les ilets de la Baie de l’Embouchure classés en RNN. 

 

 

  
Fig.25. Délimitation des Espaces Remarquables du Littoral dans le projet de PLU. 
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SDAGE 

Saint-Martin fait partie intégrante du SDAGE de Guadeloupe (Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux) dont le 3
ème

 plan couvrant la période 2016-2021 a 

été approuvé par arrêté du Préfet de Guadeloupe le 30 novembre 2015.  

Le SDAGE définit programme de mesures (PDM) qui fixe les orientations et les dispositions 

à mettre en œuvre pour répondre aux objectifs environnementaux pour améliorer la qualité 

des masses d’eau dans le cadre de la Directive Cadre Européenne sur l’eau (DCE 2000/60/CE 

du 23 octobre 2000).  

 

Le PDM comprend plusieurs dispositions spécifiques à Saint-Martin : 

- des mesures liées à la protection des zones humides (étangs, salines) (disposition 

82 du SDAGE 2016-2021) ; 

- une étude de la faisabilité de l’intervention de l’Office de l’Eau sur le territoire de 

St-Martin (disposition 2 du SDAGE 2016-2021) ; 

 

ainsi que des dispositions plus générales : 

- des mesures visant à réduire les pollutions issues des rejets anthropiques et 

améliorer le réseau d’assainissement (amélioration de la collecte des eaux usées et 

du fonctionnement des stations d’épuration, contrôle et amélioration de 

l’assainissement individuel). 

 

CSRPN 

Dans le but de mener une politique de conservation et de gestion de la biodiversité plus 

proche des enjeux locaux, l’AGRNSM étudie actuellement la possibilité de mettre en place, 

en concertation avec les services de l’Etat et de la Collectivité, un Conseil Scientifique 

Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) pour St-Martin. 

 

SRCE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un document directeur précisé 

par la loi de 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (Loi ENE) qui se 

traduit par la nécessité de définir et préserver les trames vertes et bleues sur le territoire. Le 

SRCE n’a pas encore été mis en place à St-Martin, néanmoins le projet de PLU a pris en 

compte la loi ENE avec l’identification de continuités écologiques dans le zonage du plan et 

le PADD. 

 

Conseil maritime ultramarin du bassin des Antilles (CMUBA) 

A l’échelle des Antilles françaises, la concertation est assurée par le conseil 

maritime ultramarin du bassin des Antilles, instance créée par le décret 2014-

483 du 13 mai 2014. Il est co-présidé par les préfets de Guadeloupe et de 

Martinique et est composé de 80 membres désignés pour un mandat 

renouvelable de 3 ans.  
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Le CMUBA a deux missions essentielles : 

- émettre des recommandations sur les sujets relevant de la mer et du littoral ; 

- Élaborer le document stratégique du bassin. 

 

Conseil des rivages français d’Amérique (CRFA) 

Les conseils de rivage sont chargés de donner leur avis sur la politique foncière et sur les 

choix de gestion proposés par le Conservatoire du littoral, avant approbation par le conseil 

d’administration. Les conseils de rivages se réunissent au moins une fois par an.  

Le Conseil des rivages français d’Amérique concerne les départements de Guadeloupe, 

Martinique et Guyane, la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les collectivités 

de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin. Il est composé de membres des collectivités 

territoriales (18 membres), désignés par leur assemblée respective pour un mandat de 3 ans, 

ainsi que de représentants des services de l’État. 

 

 

Gestion des déchets sur la Collectivité de St-Martin 

La société Verde SXM assure la gestion des déchets municipaux de la partie française de St-

Martin depuis 2006 dans le cadre d’un contrat d’exploitation pour le compte de la Collectivité 

renouvelé le 22 août 2017 pour une durée 5 ans avec 2 ans de tranche optionnelle. Les déchets 

sont entreposés et triés sur le site de la décharge situé à Grandes Cayes, une installation de 

stockage des déchets non dangereux (ISDND) de 6,4 ha bénéficiant depuis 2015 de la Norme 

ISO 14001. 

La décharge est située à proximité de sites classés en RNN et propriété du Conservatoire du 

littoral, en limite des 50 pas géométriques et de la ZNIEFF de Red Rock. 

 

  
 

En 2015 et 2016, environ 35 à 38 000 tonnes de déchets sont apportés chaque année par les 

camions de ramassage des ordures ménagères, les professionnels ou les particuliers et sont 

acheminés vers les différentes plateformes de tri ou de stockage (cartons, verres, ferrailles, 

plastiques, déchets verts…).  

 

Localisation de l’éco-site de 

Grandes Cayes et compactage des 

déchets plastiques. 
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En temps normal, les encombrants proviennent de 2 origines (Verde SXM 2017) : 

- les encombrants des ménages déposés dans des points de collecte auxquels 

s’ajoutent les encombrants de la déchetterie de Galisbay ; 

- les déchets banals (non dangereux) des professionnels amenés directement sur 

l’Ecosite. 

 

Les déchets non recyclables (déchets ultimes) sont stockés dans une alvéole couplée à un 

bassin de récupération et de traitement des lixiviats (jus polluant produits par les déchets) qui 

passent au travers de plusieurs filtres. 

Les professionnels d’acquittent d’une redevance de traitement et recyclage des déchets depuis 

2008 établie selon une grille tarifaire basée sur le poids des déchets apportés à la décharge. 

 

En 2016, la COM a mis en place des Points d’Apports Volontaire de déchets permettant de 

trier et de recycler les plastiques, cartons, papiers, boites de conserves et matériaux en verre. 

Malgré le développement de ces filières de tri, près de 45% des déchets (soit 16 000 tonnes 

annuelles) qui arrivent à la décharge sont des déchets ménagers non triés par les particuliers.  

 

L’entreprise Verde SXM a mis en place plusieurs filières de recyclage et de valorisation de 

certains déchets : 

- les déchets verts, y compris les sargasses, sont broyés sur place, mélangés avec les boues 

de la station d’épuration et transformés en compost qui peut être vendu aux particuliers ; 

- les matériaux en verre (bouteilles, récipients…) sont broyés sur place par un pulvériseur 

qui les réduit en graviers et sables de verre réutilisés pour la fabrication d’ouvrages en 

béton, le remplissage de tranchées électriques ou sur les voies de circulation ; 

- les matériaux en plastique ou carton sont compactés pour être envoyés dans des centres de 

recyclage ; 

- les gros encombrants, tels que les véhicules hors d’usage (VHU) ou les appareils 

électroménagers, sont traités dans des ateliers de démontage, de dépollution et de 

compactage afin d’évacuer la matière vers des centres de traitement spécialisés. Les pièces 

détachées des VHU sont proposées à la vente pour les particuliers ; 

- l’éco-site de Grande Cayes est également un point de collecte et de transit des huiles 

usagées, des lampes et des piles. 

 

 

A l'issue du cyclone Irma, l'ensemble des décombres provenant de tous les bâtiments touchés 

sur St-Martin ont été préstockés sur 11 sites de dépôts temporaires (estimés à environ 20 000 t 

de déchets) répartis sur la partie française de l’île. La Collectivité a pris en charge l’ensemble 

des déchets jusqu’au 1
er

 novembre 2017. A partir de cette date, seuls les déchets provenant 

des 11 sites de stockage ont été pris en charge par la COM (Verde SXM 2017). 

 

L’éco-site était en mesure d’ouvrir et de traiter les ordures ménagères une semaine après le 

passage du cyclone Irma mais les apports n’ont réellement commencé que le 23 octobre 

(Verde SXM 2017, Anaëlle Romain com. pers. 2018).  
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L’accès le long du littoral de Grandes Cayes n’étant plus praticable, une nouvelle route 

d’accès a été aménagée en hauteur avec l’appui technique de l’armée.  

 

Les déchets et gros encombrants provenant des différents points de stockage de la partie 

française ont été acheminés vers l’éco-site et une partie a été stockée temporairement sur une 

parcelle classée en RNN appartenant au Conservatoire du Littoral située en contrebas de la 

décharge (Convention d’occupation temporaire). Une fois les déchets évacués, cette parcelle 

ainsi que l’ancienne route d’accès à la décharge seront revégétalisées afin de recréer un 

espace naturel. 

 

De nombreux déchets sont stockés et en cours de tri à la décharge : tôles, bois, matériaux de 

construction, déchets verts, électroménager, VHU, déchets d’équipements électriques et 

électroniques…  

Du mois d’octobre 2017 à janvier 2018, près de 54 000 tonnes ont été acheminées vers l’éco-

site, soit 20 000 tonnes de plus que la quantité de déchets traitée habituellement chaque année. 

Environ 1300 voitures déclarées épaves par les assurances (VHU) attendent d’être traitées et 

compactées (Verde SXM 2017, Anaëlle Romain com. pers. 2018). 

Le tri des encombrants est réalisé à partir de février 2018 à l’aide d’une pelle hydraulique 

équipée d’une pince à trier et d’un séparateur magnétique 

 

Les conditions particulières dues au cylcone Irma impliquent une autorisation spéciale 

temporaire délivrée par la DEAL afin que l’écosite puisse accepter des volumes de déchets 

supérieurs aux limites annuelles autorisées (demande en cours de traitement, Verde SXM 

2017). 
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Les ancienne (à droite) et nouvelle (à gauche, sur les hauteurs de Red Rock) 

routes d’accès à l’écosite. 
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L’écosite de Grandes Cayes opérationnel après le passage du cyclone Irma. 

Stockage temporaire d’encombrants sur une parcelle du CELRL classée en RNN. 
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A.1.5 Réglementations, classements et inventaires en faveur 

du patrimoine naturel 

En plus de la réglementation propre à la Réserve Naturelle, certains habitats et espèces 

d’importance patrimoniale font l’objet de divers inventaires et dispositifs de protection.  

Ces inventaires et classements concernent des espaces terrestres, lacustres et marins, dont 

certains en interaction avec la Réserve Naturelle Nationale. 

 

A.1.5.1 Conventions internationales 

Les conventions internationales dont les objectifs sont mentionnés en Annexe 12 permettent 

de protéger certaines espèces menacées ou d’importance patrimoniale ainsi que leurs habitats. 

 

 La Convention de Washington - CITES (1973 - Convention 

on International Trade of Endangered Species) concerne le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

d’extinction et comprend 3 annexes : 

-Annexe I : espèces menacées d’extinction dont le commerce est interdit ; 

-Annexe II : liste d’espèces dont le commerce est possible avec l’obtention de 

permis d’importation et d’exportation ; 

-Annexe III : espèces qui font l’objet d’une protection à la demande du pays 

d’origine (notification d’importation). 

 

 

 La Convention de Bonn (1982 – CMS Conservation of Migratory 

Species) a pour but d’assurer la conservation des espèces migratrices sur 

leur aire de répartition.  

  

 

 La Convention de Berne (1979) a pour but d’assurer la 

conservation de la flore et de la faune sauvages et de leurs habitats 

naturels d’Europe par une coopération entre les Etats. 

 

 

 

 La Convention de Ramsar (1971), ou Convention sur les zones 

humides, est un traité intergouvernemental qui sert de cadre à l’action 

Nationale et à la coopération internationale pour la conservation et 

l’utilisation rationnelle des zones humides d’importance internationale 

comme habitats pour les oiseaux d’eau.  

 

Les Parties contractantes s’engagent à : 

- œuvrer pour l’utilisation rationnelle de toutes leurs zones humides; 
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-  inscrire des zones humides appropriées sur la Liste des zones humides 

d’importance internationale (la « Liste de Ramsar ») et à assurer leur bonne 

gestion;  

- coopérer au plan international dans les zones humides transfrontières, les systèmes 

de zones humides partagés et pour les espèces partagées. 

 

« Zones humides et marines de Saint-Martin » : depuis le 27 octobre 2011, la partie 

marine et lacustre de la RNSM ainsi que les 14 étangs protégés par APB sont inscrits 

comme la 41
ème

 zone humide d’importance internationale pour la France à la Convention 

Ramsar (2996.7 ha dont 200.7 ha de zones humides et 2796 ha pour la partie marine de la 

RNN). 

 

 

 Dans la région Caraïbe, la Convention de Carthagène (signée en 

1983) a pour objectifs la protection et la mise en valeur du milieu marin. 

Parmi les 3 protocoles de cette Convention, le protocole SPAW (Specially 

Protected Areas and Wildlife) a été adopté en janvier 1990 et œuvre à la 

conservation des habitats et espèces spécialement protégés dans la zone 

Caraïbe. Le protocole SPAW est devenu une loi internationale le 18 juin 2000 et a été ratifié 

par la France en 2002. 

Le Centre d’Activités Régional destiné à la mise en œuvre du protocole SPAW (CAR-SPAW) 

est hébergé par le Parc National de la Guadeloupe. 

 

Les pays signataires du protocole SPAW s’engagent, conformément à leur propre législation 

et réglementation, à prendre toutes les mesures permettant de protéger, conserver et gérer de 

manière durable les habitats et espèces listés dans les trois Annexes : 

- Annexe I : Flore côtière et marine strictement protégées ; 

- Annexe II : Faune côtière et marine strictement protégées ; 

- Annexe III : Espèces végétales et animales pouvant faire l’objet d’une 

exploitation rationnelle et durable. 

 

Les lignes directrices et les critères pour l'évaluation des aires protégées proposées à 

l'inscription au titre du protocole SPAW ont été adoptés lors de la COP en 2008.  

 

Depuis le 23 octobre 2012, la totalité de la Réserve Naturelle de St-Martin (3054 

ha) ainsi que les 14 étangs hors RNN propriétés du Conservatoire et classés en APB 

(198 ha) sont inscrits en tant qu’aires spécialement protégées d’importance 

caribéenne au titre du protocole SPAW de la Convention internationale de 

Carthagène. 

 

Le Sanctuaire AGOA, qui s’étend sur l’ensemble de la ZEE des Antilles 

françaises incluant la RNSM, a été reconnu comme aire spécialement protégée 

au titre du protocole SPAW le 27 octobre 2012. 
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A.1.5.2 Arrêtés de Protection du Biotope 

L’arrêté du 28 août 2006 permet le classement de 16 mares et étangs de St-Martin sous APB 

afin de contenir les menaces constituées par les usages et aménagements divers sur ces 

habitats (Tab.15, Annexe 2).  

 

Tab. 15. Sites et parcelles concernés par l’APB du 28 août 2006. 

Nom Lieu Section 

cadastrale 

Propriétaire 

Etangs classés en RNN (foncier acquis par le CELRL)  

Salines d'Orient Spring / Orient Bay AW Etat 

Etang aux Poissons Quartier d’Orléans 

/ Galion 

AZ Etat 

Etangs acquis par le CELRL gérés par l’AGRNSM  

Etang de l'Anse Marcel Anse Marcel AT Etat 

Etang de la Barrière Cul de sac AV Etat, SEMSAMAR (parcelle 

358) et M. Malortigues 

(parcelle 62) 

Etang de l'aéroport Grand Case AR Etat et individion M. 

Laurence pour la parcelle 61 

Etang de La Savane (= 

Grand Case) 

La Savane AR Etat 

Etang du Cimetière Grand Case AP Etat 

Mare de l'Anse Heureuse 

(=Happy Bay) 

Happy Bay AP Etat 

Etang Guichard La Savanne AP Etat 

Etang Chevrise Chevrise AW Etat 

Mare de Baie Lucas Baie Lucas AX Etat 

Etang Pointe du Bluff Pointe du Bluff AB Etat et SA Belle créole pour 

la parcelle 28 

Etang Rouge Les Terres Basses BI Etat 

Grand Etang Les Terres Basses BI Etat 

 

L’ensemble de ces zones humides couvre une surface de 215 ha comprenant deux étangs 

classés en RNN (Etang aux Poissons, Salines d’Orient) et 14 étangs affectés au CELRL et 

confiés en gestion à l’AGRNSM. 

 

 

A.1.5.3 Zones Naturelles d’Intérêts Ecologique, Faunistique et 

Floristique 

 

Le programme Zones Naturelles d’Intérêts Ecologique, Faunistique 

et Floristique (ZNIEFF) a été créé en 1982 par le Ministère de 

l’Environnement. Il est réalisé à l’échelle régionale par des spécialistes 

et scientifiques dont le travail est validé par le Conseil Scientifique 

Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) constitué de membres nommés par le Préfet de 

région. Les données collectées lors de ces inventaires sont transmises au Muséum National 
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d’Histoire Naturelle (MNHN) pour évaluation et intégration au fichier national informatisé de 

l’INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel).  

Ces inventaires permettent de recenser les espaces naturels remarquables et constitue un 

état des lieux qui doit servir de base à une valorisation des richesses naturelles.  

Les ZNIEFF se présentent comme des éléments d’information et de référence en matière de 

protection des espèces d’importance patrimoniale mais ne constituent pas un statut de 

protection des sites. 

 

On distingue deux catégories de ZNIEFF : 

- ZNIEFF de type 1 qui sont des espaces homogènes d’un point de vue écologique et 

qui abritent au moins une espèce et/ou un habitat rares, menacés, ou caractéristiques du 

patrimoine régional. Elle nécessite une attention particulière et souvent des mesures de 

protection renforcées ; 

 

- ZNIEFF de type 2 correspondant à de grands ensembles naturels riches, ou peu 

modifiés, qui offrent des potentialités biologiques importantes. Ces zones peuvent inclure 

plusieurs zones de type 1 et possèdent un rôle fonctionnel ainsi qu’une cohérence 

écologique et paysagère. 

 

L’inventaire des ZNIEFF pour le domaine marin (ZNIEFF-mer) a été mise en place en 

1997 dans les Départements d’Outre-Mer. La méthodologie a fait l’objet d’une phase-test 

d’application sur trois zones en Guadeloupe et à Saint-Martin: l’ilet Tintamarre, les ilets 

Pigeon et les ilets de Petite-Terre. 

A St-Martin, les quatre ZNIEFF terrestres ont été décrites par le botaniste Mr Félix Lurel et la 

ZNIEFF-Mer de l’îlet Tintamarre par Mr Claude Bouchon, Mme Yolande Bouchon-Navaro, 

Mr Max Louis, scientifiques de l’Université des Antilles de Guadeloupe (Tab.16). 

 

Tab. 16. Synthèse des inventaires ZNIEFF réalisés à Saint-Martin. 

Site Type de ZNIEFF Date Surface 

(ha) 

Statut de protection 

Ilet Tintamarre ZNIEFF – Type 1 

(n°0000 0011) 

1999 119,7 Zone des 50 pas classée en 

RNN et acquise par le CELRL 

(46,8 ha) 

Ilet Tintamarre 

(partie marine) 

ZNIEFF - Mer – Type 1 

(n°0000 1003) 

1997 10 Classée en RNN 

Babit Point ZNIEFF – Type 1 

(n°0000 0034) 

2005 5,71 CELRL 

Red Rock ZNIEFF – Type 1 

(n°0000 0036) 

2005 241,6 Zone des 50 pas classée en 

RNN et acquise par le CELRL 

Pic Paradis ZNIEFF – Type 1 

(n°0000 0029) 

2003 235,4  

 

La localisation des ZNIEFF est indiquée sur la Carte 2 (Annexes cartographiques). 
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Ilet Tintamarre (ZNIEFF de type 1 n° 0000 0011), 1999 

 

L’ensemble de l’îlet Tintamarre (119,7 ha) 

fait l’objet d’un classement en ZNIEFF de 

type 1. Cet îlet est un plateau corallien incliné 

vers le sud, recouvert essentiellement d’une 

forêt sèche semi-décidue secondaire avec ses 

stades de dégradations arbustifs et herbacés et 

une flore halophile en bordure littorale. 

 

 

La végétation xérophytique (végétation à ramifications basses, plantes succulentes, cactacées) 

traduit une adaptation de la flore au climat chaud et sec, accentué par les vents permanents 

chargés d’embruns. Au total 76 espèces végétales ont été recensées sur l’îlet lors de 

l’inventaire de 1999, dont 3 espèces de plantes protégées (Gaïac Guaiacum officinale, Cactus 

Tête à l’anglais Melocactus intortus, le bois mabi Colubrina elliptica), 30 espèces considérées 

comme rares ou menacées (dont G. officinale M. intortus, le bois de mèche Capparis indica) 

et 18 espèces endémiques des Antilles (dont M. intortus,  Mapou gris Pisonia subcordata, 

cierge lézard Hylocereus trigonus, Fiche ZNIEFF de 1999).  

Des arbres du climat de forêt sèche sont observés, certains avec des troncs tortueux de près de 

130 cm de circonférence (Fiche ZNIEFF de 1999).  

En incluant la liste d’espèces de l’inventaire ZNIEFF de 1999, l’inventaire floristique réalisé 

par l’AGRNSM en 2016, en partenariat avec Karl Questel de l’Agence Territoriale de 

l’Environnement de St-Barthélemy, a permis de recenser 126 espèces végétales (3 espèces 

endémiques des Petites-Antilles et de Puerto Rico, 14 esp. endémiques des Antilles) et 110 

espèces animales sur l’ilet Tintamarre (Caroline Fleury, com. pers. 2018). 

 

Ilet Tintamarre (ZNIEFF-Mer de type 1 n° 0000 1003), 1997 

L’îlet de Tintamarre est situé à 1,5 miles au nord-est de l’île de Saint-Martin. La côte sud est 

bordée par un récif frangeant. Les autres côtes sont constituées par une dalle rocheuse plus ou 

moins abrupte colonisée par des communautés récifales benthiques (coraux, gorgones, 

éponges…). Des herbiers de Phanérogames marines sont particulièrement développés sur les 

côtes ouest et sud de l’ilet. 

L’inventaire de la ZNIEFF Mer de 1997 a permis de recenser 51 espèces marines, dont 12 

espèces de coraux et 31 espèces de poissons. 

 

Pic Paradis (ZNIEFF de type 1 n° 0000 0029), 2003 

Pic Paradis, avec ses 424 m d’altitude, est le point culminant de l’ile. Du fait de sa 

topographie, il est particulièrement ventilé et notamment durant la première partie du carême 

de janvier à mars. Pic Paradis abrite une végétation forestière, semi-décidue, haute de 12 m, 

riche en lianes, avec en périphérie des mosaïques de fourrés hauts de 3 m et des prairies 

arbustives, modelées par les différentes contraintes naturelles et perturbations anthropiques.  
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Le périmètre reste un secteur boisé forestier constituant 

actuellement l’unité sylvatique la mieux conservée et la 

plus riche de Saint-Martin.  

Cette végétation présente un mélange de cortèges 

calcicoles et volcaniques de la forêt semi-décidue 

(Mapou gris Pisonia subcordata, Bois cannelle Canella 

winterana, Calmocaladia dodonea, Jacquemontia 

solanifolia, Mabouïa falaise Morisonia americana, Bois 

mille-branches Margaritaria nobilis, Courbaril 

Hymenaea courbaril, Grand baume Croton corylifolius ; 

Fiche ZNIEFF de 2003). 

 

 

Forêt sèche de Pic Paradis. 

 

La végétation originelle a fait progressivement place à des communautés secondaires, des 

surfaces défrichées converties en pâturage où les espèces herbacées (parfois introduites) ont 

remplacé les taxons indigènes. Des espèces naturalisées (comme le bois Campêche 

Haematoxylon sp ou le manguier Mangifera indica) ont pris une large place dans la 

réinstallation de l’état boisé. L’exploitation des boisements a modifié l’abondance des 

espèces, parfois jusqu’à la disparition, ce qui reflète le poids de l’anthropisation sur cette 

couverture végétale (Fiche ZNIEFF de 2003). 

La dynamique de régénération est progressive mais contrariée par l’action desséchante des 

embruns marins et de l’activité de l’homme. 

L’inventaire floristique de la ZNIEFF du Pic paradis réalisé en 2003 a permis de recenser 171 

espèces dont 1 espèce protégée (le bois d’ébène Rochefortia acanthophora), 30 espèces de 

plantes rares ou menacées (dont le Mahogani petites feuilles Swietenia mahagoni, le Bois 

noyer Picrasma excelsa, le Jasmin blanc Jasminum fluminense), 12 espèces endémiques des 

Antilles et une espèce endémique des Petites-Antilles (la Fabacée Galactia longiflora Fiche 

ZNIEFF de 2003). 

 

Cet inventaire a permis de souligner : 

- la richesse de la flore de cette partie de l’île et l’importante proportion de plantes 

endémiques des Antilles (13 espèces) ; 

- la présence d’une espèce protégée par arrêté ministériel ; 

- la grande vulnérabilité d’espèces qui méritent une protection (30 espèces rares ou 

menacées). 

 

Babit Point (ZNIEFF de type 1 n° 0000 0034), 2005 

Le morne de Babit Point, situé au sud-est de la partie française de l’ile, est une pointe 

rocheuse non urbanisée qui surplombe Oyster Pond et la partie marine de la RNN. Ce site est 

recouvert d’une végétation semi décidue secondaire et abrite deux espèces protégées au 
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niveau national dont une des plus importantes 

populations de l’ile de cactus « Tête à l’anglais» 

Melocactus intortus.  

 

Les conditions contraignantes du milieu : faible 

pluviométrie (≤ 1m/an), érosion du sol, substrat 

rocailleux, pierreux, peu profond, embruns salés 

et fort ensoleillement, favorisent l’installation de 

plantes xérophytes, dont les cactus Cierges du genre Pilosocereus, les cactus Raquettes du 

genre Opuntia ainsi que les plantes grasses (notamment des genres Portulaca, Pedilanthus…). 

 

La formation arborée ne dépasse pas 6 m de haut, elle est épineuse, dense par endroits et riche 

en Raisiniers bord de mer Coccoloba uvifera, Lys blanc Hymenocallis caribaea sur les 

falaises du nord, Frangipanier blanc Plumeria alba, Bois flambeau Erithalis fruticosa, 

Acacias, Crotons et Capparis sp. en fourrés clairs sur le sommet. Des Gaïacs sont également 

présents. A l’ombre de gros blocs rocheux se développent des Lys et des Patates chandelier 

Ruellia tuberosa. Au total, 82 espèces végétales ont été recensées lors de l’inventaire ZNIEFF 

de 2005, dont 2 espèces protégées (G. officinale, M. intortus), 3 espèces endémiques des 

Petites-Antilles (le poirier Tabebuia pallida, la Fabacée Galactia rubra et le bois royal 

Malpighia martinicensis) et 5 espèces endémiques des Antilles (Fiche ZNIEFF de 2005). 

 

Plusieurs actions anthropiques s’exercent sur ce site : 

· chemin emprunté par des randonneurs ; 

· piétinement, pâturage, dégradation des « Têt a langlé » par les animaux (ânes, chèvres) ; 

· prélèvements de cactus ; 

· urbanisation en limite du site. 

 

Le morne de Babit Point a été acquis en 2013/2014 par le 

Conservatoire du Littoral qui a mis en œuvre un programme 

de réhabilitation et restauration de cet espace naturel, en 

partenariat avec l’AGRNSM gestionnaire du site et 

l’Association syndicale libre d’Oyster Pond (ASLOP) : 

démolition la ruine d’une maison, remplacement de la clôture 

en bois pour empêcher l’accès aux véhicules, évacuation des 

ânes en divagation, aménagements sur le morne (tracé du 

sentier pédestre, panneaux…). 

 

Red Rock (ZNIEFF de type 1 n° 0000 0036), 2005 

Situé dans la partie nord-est de Saint-Martin, le morne de Red Rock est l’un des rares derniers 

massifs boisés encore préservés de l’île. Il culmine à 286 m et constitue une entité 

remarquable du point de vue paysager (roches dioritiques et andésitiques, falaises, zone 

humide, massif boisé...). 
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La relative difficulté d’accès de 

ce site, en grande partie escarpé 

et rocheux, en fait un refuge 

pour de nombreuses espèces qui 

contribuent à l’originalité de ce 

territoire naturel dont le centre 

se prête particulièrement à 

l’accueil d’espèces sauvages 

rares.  

 

L’inventaire non exhaustif (du fait des difficultés d’accès) de 2005 recense 185 espèces, dont 

160 espèces végétales, 17 espèces d’oiseaux et 8 espèces de reptiles.  

 

La végétation comprend des espèces 

protégées et/ou à distribution restreinte : 

cactus Tête à l’anglais Melocactus 

intortus, Bois d’ébène Rochefortia 

acanthophora, les orchidées Psychilis 

correllii et Epidendrum ciliare.  

 

 

     Sentier des Froussards. 

 

Les arbres les plus fréquents sont des hélophiles qui atteignent jusqu’à 12 m. Il s’agit des 

Gommiers rouges Bursera simaruba, des Mapous blancs Pisonia fragans, des Griffes à Chat 

Pithecellobium ungis-cati. Les amas rocheux gardent une certaine humidité et permettent 

l’installation d’espèces plus exigeantes en eau. Au niveau de la plage, une végétation littorale 

psammophile des genres Ipomoea, Suriana, Argusia, Scaevola est prolongée en arrière plage 

par des fourrés arborés dominés par les espèces des genres Croton, Acacia et Pisonia (fiche 

ZNIEFF de 2005).  

Les bas-versants mis à profit par l’agriculture et l’élevage, ont été transformés en prairies 

parsemées d’arbres. Ces prairies, de même que le site de la décharge, ont été pour l’essentiel 

exclues de la ZNIEFF du fait de leur artificialisation. 

L’inventaire faunistique comprend 25 espèces animales. Ce site est favorable à des reptiles 

endémiques de Saint-Martin tels que l’Anoli de Saint-Martin Anolis pogus, l’Anoli d’Anguilla 

Anolis gingivinus, le Sphérodactyle d'Anguilla Sphaerodactylus sputator. Par ailleurs, il est 

intéressant de noter que la dernière observation sur St-Martin de la Couresse du banc 

d’Anguilla Alsophis rijhersmaei (espèce menacée et endémique des iles du Banc d’Anguilla) 

a été signalée à Red Rock en 1951 (Breuil 2002). 

 

L’inventaire floristique réalisé par l’AGRNSM en 2016 a permis de recenser 216 espèces 

végétales (dont 8 espèces endémiques des Petites-Antilles et de Puerto Rico et 19 esp. 

endémiques des Antilles) et 103 espèces animales sur le site de la ZNIEFF de Red Rock 

(Caroline Fleury, com. pers. 2018).  
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A.1.5.4 Zones d’importance pour la conservation des oiseaux 

 

Le programme mondial des ZICO (ou Important Bird Areas-IBA) a 

été initié par BirdLife International afin de recenser les sites importants 

pour certaines espèces d’oiseaux en termes d’aires de reproduction, 

d’hivernage ou de zones de migration.  

 

 

Plusieurs critères basés sur la vulnérabilité et l’irremplaçabilité de certaines espèces 

permettent d’identifier des ZICO par région biogéographique (BirdLife International
3
) : 

- espèces globalement menacées ; 

- espèces à répartition restreinte ou endémiques: le site accueille une composante 

significative de la population mondiale ; 

- groupe d’espèces inféodées à un biome : le site accueille une composante 

significative d’espèces qui sont confinées à un biotope ou habitat ; 

- regroupement d’oiseaux : le site accueille une agrégation importante d’oiseaux 

(selon les seuils définis par BirdLife).  

 

A St-Martin/St-Maarten, les ZICO ont été identifiées en 2007 par l’association EPIC 

(Environmental Protection in the Caribbean) (Collier et Brown 2008) : trois ZICO sont 

recensées sur la partie française de l’ile couvrant une surface totale de 888 ha dont l’ilet 

Tintamarre classé RNN (Tab.17). 

La ZICO de Grand Etang est une zone humide propriété du Conservatoire du Littoral gérée 

par l’AGRNSM. 

 

L’AGRNSM réalise plusieurs suivis des populations d’oiseaux en et hors de la RNN : 

- suivi hebdomadaire des oiseaux marins nicheurs depuis 2009 autour de 3 ilets classés 

en RNN : l’ilet Tintamarre, Caye Verte et Rocher Créole. 

- suivi mensuel de l’avifaune des étangs depuis 2010 : 9 étangs sont suivis depuis 

2015, un étang classé en RNN (Saline d’Orient) et 8 étangs hors réserve (étang Baie 

Lucas, étangs de Chevrise, étang de la Barrière, étang de l’Aéroport, étang du 

Cimetière, étang de la Savane, étang Guichard et Grand Etang).  

 

Ces informations permettront à l’association de gestion de la RNN d’actualiser les sites 

identifiés comme ZICO à Saint-Martin. 

 

Tab. 17. ZICO identifiées sur la partie française de Saint-Martin. 

Site Date  Surface (ha) Critères spécifiques 

ZICO classée en RNN 

Ilet Tintamarre 2007 665 

- Populations d'oiseaux marins nichant sur l'ilet: Grand 

Paille en queue (Phaeton aetherus), Noddis bruns 

(Anous stolidus). 

 

                                                 
3
 http://datazone.birdlife.org/site/ibacriteria 
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- Présence de 3 espèces endémiques des Petites-Antilles 

et de Puerto Rico: Colibri huppé (Orthorynchus 

cristatus), Colibri falle-vert (Eulampis holosericeus), 

Sporophile rouge-gorge (Loxigilla noctis). 

 

ZICO hors RNN 

Grand Etang 2007 18 
- aire de nidification importante pour les populations de 

Petites Sternes (Sternula antillarum). 

Pic Paradis 2007 205 

- Présence de 6 esp. endémiques des Petites-Antilles et 

de Puerto Rico: Colombe à croissant (Geotrygon 

mystacea), Moqueur grivotte (Allenia fusca), Colibri 

huppé (Orthorynchus cristatus), Colibri Madère 

(Eulampis jugularis), Colibri falle-vert (Eulampis 

holosericeus), Sporophile rouge-gorge (Loxigilla noctis). 

 

 

A.1.5.5 Directive Cadre sur l’Eau 

La Directive-Cadre sur l'Eau (2000/60/CE) est une directive Européenne du Parlement 

Européen et du Conseil adoptée le 23 octobre 2000. 

Elle établit des règles pour mettre fin à la détérioration de l’état des masses d’eau de l’Union 

européenne (UE) et parvenir au «bon état» des rivières, lacs et eaux souterraines en Europe. 

Il s’agit notamment: 

- de protéger toutes les formes d’eau (eaux de surface, souterraines, intérieures  et de 

transition), 

- de restaurer les écosystèmes à l'intérieur et autour de ces masses d’eau, 

- de réduire la pollution dans les masses d’eau, 

- de garantir une utilisation durable de l’eau par les particuliers et les entreprises. 

 

Cette directive s’applique sur les cours d’eau et les masses d’eau littorales de Guadeloupe et 

de St-Martin dans le cadre d’un marché pour le compte de l’Office de l’Eau de Guadeloupe.  

 

 

A.1.5.6 Protection des sites littoraux par l’acquisition foncière du 

CELRL 

 

Le Conservatoire du Littoral mène une politique foncière 

pour le compte de l’Etat, des collectivités et pour 

l’ensemble de la Nation visant à la protection définitive 

des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres. 

 

Sites classés en RNN 

Les arrêtés préfectoraux n°2003–1262 du 05 septembre 2003 et n°2004-1506 du 28 septembre 

2004 puis l’arrêté ministériel du 2 février 2007 ont permis l’affectation de l’ensemble des 

zones littorales terrestres (154 ha) et des deux étangs (104 ha) classés en RNN au CELRL 

(Tab.3). 
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Sites hors RNN 

Des espaces naturels des 50 pas géométriques non classés en Réserve Naturelle Nationale ont 

été transférés au CELRL. Il s’agit de plusieurs sites terrestres et lacustres couvrant une surface 

de 158 ha (Tab.4): 

 

-  12 étangs de la partie française (96,5 ha, Arrêté ministériel du 2 février 2007) 

protégés par l’Arrêté de Protection du Biotope du 28 août 2006 (Annexe 2) ; 

- environ 62 ha d’espaces terrestres (Arrêtés préfectoraux n°2003–1262 du 05 

septembre 2003 ; n°2004-1506 du 28 septembre 2004 ; n°2007-80 du 18 janvier 

2007, acquisition di site de Babit Point en 2013-2015): parcelles de la baie du 

Galion, de la Baie de l’Embouchure, de l’étang aux Poissons, Babit Point, Pointe 

du Bluff, Grand Ilet dans le lagon de Simpson Bay, ilet requin, Anse Marcel.  

 

 

A.1.5.7 Espaces remarquables du littoral (ERL) 

 

Quatre secteurs couvrant une surface de 1398 ha ont été intégrés en tant qu’ERL dans le 

projet de PLU (Fig.23, cf. section 1.4.6): 

- l’ensemble des terrains du Conservatoire du Littoral (incluant les étangs et 

lagunes) dont les sites classés en RNN ; 

- les massifs boisés littoraux d’importance patrimoniale : ZNIEFF de Red Rock, 

secteur de Bell Hill/ Bell Point (zones littorales classées en RNN) ; 

- les anciens Espaces Boisés Classés (EBC) du POS : ZNIEFF de Pic Paradis, 

massifs forestiers de Monts des Accord et de Flagstaff ; 

- tous les ilets, dont les ilets de Tintamarre, Pinel, Rocher Créole, Petite-Clef, Caye 

Verte et les ilets de la Baie de l’Embouchure classés en RNN. 

 

Le foncier de l’ensemble des sites terrestres et lacustres classés en RNN (258 ha) étant 

propriété du CELRL, ces sites sont de ce fait identifiés comme Espaces Remarquables du 

Littoral à St-Martin (Anne-Marie Bouillé, Conservatoire du Littoral à St-Martin et St-

Barthélemy, com. pers. 2018). 

 

 

A.1.5.8 Réglementations régionale et Nationale concernant les 

espèces 

Plusieurs espèces terrestres et marines présentes dans le périmètre de la RNN sont protégées à 

l’échelle régionale et Nationale par des arrêtés préfectoraux et ministériels (Tab.18, cf. Partie 

B). 

Il est à noter qu’à ce jour la compétence Environnement à St-Martin est du ressort de l’Etat 

via la DEAL Guadeloupe. 

 

Plusieurs taxons marins sont protégés par l’arrêté préfectoral n°2002-1249 du 19 août 2002 

portant réglementation de l’exercice de la pêche maritime côtière dans les eaux du 
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Département de la Guadeloupe et de ses dépendances (Tab.18). Cet arrêté s’applique 

également à St-Martin qui était une commune de la Guadeloupe jusqu’en 2007. 

La réglementation sur l’activité de pêche concerne les espaces hors de la RNN, car toute 

pratique de pêche est interdite dans l’espace naturel protégé par Décret Ministériel. 

 

 

Tab. 18. Arrêtés préfectoraux et ministériels de protection des espèces sauvages aux 

Antilles françaises. 

Taxons Arrêtés de protection des espèces sauvages 

Réglementation Nationale 

Flore terrestre Arrêté ministériel du 26 décembre 1988 et du 27 février 2006 

fixant la liste des espèces végétales protégées dans le département 

de la Guadeloupe
1
 

Coraux Arrêté du 25 avril 2017 fixant une liste de 16 espèces de coraux 

durs protégées en Guadeloupe, Martinique et à St-Martin 

Oiseaux, reptiles, amphibiens et 

mammifères terrestres 

Arrêté du 17 février 1989 fixant la liste des espèces animales 

protégées dans le département de la Guadeloupe
1
 

Tortues marines Arrêté ministériel du 14 octobre 2005 - Protection des tortues 

marines, de leurs œufs et habitats sur le territoire national. 

Mammifères marins Arrêté ministériel du 1
er

 juillet 2011 - Protection de toutes les 

espèces de mammifères marins (cétacés et siréniens) sur le 

territoire national. 

Mammifères terrestres 

(chauves-souris, rongeurs, 

carnivores) 

Arrêté ministériel du 17 février 1989 – Protection des espèces 

de mammifères terrestres dans le département de la Guadeloupe
1
 

Réglementation régionale 

Réglementation sur l’exercice 

de la pêche hors RNN 

 

 

Protection des espèces dans 

toute la ZEE de St-Martin 

 

 

Végétaux marins, gorgones, 

éponges, coraux  

 

 

 

 

Mollusques  

 

 

 

 

 

 

 

Crustacés 

 

 

 Arrêté préfectoral n°2002-1249 du 19 août 2002 portant 

réglementation de l’exercice de la pêche maritime côtière dans 

les eaux du Département de la Guadeloupe
 1
.  

 

Cet arrêté fixe une liste d’espèces marines protégées dans toute la 

ZEE de Guadeloupe et de St-Martin : 

 

- interdit la destruction, la pêche et la vente de toutes les espèces 

de coraux, gorgones, éponges, végétaux marins (autres que ceux 

trouvés à l’état d’épave sur le littoral) ; 

 

 

- fixe la limite de taille pour la récolte de certains coquillages, 

dont le lambi (Strombus gigas), le burgo (Cittarium picca), la 

conque (Charonia variegata), le spondyle (Spondylus sp.), la 

palourde (Codakia orbicularis) 

- détermine la période d’ouverture de pêche au lambi 

- interdit la récolte de certains coquillages : Casque flamme 

(Cassis flammea), casque empereur (C. madagascarensi), casque 

roi (C. tuberosa) 

 

- fixe la limite de tailles de capture de la langouste royale 

(Panulirus argus) et de la langouste brésilienne (P. guttatus) 

- interdit la capture de langoustes grainées 
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Echinodermes 

 

 

Poissons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tortues marines 

 

 

 

Mammifères marins 

 

 

 

Règlementation sur l’approche 

des mammifères marins dans les 

eaux des Antilles françaises 

 

- fixe la période d’autorisation de pêche et la taille minimale de 

capture pour l’oursin blanc (Tripneustes ventricosus) 

 

- interdit la pêche et la vente de poissons de moins de 10 cm sauf 

pour les espèces servant fréquemment d’appâts : cahuts 

(Harengula clupeola, H. humeralis), quiaquia (Decapterus 

macarellus), pisquettes (Jenkinsia lamprotaenia, Anchoa lyolepis, 

Atherinomorus sp.) 

- interdit la pêche et la vente de l’œil de bœuf (Etulis oculatus) de 

moins de 42 cm 

- interdit la pêche et la vente des espèces de poissons considérés 

comme vénéneux ou présentant un risque ciguatoxique 

 

- protège toutes les espèces de tortues marines en interdisant la 

pêche, le colportage et la vente des individus, de leurs œufs ou de 

leur carapace 

 

 

- il est interdit de capturer, détruire, mutiler ou mettre en vente 

toute espèce de cétacés ou de siréniens 

 

 

 Arrêté préfectoral n°R-02-2017-03-15-003 du 15 mars 

2017 réglementant l’approche des cétacés dans les eaux sous 

juridiction française aux Antilles : 

 

- l’approche des cétacés est interdite à moins de 300 m 

 

- les navires et engins nautiques doivent s’éloigner à plus de 

300 m des cétacés ayant fait surface à proximité d’eux. Cet 

éloignement s’effectue à moins de 5 nœuds et en évitant de 

couper la route des cétacés 

 
1 

Les réglementations adoptées pour le Département de la Guadeloupe avant 2007 

s’appliquent à St-Martin qui était une commune de la Guadeloupe jusqu’en février 2007.  

 

 

Concernant les tortues marines, 4 agents de l’équipe de gestion de la RNSM sont autorisés 

par l’Arrêté préfectoral du 18 juillet 2017 à intervenir sur toutes les espèces de tortues marines 

dans le cadre d’études sur ces populations (pose de 

balises satellites, baguage…) ainsi que dans le cas de 

d’individus en détresse ou morts (capture, transport et 

stockage temporaire des tortues blessés, mesures 

biométriques, nécropsie et destruction des individus 

morts) (Arrêté préfectoral n°971-2017-07-18-005, 

Annexe 13). 

 

Pose d’une balise satellite sur une tortue verte 

(RNSM©).  
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A.1.6 L’intégration de la RNN à l’échelle locale, régionale, 

Nationale et internationale 

a) Echelle locale 

L’association de gestion de la RNN entretien des liens étroits avec la Collectivité de St-

Martin, les services de la Préfecture de St-Martin et St-Barthélemy, le Tribunal d’instance de 

St-Martin ainsi que les différents services de police et de surveillance intervenant sur le 

territoire : Gendarmerie Nationale, brigade de Gendarmerie nautique, Police territoriale, 

Douanes, Direction de la mer. 

 

A l’échelle locale, l’AGRNSM est membre du Comité de Direction de l’Office de Tourisme, 

du Conseil Economique Social et Culturel (CESC), du Conseil d’administration de 

l’association Métimer (association fédérant les professionnels de la mer à St-Martin), du 

Rotary Club, du Lion’s Club de St-Martin et de la délégation de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie de St-Martin (CCISM). 

 

Au niveau régional, la RNN de St-Martin s’intègre dans un réseau d’espaces naturels 

protégés à l’échelle des Petites-Antilles et de la région Caraïbe. 

b) Antilles françaises 

 

 Réserve Naturelle Nationale de St-Barthélemy 

La Réserve Naturelle Nationale de St-Barthélemy s’étend sur 1 200 

ha répartis sur 5 zones distinctes : deux zones sont adjacentes à l’ile 

principale (Baie de Colombier – Petite Anse et Ilet Tortue – Les 

Trois Anses) et trois zones situées autour des ilets de Fourchue, 

frégate – Toc Vers et Gros Ilets – Pain de Sucre. 

La RNN de St- Barthélemy a été créée le 10 octobre 1996 par décret ministériel paru au JO du 

11 octobre 1996 (Décret n°96-885). La réserve est gérée depuis 2013 par l’Agence 

Territoriale de l’Environnement (ATE) de St-Barthélemy. 

 

 

 Réserve Naturelle Nationale de Petite-Terre  

La Réserve Naturelle Nationale de Petite-Terre, située au sud-est de 

l’archipel guadeloupéen, a été créée en 1998 par décret ministériel 

et couvre une surface de 990 ha répartie entre une zone marine de 

842 ha et une zone terrestre de 148 ha. Sa gestion est assurée par 

l’Office National des Forêts et l’association « Ti Tè ». 

 

 

 Réserve Naturelle Nationale de La Désirade 

La RNN de la Désirade a été créée le 19 juillet 2011 et s’étend sur 22 

km² à la pointe orientale de l’ile située à l’est de l’archipel guadeloupéen.  
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Cette réserve naturelle à caractère géologique englobe des roches et formations géologiques 

d’origine volcanique (coulées de basalte, bancs de radiolarites) qui sont les témoins du 

phénomène de subduction entre la plaque Caraïbe et la croûte océanique atlantique des 

plaques nord et sud américaines. Sa gestion est assurée par l’Office National des Forêts et 

l’association « Ti Tè ». 

 

 

 Parc National de Guadeloupe 

Depuis le décret n°2009‐614 du 3 juin 2009, la Réserve Naturelle 

Nationale du Grand Cul de Sac Marin, créée en 1987, a été intégrée au « 

coeur de parc » du Parc National de la Guadeloupe. Le cœur de Parc 

situé dans le lagon du Grand Cul-de-Sac Marin est éclaté en six pôles et 

couvre une surface de 3706 ha (dont 2115 ha situés en mer) comprenant 

une diversité de milieux terrestres et côtiers (ilets, mangroves, canaux de 

mangroves, forêt marécageuse, marais herbacés, prairies humides, récifs coralliens, herbiers). 

 

 

 Réseau des réserves 

Sous l’impulsion de la DEAL Guadeloupe, les gestionnaires 

des RNN de Guadeloupe, St-Martin et St-Barthélemy se 

sont organisés depuis 2001 pour former le réseau des 

réserves. Les objectifs de ce réseau sont de favoriser les 

rencontres entre les acteurs des différentes Réserves 

Naturelles afin d’élaborer des stratégies communes et de 

partager les expériences.  

 

Les suivis de l’état de santé des récifs coralliens et des herbiers mis en place depuis 2007 dans 

le cadre de ce réseau renforce le compagnonnage et les échanges entre les équipes de gestion 

des réserves et permet de constituer une équipe de plongeurs formés aux protocoles de suivis 

qui participent aux phases de terrain sur les différentes AMP.  

 

 

 Sanctuaire Agoa 

 Reconnue le 27 octobre 2012 comme aire spécialement protégée au 

titre du protocole SPAW (Specially Protected Areas and Wildlife) de la 

Convention de Carthagène, le sanctuaire Agoa est une aire marine 

protégée dédiée à la protection des mammifères marins qui s’étend sur 

143 256 km² correspondant à la totalité de la ZEE des Antilles 

françaises.  

Le Sanctuaire est géré par l’AFB et un Conseil de gestion composé de 53 membres 

représentant les acteurs de la mer des 4 iles des Antilles françaises. L’association de gestion 

de la RNSM fait partie du Conseil de gestion AGOA depuis 2014 et du bureau depuis 2015. 
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c) Nord des Petites-Antilles 

 Marine Park de Sint-Maarten 

Le Parc Marin de St-Maarten (Man of War Shoal National 

Marine Park) a été mis en place le 31 décembre 2010 au sud de 

la ville de Philipsburg et est géré par l’association néerlandaise 

St-Maarten Nature Foundation.  

Le Parc marin s’étend sur 3100 ha et comprend une zone de 

conservation où la baignade, le snorkeling et la plongée sous-marine sont autorisés (Fig. 26). 

 

Pour découvrir le Marine Park les plongeurs et baigneurs doivent s’acquitter d’une taxe de 3$ 

à la journée ou de 15$ pour l’année qui est reversée à la Nature Foundation pour la gestion du 

site (installation et réparation des mouillages de plongée, missions de surveillance…). 

 

Le Parc Marin protège les 

écosystèmes de récifs et d’herbiers 

dont la zone marine du récif de 

Proselyte connu pour ses vestiges 

archéologiques liés au naufrage d’une 

épave en 1801. 

 

 

 

 

 

Fig.26. Localisation du Marine 

Park de Sint-Maarten (ressources 

cartographiques du DCNA). 

 

 

 

 Marine Park d’Anguilla 

Le Parc Marin de l’ile d’Anguilla a été créé en 1991 et est géré depuis 1993 par le 

Département des Pêches et des Ressources Marine du gouvernement d’Anguilla. Il s’étend sur 

7 zones réparties autour des ilets (Dog Island; Sandy Island; Sombrero Island; Prickly Pear 

Cays) et de l’ile principale (Junks Hole; Little Bay; Shoal Bay and Island Harbour) et vise à 

protéger les récifs coralliens et les herbiers. 

 

 Sites protégés sur l’ile de Saba 

L’ile néerlandaise de Saba comprend 1 parc terrestre (créé en 1999 sur 35 

ha) et 2 parcs marins gérés par l’association Saba Conservation Foundation : 

le Saba National Marine Park (créé en 1987) couvrant une surface de 1300 

ha tout autour de l’ile et le Saba Bank National Park (créé en 2010) un haut 

fond situé à 4 km au sud-ouest de l’ile. 
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  Sites protégés sur l’ile de St-Eustache 

Le Parc Marin de St-Eustache (St. Eustatius National Marine Park) a été créé 

en 1996 et couvre une surface de 2750 ha. Cette AMP gérée par l’association 

STENAPA entoure l’ile de St-Eustache et comprend 2 zones de protection 

renforcée où l’ancrage et la pêche sont interdits. 

L’association STENAPA gère également les deux sites terrestres 

protégés depuis 1996 : le Parc National du Quill (220 ha), un volcan de 602 m situé au sud de 

l’ile, et le secteur de Boven (320 ha) comprenant les mornes au nord de l’ile. 

 

 

d) Echelle Nationale 

La RNN de St-Martin est la 143
ème

 Réserve Naturelle de France. 

En 2017, on dénombre 343 réserves naturelles réparties en : 

- 167 Réserves Nationales (RNN) 

- 170 Réserves Régionales (RNR) 

- 6 Réserves Naturelles de Corse (RNC) 

 

 

Les Réserves Naturelles sont regroupées au sein de 

l’association Réserves Naturelles de France (RNF) qui 

anime un réseau d’échange d’expériences et de mise en œuvre 

de projets communs entre les gestionnaires. L’association 

RNF fédère un réseau national de plus de 700 acteurs 

impliqués dans la gestion et conservation du patrimoine naturel (gestionnaires, animateurs, 

gardes…). 

 

 

 Le Forum des Aires Marines Protégées 

s’est constitué en 2002 au niveau National 

afin de favoriser les échanges et la mise en 

commun d’expérience entre les gestionnaires 

d’AMP de différents statuts (RNN, Parc 

Naturel Marin, Parc National, sites Natura 2000, sites du CELRL…). Le Forum des AMP se 

réunit une fois par an et est soutenu par l’AFB. 

 

Au niveau régional, le Forum des gestionnaires d’AMP permet aux gestionnaires de se réunir 

une fois par an pour échanger sur des enjeux et problématiques à l’échelle des Antilles. 

 

Le Colloque national des AMP, organisé par l’AFB et le Comité français de l’UICN, vise à 

réunir les acteurs concernés par les enjeux de gestion des AMP françaises. 
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A l’instar des autres Réserves Naturelles, la 

Réserve Naturelle Nationale de St-Martin ne fait 

pas partie intégrante de l’Agence Française pour 

la Biodiversité (AFB)
4
 mais entretien néanmoins 

des partenariats et des conventions avec l’Agence 

sur des thématiques spécifiques. 

 

L’Atelier Technique des Espaces Naturels (ATEN) était un groupement d’intérêt public 

(GIP) créé en 1997 à l’initiative du ministère en charge de l’Environnement qui regroupait 21 

organismes responsables de la gestion du patrimoine naturel et de la protection de la 

biodiversité, dont les Réserves Naturelles de France. A partir du 1er janvier 2017, l’ATEN est 

intégrée à l’Agence française pour la biodiversité (AFB). 

 

 Le Programme TeMeUm (Terres et Mers Ultra 

Marines) est une initiative coordonnée par l’AFB 

(ex-ATEN) et financée par le Ministère en charge 

de l’Environnement: programme d’informations, de formations et de coopérations à 

destination des gestionnaires d’espaces naturels ultramarins et acteurs associés. Ce 

programme encadre notamment des appels à projets (micro-projets TeMeUm) et des 

compagnonnages qui permettent de financer les échanges entre les gestionnaires. 

 

 

Initiative Française pour les Récifs Coralliens 

(IFRECOR) 

St-Martin est représenté au sein du Comité local IFRECOR 

de la Guadeloupe. L’AGRNSM est le référent local pour la 

mise en œuvre de la stratégie IFECOR à St-Martin. 

Un référent régional Caraïbes a pour rôle de diffuser l’information du secrétariat IFRECOR 

aux acteurs locaux. 

 

e) Région Caraïbe et échelle internationale 

En 2014, près de 209 429 aires protégées étaient recensées à l’échelle mondiale couvrant une 

surface de 32 868 673 km². Au total, ces espaces naturels comprenaient 12 076 aires marines 

protégées (Deguignet et al. 2014).  

Dans les îles des Petites-Antilles, une trentaine d’AMP étaient recensées en 2014 (Tab.19, 

RNSM et CAR-SPAW 2016, Liste des Aires Protégées Nations Unies 2014). 

 

                                                 
4
 L’AFB est un établissement public à caractère administratif du Ministère de la Transition écologique et 

solidaire créé le 1
er

 janvier 2017 qui exerce des missions d’appui à la mise en œuvre des politiques publiques 

dans les domaines de la connaissance, la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des milieux 

terrestres, aquatiques et marins. L’AFB regroupe l'Onema (Office national de l'eau et des milieux aquatiques), 

l'Établissement public des parcs nationaux, l'Agence des aires marines protégées (AAMP) et le groupement 

d'intérêt public ATEN, soit environ 1200 agents. 
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Tab. 19. Inventaire des Aires Marines Protégées dans les Petites-Antilles. 

Iles 
Aire Marine Protégée Date de 

création 

Aruba 
Marine Park Aruba En cours de 

création 

Curaçao Curaçao Underwater Park 1983 

Bonaire Bonaire National Marine Park 1979 

Sint Maarten Man of War Shoal National Marine Park 2011 

Sint Eustatius St. Eustatius National Marine Park 1996 

Saba 
Saba National Marine Park 1987 

Saba Bank National Park 2010 

Anguilla Marine Park Anguilla 1991 

Iles Vierges britanniques Wreck of RMS Rhone Marine Park 1980 

Guadeloupe 

AMP du Cœur de Parc National de la 

Guadeloupe 

1987 et 2009 

RNN de Petite-Terre 1998 

Martinique 

RNN de la Caravelle 1976 

RNN des ilets de Ste Anne 1995 

Réserve Marine Régionale du Prêcheur 2014 

Parc marin de Martinique 2017 

Saint-Martin RNN de Saint-Martin 1998 

Saint-Barthélemy RNN de Saint-Barthélemy 1996 

ZEE des Antilles françaises Sanctuaire Agoa 2012 

Dominique 
Cabrits National Park 1986 

Soufriere/Scott’s Head Marine Reserve 1998 

Barbade Folkestone Park and Marine Reserve 1981 

 

Sainte Lucie 

 

 

 

 

 

Saint-Lucie (suite) 

Canaries‐Anse La Raye Marine Management 

Area 

1998 

Maria Islet Reef Marine Reserve 1986 

Soufrière Marine Management Area 1995 

Savannes Bay Marine Reserve (MR) 1984 

Pointe Sable EPA 2007 

Scorpion Island MR 1984 

Mankote MR 1986 

Ceasar Mathurin MR 1986 

Moule a Chique MR 1986 

St Vincent les Grenadines 

Union-Palm Island Marine Conservation Area 1987 

Tobago Cays-Mayreau Marine Park 1987 

South Coast MCA 1987 

Bequia MCA 1987 

Isle a Quatre Marine Reserve 1987 

Mustique MCA 1987 

Canouan Marine Reserve 1987 

Petit St Vincent Wildlife Reserve 1987 

Trinidad et Tobago Buccoo Reef Marine Park 1973 

Grenade 

Moliniere/Beausejour Marine Protected Area 1999 

Woburn/Clarks Court Bay Marine Protected 

Area 

1999 

Sandy Island-Oyster Bed Marine Protected 

Area 

2009 
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Antigua et Barbuda 

22 AMP avec différents statuts (Marine Park, 

Sanctuaire, Zones interdites à la pêche) 

 

dont: 

Diamond Reef Marine Park 

Palaster Reef Marine Park 

Palaster Reef Sanctuary 

Cades Bay Marine Park 

1973-1989-

1999-2005-

2008-2014 

 

1973 

1973 

2014 

1999 

 

 

La Convention de Carthagène signée en 1986 a pour objet la protection du milieu marin de 

la région Caraïbe via des accords bilatéraux ou multilatéraux régionaux ou sous régionaux 

entre les parties contractantes. Ces dernières regroupent 37 territoires dont 28 états du Golfe 

du Mexique au plateau des Guyanes et des côtes colombiennes à la péninsule de Floride. 

Trois protocoles découlent de cette Convention dont le Protocole SPAW (Specially Protected 

Areas and Wildlife) relatif à la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région 

des Caraïbes qui a été signé à Kingston le 18 janvier 1990. Il vise à permettre la protection, la 

préservation et la gestion durable des zones qui présentent une valeur particulière, ainsi que 

les espèces végétales et animales menacées ou en voie d’extinction.  

 

 

Fig.27. Pays de la région Caraïbe ayant ratifié le Protocole SPAW. 

 

Le Protocole SPAW est également reconnu comme étant un instrument important pour 

l’atteinte des objectifs d’accords mondiaux sur la biodiversité tels que la Convention sur la 

Diversité Biologique ou la Convention Ramsar. Ce Protocole a 

été ratifié par 16 pays de la région Caraïbe dont la France 

(Fig.27). Le Protocole SPAW est devenu une loi internationale le 

18 juin 2000. 

 

La mise en œuvre de ce protocole est assurée par un Centre 

d’Activité Régionale, le CAR-SPAW, qui est hébergé en 

Guadeloupe par le Parc National et placé sous l’autorité de 
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l’Unité de Coordination Régionale du Programme des Nations Unis pour l’Environnement, 

basé en Jamaïque.  

Le CAR a pour but de renforcer la coopération, le partage d’expériences et d’assurer un 

soutien logistique et financier pour des projets concernant les différents acteurs des pays 

signataires du protocole SPAW. 

L’AGRNSM est le référent du CAR-SPAW pour St-Martin. 

 

 

Initiative Européenne BEST 

 

Dans le cadre du projet Européen BEST coordonné de 2014 à 2017 dans la région Caraïbe 

par l’AGRNSM et le CAR-SPAW plusieurs réunions de concertation ont eu lieu avec les 

acteurs locaux impliqués dans la conservation de la biodiversité marine et terrestre dans les 15 

îles Européennes de la Caraïbe.  

Ces échanges avaient pour objectifs d’établir un état des lieux de la biodiversité ultra-marine, 

de définir les zones clés pour la biodiversité (ZCB) dans les régions et territoires Européens 

(RNSM et CAR-SPAW 2016) et d’accompagner les acteurs locaux dans leur demande et 

réalisation de projets BEST. 
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A-2.   L'environnement et le patrimoine 
naturel de la RNSM 

A.2.1 Contexte biogéographique 

A.2.1.1 Climat 

 

Le climat de Saint-Martin est déterminé par l’action des cellules de hautes pressions de 

l’Atlantique Nord (principalement l’Anticyclone des Açores) qui dirigent toute l’année un 

flux variable d’alizés chauds et humides de secteur est dominant. Ce flux est alimenté par les 

masses d’air boréales qui se dirigent vers les Caraïbes, plus ou moins réchauffées et chargées 

d’humidité. Pendant l’hiver austral (second semestre) cette action est renforcée par la montée 

des anticyclones de l’Atlantique Sud qui repousse vers le nord une zone de dépression plus ou 

moins perturbée : la Zone Intertropicale de Convergence (ZIC). 

 

Le climat est marqué par deux saisons :  

 

- la saison des pluies (ou Hivernage) de juin à décembre, qui est caractérisée par 

l’établissement d’un puissant courant d’est. C’est le régime des alizés tropicaux 

humides. Puis d’août à novembre, l’anticyclone des Açores et la ZIC remontent 

vers le nord, laissant place en région Caraïbe à une large dépression à l’origine de 

formations pluvio-orageuses avec précipitations intenses et ventilation de vents 

très violents pouvant dépasser les 200 km/h. Les températures sont en général plus 

élevées et atteignent 31 à 32°C (données Météo France). 

 

- la saison sèche (ou Carême) de janvier à mai, qui apporte cependant le tiers de 

la pluviométrie annuelle, est divisée en deux périodes. De décembre à février, les 

vents sont principalement de secteurs est-nord-est et les alizés frais sont 

accompagnés de grains puis d’une diminution rapide de la pluviosité. De mars à 

mai (ou carême), des alizés francs, rapides et secs de secteurs est à sud-est se 

mettent en place et la pluviosité est la plus faible de l’année. Cette pluviosité reste 

cependant sujette à des variations importantes suivant les années (carême humide 

ou carême sec). La température varie entre 28°C et 30°C (données Météo France). 

 

Certaines des données climatiques suivantes (i.e. température atmosphérique, insolation) 

proviennent de la station météorologique de St-Barthélemy située à Gustavia. La proximité 

des deux îles permet d’extrapoler les données à l’ile de St-Martin. 

 

 

A.2.1.2 Température atmosphérique  

L’île de Saint‐Martin est caractérisée par un climat tropical chaud et sec avec de faibles 

amplitudes des variations annuelles des températures atmosphériques. La température 
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moyenne annuelle de l’air varie entre 24,6°C et 30,1°C (normales des températures sur la 

période 1981-2010 enregistrées à la station météo de Gustavia, Tab. 20).  

Durant les périodes les plus fraîches (de janvier à mars), la température peut descendre 

jusqu’à 22-23°C la nuit. Les températures maximales moyennes varient entre 30°C et 31,6°C 

durant les mois les plus chauds (juillet-août) et peuvent atteindre exceptionnellement 35,5°C 

(octobre 2015) (données Météo France-Antilles Guyane
5
). 

 

Tab. 20. Normales mensuelles de la température atmosphérique, des précipitations et de 

l’insolation relevées à la station météorologique de St-Martin. 

 
Sources : Météo France ; données de la station météo de St-Barthélemy pour les valeurs de température et 

d’insolation ; données de la station météo de St-Martin pour les valeurs de précipitations. 

 

 

A.2.1.3 Précipitations 

La moyenne des précipitations totales annuelles enregistrées sur l’année 2017 par la station 

météorologique de Saint-Martin est de 76,1 mm. Les normales mensuelles des précipitations 

sur la période 1981-2010 varient entre 43.3 en février et 158.4 en octobre avec un total annuel 

de 1025,3 mm (Tab. 20). 

La pluviométrie est variable tout au long de l’année et le climat est marqué par deux saisons :  

- la saison sèche, ou carême, qui s’étend en général de Janvier à Avril/Mai avec des 

précipitations mensuelles comprises entre 43 et 104 mm ; 

- la saison des pluies (de Juin à Novembre/Décembre), ou hivernage, pendant 

laquelle les précipitations mensuelles varient entre 55 et 158 mm. Cette saison 

correspond à la période des ondes tropicales et des cyclones. 

 

Les îles du nord des Petites-Antilles sont caractérisées par un climat plus sec par rapport à la 

Guadeloupe où la moyenne annuelle des précipitations à Basse-Terre est de 1783 mm 

(données Météo France-Antilles Guyane). 

Les précipitations annuelles relativement faibles pour les Petites-Antilles et le relief accidenté 

de l’ile expliquent l’absence de rivière pérenne à St-Martin. 

 

A.2.1.4 Insolation 

La durée annuelle moyenne de l’insolation est de 3 032 heures pour les iles du nord des 

Petites-Antilles (normales enregistrées à Gustavia sur la période 1976-1998, Tab.20). 

L’insolation moyenne mensuelle varie de 232h en novembre à 269h en août (Fig.28). Les 

                                                 
5
 http://www.meteofrance.gp/climat/antilles-guyane/st-barthelemy/97123001/normales 

J F M A M J J A S O N D Annuel

Min. 23.2 22.9 23.2 23.9 24.9 25.7 25.8 26 25.9 25.4 24.6 23.8 24.6

Max. 28.4 28.4 29 29.8 30.7 31.2 31.1 31.5 31.6 31.2 29.7 28.7 30.1

55.4 43.3 44.1 59.8 104.6 55.9 70.9 86.3 106.9 158.4 152.7 87.0 1025.3

261.1 235.6 265.6 261.4 257 257.5 264 269.7 235.1 250 232 242.9 3031.9

Normales mensuelles des températures minimales et maximales sur la période 1981-2010 (°C)

Normales mensuelles des précipitations sur la période 1981-2010 (mm)

Moyennes mensuelles de l'insolation sur la période 1976-1998 (h)

Total annuel 

Total annuel 

Moyenne annuelle 
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mois les moins ensoleillés sont ceux correspondant à la saison des pluies avec en moyenne 4 

jours avec moins de 4 heures d'ensoleillement (Données Météo France). 

Cette insolation est supérieure à celle enregistrée en Guadeloupe (moyenne annuelle de 2395 

h), en raison des faibles reliefs des îles de St-Martin et de St-Barthélemy qui retiennent peu 

les masses nuageuses. 

 

 
Fig.28. Moyennes mensuelles de l’insolation et de l’humidité enregistrées à la station 

météo de Gustavia (Source : Météo France sur la période 1976-1998 pour l’insolation et 

1956-1998 pour l’humidité). 

 

A.2.1.5 Humidité 

L’humidité relative moyenne de l’air est importante toute l’année avec une moyenne de 74,7 

%. Elle varie de 71,3 % pendant le carême (mars) à 76,6 % en saison des pluies (novembre). 

Les taux d’humidité les plus élevés sont enregistrés pendant la saison des pluies, d’Août à 

Décembre (Fig.28). 

 

 

A.2.1.6 Vents 

Les iles du nord sont soumises presque toute l’année aux alizés de secteur Nord-Est avec une 

dominante des vents provenant des secteurs 60 à 80° (Fig.29). La direction des alizés est sous 

la dépendance des cellules anticycloniques mobiles du centre Atlantique.  

Des alizés frais sont enregistrés de décembre à mars durant la période dite des « avants », 

caractérisée par des vents forts. Les vents faiblissent en général en avril et mai, puis se 

renforcent en juin et juillet. Pendant la saison des pluies (août / novembre) le régime des 

alizés tropicaux humides prédomine.  

Les pannes d’alizés sont des périodes de 2 

à 3 jours sans vents qui ont pour origine 

des passages de zones dépressionnaires 

d’origine polaire en hiver et tropicales en 

été. 

 

 

Fig.29. Rose des vents : moyennes 

annuelles enregistrées à Gustavia (Source : 

Météo France 1977-1999). 
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A.2.1.7 Cyclones 

De par leur situation géographique dans les Petites-Antilles, les îles de St-Martin et de 

St‐Barthélemy sont soumises aux risques de tempêtes tropicales et de cyclones. Une des 

conditions environnementales conduisant à la formation de cyclones est une température de la 

mer relativement élevée (au moins 26°C sur 60 m de profondeur). Ces températures marines 

de surface élevées génèrent une évaporation intense et des transferts d’humidité de l’océan 

vers l’atmosphère qui conduisent à la formation de tempêtes tropicales pouvant évoluer en 

cyclones. 

Pour l’Atlantique tropical nord, ces conditions sont réunies d’août à novembre, lorsque la 

température des eaux de surface dépasse 28/29°C. 

Les cyclones concernant les Petites-Antilles se forment généralement près des îles du 

Cap‐Vert et peuvent s’intensifier tout au long du parcours sur l’océan, ce qui conduit en 

général à des cyclones de catégories 2 ou plus (vents > 154 km/h). D’autres cyclones peuvent 

se former plus près de l’Arc Antillais (« cyclones barbadiens ») et sont généralement 

d’intensité moindre. 

Depuis les années 1950 une quinzaine de cyclones sont passé sur ou à proximité de l’ile de St-

Martin dont 3 cyclones de catégories 4 et plus (vents à plus de 210 km/h) (Tab.21, Fig.30). 

 

 

Tab. 21. Liste des cyclones ayant affecté St-Martin depuis 1950. 

Date Nom Catégorie 

1/09/1950 Cyclone DOG  

2/01/1955 Cyclone ALICE  

5/09/1960 Cyclone DONNA Classe 4 

17/07/1979 Cyclone FREDERIC  

5/09/1995 Cyclone LUIS Classe 4 

14-15/09/1995 Cyclone MARYLIN  

8/07/1996 Cyclone BERTHA Classe 1-2 

21/09/1998 Cyclone GEORGES  

21/10/1999 Cyclone JOSE  

18/11/1999 Cyclone LENNY Classe 2 

21/08/2000 Cyclone DEBBY  

15-16/10/2008 Cyclone OMAR Classe 2 

31/08/2010 Cyclone EARL  

13/10/2014 Cyclone GONZALO Classe 1-2 

5-6/09/2017 Cyclone IRMA Classe 5 

 

 
 

 

L’impact des cyclones peut être considérable et anéantir en quelques heures les efforts de 

préservation du patrimoine naturel terrestre et marin réalisés durant de longues années. Bien 

Intensité des 

cyclones selon 

l’intensité des 

vents : 
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qu’imprévisibles, la périodicité moyenne d’occurrence des cyclones (en moyenne un cyclone 

tous les 4 à 5 ans) fait que ces phénomènes climatiques doivent être pris en compte en termes 

de gestion du patrimoine naturel de la RNN à moyen ou long terme. Les manifestations des 

cyclones liées aux vents violents, aux très fortes houles, aux précipitations abondantes qui 

amplifient les phénomènes d’hypersédimentation des milieux côtiers affectent 

particulièrement les écosystèmes marins de la Réserve Naturelle. 

 

 

 

En septembre 2017, les iles de St-Martin et St-Barthélemy ont été sévèrement impactées par 

le cyclone IRMA, un ouragan majeur de catégorie 5 avec des rafales de vents à près de 360 

km/h (cf. section A.1.2.6).  

La RNN de St-Martin, qui s’apprêtait à célébrer ses 20 ans en 2018, a subi d’importants 

dégâts tant au niveau du patrimoine naturel marin, terrestre et lacustre qu’au niveau des 

aménagements dont la plupart ont été détruits. 

 

Les informations contenues dans le plan de gestion tiennent compte des données actualisées 

post-Irma lorsque ces dernières étaient disponibles au moment de la rédaction du plan. 

 

 

 

 
Fig.30. Trajectoires des cyclones et tempêtes tropicales dans l’Atlantique nord pour 

l’année 2017 (Source : Météo France d’après les données du National Hurricane Center). 
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A.2.1.8 Qualité de l’air 

En 2012, conformément au Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air, l’association 

GWAD’AIR
6
 a réalisé une étude de la qualité de l’air ambiant à St-Martin en saison sèche et 

en saison des pluies, périodes correspondant à la haute et basse saison touristique. 

 

Cette étude conclut à un indice de qualité de l’air globalement bon avec des épisodes 

ponctuels d’indices moyens liés principalement au passage de brumes de sable. Les niveaux 

de pollution sont généralement faibles et homogènes sur l‘ensemble de l’ile (GWAD’AIR 

2012). 

Les émissions de dioxyde d’azote sont plus élevées à proximité immédiate des axes de 

circulation fréquemment empruntés, au niveau du centre ville de Marigot et à proximité des 

aéroports. En 2012, 22% des mesures effectuées présentaient des teneurs en NO2 comprises 

entre 20 et 40 μg/m
3 

(inférieures à la limite pour la protection de la santé humaine fixée à 40 

μg/m
3
, GWAD’AIR 2012). 

 

 

A.2.2 Géologie et géomorphologie 

 

A.2.2.1 Topographie et géomorphologie de l’ile 

La topographie et géomorphologie de l’île est très diversifiée. Le territoire présente un relief 

vallonné et rocailleux d’origine volcanique, avec une alternance de dépressions et de 

mornes. 

La topographie générale de l’île de Saint-Martin différencie une zone centrale aux altitudes 

les plus élevées formée par de nombreux mornes successifs et une zone périphérique de 

plaines et de plateaux, aux basses altitudes.  

L’ile est caractérisée par une altitude générale moyenne de 206 m dont le point culminant est 

le Pic Paradis (424 m) situé en partie française. 

 

Les reliefs montagneux de l’ile sont dirigés selon deux axes principaux (Fig. 31, Andreieff et 

al. 1988): 

- un axe principal orienté du nord-est (secteur de Red Rock) au sud-ouest (Cole 

Bay Hill) constituant l’ossature de l’île et sur lequel se regroupent les principaux 

sommets : Red Rock (265 m), Mont O'Reilly (380 m), Mont Careta (401 m), Pic 

Paradis (424 m), Mont France (387 m), Flagstaff (390 m). Cette chaîne de mornes 

date de l’Eocène ; 

 

- un axe secondaire d’orientation semblable part de la Baie de l’Embouchure 

(nord/nord-est) vers Pointe Blanche (sud/sud-est) et s’allonge dans la partie 

orientale de l’île avec le point culminant du côté hollandais (Naked Bay Hill, 300 

m).  

                                                 
6
 GWAD’AIR est l’organisme agréé pour la surveillance de la qualité de l’air en Guadeloupe et dans les îles du 

nord. http://www.gwadair.fr/index.php 

http://www.gwadair.fr/index.php
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Fig.31. Topographie de l’ile de Saint-Martin. 

 

Entre ces deux chaînes de mornes, la vaste plaine du Quartier d’Orléans s’étend autour 

d’Oyster Pond, de l’Etang aux Poissons et des Salines d’Orient. Ces deux chaînes 

montagneuses délimitent un bassin versant transporte les eaux de ruissellement vers les 

lagunes et zones humides qui servent ainsi de zone tampon pour la rétention de l’eau. 

 

Au nord de l’ile, le morne de Red Rock s’élève à 270 m et rejette ces eaux de pluies au travers 

des différents cirques qui découpent ces flancs. Une autre plaine les sépare, partant de Grand-

Case et s’étendant vers l’étang de Chevrise et Quartier d’Orléans. 

Les étangs occupent les dépressions plates dans les parties basses du littoral. On compte 16 

étangs dans la partie française et 4 côté néerlandais. Le lagon de Simpson Bay est une lagune 

semi-fermée reliée à la mer par deux étroits chenaux : un côté français au niveau du pont de 

Sandy Ground et un côté hollandais au niveau du pont de Simpson Bay. 

Salines et étangs sont peu à peu colmatés par les sédiments, mais à un rythme très lent, 

puisque même les zones humides peu profondes qui sont entièrement séparées de la mer par 

un cordon sableux continu ne sont pas encore comblées. 

 

Au sud ouest, le secteur des Terres Basses est caractérisé par un relief bas et est rattaché au 

reste de l’île par deux cordons littoraux sableux entourant le lagon de Simpson Bay. 

 

L’île est entourée de plusieurs ilets et îlots, onze côté français (ilet Tintamarre, Pinel, Petite 

Clé, Caye Verte, Rocher Créole, Rocher Pélican, 3 ilets de la Baie de l’Embouchure, ilet 

Requin, ilet de la Pointe du Bluff) et cinq du côté néerlandais. 
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A.2.2.2 Géologie de l’ile 

 

L’ile de St-Martin/St-Maarten fait partie intégrante de 

l’arc insulaire des Petites-Antilles situé dans une zone de 

subduction entre la plaque caribéenne et la plaque 

Atlantique (Fig.32).  

Au nord, les îles des Petites-Antilles sont séparées des 

Grandes-Antilles par la passe d’Anegada. 

 

 

 

 

 

Fig.32. Arcs interne et externe des îles des Petites-

Antilles. 

 

 

L’ile de St-Martin est localisée sur l’arc inactif externe situé le plus à l’est comprenant 

notamment la partie est de l’archipel de la Guadeloupe, les iles d’Antigua et Barbuda, St-

Barthélemy et Anguilla (Fig.32).  

Cet arc externe résulte de l’érosion de vieux volcans inactifs qui se sont progressivement 

enfoncés dans la mer. L’arc interne est quant à lui composé d’iles montagneuses volcaniques 

globalement actives, avec notamment le volcan de la Soufrière en Guadeloupe ou sur l’ile de 

Montserrat et la Montagne Pelée en Martinique. 

 

L’île de Saint-Martin est formée d’accumulations sédimentaires, d’origine volcaniques 

effusives (laves) et explosives (cendres), ainsi que de roches intrusives qui sont des 

formations microdioritiques et dioritiques quartzifères (Petit et al. 1990, données du BRGM). 

 

Au nord de l’ile, les terrains de la Réserve Naturelle appartiennent à la série volcanique et 

volcano-sédimentaire datant de l’Eocène (Andreieff et al. 1988). Les secteurs de Bell Point et 

de la Pointe des Froussards correspondent à une série volcano-sédimentaire à dominante 

andésitique datant de l’Oligocène (Fig.33). La formation d’Eastern Point est composée de tufs 

à cendre volcanique et à quartz. Des plages longent la côte nord-est à certains endroits (plage 

de Bell Beach, Anse Marcel, Petite Caye, Grande Caye). 

 

À l’est, la partie terrestre de la Réserve Naturelle de la Baie de l’Embouchure résulte des 

épisodes géologiques récents (plio-quaternaire à aujourd’hui) par la formation du cordon 

littoral et de plages. La zone qui borde les Salines d’Orient provient du comblement des 

lagunes et correspond à des dépôts argilo-sableux. 

Les côtes sont frangées de récifs coralliens sauf dans les cas de plages de sable comme à la 

Baie Orientale. 
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L’ilet de Tintamarre et la partie sud-ouest de l’ile (secteur des Terres-Basses), comprend des 

formations calcaires plus récentes datant du Miocène (Fig. 33, Andreieff et al. 1988). 

 

 
Fig.33. Carte géologique de l’ile de St-Martin/St-Maarten d’après Dagain et al. 1989.  

 

 

Plusieurs ilets et ilots sont présents dans le périmètre de la RNN (Andreieff et al. 1988, Denis 

Vaslet com. pers. 2018): 

 l’ilet Tintamarre est un plateau corallien composé de calcaires oligo-miocènes 

légèrement inclinés vers le sud-est (10°). Cela se traduit par un littoral à falaises au 

nord et au nord-est (40 m), contrastant avec les côtes basses du sud-ouest et du sud.  

Ile basse et plate, Tintamarre est le domaine des broussailles et des cactus avec des 

zones forêt sèche semi-décidue secondaire (Fiche ZNIEFF). Des troupeaux de chèvres 

en liberté sont présents sur l’ile. Au sud, un récif-barrière isole un lagon calme et peu 

profond caractérisé par une vaste surface d’herbiers de Phanérogames marines.  

Cette île calcaire présente « une topographie plane marquée seulement d’accidents 

superficiels dus à la karstification, tels que les lapiaz et dépressions colmatées formant 

des mares, d’une végétation pauvre et xérophile, avec parfois une coloration rouge due 

à l’accumulation dans les creux d’argile de décalcification » ; 

 

 l’ilet Pinel suit le même modèle, mais à plus petite échelle. Proche de la côte, cet ilet 

est accompagné de ses deux ilots ou « clefs » : Petite Clé et Rochers Pélican ; 
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 Caye Verte, comme son nom l’indique, est un plateau corallien et calcaire du 

Quaternaire qui ferme la partie sud de la Baie Orientale ; 

 

 Rocher Créole, situé au large de Grand Case, est composé de roches éruptives 

(diorites) et volcaniques (hyaloclastites). 

 

Sites géologiques remarquables 

Le site de la Pointe du Bluff / Trou David à St-Martin est reconnu comme site géologique 

remarquable pour les Antilles françaises par le Bureau de Recherche Géologique et Minière 

(BRGM, Bès de Berc et al. 2007).  

 

Les parcelles relatives à ce site appartiennent à l’Etat ainsi qu’à des privés et bénéficient de 

plusieurs statuts de protection :  

- site du Conservatoire du Littoral 

(Pointe du Bluff, lagune de Pointe 

du Bluff),  

- site protégé par APB (lagune de 

Pointe du Bluff),  

- Espace Remarquable du Littoral 

(sites du CELRL, ilet de la Pointe du 

Bluff). 

 

 

             Ilet et lagune de la Pointe du Bluff. 

 

 

A.2.2.3 Géologie sous-marine 

 

Les îles de St‐Martin, St‐Barthélemy et 

Anguilla constituent la partie émergée d’un 

vaste plateau sous-marin peu profond (40 

mètres maximum), appelé le Banc 

d’Anguilla, qui couvre une surface de près 

de 4600 km². Ces terres émergées ne 

représentent que 5 % de la superficie totale 

du banc sous-marin. 

 

 

Carte bathymétrique de la partie 

septentrionale de l’arc des Petites-Antilles. 

 

 

CELRL© 

Profondeur (m) 
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La plate-forme est largement découpée, côté Atlantique, par les vallées sous-marines 

d’Anguilla et de Saint-Barthélemy, dont l’interfluve est constitué par l’éperon Tintamarre. Les 

flancs nord et est de la plate-forme d’Anguilla sont abrupts et se raccordent aux grands fonds 

(plus de 6 000 m) de l’extrémité sud-est de la fosse de Puerto-Rico. 

 

A l’ouest, la plate-forme borde la dépression étroite et peu profonde Kalinago, avec des fonds 

dépassant 1 000 m. Ce couloir sépare les plateaux qui portent les jalons de l’arc externe, à 

l’est, de la dorsale volcanique de l’arc interne, à l’ouest. Au nord-ouest, le plateau d’Anguilla 

est séparé de la plate-forme des Iles Vierges et de Puerto-Rico (Grandes Antilles) par le 

graben complexe, oligocène et néocène, du passage d’Anegada (données du Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières – BRGM). 

 

 

A.2.2.4 Géomorphologie du littoral et du milieu marin peu 

profond 

L’île de Saint-Martin a une histoire géologique caractérisée par une alternance d’épisodes 

volcaniques et de formations de calcaires récifaux. Les côtes sont constituées essentiellement 

par des zones rocheuses entrecoupées de baies sédimentaires. Les processus de régularisation 

des côtes au cours des derniers millénaires ont eu pour conséquence la fermeture de certaines 

baies par l’intermédiaire de cordons sableux qui délimitent des lagunes plus ou moins isolées 

de la mer (Carex Environnement, 2001). 

Les informations concernant la nature géologique de la plate‐forme insulaire du banc 

d’Anguilla sont peu précises. Cette plate-forme se termine au large des îles par une rupture de 

pente abrupte. 

 

Bouchon et al. (1990) rapportent que les fonds des chenaux entre Saint‐Barthélemy et 

Saint‐Martin, sont constitués soit d’une dalle rocheuse portant des traces d’érosion en 

cannelures couvertes d’une mince couche de galets et de nodules d’algues calcaires, soit par 

des épandages de sédiments d’origine corallienne. Cette dalle, lorsqu’elle affleure, est parfois 

occupée par des communautés coralliennes peu développées. Les herbiers de phanérogames 

marines colonisent les fonds sédimentaires jusqu’à plus de 20 m de profondeur. 

 

Les formations coralliennes sont principalement réparties au nord-est de l’ile. Les 

communautés coralliennes ont colonisé certains affleurements rocheux près des côtes, la 

plate-forme rocheuse est, quant à elle, recouverte essentiellement par des couches 

sédimentaires plus ou moins épaisses. 

Le faible développement des récifs coralliens autour de l’île est probablement lié à une 

combinaison de plusieurs facteurs : 

- la fréquence des cyclones qui, sur cette plate-forme peu profonde, ont une action 

destructive importante sur les formations coralliennes ; 

- la présence d’une plate-forme insulaire en grande partie recouverte par des 

sédiments qui favorisent le développement d’herbiers de phanérogames marines, 

les coraux ne pouvant pas s’installer sur des substrats meubles ; 
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- le recouvrement périodique des affleurements rocheux par les épandages 

sédimentaires qui limitent l’installation des coraux. 

 

Les principales unités géomorphologiques du littoral de la partie française de Saint-Martin 

sont synthétisées Tableau 22 et Carte 3 (Annexes cartographiques) :  

 les falaises, représentant 26 % du linéaire côtier ; 

 les plages, environ une trentaine, couvrent 32 % des côtes. Les plus importantes en 

terme de surface dans la Réserve Naturelle sont les plages de la Baie du Galion et 

de la Baie de l’Embouchure, la plage de Baie Blanche et la plage du lagon à 

Tintamarre. La plage de la Baie Orientale (km) est située en limite de réserve. 

 les littoraux à affleurements rocheux de faibles hauteurs et à accumulation 

détritique, qui représentent 30 % du linéaire côtier ; 

 les mangroves : cet écosystème se retrouve sur les rives et les cordons littoraux de 

zones humides classées en RNN, comme l’Etang aux Poissons et les Salines 

d’Orient, ainsi qu’autour des étangs hors réserve (étang de la Barrière à Cul de 

Sac, étang du cimetière de Grand Case, étang Guichard…). 

 les zones urbanisées qui occupent environ 12% du littoral. Ces zones ont connu 

une extension importante au cours des dernières décennies liée aux installations 

d’infrastructures hôtelières et du développement des résidences en bord de mer. 

Ainsi, le linéaire côtier de Saint-Martin a souvent fait l’objet d’enrochements et de 

comblements. 

 

Tab. 22. Représentation des principales unités littorales par rapport au linéaire total de 

l’île. 

 Linéaire total 

du littoral 

(km) 

Falaises 

(%) 

Littoraux à 

affleurements rocheux 

de faible hauteur et 

accumulations 

détritiques (%) 

Plages 

(%) 

Zones 

urbanisées 

(%) 

Saint-Martin 

(partie française, 

ilets y compris) 

50 26 30 32 12 

Source : Données de Carex Environnement (2001). 

 

 

A.2.2.5 Beachrocks 

Ce sont des sédiments de plage lithifiés (cimentés) en 

dalles indurées et inclinées suivant le profil de la plage. 

Les beachrocks, aussi appelés grès de plage, sont des 

formations caractéristiques des environnements 

microtidaux des climats tropicaux et subtropicaux. 

Les beachrocks sont d’excellents marqueurs de la ligne de 

rivage et des variations du niveau marin relatif d’origine 

eustatique, climatique ou tectonique ; ainsi que des 

marqueurs de l’érosion côtière.  
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Ces formations jouent un rôle déterminant dans la protection du littoral et de la limitation du 

processus d’érosion des côtes en constituant de véritables barrières contre l’action de la houle 

(Caron et al., 2007).  

 

Dans le périmètre de la RNN, Chauvaud a cartographié près de 2,3 ha de beachrocks dans le 

secteur de Grandes Cayes, représentant 0,01% de la surface totale des biotopes marins 

inventoriés sur l’espace protégé (Chauvaud 2007). 

 

A.2.3 L’eau 

A.2.3.1 Hydrographie et bassins versants 

Le relief accidenté de l’ile et les faibles précipitations (total annuel de 1025,3 mm/an, 

moyenne annuelle de 76,1 mm) expliquent l’absence de rivière pérenne à St-Martin (cf. 

section A.2.1.3). 

Plusieurs ravines temporaires sont recensées et réparties tout autour de l’ile (Fig.34). Lors des 

fortes précipitations, l’eau de ruissellement se concentre dans ces ravines et s’écoule vers les 

étangs ou les plaines littorales. Ces ravines sont alimentées par plusieurs bassins versants qui 

sont caractérisés par de fortes pentes et des temps de réponse très courts à l’origine 

d’importants débits et d’éventuels phénomènes d’inondations. 

En 2011, des bureaux d’études ont réalisé une cartographie des bassins versants et des ravines 

de St-Martin dans le cadre du diagnostic écologique des étangs de St-Martin (Impact-Mer 

2011a, Fig.34). 

 

 
Fig.34. Réseau hydrographique et délimitation des bassins versants et des ravines de 

Saint-Martin. 
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Les apports terrigènes des ravines se déversent dans les eaux côtières et ont une influence 

directe sur l’état de santé des écosystèmes marins. 

 

 

A.2.3.2 Eaux marines 

a) Marées 

De façon générale la marée a un faible marnage dans les Petites-Antilles atteignant en 

vive‐eau une moyenne de 30 à 40 cm. La marée est de type mixte semi diurne, sous 

l’influence conjuguée d’une onde Atlantique et d’une onde Caraïbe.  

 

Le marnage dans les iles de St-Martin et St-Barthélemy correspond aux 2/3 de celui observé 

en Guadeloupe. Le niveau des pleines mers de vives eaux (PMVE) se situe à +0,60 m et le 

niveau des Basses mers de vives eaux (BMVE) se situe à +0,30 m au‐dessus du zéro 

hydrographique.  

Des variations exceptionnelles du niveau de la mer peuvent apparaître en fonction de la 

direction et de la force du vent ou lors de fortes fluctuations de la pression atmosphérique et 

entrainer des phénomènes de submersion marine (0,5 m en cas de dépression atmosphérique 

et jusqu’à 1 m ou plus en cas de cyclone). Lors du cyclone Irma, des submersions marines de 

plus de 1 m ont pu être enregistrées ce qui a conduit à une révision des cartes des aléas du 

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN). 

 

b) Courantologie  

A l’échelle du bassin caribéen 

Le principal courant du bassin Caribéen est le courant des Caraïbes et des Antilles. Ce courant 

résulte du prolongement du courant des Guyanes orienté du sud-est vers le nord-ouest auquel 

s’ajoute la dérive nord-équatoriale de l’océan Atlantique (Fig.35).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.35. Courants de surface de la 

région Caraïbe relevés pendant la saison 

sèche.  

 

 

(Source http://oceancurrents.rsmas.miami.edu). 

 

http://oceancurrents.rsmas.miami.edu/
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Le courant des Guyanes provient de la branche nord du courant de dérive sud équatorial et est 

fortement influencé par les apports d’eau douce provenant des grands fleuves amazoniens 

(Amazone et Orénoque).  

 

Le courant des Caraïbes possède une vitesse moyenne de 0,5 à 1 noeud au large, renforcée au 

niveau des passes séparant les îles de l’arc des Petites-Antilles. Ce courant peut être renforcé 

par le courant de marée et par les alizés et atteindre une vitesse supérieurs à 4 noeuds dans les 

passes. 

 

Influence des crues de l’Amazone et de l’Orénoque 

Les apports des fleuves amazoniens chargés en nutriments sont transportés vers le bassin 

Caribéen et l’arc des Petites-Antilles par le courant des Guyane (Mannoni 2003). Ces 

panaches en nutriments (suivis par les mesures de chlorophyllea) sont particulièrement 

marqués en saison des pluies (Fig.36, Données satellite Modis-Aqua). 

 

        
Fig.36. Variation des teneurs en nutriments (concentration en chlorophyllea) dans les 

eaux de surface évaluées à partir de relevés colorimétriques effectués par le capteur 

satellitaire Modis-Aqua en saison sèche (a) et saison des pluies (b) 2016. 

 

 

A l’échelle de l’ile de St-Martin 

Selon les Instructions Nautiques, aucun courant appréciable n’a été observé autour des îles de 

Saint-Martin et Saint-Barthélemy, à l’exception du courant du bassin Caribéen provenant du 

secteur nord-est. 

Le canal d’Anguilla, séparant l’île de St-Martin et Anguilla, est orienté d’est-nord-est vers 

l’ouest-sud-ouest et accentue le passage des houles en provenance de l’Atlantique qui se 

propagent préférentiellement suivant l’orientation de ce canal en longeant la façade nord de 

St-Martin. 

A ce jour, aucune étude courantologique n’a été réalisée à l’échelle locale de St-Martin. 

 

a)Saison sèche b)Saison des pluies 
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c) Houle  

De 1987 à 1990, la station météorologique de Gustavia à St-Barthélemy fournissait des 

relevés quotidiens de la houle. La proximité entre les iles du Banc d’Anguilla permet 

d’extrapoler les données pour l’ile de St-Martin. 

 

La hauteur des creux est généralement sous‐estimée du fait de la position élevée de la station 

météo de Gustavia (47m). La houle de nord à sud‐est, non observable depuis la station 

météorologique, était relevée à partir de points de vue, tels que la pointe Milou.  

Ces relevés indiquent : 

- une prédominance du secteur sud‐est pour les houles inférieures à 1 m 

- une prédominance du secteur nord‐est pour les houles supérieures à 1,50 m 

- une prédominance du secteur nord‐est à sud‐est apparaît pour toutes les hauteurs 

confondues, sous l’influence directe des alizés 

Aucune houle des secteurs sud‐ouest à nord‐ouest n’a été relevée sur l’ensemble de cette 

période. 

 

Assor (1993), mentionne l’orientation de la houle d’après les cartes météorologiques 

mensuelles de l’office météorologique anglais pour le secteur de Saint‐Barthélemy : 

- secteur nord‐est pour 72 % du temps, 

- secteur sud‐est pour 20 % du temps, 

- secteur nord‐ouest pour 2,5 % du temps, 

- absence de houle pour 5 % du temps. 

 

L’amplitude de la houle atteint au maximum 9,5 m pour une période de 21 secondes lors des 

phénomènes cycloniques. Néanmoins, 88 % des observations correspondent à des amplitudes 

inférieures à 5 m et 81 % des périodes sont inférieures à 8 secondes. 

 

 

d) Paramètres physico-chimiques des eaux marines 

Les suivis spatio-temporels des conditions physiques et chimiques des eaux marines font 

défaut, les données disponibles sont souvent ponctuelles et éparses suivant les stations 

étudiées. 

 

Température de l’eau 

A l’échelle du bassin Caribéen, les températures moyennes des eaux de surface augmentent 

progressivement à la fin de la saison sèche (de 24°C à 26°C) pour atteindre des valeurs 

maximales en saison des pluies (août et septembre, 28°C-29°C) (Fig.37).  
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Fig.37. Température moyenne des eaux de surface en saison sèche (a) et en saison des 

pluies (b) (Source : Mercator 2009). 

 

De 2008 à 2012, un enregistreur de la température de l’eau a été immergé à St-Martin 

sur le récif de Chicot (sud de l’ilet de Tintamarre) dans le cadre du suivi du réseau des 

réserves (PARETO 2013).  

 

Cette sonde permet d’enregistrer en continu (pas de temps de 

60 min) les valeurs de la température de l’eau afin d’enrichir 

les connaissances sur les variations saisonnières et inter-

annuelles et également de mettre en place un protocole 

d’alerte lié au réchauffement des eaux pouvant conduire à un 

phénomène de blanchissement des coraux (PARETO 2013). 

 

 

Sonde de température installée sur le récif à St-Martin. 

 

 

 

 

La température de l’eau enregistrée de 2008 à 2012 dans les RNN de St-Martin, St-

Barthélemy et Petite-Terre met en évidence une certaine similarité des variations saisonnières 

entre les stations. Les températures les plus élevées correspondent au mois de septembre avec 

une moyenne comprise entre 29°C (station de St-Martin) et 29,2°C (station de Petite-Terre, 

Fig.38). 

Un épisode de forte hausse de la température de l’eau (T > 29,5°C) a été enregistré en octobre 

2010 déclenchant une alerte liée à un risque de blanchissement des colonies coralliennes 

(« Bleaching warning », PARETO 2013, Fig.38). 
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Fig.38. Courbes de la température de l’eau issue des sondes immergées dans les RNN de 

St-Martin, St-Barthélemy et Petite-Terre dans le cadre du suivi du réseau des réserves. 

 

Salinité 

D’après les courbes isohalines de surface publiées par le SHOM (Services Hydrographiques 

de la Marine), la salinité des eaux côtières de l’île de Saint‐Martin ne connaît pas de variations 

notables par rapport aux mesures généralement observées dans les Petites-Antilles.  

La salinité de surface est en moyenne de 35 ‰. 

 

De faibles variations saisonnières de la salinité ont été mesurées dans le cadre du suivi de la 

DCE sur la station de Chicot (récif au sud de l’ilet de Tintamarre). En 2016, la salinité varie 

entre 36,3 en mars et 35,8 en mai. La salinité est globalement constante selon la profondeur 

(Créocéan 2016). 

 

Oxygène dissous 

Les teneurs en oxygène dissous mesurées en 2016 sur le récif de Chicot apparaissent 

relativement homogènes entre les mois (aucune tendance saisonnière mise en évidence) et la 

profondeur avec une valeur de 7,8 mg/L. Cette concentration est conforme aux valeurs 

« normales » mesurées dans les zones littorales des Antilles (Créocéan 2016). 

 

Transparence de l’eau et charge particulaire 

La charge particulaire mesurée sur la station de Chicot est de 0,4 FNU en avril et mai 2016. 

Cette valeur de turbidité est caractéristique des zones littorales modérément soumises à des 

apports de particules d’origine terrigène (Créocéan 2016). 

 

St-Martin 

St-Barthélemy 

Petite-Terre 

Anomalie de 

température 
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Teneurs en nutriments 

Pour la station de Chicot, les concentrations en azote total et en azote inorganique dissous 

(NH4
+
, NO3

-
, NO2

-
) sont relativement faibles (< 0,8 μmol/L) mettant en évidence un faible 

enrichissement des eaux de surface avec des teneurs caractéristiques des eaux tropicales 

oligotrophes.  

Les teneurs en orthophosphates sont faibles et généralement inférieures à la limite de 

quantification du laboratoire (0,05 μM, Créocéan 2016). 

 

e) Qualité des eaux de baignade et profils de baignade 

Profils des eaux de baignade 

La Directive européenne n°2006/7/CE du 15 février 2006 concernant la gestion de la qualité 

des eaux de baignade concerne les principales dispositions liées aux modalités de 

surveillance, de classement et de gestion de la qualité des eaux de baignade. En matière de 

gestion, figure l’obligation d’élaborer des « profils de baignade » et de fournir une 

information adaptée au public. A St-Martin, l’établissement de ces profils est du ressort de la 

Collectivité. 

Le « profil » consiste à identifier les sources de pollution susceptibles d’avoir un impact sur la 

qualité des eaux de baignade et d’affecter la santé des baigneurs et à définir, le cas échéant, 

les mesures de gestion à mettre en œuvre pour assurer la protection sanitaire de la population 

et des actions visant à supprimer ces sources de pollution. Les aspects sanitaires des plages de 

Saint-Martin représentent un enjeu important pour la population locale mais aussi d’un point 

de vue économique car ces plages sont fréquentées par les touristes (baignade, activités 

nautiques…). 

 

En 2015, la COM a confié la réalisation des profils des eaux de baignade à un bureau d’étude 

avec l’appui technique de l’EEASM, de l’ARS, de la DEAL et de la Générale des Eaux 

(Asconit et PARETO 2015). Plusieurs profils concernent des plages classées en RNN : Ilet 

Pinel, Grandes Cayes, Baie de l’Embouchure. D’après l’analyse des conditions sanitaires, ces 

plages ont été qualifiées en « bonne qualité » (profil de type 1) malgré quelques pollutions 

ponctuelles constatées : rejets domestiques, défaillances ponctuelles de postes de refoulement 

ou de STEU sous-dimensionnée (baie de Cul-de-Sac, baie de l’Embouchure), eaux noires ou 

grises provenant des bateaux au mouillage (baie de Cul-de-Sac), macro-déchets observés 

ponctuellement, impact de la décharge sur le site de Grandes Cayes. 

 

Qualité des eaux de baignade 

La Délégation territoriale de St-Martin de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est responsable 

de l’organisation du contrôle sanitaire des eaux de baignade sur la partie française de l’ile. 

L’ARS réalise des prélèvements réguliers sur les 14 sites de baignade identifiés de façon à 

évaluer la qualité bactériologique de l’eau (dénombrement de bactéries indicatrices de 

contamination fécale : Escherichia coli et entérocoques intestinaux).  

 



126 

 

Cinq sites sont situés dans la RNN : Grandes Cayes (nord et sud), ilet Pinel, baie du Galion 

(nord et sud). En 2016, l’ensemble des zones de baignade de la partie française sont 

d’excellente qualité (données de l’ARS
7
, Fig.39). 

 

 
Fig.39. Qualité des eaux de baignade sur les plages de St-Martin (données de l’ARS). 

 

 

 

 

A.2.3.3 Les eaux des lagunes et des étangs 

Plusieurs suivis de la qualité des eaux et de la hauteur d’eau des étangs ont été réalisés de 

façon régulière (suivi mensuel de l’avifaune des étangs depuis 2010) ou ponctuelle 

(diagnostic écologique des étangs en 2010/2011). 

 

Suivi de l’avifaune et des hauteurs d’eau des étangs 

L’AGRNSM réalise depuis 2010 un suivi mensuel de l’avifaune des étangs et, depuis 2013, 

un relevé de la hauteur d’eau de certaines de ces zones humides équipées de stations 

limnimétriques. 

A noter que certains limnimètres ne sont pas installés aux endroits les plus profonds des 

étangs, les valeurs de hauteur d’eau mesurées ne traduisent donc que des tendances et non les 

valeurs absolues du niveau de l’étang (RNSM 2017). 

 

                                                 
7
 http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/navigMap.do?idCarte=gua&objectId=971#a 

 

http://baignades.sante.gouv.fr/baignades/navigMap.do?idCarte=gua&objectId=971#a
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Diagnostic écologique des étangs 

 

Le diagnostic de l'état écologique des étangs de St-Martin a été confié 

en 2010 au groupement de bureaux d’études Impact Mer-Bios-Pareto et 

deux campagnes d’échantillonnage sur le terrain ont eu lieu en saison des 

pluies (7-12 octobre 2010) puis en saison sèche (10-18 avril 2011) (Impact 

Mer 2011a). 

 

Cette étude ponctuelle a fait l’objet de trois rapports réalisés par le groupement de bureaux 

d’étude pour le CELRL (financeur du projet et propriétaire des étangs) et l’AGRNSM 

(gestionnaire des étangs) (Fig. 40): 

- Etude globale des étangs de St-Martin : Diagnostic écologique, propositions 

d’aménagements et de gestion (Impact Mer 2011a) ; 

- Atlas cartographique des étangs : habitats et enjeux écologiques, activités et pressions 

anthropiques, propositions d’aménagements et de gestion des étangs (Impact Mer 

2011b); 

- Fiches de synthèse pour chacun des 14 étangs (Impact Mer 2011c). 

 

 
Fig.40. Fiche de synthèse du diagnostic des étangs et cartes des activités, enjeux et 

préconisations d’aménagements. 

 

Données physico-chimiques 

Les données environnementales recueillies lors de ces études ont permis de caractériser les 

conditions physico-chimiques des étangs (en et hors réserve) (Tab.23-24-25): 

- dans  le compartiment « eau » : température, salinité, oxygène dissous, pH, turbidité, 

orthophosphates, nitrates, chlorophyllea, hauteur d’eau ; 

- dans  le compartiment « sédiment » : granulométrie et carbone organique. 

 

Les mesures de température de l’eau sont comprises entre 24,1°C (mare Baie Lucas en 

octobre) et 30,5°C (étang de Chevrise en avril) pour des mesures prises entre 6h00 et 11h00 

du matin (Tab.23). La moyenne des températures de l’eau est de 27°C (Impact Mer 2011a). 
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Les étangs de St-Martin sont composés d’eau saumâtre, résultant d’un mélange entre l’eau 

salée provenant de la mer (salinité de 35) ainsi que la concentration des sels par évaporation et 

les douces issues des pluies et du ruissellement (Impact Mer 2011a). Certains étangs sont 

ouverts en permanence avec la mer (comme l’étang aux Poissons, l’étang de la Pointe du 

Bluff ou l’étang de la Barrière) alors que d’autres étangs sont totalement fermés (Grand 

Etang, étang de Chevrise, de Savane…), ce qui explique les variations importantes de salinité 

observées entre ces étangs (Tab.23).  

La différence de salinité des étangs entre la saison sèche (forte évaporation) et la saison des 

pluies (précipitations et ruissellement élevés) est relativement importante avec des mesures en 

subsurface variant de 5 à des eaux sursalées à plus de 65 (Impact Mer 2011a). 

 

Lors des campagnes de mesures de 2010-2011, les résultats montrent que les eaux des étangs 

sont globalement mieux oxygénées en saison des pluies qu’en carême, avec des valeurs 

régulièrement voisines de la saturation en oxygène dissous dont les quantités sont comprises 

entre 6 et 8 mg/l (Tab.23). 

 

Les valeurs de pH sont comprises entre 7,3 et 9,3 et les étangs présentent globalement des 

valeurs moyennes de pH proches de celles mesurées généralement en mer (8,1 à 8,8 ; Impact 

Mer 2011a). 

 

Tab. 23. Variation des paramètres physico-chimiques mesurés dans les eaux de subsurface 

des 14 étangs protégés par APB et propriété du CELRL. 

 Température 

(°C) 

Salinité Oxygène 

dissous (mg/L) 

pH 

Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Oct. 

2010* 

Avr. 

2011 

Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Etang de l’Anse Marcel 29,1 27,3 16 37 7,3 5,8 7,9 8,5 

Etang de la Barrière 24,6 24,9 5 34 2,3 3,6 7,9 8,4 

Etang de l’aéroport 25,1 29,0 5 20 5,9 9,6 8,1 9,2 

Etang de la Savane 26,5 25,0 5 19 6,7 1,7 8,2 9,3 

Etang du Cimetière 28,7 25,8 7 14 4,4 0,5 7,7 8,8 

Mare de l’Anse Heureuse 27,8 26,5 5 18 7,0 1,2 8,1 8,1 

Etang Guichard 26,0 25,8 15 23 5,9 5,3 8,4 8,7 

Etang Chevrise 27,1 30,5 5 28 7,0 14,9 8,0 8,5 

Salines d’Orient 26,4 27,4 15 45 11,4 5,9 8,7 8,3 

Etang aux Poissons 25,5 27,0 5 38 6,3 7,2 8,0 8,3 

Mare de Baie Lucas 24,1 25,4 5 80 4,3 1,5 8,1 8,3 

Etang de Pointe du Bluff 30,1 27,7 22 55 0,1 4,6 7,3 8,1 

Etang Rouge 27,9 27,8 20 42 7,6 5,7 8,1 7,6 

Grand Etang 28,1 29,4 65 80 4,9 8,9 7,8 8,5 

Moyenne des 14 étangs 26,9 27,1 12 38 5,7 5,4 8,0 8,4 

Source des données : Impact Mer 2011a. 

* Les faibles valeurs de salinité en saison des pluies sont dues aux apports d’eau douce importants à la surface 

des étangs (précipitations, eaux de ruissellement). 



129 

 

Dans l’eau des étangs, la charge particulaire (ou matières en suspension MES) est élevée et 

variable selon les étangs et la saison. Les valeurs de turbidité sont comprises (Tab.24): 

- pendant l’hivernage, entre 2,0 (Grand Etang) et 55,1 (étang de la Barrière) ; 

- pendant le carême, entre 7,6 (étang de l’Anse Marcel) à 61,5 (étang du Cimetière). 

 

Les valeurs de charge particulaire les plus élevées sont dues d’une part à la présence d’un 

grand nombre d’organismes phytoplanctoniques (cf. teneurs en chlorophyllea), notamment 

dans les étangs du Cimetière, Bais Lucas, Guichard, Aéroport, et d’autre part à un apport 

terrigène important provenant des bassins versants (Baie Lucas, Grand Etang, étang de 

l’aéroport, Impact Mer 2011a). 

 

Les valeurs élevées en nitrates sur certains étangs (Chevrise, étang aux Poissons, étang 

Rouge) peuvent être dues à des apports provenant des rejets de STEU ou de rejets directs 

d’eaux usées domestiques (Tab.24). 

Les teneurs en orthophosphates sont relativement élevées sur tous les étangs par rapport au 

milieu océanique (0,01 μmol/L) en raison de l’apport d’eaux usées domestiques (lessives, 

eaux grises…) ou de l’apport biogène des fientes d’oiseaux (Impact Mer 2011a). 

 

Tab. 24. Variation des paramètres physico-chimiques mesurés dans les eaux de subsurface 

des 14 étangs protégés par APB et propriété du CELRL. 

 Turbidité 

(FNU) 

Nitrates 

(μmol/L) 

Orthophosphates 

(μmol/L) 

Chlorophyllea 

(μg/L) 
Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Oct. 

2010 

Avr. 

2011 

Etang de l’Anse Marcel 10 7,6 27,8 12,3 29,7 2,3 8,6 124,9 

Etang de la Barrière 55,1 27,6 31,4 0,7 30,5 20,4 1,1 231,0 

Etang de l’aéroport 35,6 22,4 7,8 32,8 11,9 2,0 1,1 702,0 

Etang de la Savane 27,1 21,0 1,9 1,5 8,7 0,7 0 383,4 

Etang du Cimetière 22,7 61,5 18,6 10,4 17,1 86,1 0 1242,0 

Mare de l’Anse Heureuse 10,1 23,0 9,3 0,0 5,9 28,7 3,2 992,3 

Etang Guichard 32,6 38,6 21,8 1,5 3,7 9,0 2,2 1566,0 

Etang Chevrise 10,8 20,4 18,8 21,4 17,4 14,2 10,7 1476,0 

Salines d’Orient 13,3 22,1 5,0 0,0 3,5 19,1 42,1 162,0 

Etang aux Poissons 15,8 13,9 22,8 0,5 16,0 18,3 5,4 148,5 

Mare de Baie Lucas 10,8 22,7 5,2 - 7,2 - 1,1 45,0 

Etang de Pointe du Bluff 11 45,0 0,3 0,0 1,9 13,5 3,2 0 

Etang Rouge 9,2 15,5 0,0 80,0 1,3 9,4 2,2 1444,5 

Grand Etang 2,0 31,7 2,5 13,5 0,4 23,6 1,1 0 

 

 

Les analyses granulométriques révèlent de façon générale que les sédiments des étangs de 

Saint-Martin sont très fins, de nature plutôt argilo-limoneuse à sableuse. On distingue 2 

catégories d’étangs suivant ces profils granulométriques (Impact Mer 2011a) : 
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- des  sédiments très fins, argileux-limoneux, dont le diamètre moyen est de 63μm. 

Leur origine est probablement terrigène, provenant du ruissellement des ravines et des 

bassins versants qui drainent des quantités de sédiments importants. Il s’agit des 

étangs de Barrière, Aéroport, Savane, Cimetière, Baie Lucas ; 

 

- la présence sur certains étangs de 2 principaux types de sédiments : l’un très fin, 

argileux-limoneux dont le diamètre moyen est de 63 μm et un second plus grossier, 

sableux dont le diamètre moyen est de 500 μm. Le 1
er

 type sédimentaire est 

probablement d’origine terrigène et le second serait d’origine marine (sable, débris 

coralligènes, coquillages).  

Il s’agit d’étangs ouverts en permanence sur la mer pour la plupart ou ouverts de façon 

ponctuelle (étang aux Poissons, Salines d’Orient, étang d’Anse Marcel, étang 

Guichard, Etang Chevrise, Grand Etang, étang Rouge, étang de la Pointe du Bluff). 

 

Les teneurs en carbone organique reflètent la quantité de matières organiques présente 

dans les sédiments. L’ensemble des étangs possède des sédiments relativement riches en 

matières organiques avec des teneurs en pourcentage (%) variant de 1,5 à 8,4 m/m et une 

moyenne de 3,4 m/m (Impact Mer 2011a). 

Hauteur d’eau des étangs 

Des stations limnimétriques ont été installées en 2011 sur cinq étangs et permettent de 

mesurer la hauteur d’eau par rapport au niveau 0 de la mer : mare de Baie Lucas, étang de 

Chevrise, étang de l’aéroport, étang Guichard et Salines d’Orient.  

L’emplacement des limnimètres a été défini suite aux visites de terrain réalisées par un expert 

géomètre et la société Sogetras en Août 2011 et se base sur plusieurs critères (Blondel et 

Sogestras 2011) : la profondeur de l’étang, l’accessibilité aux mesures, les contraintes 

techniques liées à la pose des limnimètres. 

 

En 2015, St-Martin a été touché par une sécheresse particulièrement marquée, accentuée par 

le phénomène El Niño, qui a impacté le niveau d’eau des étangs : trois étangs étaient 

totalement asséchés (étang de Chevrise, Savane et Cimetière) et deux autres étangs ont atteint 

un niveau critique (étang de l’aéroport et Guichard). Ces variations de niveaux d’eau ont 

directement affecté l’abondance de l’avifaune des étangs qui a atteint les plus faibles valeurs 

avec 9 975 individus recensés sur l’année 2015 (RNSM 2017, Caroline Fleury, com. pers. 

2018). 

Les mesures de hauteur d’eau réalisées sur l’année 2016 montrent des niveaux moyens variant 

entre 11,8 cm à Chevrise et 53,8 cm à la mare de Baie Lucas. Jusqu’au 4 septembre 2017, ce 

dernier étang recevait les eaux usées traitées en sortie de la station d’épuration d’Oyster Pond 

ce qui explique les hauteurs d’eau élevées de +45 cm / +61 cm par rapport au niveau de la 

mer. Ce rejet dans l’étang de Baie Lucas devait faire l’objet d’un suivi physico-chimique 

commandité par l’EEASM a minima 2 fois par an mais n’a jamais été réalisé. Suite au 

cyclone Irma, cette station d’épuration n’est plus opérationnelle et les eaux usées brutes se 

déversent directement dans l’étang (Julien Chalifour, com. pers. 2018). 
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L’année 2016 fut plus clémente que l’année 2015, cependant la hauteur d’eau de certains 

étangs est restée relativement faible. L’étang de Chevrise affichait à nouveau un niveau 

critique, voir asséché, durant 5 mois de juin à octobre 2016 (Tab. 25, RNSM 2017).  

 

Plusieurs limnimètres ne paraissent pas avoir été correctement installés, le niveau d’eau des 

étangs, tel que Salines d’Orient, étant souvent en dessous de la valeur minimale graduée 

(Caroline Fleury, Julien Chalifour, com. pers. 2018). De plus, les stations limnimétriques des 

étangs de Baie Lucas et de Chevrise ont été détruites suite au cyclone Irma survenu en 

septembre 2017 (Caroline Fleury, com. pers. 2018).  

 

 

Tab. 25. Evolution mensuelle de la hauteur d’eau mesurée sur 4 étangs en 2016. 

 
Source des données : Caroline Fleury, RNSM 2017. 

 

 

A.2.4 Description du patrimoine naturel de la RNN 

Les unités écologiques se définissent comme des unités de milieux naturels plus ou moins 

homogènes quant à leurs principaux caractères physiques (nature du substrat, complexité de 

l’habitat…) et biologiques (couvert végétal, …).  

 

Dans la Réserve Naturelle de Saint-Martin, on différencie trois grands types de milieux 

renfermant plusieurs unités écologiques possédant des structures et fonctionnements propres:  

- le milieu marin :  

o les herbiers de Phanérogames marines 

o les formations coralliennes 

- le milieu terrestre :  

o les formations végétales xérophiles littorales 

o les mangroves 

- le milieu lacustre avec les étangs.  

 

 

A.2.4.1 Les écosystèmes marins 

 

Ces écosystèmes côtiers des récifs coralliens et des herbiers de phanérogames marines 

constituent des habitats privilégiés pour de nombreuses espèces marines ; ils sont, de plus, à la 

base de nombreux services écosystémiques, et de nombreuses activités économiques et 

sociales. 

janv-16 févr-16 mars-16 avr-16 mai-16 juin-16 juil-16 août-16 sept-16 oct-16 nov-16 déc-16 Moyenne

Etang Baie Lucas (cm) 61.0 54.0 54.0 60.0 60.0 53.0 53.0 48.0 45.0 45.0 55.0 57.0 53.8

Moyenne annuelle (cm) 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8 53.8

Etang Chevrise (cm) 33.0 25.0 22.5 0.0 21.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 20.0 20.0 11.8

Moyenne annuelle (cm) 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8

Etang Aéroport (cm) 28.0 23.0 36.0 17.0 28.0 10.0 0.0 0.0 13.0 13.0 40.0 47.0 21.3

Moyenne annuelle (cm) 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3 21.3

Etang Guichard (cm) 0.0 0.0 33.0 30.0 27.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 23.0 56.0 14.1

Moyenne annuelle (cm) 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1 14.1
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Formations coralliennes 

L’ordre des Scléractiniaires regroupe 

l’essentiel des coraux bioconstructeurs de 

récifs. Les coraux sont des animaux marins 

invertébrés appartenant à l'ordre des 

Cnidaires dont l’unité composante est le 

polype. Le polype peut vivre seul, il forme 

alors ce qu'on appelle un corail solitaire. La 

plupart des coraux sont néanmoins 

constitués de colonies de centaines de 

polypes génétiquement identiques, tous issus 

de la division un polype unique.  

 

On distingue les coraux durs qui sécrètent un squelette calcaire constituant les récifs 

coralliens, des coraux « mous » (gorgones) qui ont un squelette corné. 

 

Les coraux vivent en symbiose avec des algues zooxanthelles qui leur donne leur couleur et 

leur apporte les nutriments issus de l’activité photosynthétique. Le développement des coraux 

est conditionné par de nombreux facteurs : lumière, température (entre 25°C et 29°C), 

transparence de l’eau, hydrodynamisme, salinité... Ces conditions physico-chimiques 

expliquent la répartition des récifs coralliens dans les régions tropicales et subtropicales hors 

des zones sous influence des apports d’eau douce (embouchures de rivières, fleuves…). 

 

Les communautés récifales de St-Martin se répartissent du nord-est à l’est de l’île dans la 

zone protégée par la Réserve Naturelle. Ces communautés sont de deux types  (Bouchon et al. 

2002) : 

- les formations coralliennes bioconstruites qui correspondent aux récifs frangeants et 

à leurs pentes externes. Les colonies sont généralement de petites tailles et la 

croissance récifale est réduite à part pour les formations de Corail cornes d’élan 

(Acropora palmata) et de Corail cornes de cerf (A. cervicornis). 

- les formations coralliennes non bioconstruites ne bâtissent pas de récifs sensus 

stricto mais se développent sur des massifs rocheux et les gros blocs d’éboulis en 

continuité avec le littoral. Leur extension en mer est très limitée relayée rapidement 

par des herbiers sous-marins. Ces coraux sont présents de façon plus étendue autour de 

l’îlet Tintamarre, et au niveau des dalles rocheuses en sub-surface alternant avec de 

grandes étendues sableuses et des herbiers. 

 

A St-Martin près de 35 espèces de coraux sont recensées sur les récifs 

frangeants et les formations coralliennes non bioconstruites (RNSM 

2017, Bouchon et al. 2002). 

Les récifs coralliens sont, avec les forêts tropicales, les écosystèmes 

les plus riches en termes de biodiversité de la planète. Ce sont des 

zones d’abris, de frayères, de nurseries et d’alimentation pour de 

nombreuses espèces.  
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Les récifs jouent un rôle physique de protection du littoral en atténuant les actions de la 

houle et des cyclones. Cet écosystème procure une ressource alimentaire importante pour les 

populations locales (poissons, invertébrés). 

De plus, les récifs coralliens ont un intérêt culturel et socio-économique primordial pour 

les îles ultra-marines où ils participent fortement au développement économique local. 

 

Ces formations récifales sont sous l’emprise des cyclones et peuvent être fortement impactées 

par la houle cyclonique. De façon générale, les formes massives à croissance lente (corail 

cerveau Siderastrea siderea, corail étoilé massif Orbicella faveolata) sont moins sensibles 

que les formes branchues à croissance plus rapide (Acropora sp.). L’augmentation de la 

température et l’acidification des eaux marines peut conduire à des phénomènes de 

blanchissement des coraux, dû à l’expulsion des algues symbiotiques, pouvant provoquer la 

mort des colonies coralliennes si le phénomène dure trop longtemps.  

Les communautés coralliennes subissent les pressions anthropiques liées à l’hyper-

sédimentation consécutive aux apports terrigènes (travaux de remblais et de déblais) qui 

affectent le développement des coraux. Les apports d’eau douce (rivières, rejets urbains) et de 

nutriments (nitrates, phosphates) modifient l’équilibre des milieux coralliens en favorisant la 

prolifération algale (Dictyota sp., cyanobactéries) au détriment des coraux. 

 

Herbiers de Phanérogames marines 

Les phanérogames marines sont des plantes à 

fleurs marines ou estuariennes qui forment de 

véritables « prairies sous-marines » sur les fonds 

sédimentaires meubles, appelées herbiers.  

À la différence des algues, les phanérogames 

marines possèdent des racines, rhizomes, tiges, 

feuilles, fleurs et fruits. Ces herbes marines se 

multiplient par reproduction sexuée 

(pollinisation sous-marine) ou par voie 

végétative à partir de morceaux de rhizomes et 

de racines.  

En région Caraïbe, les espèces de phanérogames marines correspondant aux herbiers 

appartiennent à 4 genres (Syringodium, Halophila, Thalassia, Halodule). A St-Martin, 4 

espèces d’herbes marines sont recensées dont 3 espèces natives (Thalassia testudinum, 

Syringodium filiforme, Halodule wrightii,) et une espèce exotique (Halophila stipulacea) 

(IFRECOR 2016).  

L’espèce native Halophila decipiens est relativement rare dans les Petites-Antilles et serait 

potentiellement présente à St-Martin compte tenu de sa distribution géographique (Short et al. 

2010). A ce jour, cette espèce n’a pas été recensée dans la réserve lors des différentes 

prospections et missions réalisées (Fanny Kerninon, com. pers. 2018).  

 

Ces espèces d’herbes marines se répartissent suivant la bathymétrie du milieu et peuvent 

former des herbiers monospécifiques ou mixtes (Hily et al. 2010) : 
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- les herbiers dominés par « l’Herbe à tortue » Thalassia testudinum sont présents 

entre 1 m et 12 m de profondeur. Son substrat préférentiel est composé de sédiments 

variant des sables grossiers envasés à la vase meuble. Les herbiers à Thalassia 

testudinum constituent le stade climacique dans l’évolution des communautés 

d’herbiers de la Caraïbe ; 

- les herbiers « d’Herbes à lamantin » Syringodium filiforme sont plus profonds, en 

général entre 12 à 20 m de profondeur. Leurs racines sont enfouies que de quelques 

centimètres dans le sédiment et cette espèce forme des pelouses clairsemées ; 

- l’espèce Halodule wrightii est observée en limite de rivage dans des zones peu 

profondes ; 

- l’espèce exotique Halophila stipulacea est originaire de l’océan Indien et de la mer 

Rouge et a été signalée à St-Martin en 2011 (Willette et al. 2014). Cette espèce est 

présente à des profondeurs très variables (de -5 à -22 m) et se reproduit principalement 

par multiplication végétative. Sa progression est lente mais cet herbier a pu coloniser 

pas moins de 5 nouveaux sites à St-Martin en l’espace de 2 ans et aucune régression 

n’a été observée lors de l’étude de 2014. Il est avéré que H. stipulacea interfère avec la 

dynamique naturelle des herbiers natifs et modifie la structure des communautés 

benthiques (Moisan 2014, Willette et al. 2014). Une étude réalisée en 2013 à St-

Martin/St-Maarten et Bonaire a mis en évidence que suite à des apports en nutriments 

importants l’espèce H. stipulacea pouvait former des mattes très denses avec un fort 

potentiel invasif (van Tussenbroek et al. 2016). 

L’espèce H. stipulacea présente un potentiel invasif important et des études visant à 

connaitre les facteurs favorisant son expansion ainsi que ses impacts sur les 

écosystèmes marins sont nécessaires (Moisan 2014). 

 

 

Les herbiers remplissent des fonctions écologiques essentielles, aussi bien pour les 

écosystèmes marins que terrestres.  

 

Les herbes marines sont des espèces ingénieures qui jouent un rôle important en milieu côtier, 

en contribuant à l’oxygénation des fonds marins (photosynthèse) et en créant un habitat très 

productif propice au développement de nombreuses espèces animales et végétales.  

 

Cet écosystème joue le rôle d’aire de refuge, de 

reproduction, nurserie et/ou d’alimentation pour de 

nombreuses espèces d’invertébrés et de poissons dont 

certaines présentent un intérêt commercial, telles que le 

lambi Lobatus gigas, l’oursin blanc Tripneustes 

ventricosus, et de nombreux juvéniles d’espèces de 

poissons (Acanthuridae, Haemulildae, Scaridae, 

Lutjanidae, Serranidae…). Des espèces protégées, 

comme la tortue verte (Chelonia mydas), s’alimentent 

des feuilles d’herbiers.  
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De plus, les herbiers amortissent les houles et contribuent ainsi à protéger le littoral de 

l’érosion ou de l’impact de tempêtes ou cyclones. Les herbiers piègent les sédiments dans 

leur réseau de rhizomes et de racines et contribuent ainsi au maintien de la clarté de l’eau. Ce 

piégeage des sédiments contribue à limiter également le phénomène d’hypersédimentation 

néfaste au développement des récifs coralliens.  

Ces prairies sous-marines sont néanmoins sensibles à de nombreuses pressions, qu’elles 

soient naturelles (tempêtes, cyclones, tsunamis, herbivorie…), anthropiques (envasement, 

arrachage, piétinement, dragage, eutrophisation …), directes ou indirectes. 

 

 

A.2.4.2 Les écosystèmes terrestres 

 

Les formations végétales de l’ile de St-Martin sont sous la dépendance de trois ensembles de 

contraintes écologiques : climatiques, géomorphologiques et anthropiques. Deux grandes 

unités écologiques de végétation terrestre sont recensées : la forêt sèche et les formations 

végétales xérophiles du littoral (Imbert 2003). 

Forêts sèches 

Les formations de forêt sèche semi-décidue et de forêts littorales xéromorphes sont observées 

sur les mornes de l’ile, comme sur les hauteurs de la ZNIEFF de Red Rock. Les arbres les 

plus fréquents sont des espèces héliophiles qui atteignent jusqu’à 12 m de haut. Il s’agit 

notamment des Gommiers rouges Bursera simaruba en association avec des Mapous gris 

Pisonia subcordata, des Griffes à Chat Pithecellobium ungis-cati. Dans les coulées, les amas 

rocheux gardent une certaine humidité et permettent l’installation d’espèces plus exigeantes 

en eau (fiche ZNIEFF de 2005). 

 

  Morne de Red Rock. 

 

La diversité des conditions édaphiques (blocs rocheux, falaises, éboulis) explique la relative 

richesse du cortège floristique avec 215 espèces végétales recensées sur la ZNIEFF de Red 

Rock (fiche ZNIEFF de 2005, Imbert 2003). 
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Formations végétales xérophiles des côtes et falaises 

Les formations xérophiles constituent des milieux très ouverts au vent qui dominent le littoral 

ainsi que certains îlets comme Tintamarre, Pinel ou Caye Verte. Cette végétation littorale est 

caractérisée par sa tolérance à plusieurs paramètres (Imbert 2003) : 

- au vent ; 

- à la sécheresse de l’air et du substrat : sols sableux, drainants, peu épais, avec de 

faibles réserves en eau ; 

- à la salinité de l’air (embruns) et du sol (intrusion marine) ; 

- à l’intensité de l’ensoleillement. 

 

L’aridité de l’air et du sol est accentuée par l’action desséchante du vent et aux faibles 

précipitations, notamment sur la côte au vent de l’île. Pour supporter ces conditions 

climatiques et édaphiques, ces plantes ont développé des stratégies d’adaptation 

spécifiques. Elles présentent une forme rabougrie, souvent couchée horizontalement dite 

forme « en drapeau » due au vent (anémomorphose) et cherchent le meilleur 

approvisionnement en eau tout en limitant au maximum le dessèchement. Leurs racines 

peuvent s’étendre à l’horizontale pour prospecter sur une grande surface ou profiter d’une 

fissure verticale dans les rochers pour trouver de l’humidité en profondeur.  

 

Les particularités de ces milieux déterminent une végétation herbacée en savane littorale ou 

en brousse (prairies aérohalines) avec des espèces arborescentes ainsi que des épineux.  

 

 

Fourrés arbustifs bas 

La liste des espèces présentée ci-après est issue 

de l’inventaire floristique réalisé par 

l’AGRNSM sur les sites terrestres classés en 

RNN et propriété du CELRL (Caroline Fleury, 

com. pers. 2018, RNSM 2016). 

 

Les espèces caractéristiques de cette formation 

xérophile littorale sont représentées par des 

herbes hautes (Chloris inflata, C. ciliata, 

Eleusine indica, Panicum maximum), de nombreuses plantes de brousse comme les romarins 

(Argusia gnaphalodes et Suriana maritima), le pourpier bord de mer (Sesuvium 

portulacastrum), ou le lantana (Lantana involucrata, L. reticulata) avec ses feuilles finement 

réticulées et dentées.  

 

Etage arboré 

On retrouve également un étage arbustif et arboré avec le raisinier bord de mer (Coccoloba 

uvifera), le catalpa (Thespesia populnea), le mancenillier (Hippomane mancinella), ou le 

Frangipanier blanc (Plumeria alba) caractéristique des sols du littoral rocheux où la couche de 

terre est presque inexistante. Des gaïacs (Guaiacum officinale) sont également observés dans 
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ces formations littorales (Caroline Fleury, com. pers. 2018, RNSM 2016, Fiche ZNIEFF de 

1999). 

Les épineux arborescents sont présents dans les secteurs les plus arides, tels que l’Acacia 

savane (Acacia macracantha) ou la Solanacées (Lycium americanum). 

Dans les endroits soumis à l’action érosive de la mer, persiste une végétation herbacée 

pionnière dominée par des espèces lianescentes (Canavalia rosea, Ipomoea pes-caprae, 

Sesuvium portulacastrum) et quelques Graminées (Cenchrus sp., Sporobolus sp.). 

 

Cactacées 

Le groupe des Cactacées avec leur originalité morphologique est bien représenté en zone 

littorale avec le Cactus tête à l’anglais (Melocactus intortus), le Cactus raquette jaune 

(Opuntia dillenii), le Cactus raquette (Consolea rubescens), la Raquette volante (Opuntia 

triacantha), le Cactus neige (Mammillaria nivosa) ou le Cactus cierge (Pilosocereus royeni, 

Caroline Fleury, com. pers. 2018, RNSM 2016). 

 

 
Site de Cactus Place à Red Rock. 

 

Les mangroves 

La mangrove est constituée de plantes ligneuses, appelées palétuviers, qui se développent à 

l’interface entre la terre et la mer, le long des côtes protégées des zones tropicales et 

subtropicales. L’écosystème de mangrove est le lieu de rencontre des eaux douces de 

ruissellement et des eaux marines salées apportées par le courant de marée. 

Les palétuviers présentent des adaptations morphologiques, biologiques et physiologiques 

qui leur permettent de supporter des conditions environnementales particulièrement 

contraignantes d’un point de vue climatique (températures de l’air et de l’eau élevées, 

influence du vent, tempêtes tropicales), édaphique (sols salés, meubles, vaseux, en quasi-
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anaérobie, alternant des périodes de sécheresse et 

d’inondations) ou hydrologique (influence des marées, 

apports d’eaux douces) (Odum et al. 1982, Kathiresan et 

Bingham 2001). 

 

 

 

 

 

De par leur localisation, les mangroves agissent comme 

des barrières physiques naturelles permettant de 

stabiliser et de protéger les côtes des inondations et de 

l’érosion. Les enchevêtrements des racines de 

palétuviers retiennent les apports terrigènes qui y 

sédimentent, permettant ainsi de diminuer la quantité de sédiments exportés vers le milieu 

marin et la turbidité des eaux côtières. De plus, les mangroves protègent les milieux côtiers de 

l’action du vent et de la houle des tempêtes tropicales et des ouragans et peuvent atténuer 

l’impact des tsunamis (Kathiresan et Bingham 2001). 

Les mangroves font partie des écosystèmes les plus productifs au monde, avec une production 

primaire comparable à celles des forêts tropicales. 

 

 

Situés à l’interface entre les milieux terrestres et 

marins, les écosystèmes de mangrove présentent une 

grande biodiversité floristique et faunistique. Cette 

diversité est caractérisée par la présence d’organismes 

terrestres (insectes, oiseaux, mammifères,…) et 

aquatiques.  

Les racines immergées des palétuviers et les fonds 

sablo-vaseux de mangrove servent d’habitats à de 

nombreux organismes, tels que : des algues, des 

éponges, des mollusques bivalves ou gastéropodes, 

des crustacés (amphipodes, crabes, crevettes,…), des 

échinodermes, des poissons.  

 

Les mangroves constituent des habitats importants pour les populations de poissons en tant 

qu’abris, zone de nurserie, d’alimentation et de reproduction (Nagelkerken et al., 2008). 

 

L’écosystème de mangrove est particulièrement important pour l’avifaune qui y trouve un 

refuge, une aire d’alimentation et de reproduction. Des espèces d’oiseaux nichent dans les 

palétuviers (Aigrette neigeuse Egretta thula thula, Bihoreau violacé Nyctanassa violacea 

bancrofti, Bihoreau gris N. nycticorax hoactli) ou au sol à proximité des mangroves (Echasse 

d’Amérique Himantopus m. mexicanus, Gallinule d’Amérique Gallinula galeata cerceris) 

(Caroline Fleury, com. pers. 2018). 

Palétuviers rouges – Baie du Galion. 
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Deux morphotypes de mangroves sont présents à St-Martin (Impact Mer et al. 2011a) : 

- la mangrove arbustive qui est la plus courante et dont la présence traduit des impacts 

de déboisements (défrichements, cyclones…) ; 

- la mangrove arborée qui est moins fréquente et observée dans les zones abritées 

(abords de l’étang aux Poissons, étang de la Barrière). 

 

 
Mangroves de l’étang aux Poissons (avant le cyclone de septembre  2017). 

 

Quatre espèces de palétuviers se répartissent suivant des conditions écologiques du milieu 

définies par la salinité et l’immersion (Imbert et al 1988, Bonnissent et al 2003, Tab. 26): 

o le palétuvier rouge Rhizophora mangle se développe en bordure des étangs 

ou des côtes et affectionne les sols salés et constamment inondés. Ce palétuvier 

est caractérisé par des racines aériennes de type échasse qui partent du tronc ou 

des branches et qui permettent de soutenir l’arbre se développant sur un fond 

meuble et vaseux ; 

 

o le palétuvier noir Avicennia germinans est caractérisé par la présence de 

nombreuses racines souterraines qui émergent à la surface : les 

pneumatophores. Ces racines aérifères permettent au palétuvier de se 

développer sur un sol relativement sec, sursalé, pauvre en éléments nutritifs et 

épisodiquement inondé ; 

 

o le palétuvier blanc Laguncularia racemosa est situé sur des sols peu salés 

avec davantage d’apports d’eau douce provenant des eaux de ruissellement ; 

 

o le palétuvier gris Conocarpus erectus se trouve sur des sols bien drainés, non 

inondés et peu salés, parfois aux abords des plages. 

 

En réserve, les mangroves bordant l’étang des Salines d’Orient sont composées 

principalement de palétuviers blanc (L. racemosa), noir (A. germinans) et gris (C. erectus) 

avec quelques grands palétuviers blancs (8 à 10 m) en arrière de la Baie Orientale. 
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Avant le passage du cyclone Irma, la plus grande surface de mangroves était observée autour 

de l’étang aux Poissons (15 ha) composée essentiellement de palétuviers rouges (R. mangle) 

au niveau de l’embouchure de l’étang. Les palétuviers rouge, blanc et noir arbustifs 

constituent environ 4500 m du linéaire de mangroves bordant l’étang (Impact Mer et al. 

2011a). 

 

 

Tab. 26. Composition et structure des mangroves aux abords des étangs de St-Martin 

(Source : Impact Mer et al. 2011a).  

 Surface des 

mangroves 

(ha) 

Espèces de 

palétuviers 

Espèce 

dominante 

Hauteur 

moyenne 

(m) 

DBH 

moyenne
1
 

(cm) 

Etang de l’Anse Marcel  2 : L.racemosa,  

C. erectus 

   

Etang de la Barrière 4,2 4 : R.mangle, 

A.germinans, 

L.racemosa,  

C. erectus 

L.racemosa, 

A.germinans 

3,7 ± 0,6 2,4 ± 1,2 

Etang de l’aéroport 2 3 : A.germinans, 

L.racemosa,  

C. erectus 

L.racemosa 2,3 ± 4 2,8 ± 1,8 

Etang de la Savane  1 : L.racemosa    

Etang du Cimetière  2 : R.mangle, 

L.racemosa 

   

Mare de l’Anse Heureuse  2 : A.germinans, 

L.racemosa 

   

Etang Guichard  2 : L.racemosa,  

C. erectus 

L.racemosa 4,9 ± 2,0 4,2 ± 2,2 

Etang Chevrise 1,7 3 : A.germinans, 

L.racemosa,  

C. erectus 

L.racemosa 6,6 ± 4,2 15,8 ± 6,3 

Salines d’Orient 7 L.racemosa 5,7 ± 2,2 4,4 ± 2,2 

Etang aux Poissons 15 4 : R.mangle, 

A.germinans, 

L.racemosa,  

C. erectus 

L.racemosa 4,7 ± 1,2 2,3 ± 0,9 

Mare de Baie Lucas 1 3 : A.germinans, 

L.racemosa,  

C. erectus 

   

Etang de Pointe du Bluff  -    

Etang Rouge  1 : L.racemosa    

Grand Etang  3 : R.mangle, 

L.racemosa,  

C. erectus 

   

1 
DBH, Diamètre à hauteur de buste (Diameter at Breast Height): mesure standard pour évaluer le diamètre du 

tronc d’un arbre. 

 

Aussedat (1995) signale que l’accumulation d’importantes masses de matières organiques 

d’origine terrigène a progressivement colmaté certaines parties des étangs de St-Martin qui se 

retrouvent piégées en arrière d’un cordon littoral et a permis l’installation de mangroves.  

Les mangroves sont présentes autour de tous les étangs et couvrent des superficies très 

variables d’un étang à l’autre (Tab.26). Une étude réalisée en 2001 a montré une régression 

des surfaces de mangroves autour des étangs (Tab.27, Gomin et al. 2001, Impact Mer 2011a). 
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Tab. 27. Evolution de la superficie des mangroves aux abords de certains étangs. 

 

1600 1970 1982 2001 2011 

Régression de 

1600 à  

2001 / 2011 (%) 

Etang de la Barrière 16 3 3 2 4,2 -73,7 

Etang du Cimetière 19 2 2 3  -84,2 

Etang Guichard 2 1,5 1 1  -50 

Etang de Chevrise 4 2 1 0,7 1,7 -57,4 

Salines d’Orient 16 3 3 2 7 -56,2 

Etang aux Poissons 30 25 21,5 12,5 15 -50 

Grand Etang 2 2 2 2  0 

Etang de Galisbay 3 2,5 0,5 0,1  -96 

Etang de l’aéroport     2  

Baie Lucas     1  

 

 

Malgré l’importance écologique des mangroves, ces écosystèmes ont souvent été perçus 

comme des milieux malsains, répulsifs et impénétrables qui ont été défrichés ou asséchés et 

considérés comme des espaces fonciers bon marché.  

A St-Martin-St-Maarten, une grande partie des travaux d’aménagements côtiers effectués au 

cours des dernières décennies a été réalisée, et continue de se faire actuellement, au détriment 

de cet écosystème (construction de ports, marinas, hôtels, zones industrielles, aéroports, 

décharges d’ordure...). 

 

De plus, les mangroves ont été fortement impactées par le cyclone Irma en septembre 2017 et 

une étude de l’évolution de la surface de cet écosystème permettrait de constater les 

conséquences écologiques sur ce milieu. 

 

 

A.2.4.3 Les écosystèmes lacustres 

Les étangs de Saint-Martin, comme 

toutes zones humides, constituent des 

zones tampon entre les milieux terrestres 

et marins et remplissent de nombreuses 

fonctions écologiques. 

 

 

 

Par leur capacité de rétention d’eau, les étangs permettent de réguler les flux hydriques et 

assurent ainsi une prévention des inondations et des sécheresses. En saison des pluies, les 

apports d’eau importants provenant des précipitations ou du ruissellement des bassins versants 

sont captés par les étangs qui contribuent à limiter les inondations.  

Les 2 étangs classés en RNN. R
N
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Ces zones humides assurent également la rétention 

des alluvions dont l’apport est très important en 

saison des pluies et accentué suite aux 

défrichements et aux différents aménagements 

(constructions, routes,…).  

 

La sédimentation des particules fines dans les 

étangs est favorisée lorsque la circulation de l’eau 

est relativement complexe et que la végétation de 

type mangroves est développée sur les berges des étangs. En bordure directe des étangs, les 

racines des palétuviers rouges (Rhizophora mangle) et noirs (Avicennia germinans) 

ralentissement la circulation de l’eau et contribuent à la sédimentation des matières en 

suspension. La rétention des sédiments dans les étangs limite les apports terrigènes qui sont 

néfastes au fonctionnement des écosystèmes marins côtiers, tels que les récifs coralliens et les 

herbiers de Phanérogames marines. 

 

Les étangs et les mangroves jouent également un rôle épurateur des eaux de ruissellement et 

des rejets des eaux usées (rejets des STEU, rejets domestiques non traités…) en piégeant ou 

transformant les éléments nutritifs (nitrates, phosphates), les particules fines ainsi que certains 

polluants (pesticides, métaux lourds,…). Ce rôle d’épuration de ce milieu tampon contribue à 

la qualité des eaux marines en accentuant la rétention de ces particules et molécules qui ne 

sont pas transportées vers les écosystèmes marins adjacents. 

En aval des exutoires, la matière organique provenant des étangs est transportée dans le 

milieu marin et contribue aux chaînes alimentaires des écosystèmes marins. 

 

Les étangs de St-Martin représentent un habitat important pour une grande diversité 

d’espèces végétales et animales (invertébrés aquatiques, poissons, oiseaux, reptiles…). Ce 

biotope a notamment un rôle régional, national et international important pour l’avifaune 

sédentaire ou migratrice qui y trouve un site de repos, d’alimentation ou de nidification 

(RNSM 2017, cf. section A.2.5.2). 

 

 

Ouverture d’un chenal naturel post-cyclonique entre la baie du Galion et les Salines 

d’Orient 

Une connexion naturelle est apparue entre l’étang des Salines d’Orient et la baie du Galion 

permettant l’évacuation du trop plein d’eau collecté dans l’étang. Ce chenal assure une 

meilleure circulation de l’eau avec un apport d’eau plus oxygénée, moins turbide et moins 

chaude de la mer vers l’étang. La conservation de ce chenal est bénéfique pour les 

écosystèmes lacustres et marins permettant une accélération de la régénération des mangroves 

bordant l’étang ainsi qu’une libre circulation des invertébrés et des poissons qui trouvent une 

aire de nurserie et d’abris entre les racines des palétuviers. 
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A.2.4.4 Cartographie et description des principales biocénoses 

marines 

Une cartographie par télédétection des biocénoses marines sur l’ensemble de la RNN a été 

réalisée par le bureau d’études TBM en 2005 et 2006 (Chauvaud 2007). 

 

Des études cartographiques complémentaires ont été réalisées sur des sites de la RNN : 

- 2013 : la cartographie et l’étude de l’état de santé des biocénoses marines (herbiers, 

récifs coralliens) de l’ilet Pinel et de Petite Clé (Schmitt 2013) ; 

- 2016 : caractérisation de l’état de santé et de la distribution des herbiers de 

Phanérogames marines sur le site de Baie Blanche à l’ilet Tintamarre (Bousquet 

2016). 

 

La cartographie réalisée par Chauvaud en 2007 (sur 3000 ha) a décrit le milieu marin de la 

RNN en 44 thèmes, permettant le suivi de l’évolution des biocénoses marines au cours du 

temps, regroupés en 35 classes afin de simplifier la visualisation sur la carte des biocénoses 

marines (Cartes 4-5 Annexes cartographiques). Ce nombre important de thèmes discriminés 

par l’étude révèle la pertinence et la précision de la méthode d’échantillonnage mais 

également la complexité du milieu marin côtier. Il s’agit d’une juxtaposition complexe de 

substrats et de biocénoses variées, souvent mixtes et fortement imbriqués.  

 

Le tableau 28 présente les surfaces occupées par chacune des 35 classes discriminées par 

l’étude de 2007 (Chauvaud 2007). 

 

Afin d’améliorer la lisibilité de la cartographie, une carte présentant les 9 principaux habitats 

et biocénoses marines (herbiers, coraux, algues brunes, débris coralliens, sable…) a été 

élaborée par le bureau d’études TBM. La carte 6 (Annexes cartographiques) présente les 

différents substrats marins présents dans la Réserve Naturelle (sédiments, dalle-blocs-roche, 

débris coralliens, corail mort, Chauvaud 2007). 
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Tab. 28. Thèmes et surfaces associées à la carte des biocénoses marines réalisée sur 

l’ensemble de la RNN de St-Martin (Source : Chauvaud 2007). 

 
 

 

La description des différentes biocénoses marines synthétisée ci-après provient 

principalement de l’étude cartographique réalisée par Chauvaud en 2007.  

L’association de gestion de la RNSM prévoit de reconduire une cartographie des biocénoses 

marines dans le périmètre de la réserve au cours des prochaines années de façon à actualiser 

les données et caractériser l’évolution de l’état de santé des communautés marines. Cette 

actualisation de la cartographie des fonds marins de la réserve permettra notamment d’évaluer 

les impacts du cyclone Irma de septembre 2017 sur la distribution et l’état de santé des 

écosystèmes marins. 

Les fonds meubles : herbiers et sable nu 

En 2005-2006, Chauvaud a cartographié 4 500 ha de fonds meubles dont 1 556 ha 

correspondant à des sédiments sableux. En zone supra-littorale et intertidale, le sable occupe 

13,5 ha. Ces habitats ont un rôle écologique majeur dans la dégradation des échouages 
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d’algues et de feuilles d’herbiers mais sont néanmoins sensibles aux pollutions d’origine 

terrigène et aux échouages importants de végétaux marins. 

 

A l’échelle de l’île, les herbiers de phanérogames marines recouvrent une surface de 6152 

ha répartie entre la partie française et néerlandaise (Bouchon C. et Bouchon-Navaro Y., 

données personnelles in Hily et al. 2010). 

Dans les secteurs immergés en permanence de la Réserve Naturelle de St-Martin, les herbiers 

couvrent 222 ha dont 177 ha (soit 79% des herbiers cartographiés dans la réserve) constitués 

d’herbiers mixtes à T. testudinum et S. filiforme (Chauvaud 2007).  

 

Les herbiers monospécifiques à Herbe à tortue 

Thalassia testudinum (32,6 ha) ou Herbe à 

lamantin Syringodium filiforme (11,24 ha) sont 

moins bien représentés. Les herbiers à Halodule 

sp. ne couvrent que 3,4 ha. Les herbiers se 

développent dans des secteurs relativement 

protégés comme les lagons ou les baies ainsi qu’au 

sud-ouest de l’îlet de Tintamarre et de Pinel. 

 

Herbiers à Thalassia et Syringodium. 

 

Les herbiers denses et très denses couvrent 178 ha soit 80 % de la surface occupée par les 

Herbiers dans la réserve. Les herbiers peu denses (couverture de 50 %) couvrent 18 ha et les 

herbiers clairsemés 3,1 ha soit 1,4 % des herbiers cartographiés. Cette large domination des 

herbiers denses tend à montrer que les herbiers de la réserve sont dans un bon ou en très bon 

état de conservation. Les herbiers les moins denses sont généralement plus profonds. Dans ce 

cas, le faible taux de couverture est plus à mettre en relation avec la profondeur qu’avec une 

perturbation du milieu (Chauvaud 2007).  

Dans la Baie de l’Embouchure, des herbiers à Halodule wrightii témoignent de l’instabilité du 

sédiment liée, entre autres, à l’action des holothuries fouisseuses et du piétinement des 

baigneurs. 

Il faut noter que localement dans la Baie Blanche de Tintamarre les ancres des bateaux de 

plaisance, qui ne peuvent utiliser les bouées de mouillages limitées à 15 tonnes, ont un impact 

négatif notable sur l’herbier. De nombreuses cicatrices (60 cm en moyenne) et quelques 

interruptions d’herbiers reflètent la pression d’ancrage notamment dans la zone située en 

arrière des mouillages écologiques où s’ancrent les grands bateaux de plaisance et les charters 

commerciaux (Bousquet 2016). 

 

Le sable nu couvre 1 335 ha, il se retrouve dans les zones 

soumises à une forte énergie, au contact des plages et dans 

les secteurs profonds. De vastes surfaces sont colonisées 

par des algues calcaires du genre Halimeda sp (Chauvaud 

2007). 

 Fond meuble. 
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La cartographie réalisée autour de l’ilet Pinel et Petite Clé en 2013 par la RNSM révèle 

que les substrats meubles sont en majorité composés d’herbier mixtes de phanérogames 

marines (57%) et de zones sableuses (22%, Carte 7 Annexes cartographiques, Schmitt 2013). 

 

Les substrats durs 

Les substrats durs couvrent 2 940 ha. Les blocs et galets (17 ha) sont souvent d’origine 

corallienne, du fait de leur relative instabilité, ils ne sont que très peu colonisés (Chauvaud 

2007). 

 

Au total, 1 366 ha de fonds durs sont occupés 

par une dalle ensablée profonde. Cette dalle 

subit les mouvements du sable et n’est 

colonisée que par de rares algues. Ce milieu 

instable, n’est pas propice au développement 

d’une faune diversifiée (Chauvaud 2007). 

Les champs de gorgones denses colonisant le 

corail mort ou substrat dur couvrent 3,6 ha. 

 

 

 

Environ 146 ha de substrats durs présentent une faible colonisation par les algues (< 20 %) et 

les coraux (1 %). Ces structures se rencontrent généralement dans les zones profondes 

balayées par les courants et présentant un léger voile de sable. Ces conditions sont peu 

propices à l’installation d’organismes fixés. 

764 ha (26 % des substrats durs) sont colonisés presque exclusivement par des algues. Au 

nord et au sud de Tintamarre, cela correspond à de vastes dalles rocheuses profondes, peu ou 

pas colonisées par de la faune fixée. Cependant, dans les failles et d’anfractuosités de fortes 

concentrations de poissons sont observées. 

Il est à noter que, sur 36 ha, cette catégorie correspond à du substrat affleurant à la surface et 

presque totalement recouvert d’algues. Ces structures supportent l’énergie des vagues et une 

forte luminosité. Les zones classées en zones de déferlement n’ont pas pu être parfaitement 

identifiées mais il est certain que les 67 ha de cette catégorie sont largement dominés par ce 

faciès (Chauvaud 2007). 

 

Dans le secteur de Grandes Cayes, en bord de 

plage, des grès de plage (« Beach Rocks ») 

couvrent 2 200 m². Cette formation est originale, 

rare à l’échelle de l’île et issue de phénomènes 

géologiques et hydrodynamiques complexes. Ces 

grès de plage hébergent une faune spécifique.  
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Substrat dur colonisé par des gorgones. 

Beach rocks le long du littoral de Grandes 

Cayes. 
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La roche et les blocs en zone supra-littorale 

couvrent 8,2 ha. Cet habitat correspond à des 

conditions de vie extrêmes pour les 

organismes (principalement des gastéropodes 

et crustacés) régulièrement soumis aux 

embruns, à une sur-salure, à l’exondation, à 

des températures de l’eau relativement élevées 

et à l’action de la houle (Chauvaud 2007). 

 

Roche colonisée par des macroalgues. 

 

 

Les substrats durs sont caractérisés par une faible couverture algale (25%) et corallienne (5 

à 10%). Ces thèmes couvrent 321 ha de la zone cartographiée par Chauvaud en 2005/2006 

(Chauvaud 2007).  

 

D’après la cartographie des biocénoses marines réalisée autour de l’ilet Pinel et Petite Clé en 

2013, les substrats durs sont composés à 48% de macroalgues molles et 37,3% de 

communautés gorgonaires et coralliennes (Carte 7- Annexes cartographiques). Les fonds 

marins de l’îlet Pinel sont constitués de deux principales zones homogènes. L’une, située sous 

le vent, est constituée d’herbiers de phanérogames marines. L’autre, plus exposée, est 

composée de récifs frangeants principalement recouverts de macroalgues molles (Turbinaria 

et Padina). A cela s’ajoutent des secteurs plus hétérogènes où une plus grande diversité des 

habitats épibenthiques est observée. Ils sont localisés entre la pointe australe et la plage, ainsi 

que le long de la plage nord. Ceci s’explique par la présence de l’ensemble des compartiments 

récifaux (frontorécifal, épirécifal, postrécifal) et de passes à l’origine de multiples conditions 

abiotiques (Schmitt 2013). 

 

Substrat colonisé par les communautés coralliennes 

Sur 87,6 ha la couverture corallienne est relativement importante et les algues brunes sont 

rares à absentes.  

Ces récifs en relativement bon état de 

conservation se retrouvent principalement 

dans le secteur de la passe de Grandes Cayes, 

autour de l’îlet Pinel, dans la baie de 

l’Embouchure et plus ponctuellement autour 

de Tintamarre.  

 

 

 

 

 

Colonies de Millepora sp. 
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Les récifs cartographiés en 2006 dans le secteur de Grandes Cayes, au sud de Tintamarre et au 

sud de l’îlet Pinel étaient qualifié de florissants mais néanmoins globalement peu représentés 

dans la zone cartographiée (Chauvaud 2007).  

 

Sur 62,4 ha, les colonies coralliennes se développent sur d’anciens récifs probablement 

détruits lors de cyclones majeurs, comme Luis en 1995 (Chauvaud 2007).  

 

Les tombants (9,6 ha) présentent généralement une couverture non négligeable de coraux 

mais aussi de gorgones. Dans les tombants au relief très marqué, la présence de nombreux 

refuges permet le développement d’une faune variée. Dans les lagons, sur 1 ha, une mosaïque 

de récifs en bon état, de débris coralliens colonisés par des algues brunes et des fonds sableux 

forme un biotope particulier car situé dans des zones très peu profondes et protégées de 

l’action directe de la houle (Chauvaud 2007). 

 

 

A.2.4.5 Cartographie des habitats terrestres 

 

En 2007, le bureau d’étude TBM a fait l’inventaire des différents habitats terrestres présents 

sur la RNN ce qui rend possible une caractérisation et une estimation de la surface des 

formations végétales et milieux terrestres (Chauvaud 2007). 

La carte détaillée décline la végétation en 39 types ou faciès couvrant une surface de 385 ha 

(Tab.29). Cette carte constitue une référence ayant vocation à servir de base à des études 

ultérieures (suivis, caractérisation…). Une carte simplifiée des habitats terrestres de l’îlet de 

Tintamarre est indiquée Carte 8 – Annexes cartographiques. 

Sept grands types d’habitats terrestres ont été inventoriés lors de l’étude de 2007 : les dunes, 

lagunes, forêts et pelouses sèches, cordons de galets, roches, dépressions humides dominées 

par des graminées, végétation rudérale (Chauvaud 2007, Tab. 29). 

 

Habitats dunaires 

Les habitats dunaires couvrent 8,6 ha et sont observés à l’ouest de l’ilet Tintamarre (Baie 

Blanche),  au niveau de la baie de l’Embouchure/baie du Galion, au nord de l’ilet Pinel et à 

Grandes Cayes.  

 

Les dunes boisées dominent (5,5 ha) avec le 

raisinier bord de mer (Coccoloba uvifera) qui est 

l’espèce la plus fréquemment rencontrée. 

 

 

 

 

Dune boisée observée à l’ilet Tintamarre. 

 

 

S
.C

h
au

v
au

d
©

 



149 

 

 

Tab. 29. Thèmes et surfaces associées à la cartographie simplifiée des habitats terrestres 

(Source : Chauvaud, 2007). 

 

 

Du fait d’une sur-fréquentation, la sous-strate de cet habitat est généralement dégradée.  

 

 

Cette dégradation touche aussi largement la 

dune fixée (présence de végétation basse et 

de liseron ou liane rampante) qui est en bon 

état sur 0,9 ha et dégradée sur 2,1 ha.  

Il est à remarquer qu’il n’a pas été fait de 

distinguo en 2007 entre la dune 

embryonnaire et la dune dégradée 

(Chauvaud 2007). 

 

 

 

      Dune dégradée à la baie de Galion. 

 

  

Legende simplifiee Grand type d'habitat Surfaces 

(ha)

Dune fixée Dune 0,9

Dune embryonnaire ou dégradée à liseron Dune 2,1

Arbres sur dune fixée Dune 5,5

Lagune Lagune 29,5

Sol nu sur-salé Lagune 14,3

Végétation basse de graminées et de ligneux sur sol salé Lagune 2,4

Dépression sableuse colonisée par les graminées Lagune 0,9

Fourrés halophiles Lagune 0,4

Boisements sur sol salé Lagune 5,8

Mangrove Lagune 12,1

Pelouse aérohaline Forêts et pelouses sèches 9,9

Faciès à Melocactus intortus Forêts et pelouses sèches 0,6

Graminées et strate ligneuse et/ou cactées Forêts et pelouses sèches 68,0

Fourrés Forêts et pelouses sèches 39,3

Roche nue + fourrés + graminées Forêts et pelouses sèches 7,5

Fourrés ras + cactées Forêts et pelouses sèches 1,0

Maquis de Tintamarre Forêts et pelouses sèches 45,1

Forêt sèche Forêts et pelouses sèches 127,9

Galets nus Cordon de galets 1,1

Végétation sur galets Cordon de galets 0,5

Arbres sur blocs ou galets Cordon de galets 1,4

Roche Roche 3,2

Végétation chaesmophytique Roche 4,0

Dépression humide dominées par des graminées Dépression humide 0,7

Végétation rudérale, jardins, plantations Végétation rudérale 1,2

Total : 385,4
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Lagunes et étangs 

Les lagunes rencontrées sont de 2 types (Fig.41) : des lagunes temporairement en eau et des 

lagunes en contact quasi permanent avec la mer (les étangs). En 2007, les lagunes au sens 

strict ont été inventoriées sur 29,5 ha et les habitats associés sont présents sur 35,9 ha 

(Chauvaud 2007). 

 

Sur l’îlet de Tintamarre, une lagune temporaire n’est alimentée en eau de mer que lors des 

tempêtes et ne reçoit que très peu d’eau de pluie. La végétation s’étage autour de la lagune en 

fonction du gradient de salinité, de l’humidité et du type de sol. Les parties basses présentent 

un sol nu, la partie sableuse est dominée par des graminées, certaines zones correspondent à 

des fourrés halophiles et des végétations arborées souvent mono-spécifiques se développent 

dans certains secteurs (Chauvaud 2007). 

 

Autour des Salines d’Orient, de l’étang aux Poissons et de la baie de l’Embouchure, la 

présence permanente d’eau permet le développement de mangroves, une végétation adaptée à 

des conditions hydrologiques particulières (sols inondés, sursalés et meubles) qui couvre 12,1 

ha. Dans le secteur des Salines d’Orient des fourrés halophiles ont colonisé les vasières.  

L’étang des Salines d’Orient a été remblayé par des gravas en de nombreux points. Ces 

remblais ne sont pas tous réalisés sur des sites classés en RNN mais ils induisent néanmoins 

une perturbation du fonctionnement écologique de l’étang. Cette destruction d’habitats a un 

impact négatif sévère le rôle épuratoire des mangroves et étangs ainsi que sur la faune et la 

flore inféodées aux zones humides, en particulier pour l’avifaune qui y trouve un reposoir, 

une aire de nidification et d’alimentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.41. Lagunes et végétation associée observées sur l’ilet Tintamarre (a-lagune en eau et 

sol nu, b-lagune et secteur boisé, c-fourrés halophiles en bordure de lagune) et autours de 

l’étang aux Poissons (d) et des Salines d’Orient (e). 
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Végétation sur galets 

Les houles exceptionnelles liées aux tempêtes et cyclones génèrent des accumulations de 

débris coralliens sur le milieu côtier.  

Cet habitat très particulier, drainé et soumis à des embruns a 

été observé sur l’îlet de Tintamarre et au nord-est de la RNN 

(secteur de Grandes Cayes, Wilderness) et couvre 3 ha : une 

végétation basse a colonisé 0,5 ha, des arbres se 

développent sur 1,4 ha et 1,1 ha est composé de galets nus 

(Chauvaud 2007).  

 

Forêts sèches, pelouses sèches et  pelouses aérohalines  

Dans la réserve, hors des zones de dunes et de mangroves, la végétation est caractéristique 

des milieux secs recevant peu de précipitations et soumis aux embruns : forêts et pelouses 

sèches, pelouses aérohalines et populations de cactées. En 2007, ces habitats couvraient une 

surface de 300 ha (Chauvaud 2007).  

Le pâturage des moutons, des chèvres et des ânes a un impact sur cette végétation qui devient 

rase. Sur l’île principale des clôtures marquent les parcelles et les troupeaux sont gérés par des 

particuliers. Sur l’ilet de Tintamarre la présence de chèvres sauvages induit un pâturage 

important et non régulé. 

 

L’îlet de Tintamarre est un milieu particulièrement sec, caractérisé par un relief marqué et 

un sol calcaire très poreux qui draine l’eau apportée par les précipitations. Hormis les milieux 

lagunaire et dunaire, la végétation de cet ilet est dominée par une forêt sèche, des fourrés 

arbustifs et une pelouse aérohaline située dans la partie est (Fig.42).  

Le nord de l’île est dominé par des fourrés bas et quelques arbres. Un gradient est–ouest est 

observé, la part des arbres augmentant suivant cet axe. Les cactées se retrouvent 

essentiellement dans les secteurs relativement ouverts. La pelouse aérohaline dominée par des 

graminées est influencée par les conditions du milieu (vent, sel, Fig.42). 

L’ensemble de cette végétation subit la pression de pâturage des troupeaux de chèvres « 

sauvages ». 

Sur l’ile principale, une forêt sèche généralement dense occupe très largement le nord et le 

nord-ouest de la réserve. Dans les autres secteurs, la pression de pâturage et l’action du vent 

ont permis à une végétation dominée par les graminées de s’établir. Dans ces mêmes secteurs, 

des fourrés constitués de ligneux et de cactées (notamment de cactus tête à l’anglais 

Melocactus intortus) couvrent des surfaces non négligeables. Dans la partie rocheuse des 

Froussards (nord et est de Red Rock) un faciès dominé par M. intortus a été inventorié en 

2007 sur 0,6 ha (Chauvaud 2007).  

Sur les falaises littorales du nord ainsi que sur des affleurements rocheux du secteur d’Eastern 

Point et de Bell Point une végétation chasmophytique (se développant dans les fissures de la 

roche) est présente sur 4 ha (Chauvaud 2007).  
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Fig.42. Végétation sèche observée sur l’ilet Tintamarre : (a) pelouses aérohalines, (b) 

fourrés arbustifs bas, (c) fourrés et cactées, (d) fourrés et rares arbres sur les falaises 

nord, (e) fourrés arbustifs et strate arborée. 
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A.2.5 Description de la biodiversité animale et végétale 

La liste des espèces marines, terrestres et lacustres recensées sur la RNN de St-Martin 

provient des nombreuses études et inventaires qui se sont déroulés dans la réserve depuis les 

années 1980 (Annexe 16). Près de 2 140 espèces sont recensées. 

Cette liste considère les données recueillies avant le passage du cyclone Irma. Des inventaires 

et études post-cycloniques seront nécessaires afin d’actualiser la biodiversité sur la RNN. 

 

Les noms scientifiques des espèces sont les noms valides à ce jour d’après les sites de 

taxonomie WORMS (World Register of Marine Species), ITIS (Integrated Taxonomic 

Information System) et AlgaeBase
8
. 

Les espèces recensées sur la RNN de St-Martin sont renseignées dans la base de données de 

l’INPN gérée par le Museum National d’Histoire Naturelle. 

 

 

A.2.5.1 Les espèces marines 

a) Bactéries et espèces végétales 

 CYANOBACTÉRIES 

Deux espèces de cyanobactéries sont recensées : Symplocastrum coccineum et Roseofilum 

corallyticum, cette dernière est une des espèces de cyanobactérie provoquant la maladie de la 

bande noire chez les coraux. 

 

 ALGUES 

L’inventaire de 1986 et les différentes études permettent de recenser 38 espèces d’algues 

(Annexe 16). Cette liste n’est pas exhaustive. 

 

Les algues se répartissent en plusieurs groupes : 

- les algues vertes ou Chlorophytes (représentées par des Chlorophycées et 

Bryopsidophycées),  qui comprennent 20 espèces appartenant à 11 genres. Elles 

colonisent surtout les fonds sableux et sont quelquefois associées à des phanérogames. 

Les espèces du genre Halimeda (4 espèces) secrètent un squelette calcaire qui 

contribue à la formation des sables blancs ; 

- les algues brunes (ordre des Phéophycées) qui sont représentées par 8 espèces dont 

l’algue du genre Dictyota qui se prolifèrent sur les récifs coralliens limitant ainsi 

l’espace disponible pour les coraux. Ce groupe comprend également les sargasses 

(Sargassum natans, S. fluitans) qui forment des radeaux flottant pouvant s’échouer sur 

les côtes ; 

                                                 
8
 WORMS : http://www.marinespecies.org/index.php ; ITIS : https://www.itis.gov/; AlgaeBase: 

http://www.algaebase.org/  

 

http://www.marinespecies.org/index.php
https://www.itis.gov/
http://www.algaebase.org/
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- les algues rouges ou Rhodophytes qui sont représentées par 10 espèces. Elles doivent 

leur couleur à des pigments qui leur permettent de capter des radiations bleues et 

violettes, ce qui leur permet de coloniser les secteurs plus profonds ; 

 

Les mers tropicales étant pauvres en sels minéraux, la prolifération des algues de grande taille 

est limitée. Les suivis des récifs montrent toutefois une augmentation de la couverture algale 

au détriment des coraux. Ceci peut‐être relié à un enrichissement en nutriments du milieu. Les 

algues brunes ont tendance à proliférer en saison chaude, cette variation de croissance algale a 

été mise en évidence par les scientifiques de l’UAG qui ont montré que cette tendance est 

générale dans les récifs des Petites Antilles et apparaît plutôt comme un phénomène 

saisonnier entre le « carême » et « l’hivernage » (Bouchon et al. 2002). 

 

 PHANEROGAMES MARINES 

 

Les espèces de phanérogames marines 

correspondant aux herbiers appartiennent à 4 

genres répartis entre 3 espèces natives (Thalassia 

testudinum, Syringodium filiforme, Halodule 

wrightii) et une espèce exotique (Halophila 

stipulacea) (IFRECOR 2016, Annexe 16). 

 

 

Herbier mixte à Thalassia et Syringodium. 

 

 

L’espèce native Halophila decipiens est relativement rare dans les Petites-Antilles et serait 

potentiellement présente à St-Barthélemy et St-Martin compte tenu de sa distribution 

géographique (Short et al. 2010). A ce jour, cette espèce n’a pas été recensée dans la réserve 

lors des différentes prospections et missions réalisées (Fanny Kerninon, com. pers. 2018).  

 

Ces espèces d’herbes marines se répartissent suivant la bathymétrie du milieu et peuvent 

former des herbiers monospécifiques ou mixtes (Hily et al. 2011). Ainsi, Thalassia 

testudinum est présente jusqu’à 12‐15 m et les herbiers à Syringodium sont observés de 12 à 

20 m de profondeur. L’espèce Halodule wrightii est observée en limite de rivage dans des 

zones peu profondes. 

 

L’espèce exotique Halophila stipulacea est originaire de l’océan Indien et de la mer Rouge 

et a été signalée à St-Martin en 2011 (Willette et al. 2014). Cette espèce est présente à des 

profondeurs très variables (de -5 à -22 m) et semble coloniser les fonds sableux nus (Willette 

et al. 2014).  

Il est avéré que H. stipulacea interfère avec la dynamique naturelle des herbiers natifs et 

modifie la structure des communautés benthiques (Moisan 2014, Willette et al. 2014). 
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b) Espèces animales 

 SPONGIAIRES 

36 espèces d’éponges ont été inventoriées à St-Martin 

au cours de diverses études dont l’inventaire de 1986 

réalisé pour les Spongiaires par Dr Vacelet (Annexe 

16).  

Cette liste n’est pas exhaustive, Dr. Vacelet mentionne 

environ une centaine d’espèces entre Anguilla, 

Saint‐Martin et Saint‐Barthélemy, dont une soixantaine 

pour cette dernière (données non publiées). Cet auteur 

précise que la diversité est limitée par le développement 

limité des récifs et de la prédominance des herbiers de 

phanérogames. 

 

 Les éponges présentent des caractères d’identification spécifiques (forme et nombre des 

spicules,…) ce qui restreint leur reconnaissance aux spécialistes.  

Les éponges jouent un rôle écologique dans les récifs coralliens en tant que filtreurs. Certaines 

d’entres elles sont capables de perforer et de détruire les substrats calcaires morts ou vivants 

(genre Cliona). Cette action, antagoniste de la bioconstruction corallienne, participe à la 

dynamique des récifs. 

 

 

Au total, 79 espèces appartenant à l’Embranchement des Cnidaires sont recensées dans 

les eaux de St-Martin. Ces espèces comprennent notamment les gorgones et les coraux. 

 GORGONES 

Les Octocoralliaires sont représentés par 31 espèces dont 30 espèces de gorgones qui 

appartiennent à 4 familles (Gorgoniidae, Plexauridae, Briareidae, Anthothelidae). Les genres 

les mieux représentés sont Antillogorgia et Eunicea avec respectivement 5 espèces (Annexe 

16). 

Dr. Philipot, spécialiste des gorgones lors de la mission ECORECIF de 1986 (Bouchon et al., 

1986) note que les espèces de la famille des Plexauridae ne présentent pas de différences 

notables dans sa composition par rapport à la Martinique et la Guadeloupe.  

 

 CORAUX 

Trente espèces de coraux font partie de l’ordre des Scléractiniaires (Annexe 16). 

 

Les communautés récifales sont présentes dans les eaux de St-Martin, et a fortiori dans la 

RNN, sous deux aspects : 

- un plaquage corallien non bioconstructeur qui se développe sur les substrats rocheux. 

Ces formations peu épaisses laissent apparaître la morphologie du substrat sous-jacent 

(éboulis, dalles rocheuses, krasts immergés…) ; 
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- des récifs composés de colonies bioconstructrices qui se développement sur les petits 

fonds. Ces récifs forment des barrières qui ferment certaines baies (telles que la Baie du 

Galion ou le lagon au sud de Tintamarre), ou se développent le long de la côte (Grandes 

Cayes) ou autour d’îlots (Tintamarre, Pinel).  

 

La croissance corallienne des coraux bioconstructeurs est très réduite et les colonies sont en 

général de petites tailles, à l’exception des colonies de Corail cornes d’élan (Acropora 

palmata) ou les colonies branchues de Corail cornes de cerf (A. cervicornis) qui poussent de 

dizaines de cm par an.  Ces 2 espèces sont qualifiés d’espèces en danger critique d’extinction 

sur la liste rouge de l’UICN et ont 

aujourd’hui régressé, voir totalement 

disparu, dans les Petites-Antilles et 

présentent peu de signes de 

régénération (Bouchon et al. 1995). 

Ces 2 espèces peuvent se croiser pour 

former un hybride A. prolifera. 

 

 

Acropora corne d’élan. 

 

 

 

Trois espèces de coraux de feu du genre Millepora font partie de la classe des Hydrozoaires. 

Parmi les Hexacoralliaires on recense 7 espèces d’anémones, 3 zoanthaires et une espèce de 

corallimorphe (Annexe 16). 

 

 ANNELIDES  

Les différentes études permettent de recenser 18 espèces d’Annélides appartenant à la classe 

des Polychètes (Annexe 16). Ce groupe n’a pas fait l’objet d’inventaires spécifiques. 

Les annélides comprennent des espèces mobiles comme le ver de feu (Hermodice 

carunculata) ou des espèces fixées telles que les sabelles (Spirobranchus giganteus), vers 

tubicoles à panaches qui peuvent être observés sur les récifs. 

 MOLLUSQUES 

 

Au total, 526 espèces de Mollusques sont inventoriées dans la base de 

l’INPN pour St-Martin (Annexe 16). Ces espèces sont réparties entre 5 

classes : Bivalves (90 espèces), Gastéropodes (415 espèces, dont le lambi 

Lobatus gigas), Céphalopodes (1 espèce), Scaphopodes (2 espèces), 

Polyplacophores (18 espèces). 

La densité et les classes de taille des lambis sont étudiées lors des suivis 

des réserves. 
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Les espèces identifiées lors de l’inventaire des invertébrés marins de la RNSM réalisé en 2012 

(Maréchal et Paulay 2013) sont inclues dans la base de données de l’INPN. 

 

 CRUSTACES 

Les diverses études permettent de totaliser 152 

espèces de crustacés appartenant à 3 classes 

(Malacostracés, Maxillipèdes et Ostracodes), 7 ordres 

et 41 familles.  

 

Les espèces identifiées lors de l’inventaire des 

invertébrés marins de la RNSM réalisé en 2012 

(Maréchal et Paulay 2013) sont inclues dans la base 

de données de l’INPN. 

 

 

Parmi ces crustacés on peut noter la présence d’environ 70 espèces de crabes, 55 crevettes, 10 

espèces de bernards l’hermite, 3 espèces de langoustes (Panulirus argus, P. guttatus, P. 

gundlachi), 2 espèces de cigales, 3 amphipodes (Annexe 16). 

 

 ECHINODERMES 

Sur la base des différentes études et de l’inventaire des 

invertébrés marins de la RNSM réalisé en 2012 (Maréchal et 

Paulay 2013), un total de 56 espèces d’Echinodermes ont été 

inventoriées, dont 13 oursins, 3 étoiles de mer, 26 ophiures 

et 14 espèces d’holothuries (Annexe 16). 

Les espèces d’échinodermes identifiées lors de l’inventaire de 

2012 sont enregistrées dans la base de données de l’INPN. 

 

Notons que l’oursin blanc Tripneustes ventricosus, qui présente un intérêt commercial dans 

les iles des Antilles, est présent dans les herbiers de phanérogames peu profonds. La densité 

en oursin est un des paramètres étudiés lors des suivis des réserves. 

 

 POISSONS 

Au total, 106 espèces de poissons ont été 

recensées. Les inventaires sur les peuplements de 

poissons s’appuient sur des relevés visuels 

effectués en plongée par Dr Bouchon-Navaro 

lors de l’inventaire de 1986 (Bouchon et al. 

1986), les études de 1995 et 2004 (Bouchon et al. 

1995, 2004) et le relevé pour la ZNIEFF Mer de 

l’ilet Tintamarre (Annexe 16).  
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Deux suivis de l’ichtyofaune sont réalisés annuellement dans et hors du périmètre de la RNN : 

- le suivi des communautés récifales dans le cadre du réseau des Réserves  qui 

considère les communautés de poissons récifaux depuis 2009 sur 3 stations de récifs : 

Chicot au sud de Tintamarre (RNN), Rocher Pélican (RNN) et Fish Point (hors RNN).  

Une liste de 61 espèces cibles réparties entre 6 groupes trophiques est considérée dans 

le cadre de ce protocole commun aux RNN de St-Martin, St-Barthélemy et Petite-Terre 

en Guadeloupe (Chalifour 2017) ; 

- le suivi des récifs coralliens réalisés dans le cadre de l’initiative Reef Check, initié 

en 2008 dans la baie du Galion et étendu à 3 autres stations depuis (ilet Pinel, Rocher 

Créole et Caye Verte, Chalifour 2016). Ce suivi recense l’abondance de 6 familles de 

poissons : poissons papillons, gorettes, pagres, poissons perroquets, murènes et mérous. 

 

 
 

Le suivi réalisé dans le cadre du réseau des Réserves met en évidence une diversité et une 

densité des peuplements de poissons plus élevées dans le site hors réserve (station de Fish 

Point). Néanmoins, les sites en RNN abritent des poissons plus gros (> 20g/individu) et des 

biomasses totales plus élevées (près de 3kg/ 100 m² sur le site de Chicot à Tintamarre). 

L’étude de la structure des peuplements de poissons sur les 3 stations suivies indique une 

prédominance des individus de moins de 10 cm qui représentent 80% des individus recensés 

(Chalifour 2017). 

 

Le suivi Reef Check réalisé sur 4 sites en RNN montre des densités de peuplements de 

poissons plus élevées sur les stations du sentier sous-marin de l’ilet Pinel (27,2 ind./100m²) et 

de Caye Verte (23 ind./100m²) avec une prédominance de poissons carnivores (gorettes). Les 

sites de Rocher Créole et du Galion sont prédominés par des peuplements de poissons 

herbivores (poissons perroquets) (Chalifour 2016).  

 

Les 1
ères

 observations du poisson lion (Pterois volitans), une 

espèce exotique envahissante originaire de mer Rouge et de 

l’Océan Indien, ont été faites en 2010 par les agents de la RNN.  

 

  Poisson lion capturé par les agents de la RNSM. 
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 RAIES ET REQUINS 

Treize espèces de raies et requins sont 

recensées par le réseau Reguar (Réseau 

requins des Antilles françaises) dans les eaux 

de St-Martin : 8 requins et 5 raies (Annexe 

16).  

 

 

 

 

 

Ces données proviennent de suivis scientifiques (campagnes de pêche scientifique, enquête 

auprès des pêcheurs, pose de caméras sous-marines…), de sciences participatives (via le 

programme de recensement des observations) et de la littérature (Beaufort 2017).  

A titre de comparaison 48 espèces de raies et requins ont été identifiées dans les eaux des 

Antilles françaises (Beaufort 2017).  

 

 

 TORTUES MARINES 

Sur les six espèces de tortues marines présentes dans les Antilles, 5 espèces sont recensées à 

St-Martin (Annexe 16): 

- la tortue imbriquée (Eretmochelys imbricata) : cette tortue est en général observée sur 

les récifs coralliens où elle s’alimente d’éponges et de crustacés. C’est l’espèce la plus 

fréquemment observée en plongée (Kap Natirel 2011) et qui présente une activité de 

ponte importante. Cette espèce est classée « en danger critique d’extinction » par 

l’UICN ; 

- la tortue verte (Chelonia mydas) : elle se nourrit dans les herbiers de phanérogames 

marines. Cette espèce pond fréquemment sur les plages de St-Martin. Cette espèce est 

classée « en danger» par l’UICN ; 

- la tortue luth (Dermochelys coriacea) : cette espèce est rarement observée en mer et 

quelques pontes sont recensées chaque année sur la plage de la Baie Orientale ou des 

Terres Basses. Cette espèce est classée « vulnérable » par l’UICN ;  

- un individu de tortue caouanne (Caretta caretta) a été observé en 2017 près de 

Grandes Cayes. Cette espèce reste très occasionnelle et ne pond pas sur les plages de St-

Martin. Cette espèce est classée « vulnérable » par l’UICN ; 

- un individu de tortue olivâtre (Lepidochelys olivacea) a été observé en janvier 2018, il 

s’agit de la 1
ère

 observation de cette espèce à St-Martin. Affaibli et dépourvu de pattes 

avants (pattes sectionnées de longue date car cicatrisées), cet individu était vivant mais 

observé à la dérive dans le canal d’Anguilla (Julien Chalifour, com. pers. 2018). Cette 

espèce, classée « vulnérable » par l’UICN, est très rare et ne pond pas dans les Antilles 

françaises.  

 

Requins nourrice. 
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Depuis 2009 le Pôle Scientifique réalise le suivi 

annuel des traces de ponte des tortues marines 

sur les plages de la partie française de St-Martin 

grâce à la coordination d’un réseau d’éco-

volontaires. 

 

 

Sur la saison de ponte de 2017, l’AGRNSM et la soixantaine d’éco-volontaires coordonnés 

par le Pôle Scientifique ont permis la réalisation de 315 patrouilles sur 9 plages. Le suivi de 

l’activité de ponte indique un total de 131 traces avec un taux de réussite de 31% et une 

prédominance des pontes de tortues vertes (72% des traces) suivies des tortues imbriquées 

(27% des traces). Six traces de tortues luth ont été recensées en 2017 lors d’observations 

opportunistes (Chalifour 2017b).  

Les sites les plus fréquentés sont les plages des Terres-Basses pour les tortues vertes (Baie 

Longue, Baie aux Prunes) et de Tintamarre pour les tortues imbriquées (Baie Blanche, Lagon, 

Chalifour 2017b)  

 

 

 MAMMIFERES MARINS 

Au total 24 espèces de mammifères 

marins sont recensées dans le Sanctuaire 

Agoa couvrant l’ensemble de la ZEE des 

Antilles françaises (AAMP 2012, Agoa 

2018).  

 

 

Baleine à bosse au large de Red Rock. 

 

 

Lors des campagnes d’observations sur le Sanctuaire entre 2012 et 2014, 9 espèces ont été 

recensées dans les eaux des îles du nord des Petites-Antilles (Ricart et al. 2015), dont la 

baleine à bosse (Megaptera novaeangliae) et le grand dauphin (Tursiops truncatus) qui sont 

des espèces fréquemment observées dans les eaux de St-Martin et de la réserve (Nicolas 

Maslach, com. pers. 2018). 

Quelques observations occasionnelles d’orques (Orcinus orca), de globicéphales noires 

(Globicephala melas) ou de petit rorqual (Balaenoptera acutorostrata) sont reportées, ces 

espèces sont plus rares et présentes au large (plus de 20 milles des côtes).  

 

Le plateau peu profond formé par les îles du Banc d’Anguilla est une zone de rassemblement 

des baleines à bosse qui affectionnent particulièrement les hauts fonds de janvier à juin 

pendant la période de reproduction et de mise bas. 
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Trace de ponte de tortue marine. 



161 

 

Echouages et désenchevêtrement de mammifères marins 

Suite aux formations réalisées par le Réseau National Echouage (RNE) et le Sanctuaire Agoa-

AFB, 4 agents de l’AGRNSM sont habilités à intervenir en cas d’échouage de mammifère 

marin. 

En novembre 2013, le personnel de l’AGRNSM a participé à une formation sur le protocole 

de désenchevêtrement des mammifères marins organisé à St-Martin par la Commission 

baleinière internationale (CBI), le CAR-SPAW et l’AGRNSM. Cet atelier, auquel une 

quinzaine de gestionnaires d’AMP de la Caraïbe a été convié, a permis de se familiariser et se 

former aux techniques d’intervention efficaces pour libérer les animaux d’engins de pêche ou 

de cordages dérivants. 

L’AGRNSM dispose du matériel nécessaire aux interventions de désenchevêtrement ou suite 

à un échouage, grâce au soutien du Sanctuaire Agoa-AFB et du CAR-SPAW (Annexe 6). 

 

En tant que point focal du RNE pour Saint-Martin, l’AGRNSM est en charge de 

coordonner l’intervention en cas d’échouage de cétacés, de collecter les informations et de les 

transmettre au Sanctuaire Agoa et à l’Observatoire PELAGIS de La Rochelle qui coordonne 

le RNE et centralise les informations des référents de France métropolitaine et d’Outre-Mer. 

 

Peu d’échouages de mammifères marins ont été constatés à St-Martin par rapport à la 

Guadeloupe, probablement en raison du linéaire côtier plus réduit.  

Depuis les années 2000, 2 échouages, 1 individu à la dérive et 2 individus en difficulté ont été 

observés : 

- 25 novembre 2003 : échouages en masse de 36 globicéphales à Grandes Cayes. Les 

agents de la RNSM ont participé à la sécurisation du périmètre et à l’évacuation des 

carcasses avec les services techniques de la Collectivité et l’éco-site de Grandes Cayes. 

- 10 janvier 2011 : présence d’un cachalot vivant d’environ 10 m et 20 tonnes dans les 

eaux de la Baie Orientale. Les agents de la RNSM ont assuré la sécurité en mer avec 

l’appui de la brigade de Gendarmerie nautique, et à terre avec le PSIG et le service 

Environnement de la Collectivité. L’animal est reparti en direction de Tintamarre en fin 

de journée. 

- 6 août 2015 : intervention de l’AGRNSM sur un Grand dauphin (Tursiops truncatus) 

mâle retrouvé mort au Galion, en collaboration avec Renato Rinaldi (Association Evasion 

Tropicale, référent RNE pour les Antilles françaises), les services techniques de la 

Collectivité et l’éco-site de Grandes Cayes. 

- août 2015 : l’AGRNSM est intervenue suite à l’observation d’un jeune Grand dauphin en 

difficulté près des plages des Terres-Basses. L’animal amaigri et blessé à la caudale est 

reparti au bout de quelques jours. 

- 21 août 2015 : observation par un bateau de pêche d’un cachalot nain (Kogia sima) mort 

à la dérive à environ 40 miles nautiques à l’est de St-Martin. 
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Missions MEGARA 

 Depuis 2014, l’AGRNSM coordonne la mission MEGARA 

(Megaptera Reproductive Area) qui a pour objectifs d’étudier les 

populations de baleines à bosses fréquentant les eaux des iles du nord 

des Petites-Antilles pendant leur période de reproduction (janvier-

juin).  

Au cours cette mission, réalisée en partenariat 

avec l’association Megaptera, l’Université de 

Groningen aux Pays-Bas et les gestionnaires des 

AMP des îles du nord des Petites-Antilles, des 

balises satellitaires sont déployées sur les 

baleines adultes afin de suivre les migrations inter-

îles.  

 

 

Cette mission scientifique bénéficie d’autorisations nominatives de perturbation intentionnelle 

des cétacés à des fins scientifiques (Arrêté préfectoral n°2018-29/PREF/STMDD du 9 avril 

2018). 

Des biopsies de peau et de gras sont réalisées sur les individus adultes afin de déterminer le 

sexe des individus, de caractériser la diversité génétique de la population, le régime 

alimentaire (analyses isotopiques) et d’étudier la présence de polluants organiques ou 

inorganiques (analyses écotoxicologiques).  

Des photographies de la nageoire caudale des individus permettent d’alimenter le catalogue 

de photo-identification des îles du nord et de réaliser, le cas échéant, des matchs entre les 

précédentes observations réalisées dans les zones de reproduction (région Caraïbe) ou 

d’alimentation (Canada, Islande, Norvège…). 

 

En 2014, le déploiement de 8 balises satellitaires a 

permis de suivre la migration des baleines à l’échelle 

du nord des iles des Petites-Antilles et de mettre en 

évidence une connectivité inter-îles importante avec 

deux schémas migratoires (Fig. 43, Fossette 2014):  

- des déplacements rapides entre St-Martin/St-

Maarten, Anguilla, St-Barthélemy et Barbuda  

- et des migrations entre St-Martin, Anguilla et 

les îles du nord des Antilles (Iles Vierges, République 

Dominicaine). 

 

 

Fig.43. Déplacement des baleines à bosse dans le 

nord des Petites-Antilles suite à la pose de balises 

satellites. 
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Pose de balise satellite sur une baleine. 
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Campagne d’observations aériennes REMMOA II de 2017 

La campagne d’observation aérienne de la mégafaune marine 

s’est déroulée dans les eaux des Petites-Antilles de 

septembre à octobre 2017. La mission antillaise a été 

fortement perturbée par les deux cyclones qui ont touché la 

zone à cette période.  

 

Cette campagne apporte des informations sur l’état actuel des 

populations de cétacés aux Petites-Antilles (Pelagis 2018): 

 

- 180 500 km² de mer échantillonnés (espaces marins de Saint-Martin et St-Maarten, 

Saba, Saint-Eustache, Saint-Barthélemy, Guadeloupe, Dominique, Martinique) ;  

- 50 jours à deux avions totalisant 150 heures de vol ;  

- 87 observations de cétacés (12 taxons) ;  

- environ 700 observations d'oiseaux marins ; 

- 130 observations d'autres espèces (tortues à écaille, tortues luths, raies manta, 

requins…) ;  

- plus de 2 000 indices d'activité humaine, dont 1 500 macrodéchets et près de 90 

dispositifs à concentration de poisson (DCP). 

 

Les observations de la mégafaune marine sont marquées par l’omniprésence au large de 

cétacés grands plongeurs comme les cachalots (Physeter macrocephalus), mais surtout de 

cétacés moins fréquents près des côtes tels que les cachalots pygmée ou nain (Kogia sp.) et les 

baleines à bec (Mesoplodon sp, Ziphius sp). Ces espèces représentent près de 40% des 

observations de cétacés. Plus près des côtes ce sont les petits delphinidés qui ont été 

majoritairement relevés (Pelagis 2018, Sanctuaire AGOA). 

 

 

A.2.5.2 Les espèces terrestres 

 FLORE 

Les inventaires floristiques réalisés dans le cadre des ZNIEFF de Red Rock et de Tintamarre, 

de l’étude de Wiewiura de 2002 sur les sites en réserve (Wiewiura 2003) et de l’inventaire 

flore de 2016 sur les sites de la réserve et du Conservatoire du Littoral (RNSM 2017b) ont 

permis d’identifier 614 espèces végétales (Annexe 16). 

 

L’inventaire floristique réalisé par l’AGRNSM en 2016, en partenariat avec Karl Questel de 

l’Agence Territoriale de l’Environnement de St-Barthélemy, a permis de recenser un total de 

606 espèces végétales dont 594 espèces sur les sites classés en RNN (RNSM 2017b, Annexe 

16).  

Cette étude a concerné : 

- les sites de la RNN de l’ile principale: Baie du Galion, Coralita, Bell Point, 

Wilderness, littoral de Red Rock, abords de l’étang aux Poissons et Salines d’Orient ; 

- les ilets classés en réserve : Tintamarre, Pinel, Petite Clé, Caye Verte, Rocher Créole ; 
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- les sites du Conservatoire du Littoral hors réserve : Babit Point, Griselle, Galion et 

Baie de l’Embouchure, ilet Requin (Anse Marcel), Grand Ilet (lagon de Simpson Bay). 

 

La base de données sur la flore terrestre est 

gérée par l’AGRNSM et comprend l’inventaire 

floristique des sites prospectés ainsi que des 

fiches espèces.  

Sur les espèces végétales inventoriées, 411 

espèces sont natives, 25 espèces sont 

endémiques des Petites et Grandes Antilles et 

108 espèces sont introduites (dont certaines 

potentiellement envahissantes) (RNSM 2017b, 

Caroline Fleury, com. pers. 2017). 

 

 INVERTEBRES TERRESTRES 

 

Environ 336 espèces d’invertébrés terrestres de 

l’Embranchement des Arthropodes (hors Crustacés) 

sont recensés (Annexe 16). Il s’agit d’espèces appartenant 

à différents taxons tels que les Arachnides (36 espèces), 

les Insectes (291 espèces) ou les Myriapodes (8 espèces). 

 

 

 AMPHIBIENS 

Trois espèces d’amphibiens non natifs sont recensées dans la partie terrestre de la 

réserve (Annexe 16): 

- l’Hylode de Johnstone (Eleutherodactylus johnstonei) et l’Hylode de la Martinique (E. 

martinicensis), endémiques du sud des Petites-Antilles ; 

- la Rainette de Cuba (Osteopilus septentrionalis), une espèce exotique introduite dans 

les années 1980 qui est de plus grande taille que les 2 espèces d’hylodes et pourrait 

avoir un impact négatif sur la faune native. 

 

 REPTILES TERRESTRES 

Iguane des Petites-Antilles 

L’iguane des Petites-Antilles (Iguana delicatissima) est une 

espèce classée en danger d’extinction sur la liste rouge de l’UICN 

et endémique historiquement de l’ensemble des îles des Petites-

Antilles, de Anguilla à la Martinique (à l’exception de Saba et de 

Montserrat, Angin 2017, Breuil 2002). Cependant l’espèce a 

disparu d’un grand nombre d’îles et n’est à ce jour recensée que 
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sur quelques îles : Anguilla, St-Barthélemy, St-Eustache, la Guadeloupe, la Dominique et la 

Martinique. 

A St-Martin, le dernier spécimen d’I.delicatissima a été observé en 1996 dans la vallée de 

Colombier (Breuil 2002). D’après Powell et al. 2005 cette espèce aurait disparu de St-Martin. 

 

Reptile protégé sur le territoire français depuis 1989, l’iguane des Petites-Antilles bénéficie 

d’une attention particulière depuis 2010 avec la mise en place du 1
er

 PNA 2011-2015 

coordonné par l’ONCFS (Legouez 2010) puis du 2
ème

 PNA 2018-2022 animé par l’ONF 

(Angin 2017).  

L’AGRNSM est membre du PNA et participe aux actions définies dans ce plan permettant 

d’améliorer la connaissance sur l’espèce, sensibiliser à sa protection et contribuer activement 

à sa conservation (Legouez 2010). Les agents de la RNN ont notamment été formés au 

protocole de capture-marquage-recapture sur les iguanes. Une prospection sur la RNN des 

sites propices en vue d’une potentielle ré introduction de l’espèce à St-Martin a été réalisée en 

partenariat avec l’ONCFS (Rodrigues 2014). A ce jour, malgré des recherches 

complémentaires et une communication vers le grand public, aucun individu d’iguane des 

Petites-Antilles n’a été ré observé (Julien Chalifour, com. pers. 2018). 

 

L’iguane commun (Iguana iguana), une espèce exotique envahissante, a été introduit à St-

Martin/St-Maarten à la fin des années 1990 suite à la libération d’une population de 120 

individus échappés d’une cargaison côté néerlandais et à la fuite d’individus captifs (Breuil 

2002, Angin 2017). Cette espèce est observée en abondance sur l’ensemble de l’île et 

constitue une menace pour l’espèce native car il est agressif, envahissant et peut s’hybrider 

avec I.delicatissima. A ce jour, de nombreux individus d’I.iguana et probablement des 

hybrides I.iguana x I.delicatissima sont observés sur le territoire. 

De plus, le populations d’I.delicatissima sont menacées par la présence d’autres espèces 

exotiques envahissantes (mangoustes, caprins, chiens, chats…), la destruction ou modification 

de son habitat, la présence d’une bactérie (Devriesea agamarum) provoquant des kystes qui 

handicapent les individus et les phénomènes climatiques (tempêtes, cyclones). 
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Autres espèces de reptiles terrestres 

Les études de Breuil (2002), Leblond (2005) et Hedges et Conn (2002) ont permis de recenser 

21 espèces de reptiles terrestres à St-Martin dont 10 espèces natives.  

Deux espèces n’ont plus été observées depuis les années 1990 et sont considérées comme 

ayant disparu de St-Martin/St-Maarten (Breuil 2002, Hedges et Conn 2002) : l’iguane des 

Petites-Antilles (I. delicatissima) et la Couresse du Banc d’Anguilla (Alsophis rijgersmaei). 

 

Plusieurs espèces exotiques sont observées telles que l’iguane commun, la tortue charbonnière 

(Chelonoidis carbonaria) ou le typhlops brame (Indotyphlops braminus).  

La tortue de Floride (Trachemys scripta) a été observée dans les étangs du côté néerlandais 

ainsi que dans l’étang de Baie Lucas (Oyster Pond) mais n’a pas été revue depuis le passage 

du cyclone en septembre 2017 (Julien Chalifour, com. pers. 2018). 

 

 OISEAUX 

Les différentes études sur l’avifaune des étangs et les oiseaux marins ont permis de recenser 

103 espèces d’oiseaux (chiffre non exhaustif, Leblond 2005, RNSM 2015b, RNSM 2017) : 

- 18 espèces d’oiseaux marins 

- 67 espèces fréquentant les étangs et leurs abords dont des espèces d’oiseaux marins 

(Sternidae) 

- 28 espèces terrestres 

 

La richesse ornithologique observée à St-Martin s’explique par la localisation géographique 

de l’ile au nord des Petites-Antilles sur la voie de migration Ouest-Atlantique entre les zones 

de reproduction et les zones d’hivernage.  

 

Avifaune des étangs 

 

L’avifaune des étangs est notamment composée de 

limicoles qui sont de petits échassiers fréquentant 

préférentiellement les zones humides. Les limicoles 

font partie de l’ordre des Charadriiformes et sont 

représentés, entre autres, par les Charadriidae, 

Scolopacidae et Recurvirostridae (Annexe 16). 

 

Le suivi mensuel de l’avifaune des étangs est réalisé 

par le Pôle Scientifique sur l’étang des Salines d’Orient (classé en RNN) ainsi que sur 8 autres 

étangs hors réserve, qui sont la propriété du CELRL dont la gestion est confiée par convention 

à l’AGRNSM.  

Ce suivi est réalisé sur la base d’une liste pré établie de 60 espèces 

d’oiseaux qui ont été observées lors de différentes missions de 

prospection (Leblond 2005, RNSM 2017, Annexe 16). 
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Le suivi régulier de l’avifaune de 2012 à 2017 a permis de recenser 66 espèces sur l’étang des 

Salines d’Orient classé en RNN. Il s’agit d’espèces sédentaires, migratrices nicheuses, 

migratrices hivernantes ou estivantes et d’espèces rares (RNSM 2017). 

 

Oiseaux marins 

Les oiseaux marins s’alimentent en mer, 

notamment dans les eaux de la RNN, et peuvent 

également s’abriter et se reproduire sur le littoral 

de la réserve (îlots, falaises, bancs sableux). 

Hormis la mouette rieuse d'Amérique (Larus 

atricilla) qui est capable de se nourrir à terre, les 

autres espèces d'oiseaux marins pêchent des 

poissons ou des invertébrés marins suivant le 

régime alimentaire des différentes espèces.  

 

Au total, 18 espèces d’oiseaux marins sont recensées dont certaines qui nidifient sur la 

réserve, ces espèces font partie des familles des Laridés, Pélécanidés, Sulidés, Frégatidés, 

Phaethontidés et Procellaridés (Annexe 16). 

Trois espèces d’oiseaux marins qui nidifient régulièrement dans la réserve font l’objet d’un 

suivi régulier: 

- le Grand Paille-en-queue (Phaethon aethereus), qui nidifie sur les rochers et falaises 

de l’ilet Tintamarre, Caye Verte et Rocher Créole ; 

- le Noddi brun (Anous stolidus), qui niche sur les falaises de Tintamarre, 

principalement sur le site de North Cove ; 

- la Petite Sterne (Sterna antillarum) qui nidifie sur les bancs sableux bordant les 

étangs, notamment de Grand Etang aux Terres-Basses et de Salines d’Orient. 

 

 

 MAMMIFERES TERRESTRES 

Les espèces de mammifères terrestres natives sont représentées par huit espèces de chauves-

souris (Annexe 16). 

 

Une dizaine d’espèces de mammifères ont été introduites sur l’ile, dont certaines considérées 

comme exotiques envahissantes, telles que les rongeurs nuisibles (Rattus rattus, R. 

norvegicus, Mus musculus) ou la mangouste (Herpestus javanicus auropunctatus). Le singe 

vert (Chlorocebus sabaeus), une espèce introduite originaire d’Afrique et considérée comme 

envahissante, est présente sur l’ile mais n’a pour le moment pas été observée sur le périmètre 

de la réserve. 

Des espèces domestiques errantes comme les chats, les chiens ou les chèvres peuvent être 

observées sur la réserve et avoir des impacts sévères sur la faune et la flore natives (prédation 

et piétinement de la végétation, prédation ou dérangement de l’avifaune, des reptiles ou des 

tortues marines venant pondre sur les plages). 
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A.2.6 Etat des connaissances, inventaires et études disponibles 

L’état des connaissances, les études et inventaires réalisés dans la réserve sont renseignés ci-

après pour les différents écosystèmes et les espèces de la RNN. 

 

a) Patrimoine géologique et archéologique 

 2015 : inventaire et cartographie des sites archéologiques de St-Martin dans la base de 

données du Service Régional d’Archéologie (SAR) de la Direction des Affaires Culturelles de 

Guadeloupe (base de données Patriarche). 

 2016 : 1
ère

 campagne de recensement du patrimoine bâti de St-Martin réalisée par la Direction 

des Archives Territoriales et du Patrimoine, incluant des sites localisés sur les parcelles classées en 

RNN. 

 2016 : inventaire des grottes et cavités de l’ilet Tintamarre par des chercheurs spécialisés en 

archéologie. 

 2017/2018 : prospections post-cyclonique des sites archéologiques sur l’ensemble du littoral 

de St-Martin, dont les parcelles classées en RNN et propriété du CELRL (Christophe Hénocq, 

com. pers. 2018). 

b) Cartographie des biocénoses marines, terrestres et des zones importantes pour la 

biodiversité 

 1992 : cartographie par télédétection des écosystèmes marins de St-Martin, St-Barthélemy et 

Anguilla (Courboulès et al. 1992). 

 1992 : étude des formations sédimentaires superficielles de la Guadeloupe et de St-Martin 

(Augris et al. 1992). 

 2001 : cartographie de la frange littorale du milieu marin peu profond de la Guadeloupe et des 

îles du nord (Saint‐Martin et Saint‐Barthélemy) (CAREX Environnement 2001). 

 2007 : cartographie des biocénoses marines et terrestres de la Réserve Naturelle de Saint-

Martin réalisée par le bureau d’études TBM (Chauvaud, 2007). 

 2013 : cartographie et étude de l’état de santé des biocénoses marines de l’ilet Pinel et de Petite 

Clé (Schmitt 2013). 

 2014-2016 : l’AGRNSM était référent du Hub Caraïbe dans le cadre du projet Européen 

BEST (Biodiversité et Services Ecosystémiques dans les régions et Territoires de l’Outre-Mer) et a 

participé à l’identification de Zones Clés pour la Biodiversité pour le territoire de St-Martin 

(ZCB, RNSM et SPAW-RAC 2016).  

c) Inventaires et études sur les biocénoses marines 

 1986 à 1989 : Mission CORANTILLES coordonnée par l’Université des Antilles et de la 

Guyane (Bouchon 1990, Bouchon et al. 1995, Bouchon‐Navaro 1997) : au travers de l’étude de 29 

stations autour de l’ile principale et des îlets, ce travail réalisé par une équipe pluridisciplinaire a 

permis de caractériser les biotopes et de dresser un premier inventaire faunistique et floristique des 

milieux marins. 

 1995 : étude des biocénoses marines côtières de l’île de Saint-Martin. Mise à jour de 

l’inventaire de la macrofaune benthique (coraux, gorgones et éponges) et de la faune ichtyologique 

des écosystèmes marins de la Réserve Naturelle réalisée par l’Université des Antilles (Bouchon et 

al. 1995). 
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 2004 : Etude des communautés marines du secteur d’Eastern Point (Grandes 

Cayes/Wilderness) réalisée par le Centre d’Etudes Appliquées au Milieu Naturel des Antilles et de 

la Guyane (CEMINAG) de l’Université des Antilles-Guyane (Bouchon et al. 2004). Cette étude a 

porté sur les fonds marins situés aux alentours de la pointe nord-est de l’île de Saint-Martin (en 

RNN), dans le cadre du projet d’implantation d’un émissaire de rejet des eaux de centrale 

d’épuration. 

 2007 : mise en place du suivi des communautés benthiques dans le cadre du réseau des 

Réserves. Ces suivis permettent de collecter des données sur les communautés coralliennes, les 

poissons récifaux et les communautés des herbiers (Maurin 2016, Chalifour 2017) : 

o 2007-2008 : suivis des communautés benthiques des récifs et des herbiers sur 2 stations : 

Rocher Créole et Tintamarre 

o 2009 : début des suivis ichtyologiques sur les stations récifales 

o 2009 : ajout de la station récifale hors réserve à Fish Point, au large de Grand Case (hors 

RNN) 

o 2010 : implantation de la station de suivi de l’herbier hors réserve à Grand Case 

o 2012 : suivi de 2 nouvelles stations en réserve : Rocher Pélican pour les communautés 

benthiques et l’ichtyofaune et l’ilet Pinel pour le suivi des herbiers 

 2009 : étude faisabilité pour l’installation du sentier sous-marin de l’ilet Pinel (Dupuy de la 

Grandrive-RNSM 2009). 

 

Récifs coralliens 

 2008 : mise en place du suivi Reef Check sur la station de récif de la Baie du Galion afin de 

sensibiliser le grand public à la conservation de l’écosystème récifal et d’étendre le suivi des récifs 

et des communautés de poissons à d’autres sites que ceux du réseau des Réserves. Actuellement, 4 

stations en réserve font partie du suivi Reef Check: Baie du Galion, ilet Pinel (sentier sous-marin), 

Rocher Créole et Caye Verte (Chalifour 2016). 

 2015 : état des lieux des protocoles de suivis mis en place dans les iles du nord des Petites-

Antilles pour évaluer l’état de santé des herbiers et des récifs coralliens (Escolar et Renoux 

2016). 

 

Herbiers de Phanérogames marines 

 2011/2012 : partenariat de l’AGRNSM avec Pr. Christian Hily de l’Université Européenne de la 

Mer (Brest) dans le cadre de la mise en place de l’Observatoire des herbiers de l’Outre-mer. 

Cette mission (financée par IFRECOR, DEAL et le CELRL) a permis de réaliser un état des lieux 

de l’état de santé des herbiers dans les Petites-Antilles (Hily et al. 2011).  

 2014 : première étude sur l’herbe marine exotique Halophila stipulacea dans les eaux de St-

Martin (Moisan 2014, Willette et al. 2014). 

 2015 : étude de l’impact des changements climatiques sur la dynamique sédimentaire des 

herbiers (Galion, baie de l’Embouchure) réalisée par une doctorante en thèse à l’Université des 

Pays-Bas en partenariat avec le Pôle Scientifique de l’AGRNSM (Julien Chalifour, com. pers. 

2017). L’AGRNSM a donné une autorisation d’échantillonnage pour les 2 stations situées en RNN. 

 2016 : étude de l’état de santé des herbiers de Phanérogames marines sur le site de Baie 

Blanche à l’ilet Tintamarre (Bousquet 2016). Cette étude a permis de proposer des préconisations 

de gestion concernant la fréquentation des bateaux sur les 3 zones de Baie Blanche : zone de 

mouillage sableuse, zone d’herbier, zone sableuse en arrière des mouillages. 
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 2017-2019 : intégration de la RNN de St-Martin aux sites d’études concernant l’évaluation de 

l’état de santé des herbiers dans l’Outre-Mer. Ce travail est réalisé dans le cadre de la thèse de 

Fanny Kerninon axée sur le développement d’outils méthodologiques pour le suivi et l’évaluation 

de l’état de santé des herbiers de l’Outre-Mer dans un contexte de perturbations multiples. 

L’analyse de ces données et leur comparaison avec les autres stations échantillonnées dans les 

autres Outre-Mer permettront, à terme, de développer des indices et indicateurs et de mieux 

identifier les causes de dégradation des herbiers afin d’ajuster les mesures de gestion. 

 

Pépinières de coraux et habitats artificiels 

 2014 : Projet bioHab Phase 1, installation et suivi d’un habitat artificiel sur un site à 21 m de fond 

dans le canal d’Anguille  (périmètre de la RNN). Au terme des 10 mois de suivi de la colonisation, 

un total de 49 espèces a été recensé et une densité de 520 ind./100m², soit 87 fois plus que lors de la 

mise en place des structures (RNSM 2014, Tonon 2014). 

 2015 : conception et installation de 3 pépinières de coraux sur les sites de North Cove à l’ilet 

Tintamarre, à Caye Verte et sur le sentier sous-marin de l’ilet Pinel (Oury 2015, Masson 2015).  

 

d) Inventaires et études sur les étangs et les mangroves 

 1988 : étude des milieux humides du littoral de Guadeloupe et de St-Martin (Imbert et al. 

1988). 

 2001 : étude des mangroves de St-Martin (Gomin et al. 2001). 

 2003 : étude de l’évolution historique du couvert végétal sur l’ile de St-Martin (Imbert 2003). 

 2005 : étude de la végétation des berges des étangs lors de l’évaluation scientifique des vertébrés 

terrestres de St-Martin (Leblond 2005). 

 2011 : diagnostic de l'état écologique des étangs de St-Martin réalisé par le groupement de 

bureaux d’études Impact Mer-Bios-Pareto en saison des pluies (octobre 2010) et en saison sèche 

(avril 2011). Ce diagnostic a notamment concerné les 2 étangs classés en RNN : Salines d’orient et 

l’étang aux Poissons. Cette étude ponctuelle a fait l’objet de trois rapports réalisés pour le CELRL 

(financeur du projet) et l’AGRNSM (gestionnaire des étangs) :  

- Etude globale des étangs de St-Martin : Diagnostic écologique, propositions d’aménagements 

et de gestion (Impact Mer 2011a) ; 

- Atlas cartographique des étangs : habitats et enjeux écologiques, activités et pressions 

anthropiques, propositions d’aménagements et de gestion des étangs (Impact Mer 2011b); 

- Fiches de synthèse pour chacun des 14 étangs (Impact Mer 2011c). 

 2011 : suivi de 8 étangs de St-Martin en vue du projet de mise en œuvre de rejets de 

STEU (Impact Mer 2011d). Ce diagnostic a concerné 8 étangs de St-Martin : étang aux Poissons et 

Salines d’Orient (classés RNN), Baie Lucas, Chevrise, étang de la Barrière, Aéroport de Grand 

Case, étang Guichard et Galisbay. 

 

e) Inventaires et études sur les milieux terrestres et la flore 

 2001 : Inventaire illustré de la flore terrestre de la Réserve Naturelle de Saint-Martin 

(Wiewiura 2003). 

 2011 : étude de la dynamique des populations de Melocactus intortus sur les sites de Cactus 

Place (sentier des Froussards) et Babit point (Oyster Pond), réalisée en collaboration avec des 

experts botanistes de l’INRA de Guadeloupe (Francius et Amiguet 2011). 



171 

 

 2012 : suivi de la croissance des gaïacs sur l’ilet Tintamarre réalisé par le Pôle scientifique en 

partenariat avec un bureau d’études de Guadeloupe. Dans le cadre de cette étude expérimentale des 

dendromètres ont été posés sur les troncs de gaïacs afin de suivre la croissance mensuelle et 

annuelle de ces espèces protégées. Il est à noter que ce suivi n’a pas été concluant, en effet le 

système de fixation des anneaux de croissance n’a pas permis de relever les variations de 

croissance des troncs (Julien Chalifour, com. pers. 2017). 

 2016 : évaluation et suivi des populations de Melocactus intortus sur les sites de Cactus Place, 

Babit point et Wilderness (Morel 2016). Cette étude a été coordonnée par le Pôle scientifique avec 

l’appui d’un stagiaire de Master 2. 

 2016 : inventaire et cartographie des espèces végétales terrestres sensibles sur les sites classés 

en RNN et les sites du CELRL gérés par l’AGRNSM (ile principale et ilets). Cet inventaire a été 

réalisé en partenariat avec Karl Questel, chargé de mission scientifique Milieu terrestre de l’Agence 

Territoriale de l’Environnement de St-Barthélemy. La base de données de cet inventaire est gérée 

par l’AGRNSM (RNSM 2017b). 

 

f) Etudes sur les paramètres physico-chimiques des eaux  

 2005 : délimitation des masses d’eau littorale autour des iles des Antilles françaises. Une seule 

masse d’eau est identifiée autour de St-Martin. 

 depuis 2007: suivi de l’état écologique des masses d’eau dans le cadre de la DCE sur deux 

stations classées en RNN (PARETO et al. 2011, PARETO 2015): 

o Chicot (au sud de l’ilet Tintamarre) : station de surveillance pour le suivi hydrologique et le 

suivi des peuplements benthiques ; 

o Rocher Créole : station de surveillance pour le suivi des herbiers. 

 

g) Invertébrés marins 

 depuis 2007 : suivi des lambis (densité, taille, mortalité) dans le cadre des suivis de l’état de santé 

des herbiers de Phanérogames marines du Réseau des réserves. 

 depuis 2008 : suivi de la macrofaune benthique récifale sur les stations récifales du suivi Reef 

Check (lambis, oursins Diadème, oursins crayons et oursins blancs). 

 2012 : inventaire des mollusques, crustacés et échinodermes des eaux marines de la RNN. 

Cette étude commanditée par l’AGRNSM (financement de la DEAL Guadeloupe) a été coordonnée 

par l’Observatoire du Milieu Marin Martiniquais (OMMM) avec l’appui du Florida Museum of 

Natural History, University of Florida et de chercheurs spécialistes des différents taxons. Les suivis 

diurnes et nocturnes ont été réalisés sur 118 stations réparties à l’ilet Tintamarre, Rocher Créole, 

ilet Pinel, Caye Verte et baie de l’Embouchure (Maréchal et Paulay 2013). 

 2015 : l’AGRNSM a participé à la mission de recherche Pacotilles (financée par l’IRD, le 

CNRS et l’AAMP) qui avait pour but d’améliorer la connaissance sur la biodiversité et la 

connectivité de 4 taxons marins  à l’échelle des Petites-Antilles : éponges, coraux, algues et 

crustacés. Cette étude a été menée sur plusieurs sites de la RNN (tels que la Basse Espagnole, 

Rocher Créole, Tintamarre) et les échantillons collectés ont été triés à bord de l’Antea, le bateau 

océanographique de l’IRD. 

 depuis 2013 : suivi de la macrofaune des herbiers (oursins blancs, lambis, étoile de mer…) dans 

le cadre des suivis de l’état de santé des herbiers de Phanérogames marines du Réseau des réserves. 

 2015/2016 : participation de l’AGRNSM à une étude sur la génétique des populations de 

lambis (Strombus gigas) réalisée dans la région Caraïbe par Erik Boman, étudiant en thèse à 
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l’IMARES (Institute for Marine Resources and Ecosystem Studies) de l’Université de Wageningen 

(Pays-Bas).  

h) Poissons 

 depuis 2008 : suivis des communautés ichtyologiques réalisés dans le cadre de l’initiative Reef 

Check France. En 2016, trois nouvelles stations sont venues d’ajouter au site de la Baie du 

Galion : l’ilet Pinel, Rocher Créole et Caye Verte (Chalifour 2016). 

 depuis 2009 : suivi des communautés de poissons récifaux réalisé annuellement sur les stations 

en et hors RNN dans le cadre du réseau des Réserves. Une liste de 60 espèces cibles est 

considérée dans le cadre de ce protocole commun aux RNN de St-Barthélemy, St-Martin et Petite-

Terre. 

 2010 : 1
ères

 observations et captures de poisson lion (Pterois volitans) par les agents de la RNN. 

 2012/2013 : échantillonnage de poissons lion par l’AGRNSM dans le cadre d’une analyse de la 

contamination ciguatérique réalisée par le Comité des pêches de Guadeloupe. 

i) Raies et requins (Elasmobranches) 

 2014/2015 : missions NEGARA sur l’abondance et la distribution des juvéniles de requins 

citrons (Negaprion brevirostris) dans les eaux françaises de St-Martin, réalisée en collaboration 

avec le réseau ReguaR de l’association Kap Natirel (Beaufort 2014, RNSM 2015). Cette mission 

encadrée par Océane Beaufort, coordonatrice du réseau ReGuaR, a notamment permis de former 

l’équipe de l’AGRNSM à la capture et manipulation des requins, à la prise de mesures 

biométriques et d’échantillons pour les analyses ADN et la pose de marqueurs externes et internes. 

 2015 : le Pôle Scientifique a accueilli 2 étudiants en stage à la Nature Foundation (organisme 

gestionnaire de l’AMP de St-Maarten) et à l’IMARES (Institute for Marine Resources and 

Ecosystem Studies) de l’Université de Wageningen (Pays-Bas) dans le cadre du projet des 

Antilles néerlandaises Save our sharks. Cette étude a consisté au déploiement de caméras sur 18 

sites dans les eaux de St-Martin (en et hors RNN) et a permis d’observer de nouvelles espèces de 

requins juvéniles confirmant le rôle de nurserie des eaux peu profondes (Julien Chalifour, com. 

pers. 2017). 

 2016 : étude du phénomène d’agrégation de requins nourrice (Ginglymostoma cirratum) dans 

les eaux de Saint-Martin. Ce projet financé par TeMeUm a été réalisé par le ReguaR-Association 

Kap’Natirel en partenariat avec l’AGRNSM et le soutien technique d’un étudiant en stage 

(Beaufort et Boudin 2016, Boudin 2016). 

 

j) Tortues marines 

 2009 : 1
er

 diagnostic des plages de St-Martin dans la perspective d’une réhabilitation des sites de 

ponte des tortues marines (RNSM 2009). 

 depuis 2009 : suivi annuel des traces de ponte des tortues marines sur les plages de la partie 

française de St-Martin (en et hors RNN). Le Pôle Scientifique anime et forme un réseau d’éco-

volontaires qui reportent les traces de ponte de mars à octobre (Bousquet et Chalifour 2017, 

Chalifour 2017b). 

 2009 à 2012 : mise en place à St-Martin du protocole INAScuba dans le cadre du Plan de 

Restauration des Tortues Marines des Antilles françaises. Ce protocole permet de recenser les 

tortues rencontrées lors de plongées. Ces suivis sont réalisés en partenariat avec des clubs de 

plongée volontaires qui transmettent les informations sur les observations éventuelles lors des 
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sorties (Delcroix 2005). L’AGRNSM a été identifiée comme « tête du réseau » local pour la mise 

en œuvre de ce protocole. De 2009 à 2012, l’AGRNSM a assuré l’animation locale auprès des 

clubs de plongée en organisant des réunions d’information, en rencontrant régulièrement les 

moniteurs de plongées, distribuant de la documentation (posters, plaquettes, affiches sur le 

protocole et les espèces) et collectant les données (RNSM 2012). 

 2010 : mission d’Eric Delcroix, référent tortues marines à l’ONCFS Guadeloupe, afin d’évaluer les 

enjeux et besoins locaux pour une meilleure protection des tortues marines à St-Martin. 

 2014/2015 : actualisation de l’atlas des sites de ponte des tortues marines à St-Martin. Etat des 

lieux et qualité des sites fréquentés par les tortues sur la partie française de l’ile (sites en et hors 

RNN). Cette étude a été coordonnée par le Pôle Scientifique avec le soutien logistique d’étudiants 

en stage (Daures 2014, Nouhaud 2015). 

 2015 : mission SeaTag à St-Martin coordonnée par l’AGRNSM, l’ONCFS et le RTMG qui a 

permis le bagage et la pose de balises Argos sur 2 tortues vertes à l’ilet Tintamarre.  

 

k) Amphibiens, reptiles et mammifères terrestres 

 2002 : publication de l’ouvrage « Histoire naturelle des Amphibiens et Reptiles terrestres de 

l’archipel Guadeloupéen (Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy) » réalisé par Breuil. 

Cette étude dresse un bilan d’observations herpétologiques réalisées à partir de 1987 et synthétise 

les données de terrain, l’exploitation de manuscrits, de correspondances et de carnets de notes 

conservés à la Bibliothèque Nationale, aux archives nationales, à la Bibliothèque centrale du 

Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) et la bibliothèque du laboratoire Reptiles et 

Amphibiens. 

 2005 : évaluation scientifique des vertébrés terrestres (amphibiens, reptiles, oiseaux et 

mammifères) des étangs de Saint-Martin (Leblond 2005). Cet inventaire des vertébrées terrestres 

a été réalisé suite à deux campagnes de terrains effectuées en février et juillet 2004, ainsi que de 

l’analyse bibliographique et des données de terrain antérieures. Cette étude concernait toutes les 

zones humides de la partie française de l’île (en dehors de celles de l’Etang aux Poissons, des 

Salines d’Orient et du lagon de Simpson Bay). 

 depuis 2013 : le Pôle Scientifique intègre le comptage des iguanes communs (Iguana iguana) 

autour des étangs lors du suivi mensuel des limicoles. 

 2013/2014 : missions d’étude des populations de scinque (Spondylurus cf. martinae) sur l’ilet 

de Tintamarre (Lorvelec et al. 2013, AEVA 2014). 

 2014 : mission de prospection des iguanes communs et iguanes des Petites-Antilles sur les ilets 

de la RNN de Saint-Martin organisée à Saint-Martin en partenariat avec l’ONCFS 

Guadeloupe (Rodrigues 2014). 

 

l) Oiseaux  

 2003 : 1
er

 inventaire des oiseaux marins nicheurs de Guadeloupe, de Saint-Martin et de Saint-

Barthélemy (Leblond 2003). Cette étude commanditée par la DEAL Guadeloupe en juin 2001 a 

été réalisée par l’ornithologue Gilles Leblond. Elle concerne uniquement les oiseaux marins 

nicheurs et a pour objet de faire le point sur les connaissances des différentes espèces d’oiseaux 

marins et des sites qui les accueillent. 

 2004 : étude de la population de Limicoles et Anatidés à Saint-Martin (De Champeaud 2004). 

Cette étude répertorie les espèces présentes pendant la saison hivernale à Saint-Martin et détermine 
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notamment les zones les plus fréquentées par les populations de Limicoles et d’Anatidés et qu'il est 

nécessaire de préserver. 

 2005 : évaluation scientifique des vertébrés terrestres (amphibiens, reptiles, oiseaux et 

mammifères) des étangs de Saint-Martin (Leblond, 2005).  

 2008 : identification des ZICO de St-Martin dans le cadre du programme IBA de BirdLife 

(Collier et Brown 2009). 

 2009 : mise en place du suivi des oiseaux marins de la RNN de St-Martin avec l’appui 

scientifique d’ornithologues. Ce suivi hebdomadaire est réalisé par le Pôle Scientifique autour de 3 

îlets classés en RNN : l’ilet Tintamarre, Caye Verte et Rocher Créole. Deux espèces d’oiseaux sont 

recensées: les Grand Paille-en-queue et les Noddis bruns (RNSM 2015b). 

 2010 : la RNSM a été identifiée comme site pilote dans le cadre de l’extension ultra-marine de 

l’Observatoire « Littoral, Limicoles et Macrofaune benthique » animé depuis 2000 par 

Réserves Naturelles de France (RNF). C’est dans ce contexte qu’une mission d’étude a eu lieu du 3 

au 10 mai 2010 sur les étangs de la partie française de l’ile afin de prospecter les zones humides 

littorales et lagunaires favorables à la fréquentation des limicoles côtiers (RNF 2010). 

 2010 : élaboration du protocole de suivi mensuel de l’avifaune des étangs mis en place par le 

Pôle Scientifique en partenariat avec avec Mr Emmanuel Caillot, coordinateur du « Réseau 

limicoles côtiers » de RNF. 

 depuis 2011 : suivi mensuel des populations d’oiseaux des étangs de St-Martin réalisé par le 

Pôle Scientifique de l’AGNRSM. Depuis 2015, 9 étangs sont suivis par le Pôle scientifique 

(RNSM 2017): 1 étang classé en RNN (Saline d’Orient) et 8 étangs hors réserve (étang Baie Lucas, 

étangs de Chevrise, étang de la Barrière, étang de l’Aéroport, étang du Cimetière, étang de la 

Savane, étang Guichard et Grand Etang).  

 2012 : étude de la valorisation des données sur l’avifaune afin de définir des bio-indicateurs de 

l'évolution des milieux (Bouzon 2012). 

 2012 : 2
ème

 inventaire des oiseaux marins nicheurs de Guadeloupe, de Saint-Martin et de 

Saint-Barthélemy (Leblond 2012). 

 2016 : contribution de la RNSM à la mise en place de l’Observatoire des limicoles créé à 

l’initiative de l’ONCFS.  

m) Mammifères marins 

 2008 : 1
ère

 campagne de recensement des cétacés par observation aérienne (mission 

REMMOA) coordonnée par l’AFB (ex-AAMP) et l’Observatoire Pelagis dans les eaux des 

Antilles françaises dont St-Barthélemy. 

 2010 : formation des agents de l’AGRNSM au suivi scientifique par transects visuels de ligne 

et aux écoutes acoustiques par l’association BREACH (basée en Guadeloupe). Cette formation a 

permis aux agents de se familiariser aux méthodes d’observation en mer ainsi qu’à l’identification 

des espèces de cétacés. 

 2011 : cartographie des cétacés observés dans les eaux des Antilles françaises dans le cadre de 

la synthèse des pressions anthropiques s’exerçant sur les populations de mammifères marins dans 

le Sanctuaire Agoa (Cuzange 2011). 

 2011 à 2014 : participation de l’AGRNSM aux missions de suivis des cétacés dans le 

Sanctuaire Agoa et le nord des Petites-Antilles. Ces missions d’observations bi-annuelles 

organisées par l’association BREACH en 2010-2011 puis par l’AAMP-Sanctuaire Agoa de 2012 à 

2014 avaient pour but de suivre des transects autour des 4 iles des Antilles françaises et des iles du 

nord des Petites-Antilles (Anguilla, St-Maarten, Saba, St-Eustache) afin d’évaluer la diversité et 

l’abondance relative des mammifères marins en saison sèche et en saison des pluies. Des écoutes 
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acoustiques à l’aide d’hydrophones ont également permis de renseigner sur la présence des cétacés 

(Ricart 2015).  

 2013 : formation des agents de l’AGRNSM au protocole de désenchevêtrement des 

mammifères marins organisé à St-Martin par la Commission baleinière internationale (CBI), le 

CAR-SPAW et l’AGRNSM. Cet atelier réalisé à St-Martin, auquel une quinzaine de gestionnaires 

d’AMP de la Caraïbe a été convié, a permis de se familiariser et se former aux techniques 

d’intervention efficaces pour libérer les animaux d’engins de pêche ou de cordages dérivants. 

 depuis 2014 : réalisation de la mission MEGARA (Megaptera Reproductive Areas) initiée et 

coordonnée par l’AGRNSM (Fossette 2014).  Cette mission a pour but d’étudier les populations de 

baleines à bosses fréquentant les eaux des iles du nord des Petites-Antilles pendant leur période de 

reproduction en déployant des balises satellite sur les individus adultes, en prélevant des biopsies 

de peau et de lard (génétique, analyses écotoxicologiques)  et en réalisant des photos des nageoires 

caudales (photo-identification).  

 2014 : mise en place et actualisation du catalogue de photo-identification des cétacés (baleines 

à bosse, grand dauphins) observés dans les eaux du nord des Petites-Antilles. Ce projet a été 

coordonné par l’AGRNSM avec l’appui technique d’un étudiant en stage (Barrau 2014). 

 2016 : formation des agents de l’AGRNSM sur la conduite à tenir en cas d’échouage 

dispensée par l’Observatoire PELAGIS, coordonateur du Réseau National Echouages (RNE). Au 

31 décembre 2016, quatre agents de l’AGRNSM sont titulaires de la carte verte qui formalise 

l’autorisation d’intervention sur les mammifères marins morts ou en difficulté. 

 2016/2017 : partenariat avec la NOAA pour le déploiement d’hydrophones (sound traps) dans 

le cadre du programme CHAMP (Caribbean Humpback Acoustic Monitoring Program) permettant 

d’enregistrer les sons des mammifères marins et plus particulièrement des baleines à bosse. Les 

hydrophones ont été installés dans la RNN courant 2017. 

 2016/2017 : immersion d’un enregistreur acoustique autonome fourni par le Sanctuaire Agoa 

qui se déclenche lors de sons émis par les dauphins.  

 2017 : seconde campagne de recensement des cétacés par observation aérienne (mission 

REMMOA) coordonnée par l’AFB (ex-AAMP) et l’Observatoire Pelagis dans les eaux des 

Antilles françaises dont St-Barthélemy. 

 

n) Etudes sur l’activité de pêche (hors RNN) et la ciguatera 

 1988 : évaluation par l’IFREMER des ressources démersales potentielles des bancs de 

Saint‐Barthélemy et de Saint‐Martin à l’aide de nasses en chevron et de filets trémails (Lorance 

et Huet, 1988). 

 1994 : études sur le risque sanitaire lié à la ciguatera établissant un inventaire des espèces à 

risque et évaluant la dynamique spatiale et temporelle de ce phénomène (Bourdeau et Bagnis 

1989). 

 2012/2013 : échantillonnage de poissons lion par l’AGRNSM dans le cadre d’une analyse de la 

contamination ciguatérique réalisée par le Comité des pêches de Guadeloupe. 

 2015 : bilan des données sur l’activité de la pêche professionnelle à St-Martin dans le cadre du 

SIH (IFREMER 2015). 

 2017 : collecte de 30 poissons lions dans le cadre d’une étude sur la contamination 

ciguatérique de cette espèce exotique envahissante réalisée par l’Université des Antilles. 
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o) Etudes de fréquentation et de perception des usagers 

 2008 : étude sur la fréquentation touristique des activités de Day Charter et de plongées 

réalisée par l’AGRNSM dans le cadre du programme de recherche PAMPA lancé par IFREMER 

(RNSM 2008). 

 2009/2010 : l’étude de la fréquentation et la perception des usagers de la Réserve Naturelle, 

avec la mise en place d’un protocole et la proposition d’indicateurs et de métriques dans le cadre du 

projet PAMPA (Piotrowski 2009, Boulier 2010). 

 2011 : protocole de suivi de la fréquentation et réaliser des enquêtes de perception dans le 

cadre de l'évaluation des bénéfices socio-économiques de la Réserve Naturelle Nationale de Saint-

Martin du programme PAMPA (Rastoin 2011). 

 

p) Menaces, pressions et espèces exotiques 

 2003 : étude des sources de pollutions et de dégradations dans la Réserve Naturelle de Saint-

Martin. Proposition d’aménagement et de mise en valeur socio-économique de la RNN (Araminthe 

2003). Cette étude est un diagnostic des impacts engendrés par la décharge de Grandes Cayes et de 

la station d’épuration du Quartiers d’Orléans sur la Réserve Naturelle. L’auteur propose des 

préconisations pour la restauration et la réhabilitation des secteurs dégradés de la Réserve Naturelle 

et des actions pour une mise en valeur socio-économique de la RNN. 

 depuis 2010 : suite à l’observation du premier spécimen de poisson lion (Pterois volitans) l’équipe 

de l’AGRNSM assure une veille permanente lors des suivis sous-marins, est alertée par les clubs de 

plongée et capture les individus à l’aide de fouënnes. 

 2010 : étude préliminaire de l’impact des petits mammifères introduits (rats, souris) sur les 

populations d’oiseaux (Larguier 2010). 

 2010 : inventaire des populations de rongeurs sur les ilets de Tintamarre et de Caye Verte et 

organisation d’une mission de capture de ces espèces nuisibles, réalisés en partenariat avec une 

équipe scientifique de l’EIB de l’INRA de Rennes. 

 2011 : participation de l’AGRNSM au diagnostic et état des lieux des connaissances sur les EEE 

dans les Antilles françaises, une démarche pilotée par les DEAL de Guadeloupe et de 

Martinique (DEAL Guadeloupe-Martinique 2011). 

 2013 : étude de l’impact des mammifères introduits (rats, souris) sur les espèces natives des ilets 

classés en RNN (Vallon 2013). 

 2014 : intégration du Pôle Scientifique au groupe de travail national de l’initiative de l’UICN 

France sur les EEE en Outre-Mer. 

 2014 : première étude sur l’herbe marine exotique Halophila stipulacea dans les eaux de St-Martin 

(Moisan 2014, Willette et al. 2014). 

 2015 : mission de régulation des petits rongeurs invasifs sur les ilets de la RNN (Tintamarre, 

Pinel) (Leroy 2015, Mordon 2015). 
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Bancarisation des données 

L’AGRNSM transmet les informations sur les 

espèces recensées sur le périmètre de la RNN 

dans la base de données nationale de 

l’Inventaire National du Patrimoine 

Naturel (INPN) gérée par le MNHN.  

Cette banque de données de référence regroupe des informations concernant les noms 

d’espèces, les sites d’observation, les statuts des espèces… 

 

En 2010, le gestionnaire de la réserve a contribué à la production de données dans le cadre de 

la synthèse du Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP) coordonnée 

par le Muséum National d’Histoire Naturelle (Patin et Pibot 2010). L’objectif du SINP est de 

faciliter la diffusion des informations et de structurer les connaissances sur la biodiversité, les 

paysages et milieux naturels pour une meilleure gestion de la biodiversité en France 

métropolitaine et en Outre-Mer. 

 

Les suivis réalisés par les agents de l’AGRNSM sont sauvegardés dans des fiches de terrain 

et dans des bases de données spécifiques gérées par l’association de gestion. 

Les études réalisées par des partenaires et prestataires extérieurs, dans le cadre de 

conventions avec le gestionnaire de la RNN, font l’objet d’un rapport final avec transmission 

des données brutes sauvegardées dans une base de données gérée par l’AGRNSM. 

 

 

 

 

L’ensemble de ces études et inventaires montrent que la RNN abrite une grande diversité 

d’écosystèmes garants d’une biodiversité importante avec la présence d’espèces d’importance 

patrimoniale, menacées ou endémiques.  
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A-3.   Le cadre socio-économique et culturel 
de la RNSM 

Les activités anthropiques dans et autour de la réserve ne sont pas neutres. L’évaluation des 

usages et des activités humaines réalisées dans la RNN est primordiale pour apprécier 

l’attractivité de l’espace protégé, pour comprendre et anticiper les tendances évolutives du 

patrimoine naturel et, in fine, pour définir des objectifs et stratégies de gestion. 

 

A.3.1 Le patrimoine culturel, historique et archéologique de 

la RNN  

 

A.3.1.1 Vestiges patrimoniaux terrestres 

 

Au 21 mai 2015, 19 sites archéologiques sur les parcelles classées en RNN  sont inventoriés 

sur la carte du Service Régional d’Archéologie (SAR) de la Direction des Affaires Culturelles 

de Guadeloupe (base de données Patriarche). Ces sites comprennent 14 sites amérindiens et 5 

sites de période coloniale (Tab.30). 

En 2016, la Direction des Archives Territoriales et du Patrimoine a coordonné la 1
ère

 

campagne de recensement du patrimoine bâti de St-Martin. Près de 536 édifices 

remarquables bâtis entre le XVIII
è
 et le XX

è
 siècles ont été recensés sur l’ensemble du 

territoire dont des sites d’intérêt historique et culturel dans le périmètre de la RNN (Tab.30). 

 

Tab. 30. Inventaire du patrimoine bâti historique sur les sites de la RNN de St-Martin. 

Sites Recensement du patrimoine culturel et archéologique 

Ilet Tintamarre 

3 sites amérindiens : 

- Arrière de la plage de Baie Blanche et est de Tintamarre : 

restes de mobilier (céramique, coquillages, éclats lithiques, 

corail) 

- Tintamarre centre ouest : concentration de mobilier 

céramique (platine, bords de pots), fragment de roche à 

zémi. 

  

3 sites de période coloniale : 

- Vestiges d’une cotonnerie qui aurait fonctionné entre 1902 

et 1931 : ruines de la maison de maître, un puits, restes de 

différentes machines et des murs d’enclos. 

- 2 sites avec du mobilier colonial épars (faïence, céramique 

glaçurée, bouteilles de verre, tuyau de pipe, pierre à fusil) 

attestant de petites installations coloniales. 

 

A partir du XVII
ème

 siècle : 

- Murets en pierres sèches traditionnellement utilisés pour 

clôturer les parcelles 
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Caye Verte 

1 site amérindien : 

- Concentration importante de céramiques (site découvert par 

Christophe Hénocq en 2002, des prospections 

complémentaires sont à mener). 

 

1 site de période coloniale : 

- Vestiges d’un phare ou fanal qui fut construit pour guider 

les bateaux vers l’embarcadère servant à exporter la 

production de sel des Salines d’Orient. La construction est 

en pierres sèches avec une base carrée et comporte encore 

quelques éléments de bois effondrés. 

 

Ilet Pinel 

4 sites amérindiens : 

- Pinel ouest : petite implantation côtière datée vers 535-670 

ap JC (occupation contemporaine au site de Hope Estate). 

Ce site archéologique est dégradé par l’érosion littorale et 

les constructions successives sur la plage. 

- Foyer de Pinel ouest : petite cuvette creusée dans le sable 

datée vers 410-600 ap JC. 

- Pinel sud : vestiges d’une occupation précéramique 

(fragments de coquillages) 

- Pinel est 

 

Baie de l’Embouchure 

1 site amérindien : 

- Site d’occupation (précéramique ?) situé au niveau de 

l’Embouchure (coquillages). 

 

Salines d’Orient 

3 sites amérindiens : 

- Site situé au niveau du cordon sableux à l’est de Salines 

d’Orient. Un sondage réalisé en 2005 a mis en évidence un 

niveau à 30 et 50 cm de profondeur très riche en coquillages 

(Codakia orbicularis, Arca zabra, Strombus gigas), un galet 

utilisé et un éclat de silex. Le site est daté entre 1900 et 1400 

av JC.  

- Site au nord des Salines d’Orient : coquillages, tessons de 

céramique corrodés par le sel, charbons de bois. 

- Gisement précéramique de la Baie Orientale (parcelle au 

nord des Salines d’Orient) : vestiges de plusieurs 

occupations datant de 790 av JC à 70 ap JC (amas de 

débitage de lambis, structure de cuisson de coquillages, 

foyers, lames de haches, objets cérémoniel en pierre). 

 

1 site de période coloniale : 

- Restes de marais salants et casiers (petites digues aux motifs 

géométriques) subsistant dans les étangs exploités pour la 

production du sel jusqu’au milieu du XX
ème

  siècle. 

 

Grandes Cayes / Petites 

Cayes 

2 sites amérindiens : 

- Plage de Grandes Cayes : poteries au sud de la plage, 

plusieurs vestiges retrouvés au nord de la plage (2 haches en 
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Strombus et en cherto-tuffite, 3 tessons de céramique non 

tournée). 

- Plage de Petites Cayes : restes de tessons de céramique non 

tournée, coquillage, 1 perle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vestige du phare de Caye 

Verte. 

 

Des murets en pierre sèche, assemblés sans liant ou mortier, sont présents à St-Martin dont 

plusieurs sur l’ilet Tintamarre, à Red Rock ou Bell Point (Collectivité de St-Martin et 

Archives Territoriales 2015, Christophe Hénocq com. pers. 2018). Ces murets, témoins de 

l’histoire de l’ile, ont été construits entre les XVIII et XIX
ème

 siècles et sont liés aux activités 

agricoles et d’élevage (enclos d’élevage, clôture de champ, délimitation de voies de 

circulation…). Ces murets ont été entretenus jusqu’aux années 1960. 

A Tintamarre les murets sont formés de roches calcaires et les nombreuses anfractuosités 

constituent des habitats pour la faune et la flore. Ces murets hébergent une espèce de scinque 

(Spondylurus cf. martinae) décrite à St-Martin, considérée jusqu’à récemment comme 

possiblement éteinte et qui a été redécouverte en 2013 (Lorvelec et al. 2013). Cette espèce 

endémique de St-Martin est considérée comme en danger critique d’extinction sur la liste 

rouge de l’UICN (Hedges et Conn 2012). 

La mission réalisée par l’association AEVA et l’AGRNSM en 2014 a permis d’observer 32 

scinques, de prélever 2 spécimens pour des études morphologiques afin de confirmer l’espèce 

ainsi que des bouts de queue pour étudier l’isolement génétique de cette population (AEVA 

2014). 

 

 
Murets en pierre sèche de Tintamarre et scinque de St-Martin. 

Source des données : SRA 2015, Collectivité de St-Martin et Archives Territoriales 2015. 
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Les grottes et cavités de l’ilet Tintamarre 

ont été inventoriées en 2016 lors d’une étude 

de chercheurs spécialisés en archéologie 

réalisée en partenariat avec le gestionnaire de 

la réserve. 

 

 

Grotte à l’est de Tintamarre. 

 

 

Fin 2017 et courant 2018, l’archéologue Christophe Hénocq a réalisé des prospections post-

cyclonique sur l’ensemble du littoral de St-Martin et a mis en évidence des sites 

archéologiques sur les sites de la RNN et du Conservatoire du Littoral (Christophe Hénocq, 

com. pers. 2018). Le rapport de cet inventaire est en cours de réalisation. 

Cet inventaire a permis de recenser 19 sites sur ou à proximité des parcelles terrestres classées 

en RNN (Tab.31, Fig. 44, Carte 9-Annexe cartographique).  

 

Tab. 31. Sites archéologiques et contemporains prospectés en 2017/2018. 

Sites Patrimoine archéologique recensé 
Num. carte  

9 (Annexes) 

Baie de 

l’Embouchure 

(hors RNN) 

- Localisation : dépôts archéologiques au pied du talus du 

morne de la Baie du Galion (hors RNN, limite nord de la 

RNN) 

- Chronologie : Précolombien (Néo-indien ancien) 

- Vestiges : tessons céramiques (bords et fonds de 

platines, décors modelés…), objets en pierre (haches et 

herminettes en cherto-tuffite, pierres ponces noires, galet 

poli), coquillages (lambis, palourdes…) 

A-B-C 

Baie de 

l’Embouchure / 

Coralita (hors 

RNN) 

- Localisation : embouchure de l’étang aux Poissons / 

Coralita / mare Baie Lucas 

- Chronologie : Précolombien (Néo-indien ancien) 

- Vestiges : tessons de céramiques amérindiennes (panse, 

bord de platine, bord d’écuelle), outil en cherto-tuffite 

G-H 

Littoral – 

secteur est des 

Salines d’Orient 

(hors RNN) 

- Localisation : littoral entre la Baie du Galion et la Baie 

Orientale 

- Chronologie : époque coloniale 

- Vestiges : restes d’un muret de moellons volcaniques 

liés par un ciment de chaux probablement reliés à 

l’exploitation de la Saline d’Orient au XIX
è
 siècle ou à la 

protection de la côte (1,20 m de haut côté mer et 0,3 m 

vers le centre du plateau) 

D 

- Localisation : littoral entre la Baie du Galion et la Baie 

Orientale 

- Chronologie : Précolombien - époque précéramique 

- Vestiges : débris coquilliers (dominés par Cittarium 

pica) indiquant la présence d’un dépotoir 

E-F 
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Salines d’Orient 

(en RNN) 

- Localisation : nord des Salines d’Orient 

- Chronologie : Précolombien - époque précéramique 

(1990 à 1400 av JC) et possible occupation postérieure 

- Vestiges : dépotoir de débris coquilliers, tesson de 

céramique (panse), outil taillé dans le labre d’un lambi 

RNN 1-2-3 

- Localisation : sud des Salines d’Orient 

- Chronologie : XIX
ème

 siècle  

- Vestiges : muret de roches volcaniques liées par un 

ciment de chaux. Ce muret a été bâti à l’époque de 

l’exploitation de la saline et servait à contrôler l’entrée de 

l’eau salée provenant de l’étang aux Poissons. 

RNN-4 

Grandes Cayes 

(en RNN) 

- Localisation : en arrière de la plage de Grandes cayes 

(nord) 

- Chronologie : période contemporaine (XX
è
 siècle) 

- Vestiges : ancien puits à margelle maçonné avec des 

moellons d’Andésite et de certo-tuffite daté du 3 avril 

1971 (3,5 m prof., ouverture de 1,2 m). Une poutre en 

bois rouge permettait de puiser l’eau 

RNN-5 

Petites Cayes 

(en RNN) 

- Localisation : est de la plage de Petites Cayes 

- Chronologie : Précolombien (post-Saladoïde) 

- Vestiges : débris coquillers, fragments de céramiques 

post-Saladoïdes, gouge taillée dans le labre d’un lambis, 

traces de polissage sur le bord et l’apex d’un burgo 

RNN-6-7-8-9 

Sentier des 

Froussards 

(hors RNN) 

- Localisation : col de Petites Cayes 

- Chronologie : époque coloniale 

- Vestiges : débris coquilliers, vestiges de vaisselle (bords 

et fonds d’assiettes, panses simple en faïence, bord de bol 

en faïence de Delft, fragment de bol en terre cuite…) 

I 

Bell Point (en 

RNN) 

- Localisation : ouest de Bell Point  

- Chronologie : XVIII – XIX
è
 siècles 

- Vestiges : murets en pierre sèche et ancien puits reliés 

aux anciennes activités agricoles, reste de construction 

contemporaine en ciment (datée entre 1920 et 1947) 

RNN-10 

Source des informations : Christophe Hénocq, com. pers. 2018 

 

 

  
 

a b 
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Fig.44. Vestiges et objets archéologiques recensés lors de l’inventaire post-cyclonique de 

2017/2018. 

Christophe Hénocq com. pers. 2018, photographies : C. Hénocq ©. a-Vestige d’époque coloniale d’un 

muret de pierres (est des Salines d’Orient), b-céramique amérindienne (Petites Cayes), c-puits à 

margelle (Grandes Cayes), d-outil taillé dans le labre d’un lambis (nord des Salines d’Orient), e- 

faïence de Delft, panse en terre cuite emmaillée, fond de faïence blanche (sentier des Froussards). 

 

 

 

A.3.1.2 Ancien aéroport de l’ilet Tintamarre 

Le 1
er

 aéroport de St-Martin était situé au centre de l’ilet Tintamarre, en limite de la RNN 

actuelle. En 1946, Rémy De Haenen
9
 fonde la Compagnie Aérienne Antillaise basée sur l’ilet 

de Tintamarre. Une piste de 500 m de long est construite et des lignes relieront St-Martin à St-

Barthélemy,  Anguilla, la Guadeloupe, la Dominique, la Martinique, Sainte-Lucie et Porto 

Rico. L’ilet devient le centre de transport de passagers et de fret des Petites-Antilles ; les 

passagers qui débarquaient sur l’ilet étaient ensuite transportés en bateau jusqu’à l’ile 

principale. L’aéroport est resté fonctionnel jusque dans les années 1950 au cours desquelles 

un cyclone a détruit les infrastructures. Des restes de l’ancien aéroport (barrières, épave 

d’avion…) sont encore présents au centre de l’ile (hors réserve). 

 

 

A.3.1.3 Epaves de navires 

Dans la RNSM, l’épave d’un remorqueur de 18 m de long est située à 15 m de profondeur 

dans le secteur de North Cove au nord de l’ilet de Tintamarre et constitue un site de plongée 

fréquenté. 

 

Dans les eaux de Saint-Martin, des épaves de bateaux relativement récentes sont dues au 

passage des cyclones dévastateurs Luis (catégorie), Gonzalo (catégorie 1) et Irma (catégorie 

5). Suite à ces cyclones, deux coques de navires sont échouées sur les plages en réserve à l’est 

de Caye Verte et dans le lagon de Tintamarre. 

 

                                                 
9
 1

er
 pilote ayant atterri à St-Barthélemy et Tintamarre, conseiller général de St-Barthélemy en 1953 puis maire 

de 1962 à 1977. 

c e d 
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A.3.2 Les activités de découverte et la fréquentation de la 

RNN 

Ces études permettent de caractériser la localisation, la nature des différentes activités 

réalisées sur l’espace naturel protégé et l’intensité de fréquentation par les usagers et visiteurs 

de la RNN. Ce type d’information permet in fine d’évaluer la capacité de charge des sites et 

d’adapter les mesures de gestion de la réserve en conséquence afin de protéger et conserver le 

patrimoine naturel. 

 

Les informations de cette section sont essentiellement issues des déclarations des redevances 

des sociétés commerciales réalisant des activités de découverte de la Réserve Naturelle et ont 

été complétées par des études ponctuelles (RNSM 2008, Piotrowski 2009, Boulier 2010, 

Rastoin 2011). 

 

Les données de fréquentation sont de ce fait sous-estimées car les activités de loisir non 

commerciales ne sont pas comptabilisées. Néanmoins, l’essentiel des activités et de la 

fréquentation sur la réserve est réalisé par les sociétés commerciales (Franck Roncuzzi, com. 

pers. 2018). 

 

De façon générale, ces données concernent principalement la période 2010-2016.  

Les activités économiques et la fréquentation des sites de la réserve ont été sévèrement 

impactées par les dégâts causés par le cyclone Irma de septembre 2017. L’actualisation des 

informations a été effectuée lorsque les informations étaient disponibles. 

 

 

 

A.3.2.1 Zones de mouillage sur la RNN 

 

Les mouillages écologiques mis en place sur les sites fréquentés de la RNN permettent de 

préserver les écosystèmes marins en limitant les mouillages forains et l’utilisation des ancres.  

 

Depuis octobre 2011, une harmonisation du code couleur des bouées de mouillage installées 

dans les réserves naturelles marines a été mise en place suite aux Assises des iles du nord 

réunissant les  gestionnaires des AMP du nord des Petites-Antilles: les bouées blanches sont 

destinées aux clubs de plongée ainsi qu’aux dinghys et les bouées jaunes aux autres bateaux 

(plaisance, opérateurs touristiques). 

Cette uniformisation du code couleur permet une meilleure gestion de l’espace entre les 

différentes activités commerciales et les plaisanciers. 

 

Au total, 36 bouées de mouillage sont installées dans le périmètre de la réserve (Tab.35): 

-  20 bouées jaunes pour les bateaux des plaisanciers et des sociétés commerciales 

installés sur les sites de Rocher Créoles (3 bouées) et de Baie Blanche à Tintamarre 

(17 bouées). Ces bouées sont limitées à des navires de 15 m de long et de 15 tonnes 

maximum.  



186 

 

- 16 bouées blanches destinées aux clubs de plongée et aux dinghys qui sont limitées à 

des bateaux de 10,5 m de long et 8 tonnes. Ces bouées sont installées sur des sites de 

plongée sous-marine ou de snorkeling : Rocher Créole, Tintamarre (2 bouées sur le 

récif de Chicot et une bouée au dessus de l’épave du remorqueur), la Basse Espagnole, 

Caye Verte et le récif de la baie du Galion.  

 

Près de 90% des mouillages sont installés dans les zones très fréquentées de Rocher Créole et 

de Baie Blanche à l’ouest de l’ilet Tintamarre. 

 

   
 

Les gardes de la RN inspectent régulièrement les mouillages et les bouées de délimitation de 

la RNN et interviennent pour réparer ou remplacer ces aménagements. L’inspection a lieu 

tous les trimestres et plus régulièrement en période cyclonique (de juillet à novembre) ainsi 

que pendant la haute saison touristique (de décembre à mars/avril). 

 

En 2014/2015, les bouts des bouées de mouillage ont été remplacés par du câble mixte de 

nylon et d’acier afin de limiter la dégradation et les coûts de remplacement de ces 

aménagements. 

 

L’ensemble des mouillages a été détruit suite au cyclone Irma et les bouées seront ré installées 

courant 2018. 
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A.3.2.2 Réglementation et sociétés commerciales partenaires de la 

RNN 

De nombreuses activités nautiques sont pratiquées dans la RNN, telles que la plaisance, la 

plongée sous-marine, la voile, le kayak, kite-surf, planche à voile… 

Sociétés commerciales partenaires de la réserve 

 

De 2007 à 2010, l’équipe de la RNSM a mis en 

place une charte de bonne conduite et 

d’autorisation d’activité destinée aux clubs 

de plongée et de randonnées subaquatiques 

(français et néerlandais) exerçant leurs activités 

dans la Réserve Naturelle. 

 

La charte de partenariat était délivrée par l’association de gestion de la RNN et renseignait 

notamment : le nom et statut juridique du prestataire, le N. de SIRET, les coordonnées du 

dirigeant, le contrat d’assurance et les permis de navigation. Cette charte mettait en place une 

réglementation plus stricte que le décret ministériel et permettait de quantifier la fréquentation 

sur les sites de plongée, de limiter la dégradation des fonds marins (limitation du nombre de 

plongeurs, 28 pers. au maximum pour chaque embarcation, port du gilet stabilisateur 

obligatoire, port de gants interdit…) et de mettre en place une redevance mensuelle de 1,52 

euros par client et par jour. 

Cette charte de partenariat a été mise en place jusqu’en 2010 et à été remplacée par le label 

des « Sociétés partenaires de la Réserve Naturelle ». 

 

Depuis 2010, toutes les sociétés commerciales exerçant leurs activités 

dans le périmètre de la Réserve sont enregistrées en tant que « sociétés 

partenaires de la Réserve Naturelle ». Les sociétés partenaires sont 

autorisées à exercer leurs activités dans la Réserve Naturelle (sites 

marins ou terrestres selon les activités des sociétés) et s’engagent à 

respecter la réglementation de la Réserve et à diffuser des informations 

auprès de leurs clients sur le patrimoine naturel et la réglementation. 

 

Un sticker avec le logo « société partenaire » a été mis 

en place par le « Pôle logistique, aménagement et 

police de la nature » afin d’identifier les sociétés 

autorisées dans le périmètre de la Réserve. 

 

Toute nouvelle société constitue un dossier de 

demande de labellisation en tant que « société 

partenaire » et d’autorisation d’activité auprès de la 

Réserve Naturelle en renseignant les informations 

suivantes (Annexe 14):  
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- carte d’identité de la société : nom, N. SIRET/APE, coordonnées du dirigeant et 

des employés, activité proposée (nature de l’activité, tarifs, nombre de personnes), 

moyens de navigation terrestre et/ou maritime. 

 

- carte d’identité du bateau : nom et immatriculation du bateau, informations sur 

les moteurs et l’assurance, coordonnées du propriétaire du bateau.  

 

Les éléments de ce dossier et les arrêtés préfectoraux sont en libre téléchargement sur le site 

internet de la Réserve Naturelle : onglet Informations > Devenez partenaire de la Réserve.  

 

Réglementation et déclaration des redevances des sociétés commerciales 

Depuis 2006, la Réserve Naturelle Nationale de St-Martin est inscrite sur la liste des espaces 

protégés qui bénéficient de la redevance sur les passagers maritimes embarqués à 

destination des espaces naturels protégés (Décret n°2006-795 du 4 juillet 2006 et Arrêté du 

20 août 1996 fixant les modalités d’application de la taxe prévue à l’article 285 quater du 

code des Douanes). Cette redevance, instituée par la loi Barnier du 2 février 1995, permet de 

faire participer les sociétés transportant des passagers à la protection des espaces protégés et 

de créer une ressource pour le gestionnaire de l’aire protégée afin de préserver ces sites 

soumis à une fréquentation touristique importante. 

 

Du 1
er

 juillet 2007 à mars 2010, la redevance était collectée par l’Administration des Douanes 

puis reversée au CELRL qui met à disposition de l’association de gestion de la RNSM les 

produits de la redevance (déduction faite des frais de gestion) par une convention cadre 

relative à l’usage de la taxe sur les passagers maritimes par la Réserve Naturelle (convention 

cadre du 30 janvier 2007). 

Depuis 2010, les redevances d’exploitation sont perçues par l’association de gestion de la 

RNSM qui affecte ces recettes à la gestion et la préservation de l’espace naturel protégé. 

 

Les activités commerciales réalisées dans la RNN sont réglementées par deux arrêtés 

préfectoraux qui ont été adoptés le 29 mars 2010 et modifiés en 2015 : 

o Arrêté préfectoral réglementant les activités commerciales et non commerciales 

dans la Réserve Naturelle publié en 2010 et modifié en 2015 (AP 

N°2010/020/PREF/SADD et AP N°2015/150/PREF/SG/STMDD) (Annexes 8 et 11) 

Cet arrêté fournit la liste des activités commerciales et non commerciales qui sont 

autorisées et, a contrario, interdites dans la Réserve Naturelle. 

 

o Arrêté préfectoral réglementant la circulation des personnes et des activités 

sportives et touristiques dans la Réserve Naturelle publié en 2010 et modifié en 

2015  (AP N°2010/019/PREF/SADD et AP N°2015/151 /PREF/SG/STMDD) 

(Annexes 9 et 11). 

Cet arrêté indique que les activités sportives, touristiques et commerciales doivent être 

compatibles avec les objectifs du plan de gestion de la Réserve et que chaque société 
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commerciale doit bénéficier d’une autorisation délivrée par l’association de gestion de 

la RNSM.  

L’arrêté préfectoral de 2010 entérine la mise en place de la redevance sur les 

activités commerciales. Cette redevance initialement fixée à 1,52 €/pers./jour et qui 

s’appliquait du 1
er

 novembre au 31 août a été ré évaluée en 2015 à 2 €/pers./jour et 

s’applique tous les jours de l’année. 

 

Le contenu de ces deux arrêtés a été résumé dans une note d’information destinée au grand 

public distribuée par la Réserve Naturelle et disponible sur son site internet (Annexe 10). 

 

Les sociétés commerciales partenaires déclarent mensuellement (ou par trimestre) le nombre 

de clients et la redevance due à la Réserve Naturelle. Ces déclarations sont répertoriées par le 

Pôle Police de la Nature, logistique et aménagement  qui a mis en place depuis 2010 le suivi 

mensuel des déclarations des sociétés (nombre de clients, montant de la redevance). 

Ces informations permettent d’obtenir des estimations du type d’activité réalisé et de la 

fréquentation touristique des sites en réserve. 

Jusqu’en 2015, les mois de septembre et octobre n’étaient pas soumis à une déclaration de la 

redevance sur les activités commerciales réalisées dans la réserve. A partir de janvier 2016, la 

déclaration et le paiement de la redevance sont réalisés pour tous les mois de l’année (AP 

N°2015/151 /PREF/SG/STMDD). 

 

Suite à un conflit d’usages, la pratique du kite-surf dans la baie du Galion (baie de 

l’Embouchure) est interdite par l’Arrêté préfectoral de mars 2010 (AP n°2010/020) et reste 

autorisée au niveau du déferlement de la barrière récifale. 

Sociétés commerciales exerçant une activité dans la RNN 

De janvier à septembre 2017, 69 sociétés commerciales françaises et néerlandaises exerçaient 

leurs activités dans le périmètre de la Réserve Naturelle. Ce nombre est le plus élevé depuis 

2010 où 52 sociétés étaient enregistrées comme sociétés partenaires de la réserve (Franck 

Roncuzzi, com. pers. 2017, Fig.46). 

 

 

 

En termes de nombre de sociétés, il 

s’agit principalement d’activités de 

Day charter, de diverses activités 

nautiques (kayak, paddle, natation, 

voile…) et de location de bateaux 

(Fig.45). 

 

 

Fig.45. Sociétés commerciales (valeurs en %) exerçant dans la RNN en 2017 (données de 

janvier à août). 
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Suite au cyclone Irma, plusieurs sociétés ont cessé leur activité de façon temporaire ou 

définitive. Début 2018, les agents du Pôle Police de la Nature, logistique et aménagement ont 

recensé environ 23 sociétés partenaires de la réserve qui sont en activité ou en cours de ré 

ouverture. Un plus grand nombre de sociétés néerlandaises ont repris leurs activités sur la 

réserve (Franck Roncuzzi, com. pers. 2018). En février 2018, aucun club de plongée de la 

partie française de St-Martin n’est en activité (Fig.46). 

 

 
 

 

 

 

Fig.46. Evolution du nombre de sociétés commerciales partenaires de la RNN par types 

d’activités de 2010 à février 2018. 

 

Nombre de personnes transportées par les sociétés commerciales partenaires 

De 2010 à 2016, le nombre de personnes ayant réalisé des activités dans le périmètre de la 

Réserve Naturelle par l’intermédiaire de sociétés commerciales est en constante 

augmentation, avec un pic de 56 595 personnes relevé en 2016.  

Pour l’année 2017 seules les données de janvier à août ont été comptabilisées. Sur cette 

période, la fréquentation de la réserve semble néanmoins suivre la tendance observée les 

années précédentes avec environ 35 000 personnes sur 8 mois (Fig.47).  

 

Le cyclone Irma survenu début septembre 2017 a conduit à un arrêt des activités 

commerciales de découverte sur la réserve et de façon générale sur l’ile de St-Martin/St-

Maarten. La fréquentation et la redevance annuelle de 2017 ne concerne que 8 mois de 

l’année, ce qui explique la diminution observée (Fig.47). 
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Fig.47. Nombre de personnes ayant fréquenté la Réserve Naturelle et redevance perçue 

de 2010 à 2016 (données des déclarations des sociétés commerciales). 

 

 

 

La variation mensuelle de personnes ayant fréquenté la réserve en 2016 par le biais des 

sociétés partenaires montre 2 pics de fréquentation (Fig. 48):  

- un pic correspondant à la haute saison touristique de décembre à avril, 

- un pic de fréquentation de moindre importance pendant la période estivale (de juin à 

août). 

 

 
Fig.48. Variation mensuelle du nombre de personnes fréquentant la RNN par le biais des 

sociétés partenaires sur l’année 2016. 

 

Activités de découverte réalisées sur la Réserve Naturelle 

Quatre sites de la RNN sont particulièrement fréquentés en termes de nombre d’usagers 

(Rastoin 2011, AGRNSM comm. pers. 2017, Tab.32) :  
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- l’ilet Pinel : site le plus fréquenté avec en moyenne 270 pers. recensées par jour et un 

pic de 684 personnes relevé lors du suivi de fréquentation de 2011 (Rastoin 2011) ; 

- l’ilet de Tintamarre : pour les activités de snorkeling et plaisance ; 

- la baie du Galion (plage à vocation familiale) ;  

- le Rocher Créole : le débarquement sur l’ilet étant interdit, les activités sont 

exclusivement nautiques. 

 

Tab. 32. Principales activités réalisées sur les sites classés en RNN (d’après Rastoin 2011, 

AGRNSM). 

Sites de la RNN Types d’activités 

Rocher Créole (RC) Plongée, snorkeling et plaisance 

Ilet Pinel (PN) 
Randonnée pédestre, fréquentation des aires de pique-nique, 

kayak, baignade, plaisance, plongée et snorkeling 

Ilet de Tintamarre (TN) 
Plaisance, plongée, snorkeling, baignade, fréquentation des 

aires de pique-nique, kayak 

Basse Espagnole (BE) Plongée 

Wilderness (WD) Surf, fréquentation des aires de pique-nique 

Caye verte (CV) 
Plongée et pratique des watersports (planche à voile, kite-surf, 

kayak…) 

Baie du Galion (GL) 

Site propice à la baignade et à la pratique des watersports (surf, 

planche à voile, kayak…), randonnée pédestre, fréquentation 

des aires de pique-nique. Cette baie est peu fréquentée par les 

bateaux en raison de la présence d’une barrière récifale qui 

limite l’accès à la baie 

 

Le suivi de la fréquentation réalisé en 2011 met en évidence une variation spatiale de la 

fréquentation des sites de la RNN en fonction de l’activité réalisée par les usagers (Rastoin 

2011, Fig.49, Tab.32).  

 

 

 
Fig.49. Répartition de la fréquentation totale (% du nombre de personnes) par type 

d’activités sur les sites classés RNN (d’après Rastoin 2011) : WD – Wilderness ; TN – 

Tintamarre ; RC – Rocher Créole ; PN – Ilet Pinel ; GL-Galion ; CV- Caye verte ; BE – 

Basse espagnole. 

 



193 

 

 
 

Les informations ci-après concernent les données de fréquentation par secteur d’activités. Les 

données sont indiquées pour l’année 2016 et les 8 mois de 2017 (avant le cyclone Irma de 

septembre 2017). 

 

 

A.3.2.3 Plongée en scaphandre autonome et plongée libre 

 

Cinq sites classés en RNN sont principalement fréquentés par les clubs de plongée : le 

Rocher Créole, l’ilet Tintamarre, la Basse espagnole, l’ilet Pinel et Caye Verte (Rastoin 2011, 

AGRNSM com. pers. 2017). Le Rocher Créole est particulièrement prisé pour les activités de 

plongée et de snorkeling du fait de sa topographie qui le rend accessible aux plongeurs 

débutants. Le site de North Cove au nord de l’ilet Tintamarre est apprécié en raison de la 

présence d’une épave et d’un récif attenant. 

 

L’ensemble des clubs partenaires de la réserve sont basés côté français, la distance vers les 

sites de plongée étant trop importante pour les clubs néerlandais qui fréquentent les récifs et 

les épaves de St-Maarten. En 2017, 5 des 8 clubs de plongée de St-Martin étaient partenaires 

de la RNN et exerçaient une partie de leur activité dans la réserve. 

 

En 2016, près de 2525 plongeurs ont pu découvrir les fonds marins de la Réserve Naturelle 

(soit près de 4.5% des usagers sur l’année). D’après l’étude de fréquentation de 2011, la 

moitié des plongeurs ont un niveau intermédiaire et choisissent en majorité une prestation de 

2 plongées au cours de la même sortie (Rastoin 2011). En se basant sur ce chiffre, on peut 

estimer qu’environ 3780 plongées par an sont réalisées dans la réserve. 

Cette fréquentation a diminué de moitié entre 2011 et 2016, en raison de la réduction du 

nombre de clubs de plongée qui sont passés de 10 en 2011 à 5 clubs en 2016. 

Les données concernant la fréquentation en plongeurs sont indiquées tous les 2 mois. De 

janvier à juillet 2017, 5 clubs de plongée étaient en activité et ont transporté 1068 personnes 

sur les sites de plongée. Sur cette même période, l’activité de plongée paraissait en hausse en 

2017 par rapport à 2016 où 926 plongeurs ont été enregistrés (Fig.50). 
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Fig.50. Variation de la fréquentation en plongeurs sur la RNN en 2016 et 2017. 

 

Les clubs de plongée utilisent les 15 bouées de mouillage blanches mises à disposition par le 

gestionnaire de la RNN. 

Suite au cyclone, aucun club de plongée de la partie française n’avait redémarré son activité 

en février 2018 (Franck Roncuzzi, com. pers. 2018). 

 

 

A.3.2.4 Activités de Day Charter 

 

Ces sociétés proposent des excursions organisées à la journée à bord de bateaux à moteurs ou 

de catamarans (day charter) ainsi que la location de bateaux à la journée (Métimer 2017). La 

plupart de ces sociétés sont basées côté néerlandais et proposent des activités de découverte 

sur la journée aux croisiéristes. 

 

 
Fig.51. Evolution du nombre de personnes ayant fréquenté la Réserve Naturelle de 2011 

à 2017 (données issues des déclarations des sociétés commerciales). 

0

200

400

600

800

1000

1200

0 1 2 3 4 5 6 7

N
o

m
b

re
 d

e 
p

lo
n

ge
u

rs

2016

2017

0

10000

20000

30000

40000

50000

60000

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

N
om

br
e 

de
 p

er
so

nn
es

Sociétés basées à St Barthélemy

Location de bateau

Activités diverses (kayak, kite, 
natation, voile…)

Day Charter

Clubs de plongée

* 

* données de janvier à août 2017 

            Fév          Avr      Juin        Août         Oct. Déc.  



195 

 

Les données de fréquentation par secteur d’activité montrent l’importance des activités de 

Day Charter qui ont transporté plus de 70% des personnes sur l’espace protégé en 2015 et 

2016 (Fig. 51). Cette forte disparité entre les sociétés commerciales est liée aux capacités 

d’accueil des bateaux. En effet plusieurs compagnies de Day charter peuvent accueillir 

jusqu’à 250 personnes par jour si l’ensemble de leurs bateaux est occupé ou loué (Rastoin 

2011). 

 

De janvier à août 2017, près de 22 600 personnes (soit 74% de la fréquentation totale de 

l’année) ont découvert la réserve par le biais des 38 sociétés de Day Charter. Sur cette même 

période, cette fréquentation est légèrement en baisse par rapport à 2016 où 29 600 personnes 

ont été enregistrées (Fig.52).  

Des pics de fréquentation semblent correspondre à la haute saison touristique (de décembre à 

mars/avril) et à la période estivale (juin à août, Fig.52). 

 

 
Fig.52. Variation de la fréquentation des visiteurs transportés sur la RNN par les sociétés 

de Day Charter en 2016 et 2017. 

 

Suite au cyclone de septembre 2017, 16 sociétés de charter étaient en activité ou en cours de 

ré ouverture en février 2018 (Franck Roncuzzi, com. pers. 2018). 

 

 

A.3.2.5 Autres activités nautiques 

 

Jusqu’en août 2017 une grande variété d’activités nautiques était proposée sur la réserve : 

kayak, paddle, surf, kite-surf, planche à voile, pirogue hawaïenne, voile, natation, randonnée 

sub-aquatique (snorkeling), animation d’un sentier sous-marin, parachute ascensionnel. 

Le nombre de sociétés proposant des activités nautiques (hors plongée, day charter et location 

de bateau) est en constante augmentation et a varié entre 3 sociétés en 2010 et 8 en 2017. 

Cette augmentation explique la part importante de personnes ayant réalisé des activités 

nautiques de type watersports ou natation au cours de l’année 2016 (Fig.53). 
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Au cours de l’année 2017, près de 5420 personnes ont pratiqué ces activités sur la réserve. 

Ces activités semblaient en augmentation en 2017 avec environ 3800 personnes de janvier à 

juillet (Fig.53).  

Des pics d’activité paraissent correspondre à la haute saison touristique de décembre-janvier 

et à la période estivale de juin à août (Fig.53). 

 

 
Fig.53. Variation de la fréquentation des personnes ayant réalisé des activités nautiques 

en 2016 et 2017. 

 

Suite au cyclone, seules 4 sociétés sur les 10 enregistrées en 2017 étaient en activité ou en 

cours de ré ouverture début 2018 (Franck Roncuzzi, com. pers. 2018). 

 

 

 

A.3.2.6 Activités de découverte des sites terrestres 

 

En 2016 et 2017, deux sociétés partenaires proposaient des activités de découverte des 

milieux terrestres et lacustres : 

- un centre équestre basé au Galion formait les cavaliers et proposait des randonnées 

sur les sites de la RNN et du Conservatoire du Littoral ; 

- une société de birdwatching et de découverte de l’avifaune des étangs. 

 

En 2016 et début 2017, respectivement 291 et 319 personnes ont réalisé des activités de 

découverte des milieux terrestres par le biais de ces sociétés. 

Courant 2017, la société exploitant le centre équestre de la Baie du Galion n’a plus été 

autorisée à exercer son activité dans la réserve et les sites du Conservatoire suite au non 

respect de la charte des sociétés partenaires. 

Début 2018 la société de birdwatching n’avait pas encore re démarré son activité (Franck 

Roncuzzi, com. pers. 2018). 
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Fig.54. Répartition du nombre de personnes (en %) sur l’année 2016 selon les activités 

nautiques et terrestres proposées par les sociétés partenaires (hors plongée, charter et 

location de bateau). 

 

 

A.3.2.7 Location de bateau 

 

Début 2017, un total de 9 sociétés de location de bateau était enregistré en tant que sociétés 

partenaires. Ce nombre est en baisse depuis 2012 où 16 sociétés étaient autorisées à exercer ce 

type d’activité dans la réserve. 

En 2016, environ 4160 personnes avaient loué des bateaux de plaisance via ces sociétés 

partenaires. De janvier à août 2017 environ 1900 personnes avaient séjourné sur ces bateaux 

de location, un chiffre en baisse par rapport à la même période en 2016 où 2550 étaient 

enregistrées. 

 

Suite au cyclone, 3 sociétés de location ont re démarré leur activité. 

 

 

A.3.2.8 Sociétés commerciales basées à St-Barthélemy 

En 2017, un total de 7 sociétés commerciales basées à St-Barthélemy était enregistré comme 

partenaires de la réserve et autorisées à exercer une partie de leurs activités dans la RNN de 

St-Martin. Ce chiffre est en légère baisse depuis 2011 où 9 sociétés de St-Barthélemy 

réalisaient ce type de prestation. 

 

Ces sociétés ne contribuent qu’à une faible part de la fréquentation totale annuelle recensée 

sur la RNN par le biais des sociétés partenaires. Chaque année entre 700 à 1000 personnes 

découvrent la RNN de St-Martin via ces entreprises de St-Barthélemy. 

 

L’Agence territoriale de l’Environnement de St-Barthélemy (ATE), qui est également 

gestionnaire de la RNN de St-Barthélemy, communiquera prochainement le nombre de ces 

sociétés commerciales encore en activité suite au cyclone. 
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Le passage des cyclones Irma puis Maria en septembre 2017 ont dévasté presque toutes les 

structures nautiques de St-Martin et 95% de la flotte. Les marinas ont été sévèrement 

impactées et certaines sont à reconstruire entièrement (Anse Marcel, marina d’Oyster Pond, 

marina Port la Royale). Environ 1200 bateaux ont été impactés par les cyclones sur 

l’ensemble de l’ile et près de 400 à 500 bateaux sur la partie française  sont qualifiés d’épaves 

(Métimer 2017). 

Toutes les bases d’activités nautiques sur les plages ont été détruites et la plupart des 

exploitants ont perdu plus de 80% de leur matériel.  

Entre les dommages recensés sur le matériel, les infrastructures nautiques et la perte 

d’exploitation liée à l’arrêt d’activité, les dégâts sur la filière nautique (hors navires sinistrés) 

sont évalués à plus de 66 millions d’euros (Métimer 2017, Alexina Paya com. pers. 2018). 

 

Concernant les sociétés commerciales partenaires de la réserve, sur les sociétés 

enregistrées début 2017 seules 23 (soit 33 %) ont pu re démarré leur activité en février 2018 

(Franck Roncuzzi, com. pers. 2018). 

 

 

 

A.3.3 L’activité de pêche professionnelle dans la RNN 

La pratique de la pêche à la ligne, au filet, à la nasse, la chasse sous-marine au 

fusil ou avec tout autre instrument similaire, le ramassage d’animaux vivants ou 

morts est interdit dans l’espace maritime de la RNSM (Chapitre 3 - art. 9 du 

Décret de création de la RNN). 

 

Toutefois, la pêche des appâts à l’épervier et l’usage de sennes par des maîtres senneurs 

ciblant des espèces pélagiques de petites tailles (sans contact des filets avec le fond) peuvent 

être ponctuellement autorisés aux pêcheurs professionnels par le gestionnaire dans les eaux de 

la Réserve Naturelle (Chapitre 3 - art. 9 du Décret de création de la RNN). Cette autorisation 

ponctuelle doit faire l’objet, au préalable, d’une demande d’activité de pêche par les pêcheurs 

professionnels enregistrés auprès des services de la Direction de la Mer. 

 

Ces activités restent occasionnelles et peu de demandes d’autorisation sont adressées au 

Conservateur de la RNN. 
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A.3.4 Etudes de la fréquentation sur la RNN 

a) Données collectées et études réalisées 

 

Les informations sur la fréquentation des sites en réserve proviennent principalement des 

déclarations des redevances (nombre de passagers, montant de la redevance) réalisées par les 

sociétés partenaires. Ces données ont été complétées par des études ponctuelles (RNSM 2008, 

Piotrowski 2009, Boulier 2010, Rastoin 2011, Tab.33). 

Tab. 33. Etudes ponctuelles sur le suivi de la fréquentation de la RNN. 

Années Thématique Détail de l’étude 

2008 

Fréquentation 

touristique des activités 

de Day Charter et de 

plongée sous-marine 

Cette étude initiée par la RNN avait pour objectifs de 

développer des indicateurs de performance de la 

Réserve Naturelle de Saint-Martin dans le cadre du 

programme de recherche PAMPA coordonné par 

IFREMER (« Indicateurs de la Performance d’Aires 

Marines Protégées pour la gestion des écosystèmes 

côtiers, des ressources et de leurs usages ») (RNSM 

2008). 

2009 

Etude de la 

fréquentation et 

perception des usagers 

Les études de 2009 et 2010 avaient pour but de 

caractériser la répartition spatio-temporelle de la 

fréquentation sur la réserve, de mesurer les pressions 

pouvant s’exercer sur les milieux et les espèces, de 

connaître les profils, les comportements et les 

perceptions des usagers (Piotrowski 2009, Boulier 

2010). 

Ces suivis permettent de relever des données socio-

économiques afin de proposer des indicateurs dans 

le cadre du projet PAMPA. 

2010 

2011 

Suivi de la 

fréquentation et 

enquêtes de perception 

Cette étude avait pour but de mettre en place un 

protocole de suivi de la fréquentation et de réaliser 

des enquêtes de perception dans le cadre de 

l'évaluation des bénéfices socio-économiques de la 

RNSM du programme PAMPA. Cette étude a 

permis notamment de développer des indicateurs liés 

à la fréquentation, au type d’activités et de pression 

ainsi que des indicateurs de perception (Rastoin 2011). 

 

La dernière étude de fréquentation de la réserve datant de 2011, des informations actualisées 

permettraient de caractériser l’évolution de la fréquentation (nature des activités, nombre de 

bateaux, nombre de personnes…) sur les sites protégés et éventuellement d’évaluer les 

conséquences du cylcone Irma sur les activités commerciales et de loisir. 

 

L’équipe de gestion étudie actuellement les possibilités de mettre en place un suivi pérenne de 

la fréquentation sur les différents sites de la RNN. Ce suivi sera opéré par les gardes du Pôle 

Police de la Nature, logistique et aménagement en parallèle de leurs missions de surveillance 

sur l’espace protégé sur la base de fiches de suivi des activités nautiques et de la 

fréquentation. 
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b) Comparaison de la fréquentation en et hors Réserve Naturelle 

En 2010 et 2011, les études de fréquentation et l’inventaire des usages ont concerné 11 sites 

(Boulier 2010, Rastoin 2011): 

- 7 sites classés en RNN : Rocher Créole, ilet Tintamarre, ilet Pinel, Galion, Caye Verte, 

Basse-espagnole et Wilderness ; 

- 4 sites hors-réserve situés à proximité de la RNN et qui offrent un large panel 

d’activités nautiques et terrestres : Baie Orientale, Baie de Cul-de-Sac, Anse Marcel et 

Grand Case. 

 

En 2011, ce suivi a permis de quantifier l’attractivité de la Réserve Naturelle en comparant la 

fréquentation des activités en et hors RNN. Ainsi plusieurs activités sont, en moyenne, plus 

fréquemment réalisées dans le périmètre de la Réserve (Rastoin 2011) : activités de 

randonnées sub-aquatiques (ou snorkeling) et de plongée, surf, kayak, planche à voile et 

randonnées. 

La pratique du kite-surf a principalement lieu dans la Baie Orientale (hors-réserve) et, de 

façon moins fréquente, au niveau de la zone de déferlement hors de la baie du Galion (site en 

réserve) (Rastoin 2011). En effet, suite à un conflit d’usages, la pratique du kite-surf dans la 

baie du Galion (baie de l’Embouchure) est interdite par l’arrêté préfectoral de mars 2010 (AP 

n°2010/020) et reste autorisée au niveau du déferlement de la barrière récifale. 

 

La pratique du jet-ski et des sports tractés (ski nautique, wakeboard…) est interdite dans le 

périmètre de la Réserve Naturelle (décret de création de la RNN n°98-802 du 3 septembre 

1998). Il est à noter que la pratique de ces activités a lieu notamment sur des sites non classés 

limitrophes ou enclavés autour de la RNN, tels que la Baie Orientale, la baie de Cul-de-Sac et 

Grand Case (Rastoin 2011). 

 

 

A.3.5 La perception de la RNN par les publics 

De 2009 à 2011, l’équipe de gestion de la RNN a initié des suivis de fréquentation complétés 

par des enquêtes de perception auprès des usagers. Ces études ont été réalisées avec l’appui 

technique d’étudiants en stage de Master 2 (Piotrowski 2009, Boulier 2010, Rastoin 2011). 

 

En 2011, les enquêtes de perception ont concerné les clubs de plongée et leurs clients, les 

plaisanciers et les sociétés commerciales partenaires basées à St-Martin/St-Maarten (Rastoin 

2011). Les trois questionnaires de perception développés portaient sur plusieurs 

thématiques : 

- Perceptions : Connaissance de la réserve et de sa réglementation 

- Perceptions : Effets de la RNN de St-Martin 

- Attentes et priorités des usagers 

- Pratique de la plongée sous-marine (questionnaire spécifique aux activités de plongée) 

- Caractéristiques de l’activité (questionnaire spécifique aux autres sociétés partenaires) 
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- Information contextuelle sur la sortie du jour (questionnaire spécifique aux activités de 

plaisance) 

 

Plusieurs indicateurs de perception ont pu être développés afin d’estimer l’acceptation 

sociale de la réserve par les différentes catégories d’usagers. 

Afin d’évaluer ces métriques et indicateurs, une grille de lecture comportant des seuils 

d’interprétation a été élaborée en fonction des réponses aux questionnaires (Tab.34, Rastoin 

2011). 

 

Tab. 34. Grille de lecture des métriques développées dans le cadre des indicateurs de 

perception (d’après Rastoin 2011). 

 
 

Résultats de l’enquête de perception de 2011 

Les informations et indicateurs indiqués ci-après sont issus de la dernière étude de 

fréquentation et de perception de la réserve datant de 2011. La perception de la RNN parait 

variable selon la catégorie d’usagers interrogée (plongeurs, plaisanciers, sociétés partenaires, 

résidents, visiteurs, Fig.55, Rastoin 2011).  

 

Le calcul des différentes métriques permettant le suivi des indicateurs de perception nécessite 

une actualisation régulière des données par le biais d’enquêtes de perception.  

 

 
Fig.55. Indicateurs de perception selon le type d’usagers interrogés lors des enquêtes de 

2011 (d’après Rastoin 2011). 

 

 

o Connaissance de l’existence de la RNN : cette métrique reflète la prise en 

considération de la RNN par les usagers et indirectement l’acceptation sociale de l’espace 

naturel protégé. 
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Les plongeurs, plaisanciers et sociétés partenaires semblent globalement avoir 

connaissance de la réserve, néanmoins les visiteurs (touristes de passage) semblent 

apprendre l’existence de la RNN au moment où ils y vont. Cela pourrait signaler un 

manque de communication en amont par rapport à ce type d’usagers. 

 

 

o Avis sur l’effet de la RNN sur l’écosystème, sur l’activité propre des usagers et sur 

l’économie locale: cette métrique témoigne de la reconnaissance de l’outil RNN par les 

usagers. 

Bien que l’ensemble des personnes interrogées paraissent convaincues de l’effet positif de 

la RNN sur les écosystèmes, une partie des plaisanciers et des gérants des sociétés 

commerciales ne perçoivent pas l’effet positif de la réserve sur leurs activités. Dans 

l’ensemble, les deux tiers des usagers estiment que la RNN a des retombées positives sur 

l’économie locale de Saint-Martin. 

 

o Avis sur l’adéquation de la réglementation : la réglementation étant établie par arrêté 

ministériel (complétée par des arrêtés préfectoraux), l’évolution de cette métrique est 

réalisée par des actions d’information et de communication permettant une meilleure 

compréhension et appropriation des objectifs de la RNN.  

 

o Avis sur le respect de la réglementation et conflits d’usage  

La plupart des personnes interrogées (plongeurs, plaisanciers, sociétés partenaires) ne 

semblent pas convaincus que les règlementations de la RNN soient parfaitement adaptées 

avec un état de la métrique respectivement moyen et médiocre.  

Un peu moins de 50% des plongeurs ne savent pas si la réglementation est adaptée ou non, 

ce qui souligne qu’une grande partie de cette catégorie d’usagers n’est pas informée de la 

réglementation. Les plaisanciers estiment que la réglementation n’est pas suivie dans la 

réserve.  

Les sociétés partenaires soulignent que la réglementation est respectée mais ne parait pas 

adaptée notamment en termes de superficie et de répartition (les gérants des sociétés 

faisaient référence à la réglementation concernant leur activité et non l’ensemble de la 

RNN). Concernant cette métrique, ce sont principalement les résidents qui pensent que la 

réglementation de la réserve n’est pas adaptée ni suivie (constatation d’infractions). 

 

 

o Avis sur la suffisance d’information sur la réglementation, les objectifs et les actions 

: cette métrique est reliée à la diffusion de l’information sur la réglementation et les 

objectifs de gestion (flyers, affiches, panneaux…). 

Bien que l’ensemble des sociétés partenaires ait une démarche d’information et de 

sensibilisation de sa clientèle sur la réglementation de la RNN, la plupart des usagers 

(résidents et non-résidents) estime qu’il y a un manque d’information sur les règles de la 

réserve. 

Les prestataires partenaires de la réserve sont tenus de diffuser un message pédagogique 

orienté vers la découverte de l’environnement et de respect de la réglementation dans 
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l’esprit de la documentation fournie par la réserve. Si l’ensemble des clubs de plongée 

interrogés en 2011 affirment diffuser ce message informatif, leurs clients ne semblent pas 

toujours avoir bien assimilé cette information.  

Le problème majeur réside dans le fait d’arriver à sensibiliser les touristes, les plaisanciers 

de passage ainsi que les personnes désintéressées. Cela passe principalement par une 

diffusion de l’information en amont, notamment en ciblant les aéroports, les principaux 

hôtels ou les marinas (Rastoin 2011). 

 

o Avis sur le nombre et la qualité des actions réalisées par l’équipe de gestion de la 

RNN : cette métrique permet d’évaluer la capacité du gestionnaire à améliorer ou non la 

qualité des usages sur les sites protégés. 

Les usagers résidents estiment qu’il y a un manque de bouées de mouillage car 75% 

d’entre eux disent avoir manqué de bouées disponibles dans la réserve. 

En termes de nuisances, les usagers estiment que les déchets, la surfréquentation des sites, 

la pollution et l’impact des ancres constituent les principales menaces sur la RNN. 

 

Actualisation des enquêtes de perception 

La dernière étude de perception de la réserve datant de 2011, une actualisation de ces 

données sera réalisée par l’équipe de gestion au cours du 3
ème

 plan de gestion afin d’évaluer 

l’attractivité et l’acceptabilité sociale de l’espace protégé, de caractériser les menaces et 

pressions pouvant s’exercer sur les milieux et les espèces et définir des mesures de gestion à 

mettre en œuvre pour accroître cette acceptation et la conservation du patrimoine naturel. 

Pour se faire, un questionnaire synthétique pourra être mis en place et distribué par les gardes 

aux plaisanciers et opérateurs commerciaux lors des missions de surveillance. 

 

 

 

A.3.6 Evaluation de la valeur économique des services rendus 

par la RNSM 

De janvier à septembre 2017, 69 sociétés commerciales exerçaient leurs activités dans le 

périmètre de la Réserve Naturelle. De par son patrimoine naturel et l’intégration des usages 

tels que les activités nautiques, la Réserve Naturelle de Saint‐Martin contribue au 

développement socio-économique et à l’attrait touristique de l’ile. 

 

En 2010, une évaluation de la valeur économique des services rendus par la RNSM a été 

réalisée dans le cadre du Thème d’intérêt transversal « socio-économie » de l’IFRECOR 

(Pascal 2011). Cette étude ponctuelle a permis d’identifier les retombées de la RNN sur les 

différents secteurs économiques de l’ile.  

Dans le cadre de cette étude une note d’expertise a été produite par l’Université de Nouvelle 

Calédonie concernant le rôle joué par les formations récifales sur la protection de l’espace 

littoral (Allenbach 2011). 
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Cette évaluation économique se base sur la notion de services écosystémiques qui sont 

l’ensemble des biens et services que les populations humaines dérivent directement ou 

indirectement des fonctions des écosystèmes (Costanza et al. 1997). 

 

Les milieux naturels protégés de la RNSM rendent de nombreux services écosystémiques tels 

que : la présence d’espèces emblématiques, d’importance patrimoniale ou commerciale 

(export de biomasse), un réservoir de biodiversité, des milieux naturels à découvrir lors 

d’activités touristiques et de loisir, la protection physique des milieux côtiers, la séquestration 

et stockage du carbone, l’amélioration de la qualité des habitats, le rôle d’assainissement des 

eaux (mangroves, étangs), la modération des évènements climatiques extrêmes…(cf. Partie B 

du plan). 

 

 

L’évaluation économique de 2010 a mis en évidence que les services écosystémiques de la 

RNSM ont généré entre 13 et 20 millions € de valeur ajoutée (Pascal 2011). 

 

Le secteur du tourisme représente une part importante des différents secteurs bénéficiaires 

(> 75% des bénéfices sur l’année 2010) avec les différents secteurs impliqués (plongée sous-

marine, day-charters, plaisance, activités nautiques, location de bateaux…) qui comprennent 

environ 50 000 usagers / an (Fig.56).  

La valeur ajoutée des services rendus par la RNN sur le secteur du tourisme est évaluée entre 

600 k€ et 1,1 million € (Pascal 2011). 

 

Parmi les bénéfices, la protection côtière générée par les écosystèmes marins (récifs, 

herbiers) et côtiers (mangroves, végétation littorale) joue le rôle de barrière physique et évite 

des dommages sur le littoral compris entre 2 et 4 millions € dont la réserve a un impact annuel 

estimé à 270 k€ : limitation des dégâts provoqués en cas d’évènements météorologiques 

violents (tempêtes tropicales, cyclones…), limitation du phénomène d’érosion côtière, 

protection des plages. 

 

L’impact économique de la réserve sur l’activité de pêche hors RNN apparaît comme 

marginal (< 0.5% du total des bénéfices sur 2010) et reflète le faible effort de pêche dans les 

zones d’influence de la réserve (pêche ciblant les pélagiques non incluse dans l’analyse). 

 

Les écosystèmes protégés de la RNN (mangroves, herbiers, récifs) permettent une 

séquestration du CO2 de l’atmosphère via le processus de photosynthèse. La séquestration 

maximale de carbone estimée à 11 000 t de CO2eq / an (tonnes équivalent CO2) et la 

protection de ces habitats évite le rejet dans l’atmosphère de 75 000 t de CO2eq (donnée de 

2010). 

 

Les mangroves et les étangs ont un rôle dépurateur des eaux et contribuent à l’assainissement 

des eaux usées en agissant comme des filtres d’épuration des nutriments et de la matière en 

suspension. Le service écosystémique « assainissement des eaux » était estimé en 2010 à 1,7 

million €  (Pascal 2011). 
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Source des données : Pascal 2011 

 

Fig.56. Distribution des principaux bénéfices de la RNSM par services écosystémiques 

(en % de la valeur annuelle de 2010). 

 

Cette étude a estimé que le tourisme « bleu », regroupant l’ensemble des activités nautiques 

liées à la découverte des écosystèmes marins de la réserve (plongée, day charter, plaisance…), 

était le principal bénéficiaire des services écosystémiques rendus par la RNSM (Fig.56, Pascal 

2011).  

 

Ces activités nautiques font partie du panel d’activités de loisirs plébiscité par les visiteurs et 

résidents et ont un impact sur le tissu socio-économique de l’ile. En effet, ces usagers 

participent à l’activité économique d’hôtels (1600 chambres recensées fin 2016), d’environ 

300 villas à la location et plusieurs centaines d’activités de restauration et de transport de la 

partie française de l’ile (données antérieures à septembre 2017). 

 

Cette évaluation économique a été réalisée en 2010 en tenant compte des données observées 

et historiques afin de refléter les bénéfices et les coûts les plus proches de la réalité (Pascal 

2011). L’actualisation de cette étude serait nécessaire pour caractériser l’évaluation 

économique des impacts de la RNSM 20 ans après sa création, souligner les variations avec 

l’étude de 2010 et observer les répercussions du cyclone Irma de septembre 2017 sur les 

activités économiques. 
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A-4.  La vocation à accueillir le public et 
l’intérêt pédagogique de la RNSM 

Un des objectifs de l’association de gestion de la RNSM est de faire découvrir le patrimoine 

naturel de l’espace protégé, d’informer et de sensibiliser les publics (résidents, visiteurs, 

sociétés commerciales…) en faveur de la conservation des habitats et des espèces au travers 

d’outils de communication, d’aménagements pour l’accueil du public ou d’activités 

d’éducation à l’environnement. 

  

Plusieurs aménagements sont destinés à l’accueil et à l’information de la population locale et 

des visiteurs : panneaux d’information, tables d’orientation, plaquettes d’information sur la 

réserve, les habitats et les espèces, sentier sous-marin,...  

 

Les agents de l’AGRNSM interviennent dans le cadre d’animations pédagogiques en milieu 

scolaire ou de sorties de découverte sur le terrain et animent également des conférences grand 

public et des stands d’information lors de manifestations locales. 

Les résultats des études et suivis réalisés sur la RNN sont utilisés comme supports pour 

informer, sensibiliser et éduquer le grand public et les scolaires. 

 

Les aménagements ont été fortement impactés suite au cyclone Irma survenu les 5-6 

septembre 2017. A titre d’exemple, les bouées de délimitation et les mouillages de la réserve 

ont été emportés par la houle cyclonique, les panneaux d’information de la RNN ont disparus 

ou ont été endommagés, la structure du sentier sous-marin a été complètement détruite. 

Ces aménagements seront réinstallés dès 2018 afin de permettre l’accueil et l’information du 

public et des usagers sur les sites de la RNN. 

 

La liste et les illustrations des différents aménagements présentées ci-après concernent les 

structures installées avant le passage du cyclone. Dans la mesure du possible, les 

aménagements seront ré installés à l’identique. 

 

 

A.4.1 Les aménagements et outils de communication 

A.4.1.1 Aménagements pour l’accueil et l’information du public 

 Maison de la Réserve 

Les locaux administratifs de la RNN étaient basés dans la résidence Acacias à Anse Marcel à 

proximité de la marina jusqu’en septembre 2017. Ces locaux étaient ouverts toute l’année et 

permettaient aux publics d’obtenir toutes les informations relatives au patrimoine naturel et à 

la réglementation de la réserve (flyers, affiches…). 
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Suite au cyclone Irma, les locaux de la Maison de la Réserve ont été fortement impactés et les 

agents ont déménagés dans de nouveaux bureaux à Anse Marcel et à Hope Estate. 

 

 

Projet de l’ICBI 

La construction de l’Institut Caribéen de la Biodiversité Insulaire (ICBI) est en projet et 

hébergera les locaux administratifs et techniques de la réserve d’ici 2020/2021. Le site 

d’implantation prévu est situé à proximité de l’étang de la Barrière à Cul-de-Sac. 

L’ICBI a pour objectifs la création d’un centre d’accueil du grand public avec un espace 

muséographique et d’expositions, des activités de découverte du patrimoine naturel de la 

Réserve Naturelle et plus généralement des îles des Petites-Antilles, un pôle Recherche et 

Développement et un pôle Education à l’environnement. 

 

Le projet est coordonné par l’AGRNSM. La SEMSAMAR est l’assistant à maîtrise d’ouvrage 

(AMO) dans le cadre d’une convention avec l’AGRNSM et apporte un appui logistique, 

ingénierique et financier pour la réalisation du projet. 

Suite au cyclone Irma, les architectes ont repris le projet de façon à tenir compte du risque de 

submersion et du risque sismique. 

Le permis de construire de l’ICBI sera déposé courant 2018, les travaux se dérouleront en 

2019/2020 pour une livraison des bâtiments en 2021. 

 

 
 

 
Projet de l’ICBI 
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 Panneaux réglementaires 

Afin d’informer le public sur la réglementation spécifique à la RNSM, des panneaux ont été 

positionnés sur différents sites de la réserve : sur les ilets (Tintamarre, Pinel), aux abords de 

l’étang des Salines d’Orient, à la Baie du Galion et la 

Baie de l’Embouchure, sur les plages de Grandes Cayes 

et Petites Cayes.  

 

Plusieurs panneaux ont également été installés hors de 

la réserve de façon à informer le plus grand nombre de 

personnes (lieux de passage des usagers de la mer, des 

visiteurs…) : marina Fort Louis, marina Royale, marina 

d’Oyster Pond et d’Anse Marcel, aéroport de St-Martin, 

Office du tourisme, commissariat, plage de la Baie 

Orientale. 

 

 

Les premiers panneaux réglementaires ont été installés par les gardes de la réserve en 2002 et 

l’ensemble des 20 panneaux a été renouvelé en juillet 2017.  

 

 

Ces panneaux indiquent : 

- les limites de la RNN 

- la réglementation de la réserve en 

français et en anglais  

- des pictogrammes d’interdiction  

 

 

 

 

 

 

Des QR codes sur les panneaux renvoient à des photos et films interactifs sur les habitats et 

les espèces ainsi qu’au décret de création de la RNN. 

    
 

Des panneaux d’information ont été installés pour signaler des interdictions particulières ou 

des mises en garde pour la sécurité du grand public : 

- interdiction de débarquement sur le Rocher Créole, 
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-  interdiction de mouillage dans la baie de North Cove le long de la côte nord-ouest 

de Tintamarre pour préserver les fonds marins et assurer la tranquillité des 

populations d’oiseaux marins, 

- interdiction d’utiliser la boue des falaises de Tintamarre en raison de risques 

sanitaires (contamination par des staphylocoques dorés et autres germes 

infectieux), 

- interdiction de la pratique du kite-surf dans la Baie du Galion, 

- présence de mancenilliers. 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

Suite au cyclone Irma tous les panneaux ont été détruits et seront ré installés courant 2018. 

 

 Balisage de la RNSM 

La partie marine de la RNN est délimitée depuis 2008 par huit balises lumineuses (Mobilis 

type ES 1700) qui portent la mention « Réserve » : 

- Bouée n°1 : au large de Rocher Créole 

- Bouée n°2 : à 500 m au nord de la Pointe des Froussards 

- Bouée n°3 : à 500 m au nord de la Basse Espagnole 

- Bouée n°4 : à 500 m de la pointe nord-est de Tintamarre 

- Bouée n°5 : à 500 m au sud est de Tintamarre 

- Bouée n°6 : entre Tintamarre et Babit Point (Oyster Pond) 

- Bouée n°7 : en limite de zone de la RNN au nord de la Baie Orientale 

- Bouée n°8 : en limite de réserve dans la Baie de Cul-de-sac 

 

L’installation et l’entretien de ces bouées sont 

assurés par les gardes plongeurs scaphandriers  

de la réserve (plongeur professionnel classe 1B).  

 

 

Bouée de délimitation de la RNN à Rocher 

Créole. 

 

Toutes les bouées de délimitation ont été 

impactées par le cyclone et seront ré installées 

courant 2018. 
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 Mouillages sur la RNSM 

Les mouillages mis en place sur les sites très fréquentés de la RNN permettent de préserver 

les écosystèmes marins en limitant les mouillages forains et l’utilisation des ancres. Depuis 

2011, le code de couleur des mouillages, commun aux iles du nord des Petites-Antilles, 

permet de gérer l’utilisation de l’espace entre les opérateurs touristiques et les plaisanciers 

(Tab.35). 

 

 

 

 
 

Les gardes de la RN inspectent régulièrement les mouillages et les bouées de délimitation de 

la RNN et interviennent pour réparer ou remplacer ces aménagements. L’inspection a lieu 

tous les trimestres et plus régulièrement en période cyclonique (de juillet à novembre) ainsi 

que pendant la haute saison touristique (de décembre à mars/avril). 

 

Les règles d’utilisation des mouillages sont diffusées via des flyers d’informations réalisés par 

l’AGRNSM et des publications dans le magazine Turquoise, un guide local de promotion des 

activités nautiques.  

 

 

 

 

 

 

 

Flyer d’information distribué par 

l’AGRNSM en 2011/2012. 

Publication dans le magazine 

Turquoise en 2017. 
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Tab. 35. Mouillages mis à la disposition des plaisanciers et sociétés commerciales sur les 

sites de la RNN. 

 
(Franck Roncuzzi, Chris Joé, Ashley Daniel, com. pers. 2017) 

 

L’ensemble des mouillages a été détruit suite au cyclone Irma et les bouées seront ré installées 

courant 2018. 

 

 Sentier sous-marin de l’ilet Pinel 

Le sentier sous-marin a été mis en place à l’ilet Pinel en novembre 2009 suite à une étude de 

faisabilité (Dupuy de la Grandrive-RNSM 2009).  

Cet aménagement accessible à tous les publics (scolaires, visiteurs…) est installé sur la pointe 

sud-est de l’ilet Pinel et s’étend sur environ 400 m. L’accès au sentier se fait au niveau de la 

case d’information située sur l’ancien ponton de débarquement de l’ilet Pinel. La zone de 

baignade est délimitée par une ligne de bouées qui interdit l’accès aux kayaks, paddle, surfs 

ou bateaux et assure ainsi la protection des usagers. Une seconde ligne de bouées est installée 

autour d’une zone récifale au niveau de la pointe rocheuse du sentier sous-marin de façon à 

interdire l’accès des baigneurs et protéger l’écosystème récifal peu profond. 

 

Des panneaux d’information ont été installés au niveau de la case d’information de façon à 

renseigner les usagers sur la réglementation de la RNN, les règles d’utilisation du sentier ainsi 

que sur la biodiversité du site. 
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Une convention a été instaurée entre l’AGRNSM et l’opérateur commercial exploitant le 

sentier sous-marin, ce dernier respectant l’application d’un cahier des charges défini par le 

gestionnaire de la RNN. La société commerciale exploitant le site renseigne les usagers sur la 

réglementation de la RNN et du sentier sous-marin, loue le matériel de snorkeling, propose 

des visites guidées et dispose d’un poste de secours adapté à la pratique de la randonnée 

palmée (trousse de secours, oxygénothérapie…).  

 

Le sentier sous-marin permet de : 

- faire découvrir en toute sécurité le patrimoine naturel marin de la RNN : récifs 

coralliens, herbiers, fonds rocheux et sableux; 

- sensibiliser les publics sur la fragilité et les menaces affectant les écosystèmes 

marins ; 

- gérer et organiser la fréquentation du site ; 

- développer la pratique de l’écotourisme à St-Martin. 

 

 

A l’occasion de l’année des Outre-mers, la Collectivité de Saint-

Martin a reçu en 2011 la Palme IFRECOR en faveur des récifs 

coralliens pour le projet de création du sentier sous-marin 

éducatif dans la réserve Naturelle Nationale de St-Martin.  

 

 

 

L’ensemble des aménagements du sentier sous-marin ont été détruits par le cyclone Irma : 

carbet d'accueil, ponton, rampe d'accès au sentier, balisage du sentier, bouées d'information 

immergées. Le sentier sera ré installé en 2018 et exploité par une nouvelle société 

commerciale dans le cadre d'une convention avec l'AGRNSM. 

 

 Zone de baignade de l’ilet Pinel 

La zone de baignade située à proximité du ponton de débarquement sur l’ilet Pinel est 

délimitée par une ligne de bouées de 50 m de long de façon à protéger les baigneurs de la 

circulation des bateaux et autres activités nautiques (kayak, paddle…). 

La ligne de bouée a été ré installée fin 2017 suite au cyclone Irma. 

 

 Piscine de la Baie du Galion 

Dans le cadre d’une convention avec la Collectivité, une piscine d’eau de mer constituée de 

bouées flottantes a été installée en 2015 dans la baie du Galion classée en RNN. Cet 

aménagement est encadré par un maître nageur sauveteur et permet d’accueillir les scolaires et 

le grand public. 

 

La structure de la piscine a été détruite par le cyclone Irma et la Collectivité ne souhaite pas à 

ce jour ré installer cet aménagement. 
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 Aménagements sur les sites terrestres 

Sentier botanique des Froussards 

Le sentier de randonnée des Froussards s’étend sur environ 4,5 km entre Anse Marcel et 

Grandes Cayes et permet de découvrir les habitats de forêts sèches, la végétation xérophile 

côtière (dont les Cactacées) et les pelouses aérohalines.  

 

Une vingtaine de panneaux décrivant les principales espèces 

végétales ont été mis en place tout le long du sentier en 

partenariat avec le CELRL. 

 

 

 

 

Une signalétique a été installée à chaque extrémité du sentier et renseigne sur le parcours et la 

réglementation du site. 

 

  

 

 

 

 

 

Panneaux d’information sur le sentier des Froussards à Red Rock.  

 

 

Sentier littoral de l’ilet Pinel 

Le sentier de découverte du milieu terrestre de 

l’ilet Pinel s’étend sur environ 1,5 km et relie les 

trois plages de l’ilet.  

Le sentier a été mis en place en 2010/2011 et 

aménagé par l’AGRNSM et le CELRL avec 

l’installation de 2 carbets comprenant une 

signalétique sur la biodiversité terrestre et marine, 

une table d’orientation au niveau de la pointe sud-est 

de l’ilet, des panneaux d’information sur la géologie, 

les écosystèmes marins, la végétation de plage, les 

oiseaux et les tortues marines.   
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Tables, bancs et points feu 

 

Six tables et bancs ont été installés en 2010 à 

Tintamarre (Baie Blanche) et sur la plage de 

Grandes Cayes. Ces aménagements ont été 

fabriqués par la section menuiserie du Lycée des 

iles du nord dans le cadre d’une convention avec 

l’AGRNSM. 

D’autres tables ont été installées sous les carbets de 

l’ilet Pinel et de l’observatoire aux Baleines.  

 

Trois points feu fixes ont été aménagés en arrière 

de la plage de Baie Blanche à Tintamarre et à proximité des carbets de l’ilet Pinel.  

 

 

Panneaux d’information sur les tortues marines 

 

Des panneaux d’information intitulés «Préservons 

les tortues marines et leurs habitats » ont été 

réalisés en français et anglais par le RTMG, 

l’ONCFS Guadeloupe, la DEAL Guadeloupe et 

Région Guadeloupe et installés sur les principaux 

sites de ponte de St-Martin : Baie Blanche de 

Tintamarre, Petite Caye, Ilet Pinel, Baie du Galion 

(en réserve) et Baie Longue aux Terres-Basses 

(hors réserve). 

 

 

 

Observatoire aux baleines 

La plateforme de l’observatoire aux baleines situé au niveau de route de Coralita (entre 

Quartier d’Orléans et Oyster Pond) offre un point de vue sur les ilets de la Baie de 

l’Embouchure et la Baie du Galion classés en RNN. L’observatoire ainsi que deux carbets 

avec tables et bancs ont été aménagés par la RNN et le CELRL avec des panneaux 

d’information renseignant sur le patrimoine naturel de la RNN : présentation des écosystèmes 

marins et terrestres, des espèces marines, des menaces affectant les habitats et espèces et des 

gestes éco citoyens contribuant à la protection des milieux.  

 

 

 

Les panneaux d’information sur les sites de la réserve et du conservatoire ont été dégradés par 

le cyclone de septembre 2017 et seront ré installés courant 2018. 
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Panneaux d’information installés sur les aménagements (observatoire, carbets)  

de la Baie de l’Embouchure. 

 

 

 Observatoires ornithologiques 

Quatre stations d’observation des oiseaux ont été installées hors réserve aux abords de l’étang 

de Baie Lucas, de l’étang de la Barrière à Cul-de-Sac, l’étang de Chevrise et de l’étang du 

cimetière à Grand Case. Ces observatoires sont composés de palissades qui permettent 

d’observer les oiseaux, d’un platelage ainsi que de panneaux d’information qui renseignent 

sur les habitats et les espèces. Ces étangs hors réserve sont propriétés du Conservatoire du 

Littoral et gérés par l’AGRNSM. 

 

L’association de gestion de la RNN prévoit de mettre en place d’autres stations d’observation 

sur les étangs classés en RNN. 
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Stations d’observation de l’avifaune installées à la Baie Lucas, à l’étang de Chevrise et à 

l’étang de la Barrière de Cul-de-Sac (photos avant septembre 2017). 

 

 

Les stations d’observation de l’avifaune ont été endommagées suite au cyclone de septembre 

2017 et seront remises en état. 

 

 

A.4.1.2 Plaquettes d’information et publications 

 Plaquette d’information de la RNN et autres publications 

 

La plaquette de la RNN a été éditée en 2010 et présente en français et anglais des 

informations sur la délimitation et le patrimoine naturel de la réserve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’AGRNSM diffuse des flyers et autres supports d’information sur les habitats, les espèces 

et la réglementation de la réserve (flyer sur l’utilisation des mouillages). Certains de ces outils 

d’information sont édités par les institutions et organisations de Guadeloupe (DEAL, 

associations…) et quelques supports sont adaptés au contexte de St-Martin (traduction en 

anglais, présentation du patrimoine naturel et contact de la réserve) : 

- affiche sur les écosystèmes et les espèces des Petites-Antilles (en français et anglais) 

« Voyage au cœur de la nature des Petites-Antilles » (DEAL, CELRL), 

- ouvrage sur la faune des Antilles présentant les espèces soumises à réglementation en 

Martinique, Guadeloupe, St-Barthélemy et St-Martin (réalisé par l’ONCFS – Maillard 

2008 éd. Roger Le Guen), 

R
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- flyers d’information sur l’iguane des Petites-Antilles et l’iguane commun en 

français et anglais avec les coordonnées de l’AGRNSM (ONCFS-DEAL-AGRNSM, 

2015/2016), 

- des flyers d’information, livrets et affiches sur les tortues marines des Antilles 

françaises (ONCFS, région Guadeloupe, WIDECAST, Aquarium de La Rochelle), 

- publication de l’ouvrage « Saint-Martin à vol d’oiseaux » contenant 45 planches 

illustrées des espèces d’oiseaux de l’ile (2012 éd. Mami Wata Graphisme Edition, 

financements RNN de Saint-Martin et CELRL), 

- flyer « Poisson lion : appel à témoin » édité en français et anglais, renseignant sur les 

dangers liés à cette espèce exotique envahissante et la conduite à tenir en cas 

d’observation. Ce flyer a été distribué dans les clubs de plongée et publié dans le 

Journal de la Réserve Naturelle (RNSM 2010), 

- bandes-dessinées et des cahiers d’activités réalisés par l’association Mon Ecole, Ma 

Baleine ont été édités en anglais (avec le soutien financier de l’AGRNSM), 

- affiche sur les mammifères marins disponible en français (2014) et anglais (2015-

association Mon Ecole, Ma Baleine, Parc National de la Guadeloupe, DEAL 

Guadeloupe), 

- affiche sur les requins réalisée par l’association Kap Natirel – réseau ReguaR, 

- flyers d’information sur les règles d’approche des cétacés dans la RNN (flyer 

RNSM), 

- flyers d’information sur le Sanctuaire Agoa éditées en français et anglais par l’AFB 

(anciennement AAMP) (2016). 
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Chaque année, une vingtaine de pages sont dédiées à la RNSM dans le magazine Turquoise, 

un guide de promotion des activités nautiques à St-Martin qui est réalisé par l’association des 

professionnels de la mer Métimer. 

 

 

 

Ces supports de communication sont largement distribués par les agents de la réserve et mis à 

disposition du public dans les marinas, hôtels, aéroports, office du tourisme, 

administrations… 

 

 Journal de la Réserve 

Depuis 2008, le journal de la Réserve Naturelle est édité 

trimestriellement et renseigne (en français et anglais depuis 

2010) sur les différentes actions et événements réalisés par 

l’AGRNSM. La rédaction et conception du Journal est assurée 

par un prestataire extérieur avec la collaboration de l’équipe de 

gestion qui fournit le contenu et les illustrations des articles. 

 

Le journal est diffusé au format numérique à environ 3000 

abonnés (données de 2016) et est également téléchargeable sur 

le site internet de la Réserve Naturelle. 

 

 

 Site internet de la RNN et publications sur les réseaux sociaux 

Le site internet de la RNN a été créé en 

2005 et une nouvelle version bilingue 

(français, anglais) a été mise en place en 

2012.  

 

Le site internet constitue un réel support de 

communication et de diffusion de 

l’information sur les actions et objectifs de 
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la Réserve Naturelle avec de nombreux documents disponibles : réglementation, plan de 

gestion, journal de la Réserve Naturelle, cartes, photos, rapports des études réalisées,… 

 

Entre 2013 et 2016, près de 48 780 visiteurs ont consulté le site internet de la Réserve 

Naturelle. 

 

 

L’équipe de gestion publie régulièrement des 

articles sur les activités de la RNN sur la page 

Facebook créée en 2012. La portée de ces 

publications a dépassé les 1000 vues plusieurs 

fois au cours de l’année 2016.  

 

 

 

 

 

 

 Rapports sur les études et suivis réalisés sur la RNN 

 

L’ensemble des publications des études et suivis scientifiques sont disponibles en pdf sur le 

site internet de la RNN.  

 

Ces rapports sont classés par années et par 

thèmes : ornithologie, suivi de l’état de santé 

des communautés benthiques, suivi des tortues 

marines, suivi des populations de cactus, études 

de fréquentation….  

 

 

 

 

 

Ces documents regroupent les rapports annuels des suivis, les résultats des études ponctuelles 

ainsi que les rapports de stages des étudiants encadrés par l’équipe de la Réserve Naturelle.  

 

 Posters et expositions  

Plusieurs posters et affiches ont été réalisés afin de synthétiser les principaux résultats des 

suivis scientifiques sur la RNN et de rendre accessible ces informations à un large public : 

- posters sur la biodiversité marine, terrestre et lacustre de la RNN ; 

- triptyque permettant d’exposer les résultats de l’inventaire des invertébrés marins ; 

- poster sur la cartographie des habitats épibenthiques dans les sites de la RNN. 
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Certains de ces posters ont été présentés à la communauté scientifique lors de colloques 

régionaux, nationaux et internationaux. 

 

 
Posters présentant le patrimoine naturel et les études réalisées sur la réserve. 

 

 

 Publications dans la presse 

Des articles sur la RNN sont régulièrement publiés dans la presse locale française (FaxInfo, 

Pélican, Weeks…) et néerlandaise (Discover, Daily Herald Newspaper St.Maarten…) ainsi 

que dans des revues nationales et internationales.  

Ces publications permettent de sensibiliser le grand public sur les missions, la réglementation 

et le patrimoine naturel de la RNN à une échelle locale, régionale et internationale. 

 

 
  

 

Presse 

locale 



222 

 

 

 

 

 

 

 Emissions de radio 

L’équipe de gestion participe fréquemment à plusieurs émissions de radios locales de St-

Martin/St-Maarten pour présenter les objectifs et activités sur la RNN (Radio Transat, Radio 

Calypso, Youth Radio).  

 

 Films documentaires 

L’équipe de gestion participe à la réalisation de reportages et de films documentaires qui 

mettent en avant le patrimoine naturel et les missions quotidiennes des agents de la RNN : 

 

- plusieurs reportages sur les activités de la RNN ont été diffusés sur les chaînes 

télévisées locale (IO TV, Reef TV avant 2010) et régionale (la Une Guadeloupe) ; 

 

  
 

- « Mission scientifique dans la Caraïbe » (2005, 25 min), film documentaire 

réalisé par Thierry Pierrard avec le concours de la RNSM et de la DEAL 

Guadeloupe présentant la RNN et la mise en place d’un protocole scientifique de 

Presse régionale & internationale 
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suivi des biocénoses marines dans le cadre d’une action pédagogique associant 

l’équipe de gestion, les élèves de collège et la DEAL. 

- « Dans les coulisses de la RNSM » (2012, 2 min 43’), reportage diffusé sur le site 

internet du Forum des gestionnaires d’aires marines protégées (rubrique Portraits 

de gestionnaires) et sur le site de l’AAMP-AFB (Paroles d’aires marines) ; 

- « Aventure Grandeur Nature » (2015), reportage sur les Antilles françaises avec 

une présentation de la RNSM  diffusé dans une émission canadienne; 

- reportage sur les missions de la RNN pour l’émission Itinéris diffusés sur TV5 

Monde (2016, 13 min dont 5 min sur la RNN, réalisation António Buscardini) ; 

- reportage sur la RNN dans le documentaire Passion Outremer Caraïbes – 6 iles 

du vent diffusé sur France Ô (2016, France Télévisions) ; 

- reportage sur la réserve dans le contexte post-irma diffusé sur Ushuaïa TV 

(2018) ; 

- films documentaires lors des missions MEGARA portant sur l’étude des 

populations de baleine à bosse dans les eaux des îles du nord des Petites-Antilles : 

Sur les traces des mégaptères de Jérôme Grenèche (2014), MEGARA 3 de Nicolas 

Kiechel (2017). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Reportages sur la mission MEGARA et reportage Passion Outremer sur St-Martin 

et la RNN diffusé sur France O. 
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A.4.2 Les activités pédagogiques et de sensibilisation 

 Animations pédagogiques à destination des scolaires 

Les agents de la RNSM participent fréquemment à des interventions pédagogiques en milieu 

scolaire et animent des sorties de découverte sur la réserve afin de sensibiliser les élèves au 

patrimoine naturel et aux objectifs de la RNN. Ces interventions se font fréquemment dans le 

cadre d’un projet pédagogique mis en place par les enseignants. 

 

Entre 2010 à 2013, des conventions de partenariat ont été mises en place entre l’AGRNSM, 

les trois collèges publics de Saint-Martin (Quartier d’Orléans, Cul-de-Sac, Marigot) et le 

lycée public des îles du Nord à Marigot dans le cadre des missions d’éducation à 

l’environnement de l’association de gestion.  

En 2013, un partenariat a été instauré avec l’AGRNSM dans le cadre d’une convention entre 

la Collectivité de St-Martin, l’Office du Tourisme et les services de l’Education Nationale à 

St-Martin pour la mise en place des enseignements du Parcours Tourisme destinés aux classes 

de 4
ème

 des collèges de l’ile. 

 

De 2010 à 2016, ces interventions ont permis de sensibiliser plus de 2300 élèves de primaire, 

collège et lycée. 

 

L’AGRNSM participe à la manifestation annuelle du Sea Discovery Day qui est organisée par 

l’association Métimer et qui permet aux scolaires de découvrir les activités nautiques et le 

patrimoine naturel de la RNN à l’ilet Tintamarre. 

 

Dans le cadre d’une convention entre l’AGRNSM et le Lycée des iles du Nord, les élèves de 

la section CIPPA ont réalisé un logo illustrant la RNN. 

 

  
 

   
 

 

Animations pédagogiques en milieu scolaire et sur le terrain. 
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Dans le cadre d’une convention avec les Ministère de l’Education 

nationale, des Outre-Mer et de l’Environnement et de l’AFB, 

l’AGRNSM est référente depuis 2017 du projet d’Aire Marine 

Educative (AME) avec une classe de CM1 de l’école Clair St-

Maximin de Quartier d’Orléans. Le site retenu est la Baie du Galion. 

Ce projet mené par le Pôle Education à l’Environnement permet aux 

élèves d’être sensibilisés sur les objectifs de la RNN et son patrimoine naturel et de 

gérer une zone littorale de façon participative. 

 

   
Interventions pédagogiques de l’AGRNSM dans le cadre de l’AME. 

 

 Outils pédagogiques 

L’AGRNSM dispose de présentations interactives qui servent de supports d’information et 

de sensibilisation utilisés lors des interventions en milieu scolaire et de conférences grand 

public. 

 

L’équipe de gestion dispose d’outils pédagogiques destinés aux scolaires développés par des 

associations de protection et d’éducation à l’environnement :  

- mallettes pédagogiques sur les tortues marines créées par l’association Kap’Natirel et 

le Réseau Tortues Marines de Guadeloupe (RTMG),  

- cahiers d’activités et bandes-dessinées en français et anglais réalisées par l’association 

Mon Ecole, Ma Baleine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2018, le Pôle Education à l’Environnement a fait une demande de subvention à l’AFB 

pour financer l’acquisition de divers supports pédagogiques : sculptures anatomiques 

d’espèces emblématiques, expositions itinérantes, matériel d’observation naturaliste 

C
.J
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(jumelles, longues vues…), livrets et plaquettes sur les habitats et les espèces, jeux éducatifs, 

matériel pour la découverte des fonds marins (caméra embarquée avec émission en surface sur 

un écran, tuba FM)… 

 

 Conférences et animations destinées au grand public 

L’AGRNSM anime des stands d’information et organise des visites de la réserve lors de 

manifestations locales : Fête de la Mer, Sea Discovery Day, Fish Day, Bill Fish Tournament, 

Forum des Métiers, Fête de la Science, Journée du Développement Durable, Journée 

internationale des oiseaux migrateurs, Heineken Regatta,… 

 

   
 

 

 

 

 

Des conférences grand public sont régulièrement organisées par l’AGRNSM et permettent 

d’informer et de sensibiliser sur des thématiques variées : biodiversités marine, terrestre et 

lacustre, mammifères marins, tortues marines,… 

 

Le Pôle Scientifique organise des réunions annuelles destinées à informer et former les 

bénévoles souhaitant participer au suivi des traces de ponte des tortues marines sur les 

plages de St-Martin identifiées comme sites de ponte prioritaires.  

A l’occasion des 25 ans de protection des tortues marines dans les Antilles françaises, 

l’AGRNSM a animé en 2016 en partenariat avec l’ONCFS-RTMG une conférence grand 

public Kozé Toti sur l’écologie, les menaces et statuts de protection des tortues marines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conférence « Kozé Toti »  

(RNSM/ONCFS/RTMG) 
Réunion d’information des 

écovolontaires 

Sensibilisation sur la RNSM lors des 

journées du Développement 

durable. 

Sea Discovery day 2018. 
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L’équipe de gestion a organisé des conférences grand public pour présenter la mission 

MEGARA sur l’étude des baleines à bosse dans les eaux de St-Martin et du nord des Petites-

Antilles. 

 

 

L’AGRNSM anime, en partenariat avec le 

Sanctuaire AGoa-AFB, les conférences du Kozé 

Agoa permettant de sensibiliser les publics sur la 

diversité, la protection et les règles d’approche des 

mammifères marins.  

 

 

 

 

 

 

 

Depuis 2008, l’AGRNSM réalise le suivi de l’état de santé des 

communautés coralliennes dans le cadre du programme Reef 

Check. En 2016, 4 sites font partie du suivi : Baie du Galion, ilet 

Pinel (sentier sous-marin), Rocher Créole et Caye Verte. 

La participation de bénévoles à ce suivi sous-marin permet de 

sensibiliser le grand public à la conservation de ce fragile 

écosystème. 

 

 

  



228 

 

A.4.3 La capacité à accueillir du public 

Avant septembre 2017, le nombre annuel de visiteurs sur la RNN était estimé à 400 000 

personnes. Ce chiffre reste approximatif, la fréquentation sur l’ensemble de la surface de la 

réserve étant difficilement quantifiable (Nicolas Maslach, com. pers. 2018). 

Le pic de fréquentation est atteint durant la haute saison touristique entre Décembre et Avril. 

Nature des activités dans la RNN 

En 2016, 65 sociétés commerciales exercent une partie de leurs activités dans le périmètre de 

la Réserve Naturelle. Il s’agit principalement d’activités de Day charter, de location de bateau 

et d’autres activités terrestres et nautiques (voile, kayak, Fig.57…). 

Ces sociétés ont transporté sur la réserve près de 57 620 personnes au cours de l’année 2016. 

 

 

 

 

 

 

Fig.57. Nombre de 

sociétés commerciales (valeurs en 

%) exerçant dans la RNN en 

2016. 

 

 

Fréquentation des sites de la RNN 

Des études de fréquentation réalisées en 2010 et 2011 ont permis d’évaluer le nombre de 

personnes et les activités nautiques et terrestres pratiquées par les usagers (RNSM 2008, 

Piotrowski 2009, Boulier 2010, Rastoin 2011). 

Quatre sites de la RNN sont particulièrement fréquentés (Rastoin 2011, AGRNSM comm. 

pers. 2016) : l’ilet Pinel, l’ilet de Tintamarre, la baie du Galion et le Rocher Créole. Le 

débarquement sur l’ilet du Rocher Créole étant interdit, les activités sont exclusivement 

nautiques (snorkeling, plongée…). 

 

Des aménagements ont été installés de façon à favoriser l’accueil du public sur des sites très 

fréquentés (carbets, panneaux d’information, poubelles,…). Une trentaine de mouillages ont 

été installés à l’ilet Tintamarre, au Rocher Créole, à la Basse Espagnole, à Caye Verte et au 

spot de surf de la Baie du Galion de façon à limiter les ancrages forains et préserver les fonds 

marins. 

Certains sites sensibles ont été aménagés de façon à canaliser et limiter les impacts de la 

fréquentation : interdiction de mouillage dans la baie de North Cove à Tintamarre, interdiction 

de débarquer sur le Rocher Créole et à Caye Verte (en dehors de la plage faisant face à la Baie 

Orientale), installation de barrières plots pour limiter la circulation des personnes et des 

véhicules à moteur (barrières le long de l’étang des Salines d’Orient, blocs de roches à la 

plage de Grandes Cayes ou à la baie du Galion…). 
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Sur l’ilet Pinel, entre 200 à 300 personnes débarquent sur l’ilet pendant la basse saison et 

entre 400-500 personnes durant la haute saison (Rastoin 2011). La mise en place d’un sentier 

sous-marin, d’un sentier de découverte du milieu terrestre et de divers aménagements 

(carbets, panneaux…) permet de limiter l’impact de la fréquentation humaine et de 

sensibiliser les publics à la protection du patrimoine naturel. 

 

 

A.4.4 L’intérêt pédagogique de la RNSM 

L’intérêt pédagogique de la RNN réside dans la diversité de ses habitats, sa richesse 

floristique et faunistique, les sites d’intérêt géologique ou culturel.  

 

Les thèmes abordés lors des animations pédagogiques et les conférences grand public sont 

variés et s’inscrivent dans un objectif général de découverte du patrimoine naturel de la 

réserve et de sensibilisation aux objectifs de conservation de l’espace protégé (Tab.36) : 

- la découverte des habitats et des espèces : diversité des paysages de la réserve, 

présentation de l’écologie des espèces d’importance patrimoniale (coraux, herbiers 

sous-marins, palétuviers, tortues marines, avifaune, mammifères marins…) ; 

- le fonctionnement des écosystèmes (récifs coralliens, herbiers de Phanérogames 

marines, mangroves, étangs, forêts sèches….) ; 

- les menaces affectant les habitats et les espèces (contraintes naturelles, pressions 

anthropiques, espèces exotiques…) ; 

- les objectifs et la réglementation de la RNN. 

 

Tab. 36. Intérêt pédagogique des sites de la Réserve Naturelle. 

Sites Types de milieux Intérêts 

Milieu marin de 

la RNN 

Récifs coralliens 

Herbiers sous-marins 

 

-Biodiversité et rôles écologiques des récifs coralliens 

et des herbiers 

Diversité des biocénoses marines : récifs, herbiers, 

fonds sableux, dalles rocheuses 

Ilet de Tintamarre 

 

Récifs coralliens 

Herbiers sous-marins 

Plages 

Végétation littorale 

Falaises 

 

Intérêt culturel 

-Biodiversité et rôles écologiques des récifs coralliens 

et des herbiers 

-Sites de ponte des tortues marines 

-Végétation remarquable 

-Sites de nidification pour les oiseaux marins 

-Intérêt géologique 

-Murets de pierres sèches 

Ilet de Pinel 

Petite Clé 

Récifs coralliens 

Herbiers sous-marins 

Plages 

Végétation littorale 

-Biodiversité et rôles écologiques des récifs coralliens 

et des herbiers 

-Sentier sous-marin (ilet Pinel) 

-Sites de ponte des tortues marines (ilet Pinel) 

-Végétation remarquable 

-Sentier de découverte des milieux terrestres (ilet 

Pinel) 

Salines d’Orient 

Etang aux 

Poissons 

Zone lacustre 

 

Végétation  

-Avifaune des étangs 

-Poissons et invertébrés des étangs 

-Mangroves, espèces floristiques des berges des étangs 
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Intérêt culturel 

 

-Vestiges liés à la production de sel (Salines d’Orient) 

Baie de 

l’Embouchure 

Baie du Galion 

Zone marine 

 

 

 

Zone côtière 

-Biodiversité et rôles écologiques des récifs coralliens 

et des herbiers 

-Connectivité entre les mangroves, herbiers et récifs 

-Végétation typique des zones littorales 

-Plages, sites de ponte des tortues marines 

Ilets de Rocher 

Créole et de Caye 

Verte 

Zone marine 

 

Ilets 

 

 

Intérêt culturel 

-Biodiversité et rôles écologiques des récifs coralliens 

et des herbiers 

-Sites de nidification pour les oiseaux marins 

-Plage (Caye Verte) 

-Intérêt géologique lié à la formation des ilets 

-Vestige d’un phare sur l’ilet de Caye Verte 

Petites Cayes 

Grandes Cayes 

Bell Point 

Zone marine 

 

Zone côtière 

-Biodiversité et rôles écologiques des récifs coralliens 

et des herbiers 

-Végétation typique des zones littorales 

-Forêts sèches, sentier botanique (Froussards) 

-Plages, sites de ponte des tortues marines 

 

 

La découverte des habitats et des espèces peut être réalisée en visite libre grâce aux 

aménagements installés sur les sites (signalétique du sentier des Froussards ou du sentier 

sous-marin) ou par l’intermédiaire d’opérateurs commerciaux qui sensibilisent les publics sur 

le patrimoine naturel de la réserve (clubs de plongée, snorkeling, kayak, paddle, activités de 

Day Charter, location de bateaux…). 

 

 

A.4.5 La place de la RNN dans le réseau local d'éducation à 

l'environnement 

La RNSM est intégrée à de nombreux réseaux locaux, régionaux et nationaux et collabore 

avec des institutions et associations réalisant des actions d’éducation à l’environnement. 

 

A.4.5.1 Réseau local 

 

L’association de gestion de la RNN a mis en place des conventions de partenariat avec les 

services de l’Education Nationale à St-Martin, les collèges et lycée publics de l’ile dans le 

cadre d’interventions pédagogiques en milieu scolaire et de sorties de découverte sur le 

terrain. 

 

Dans le cadre d’une convention avec les Ministère de l’Education 

nationale, des Outre-Mer et de l’Environnement et de l’AFB, l’AGRNSM 

est référente depuis 2017 du projet d’Aire Marine Educative (AME) avec 

une classe de CM1 de l’école Clair St-Maximin de Quartier d’Orléans. Le 

site de l’AME est la Baie du Galion. 
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L’AGRNSM réalise des missions d’éducation et de sensibilisation à l’environnement en 

animant un réseau d’écovolontaires qui suit les sites de ponte des tortues marines sur St-

Martin (sites de ponte prioritaires en et hors réserve) et en encadrant des bénévoles dans le 

cadre du suivi Reef Check permettant d’évaluer l’état de santé des communautés coralliennes. 

 

L’Association de gestion réalise des conférences grand public, anime des stands et 

organise des visites sur les sites en réserve lors d’évènements locaux (Fête de la mer, Sea 

Discovery Day, Semaine des cétacés, Kozé Agoa… 

 

 

Les agents de la RNN encadrent régulièrement des stages pratiques destinés aux agents de la 

Police territoriale de la Collectivité de St-Martin dans le cadre de leur formation 

Commissionnement au titre du Code de l’Environnement. Les policiers territoriaux participent 

aux missions de Police de l’Environnement afin de se familiariser avec les surveillances et les 

techniques d’interpellation sur le périmètre de la Réserve Naturelle. 

Les agents de la RNN ont sensibilisé les intervenants des brigades vertes de la Collectivité 

(intervenant sur les échouages de sargasses sur les plages de l’ile) et de l’entreprise 

d’insertion professionnelle EME (en charge de l’entretien des plages) sur le patrimoine 

naturel et la réglementation de la réserve. 

 

L’AGRNSM développe des collaborations avec des associations locales : 

 

L’antenne St-Martin de l’association Mon école, ma baleine (MEMB) réalise 

des animations pédagogiques en milieu scolaire et auprès du grand public 

pour sensibiliser sur les mammifères marins, leur milieu de vie et des moyens 

de les protéger. L’association est un partenaire de l’AGRNSM dans le cadre 

de la mission MEGARA sur l’étude des baleines à bosse. 

 

 

L'association MEGAPTERA (loi 1901) a été créée dans l'Océan Indien en 

1998 et est implantée depuis 2017 à St-Martin et St-Barthélemy. L'objectif 

de cette association est d'œuvrer à améliorer les connaissances et la 

protection des mammifères marins et du requin baleine. Depuis 2014 

MEGAPTERA est partenaire de l’association de gestion de la RNSM dans le cadre de la 

mission MEGARA sur l’étude des baleines à bosse et le déploiement de balises satellites afin 

de suivre leurs déplacements. L’association MEGAPTERA a rejoint le  comité de gestion du 

Sanctuaire Agoa en 2017 en tant que représentant des associations de protection de la nature 

de St-Barthélemy. 

 

Les actions réalisées dans la RNN dans le cadre de ces collaborations avec les acteurs locaux 

font régulièrement l’objet d’articles dans la presse locale, dans le Journal ou le site internet de 

la Réserve permettant ainsi d’informer et de sensibiliser les publics aux objectifs de la réserve. 

Ces relations et partenariats contribuent à renforcer l’intégration locale de la RNN. 
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A.4.5.2 Réseaux régionaux et Nationaux 

 

L’association de gestion met en place des échanges et des collaborations avec des associations 

des Petites-Antilles :  

 

L’association Kap’Natirel (basée en Guadeloupe) participe à la 

protection de l’environnement, et plus particulièrement des populations de 

tortues marines et de requins, par l’amélioration des connaissances sur les 

espèces animales, l’information et la sensibilisation des publics. 

Kap’Natirel et le Réseau Tortue Marine Guadeloupe (RTMG) ont 

développé des outils pédagogiques et de communication sur l’écologie et les habitats des 

tortues marines ainsi que les menaces affectant ces populations menacées (classeur 

pédagogique, jeux, conférences Kozé Toti…). 

 

 

Le réseau REGUAR, coordonné et animé par l’association Kap’Natirel, 

mène des programmes d’inventaires et des études sur les requins et raies 

dans les Antilles françaises. 

 

 

L’AGRNSM participe aux actions de suivi scientifique, de communication 

et de sensibilisation sur les cétacés. L’association de gestion est membre du 

bureau et du Conseil de gestion du Sanctuaire Agoa (AFB-AAMP). 

 

 

L’AGRNSM entretien des collaborations avec les gestionnaires des espaces naturels 

protégés à l’échelle des Petites-Antilles (St-Barthélemy, Sint-Maarten, Anguilla, Saba, St-

Eustache, Guadeloupe, Martinique…) et participe au réseau des Réserves avec les RNN de St-

Barthélemy et de Petite-Terre (cf. section A.1.6). 

 

L’AGRSM participe à de nombreux réseaux qui fédèrent les différents acteurs concernés 

par les enjeux de conservation et de gestion d’aires protégées en France métropolitaine et en 

Outre-Mer. Ces réseaux se réunissent régulièrement et échangent notamment sur les missions 

d’éducation à l’environnement, de communication et de sensibilisation sur le patrimoine 

naturel des espaces naturels protégés (cf. section A.1.6) : Agence Française pour la 

Biodiversité, Programme TeMeUm, Colloque national des AMP, Forum des Aires Marines 

Protégées, Forum régional des AMP (façade Caraïbe)… 

 

L’AFB (anciennement ATEN) et TeMeUm proposent des offres de formations qui sont 

destinées aux agents de la réserve afin de développer ou renforcer leurs compétences en 

termes de pédagogie à l’environnement et d’actions de sensibilisation auprès des publics. 
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Annexe 4.  Statuts de l’AGRNSM (projet d’actualisation)  

 

Association de gestion de la Réserve Naturelle de Saint-Martin 

STATUTS MODIFIES 

 

 

Association Loi 1901 

PREAMBULE 

 

Il a été fondé une association dénommée « ASSOCIATION DE GESTION DE LA RESERVE 

NATURELLE », à Saint-Martin, le 29 juillet 1999. 

 

Le même jour, il a été procédé au dépôt des statuts et à la déclaration de ladite association auprès de la sous-

préfecture de Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 

 

Aux termes des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 21 septembre 2016, il a été décidé la 

refonte des statuts constitutifs de l’association de gestion de la réserve naturelle de Saint-Martin déposé en 

Préfecture le 29 juillet 1999.  

 

La présente version des statuts annule et remplace la précédente. 

 

 

ARTICLE 1 - FORME 

 

Il est constitué entre les personnes physiques ou morales qui adhéreront aux présents statuts et rempliront les 

conditions ci-après fixées, une association régie par la loi du 1
er

 juillet 1901,  

 

ARTICLE 2 - DENOMINATION 

 

La dénomination de l’Association est : 

 

Observatoire de Gestion & de Conservation de la Biodiversité. 

Saint-Martin – FWI 
 

et remplace la dénomination « association de gestion de la réserve naturelle ».  

 

Cette dénomination peut être abrégée ainsi : Observatoire de la Biodiversité 

 

 

ARTICLE 3 - BUT – OBJET – ACTIVITES  
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L’Observatoire de la Biodiversité a pour objet : 

 D’assurer la gestion de la réserve naturelle de Saint-Martin, dans le cadre de la convention de gestion conclue avec 
l’Etat et du décret n°98-802 du 3 septembre 1998 portant création de la réserve naturelle de Saint-Martin ; 

 D’assurer la gestion des sites du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, dans le cadre de la convention de 
gestion conclue avec le Conservatoire du littoral et des rivages lacustres ; 

 D’assurer la gestion d’espaces terrestres, marins et lacustres et des compétences liées à la conservation de 
l’environnement et de la biodiversité, à la demande de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin, de l’Etat et/ou 
des établissements publics compétents et de particuliers ; 

 D’améliorer et de promouvoir la connaissance de la biodiversité et des atouts naturels de l’île de Saint-Martin ; 

 De valoriser les richesses de Saint-Martin, en étant un support du développement des activités agricoles, 
énergétiques, touristiques et de pêche durables ;  

 D’apporter et soutenir de nouvelles synergies axées notamment sur la conservation de la biodiversité, la recherche 
scientifique et universitaire, la formation professionnelle, la création de nouvelles filières économiques durables et 
la promotion du tourisme durable ; 

 De sensibiliser et éduquer tous les publics, notamment le public scolaire, à l’environnement et l’écocitoyenneté ; 

 D’assurer le maintien de l’intérêt écologique des sites dont elle a la gestion, leur entretien, leur suivi scientifique, 
leur valorisation par une animation socioculturelle et éducative, afin de permettre leur utilisation et leur 
fréquentation par tous les publics dans des conditions compatibles avec leur sauvegarde et leur conservation ; 

 D'organiser des événements à but pédagogique ou de promotion écotouristiques ouverts au grand public. 

 De maintenir et renforcer les échanges de connaissances et d'expériences entre les différents espaces régionaux et 
internationaux. 

 Et plus largement, toutes activités, y compris économiques, exploitée directement ou indirectement, liées aux 
rôles, objectifs et activités de l’Observatoire de la Biodiversité.  
 

Pour ce faire, l’Observatoire de la Biodiversité gère, par l’intermédiaire de son Président, en collaboration 

avec son Directeur, et les responsables des pôles d’activités, les actions suivantes : 

 La gestion et l’encadrement du personnel (recrutement, formation, évaluation) en vue d’assurer les missions de 
l’Observatoire de la Biodiversité.  

 L’établissement et la gestion des budgets de fonctionnement et d’investissement liés aux objectifs de 
l’Observatoire de la Biodiversité.  

 la coordination et le contrôle du fonctionnement administratif et financier de l’Observatoire de la Biodiversité. 

 L’élaboration, la mise en place et la gestion des outils de financement (redevances, AOT, COT, et autres recettes) 
en vue d’améliorer et d’optimiser le nombre et la qualité de ses missions ; 

 le pilotage, la coordination et le montage des dossiers de financement en fonctionnement et en investissement ; 

 L’élaboration, le suivi et la mise en œuvre des plans de gestion ; 

 La réalisation et la maintenance des équipements terrestres, marins et lacustres ; 

 L’information, la sensibilisation et l’orientation du public ; 

 La mise en œuvre et le suivi des campagnes scientifiques ; 

 La mise en place et la gestion des outils de communication ; 

 La mise en œuvre des dispositions réglementaires. 

 Toutes autres actions liées aux rôles, objectifs et activités de l’Observatoire de la Biodiversité. 

 

L’Observatoire de la Biodiversité s’attache à remplir ses missions dans un esprit de conciliation entre la 

protection et l’aménagement des espaces dont elle a la gestion et leur  utilisation par les activités humaines, 

culturelles, sociales et économiques de Saint-Martin. 

 

L’Observatoire de la Biodiversité présente, chaque année, un rapport d’activité au comité consultatif de la 

réserve naturelle de Saint-Martin. 

 

 

 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé à l’adresse suivante : 
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Résidence les Acacias – Anse Marcel 

97150 Saint-Martin 

 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la Collectivité de Saint-Martin, par simple décision du Conseil 

d’Administration. 

 

La décision de transfert de siège devra alors être ratifiée par l’assemblée générale la plus proche. 

 

 

ARTICLE 5 - DUREE 

 

La durée de  l’Observatoire de la Biodiversité est illimitée. 

 

 

ARTICLE 6 - COMPOSITION 

 

L’Observatoire de la Biodiversité se compose des catégories de membres suivantes : 

 

 Membres de droit : le(a) président(e) de la collectivité, le sénateur de Saint-Martin et le député de Saint-Barthélemy 
et Saint-Martin 

 Membres d’honneur : Le titre de membre d’honneur est décerné par agrément de l'assemblée générale sur 
proposition du conseil d'administration. 

 Membres actifs ou adhérents ; 

 Représentants des organisations socioprofessionnelles ; 

 Etablissements publics concernés ; 

 Usagers ; 

 Membres bienfaiteurs. 

 

ARTICLE 7 - ADMISSION 

 

L’admission en tant que membre est exclusivement réservée aux personnes physiques et morales résidentes 

de l’île de Saint-Martin. 

 

Toutefois, l’admission d’une personne non résidente de l’île de Saint-Martin peut être étudiée par le bureau.  

 

Pour devenir membre de l’Observatoire de la Biodiversité, il faut présenter sa demande par écrit au 

Président de l’Observatoire de la Biodiversité, qui soumettra la candidature au conseil d'administration. 

Celui-ci rend sa décision lors de sa réunion la plus proche. 

 

Tout refus sera notifié par écrit dans les trente jours suivants la décision. Un refus ne nécessite pas de 

motivation. 

 

Chaque membre prend l’engagement de respecter les présents statuts, ainsi que les accords et conventions 

qui lui sont communiqués à son entrée dans l’association par l’intermédiaire du site internet de 

l’Observatoire de la Biodiversité.  

 

Aucun membre, excepté son Président ou le Directeur de l’Observatoire de la Biodiversité par délégation du 

Président, ne peut engager juridiquement l’association, hormis délégation expresse et ponctuelle donnée par 

le président avec l'accord du Directeur. 

 

 

 

ARTICLE 8 - RADIATION 
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La qualité de membre se perd par : 

 Démission ; 

 Décès ;  

 Dissolution de l’Observatoire de la Biodiversité.  

 Exclusion prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la cotisation ou faute grave ;  

 Radiation prononcée par décision écrite et motivée provenant du Président et de son bureau. 

 

 

ARTICLE 9 - COTISATION 

 

La cotisation due par chaque catégorie de membre, sauf pour les membres d’honneur, est fixée annuellement 

par le Conseil d’Administration. Elle est due à compter du 1er janvier de chaque année. 

 

 

ARTICLE 10 - RESSOURCES ET BIENS 

 

Les ressources et biens de l’Observatoire de la Biodiversité se composent : 

 Des cotisations des membres actifs et des membres bienfaiteurs ; 

 Des moyens financiers mis à disposition par l’Etat, l’Europe et les collectivités locales ; 

 Des moyens financiers qui lui sont confiés par les établissements publics ainsi que par toutes personnes publiques 
ou privées intéressées ; 

 Des dons manuels et des dons des établissements d’utilité publique ; 

 Du revenu des outils techniques, économiques et financiers gérés par l’Observatoire de la Biodiversité et 
nécessaires à l’accomplissement de ses objectifs et rôles (AOT, COT, redevances des activités commerciales et 
non commerciales, ventes ou locations de prestations et de produits promotionnels, visites des espaces classés de 
la réserve naturelle et revenus issus de l’Institut Caribéen de la Biodiversité Insulaire) ; 

 L’acquisition, la vente, la gestion, la location, et la construction de tous biens mobiliers – y compris les titres de 
sociétés dont les associés n’ont pas la qualité de commerçant –, immobiliers et fonciers nécessaires à 
l’accomplissement des objectifs et rôles de l’Observatoire de la Biodiversité ;   

 Et plus largement, toutes les autres ressources qui ne sont pas interdites par la loi ou les règlements. 
 

ARTICLE 11 – CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) 

 

11.1 – Administration et fonctionnement du Conseil d’Administration 

 

L’Observatoire de la Biodiversité est dirigé par un Conseil d’Administration réunissant les membres tels 

qu’ils sont définis à l’article 6 des présents statuts. 

 

Les salariés de l’Observatoire de la Biodiversité peuvent participer au CA avec voix consultative. 

 

Le CA peut solliciter l’avis de toute personne morale, publique ou privée ou de toute personne physique 

qu’il estime compétente. 

 

Nul ne peut faire partie du CA s’il n’est pas majeur et résident de Saint-Martin, sauf exception prévue à 

l’article 7 des présents statuts. 

 

Les membres du CA sont élus ou agréés par l’Assemblée Générale ordinaire et renouvelés tous les trois ans. 

 

Les membres sont rééligibles ou peuvent être agréés à nouveau. 

 

En cas de vacance, le conseil peut pourvoir provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé 

au remplacement définitif à l’occasion de la plus proche Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres 

ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
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Tout membre du CA, disposant d’une voix délibérative qui, sans excuse, aura manqué trois séances 

consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. Il pourra être remplacé conformément aux 

dispositions de l’alinéa précédent du présent article. 

 

11.2 – Réunion du Conseil d’Administration 

 

Le CA se réunit au moins une fois par an, et chaque fois que cela est nécessaire sur convocation de son 

président ou sur demande d’au moins deux tiers de ses membres disposant de voix délibératives. 

 

L’ordre du jour, la date et le lieu de réunion du CA sont fixés par le président, ou à la demande d’un tiers des 

membres. 

 

Tout membre du CA peut demander l’inscription d’un sujet à l’ordre du jour. 

 

En cas de refus du président, la demande d’inscription à l’ordre du jour doit être validée par un tiers des 

membres présents lors du conseil. 

 

Tout refus d’inscription à l’ordre du jour doit être motivé auprès du membre du CA en ayant fait la 

proposition. 

 

Le président ou, à défaut, l’un des vice-présidents, signe les convocations qui sont adressées par tout moyen, 

notamment sous forme électronique, au moins quinze jours avant la date de la réunion. Toutefois, en cas 

d’urgence justifiée dans la convocation, ce délai peut être réduit. 

 

Les dossiers correspondants à l’ordre du jour sont préparés et envoyés, sous forme électronique,  par le 

secrétaire de l’Observatoire de la Biodiversité en collaboration avec le directeur, à chacun des membres dans 

les mêmes délais et, à défaut, au moins cinq jours avant la réunion. 

Le président, ou un tiers des membres, peuvent inviter à titre consultatif toute personne qu’il estime utile 

d’entendre. Dès lors qu’elles ont été demandées au plus tard en début de séance, des questions diverses 

peuvent être abordées en fin de réunion. Toutefois, elles ne peuvent pas faire l’objet d’un vote sauf si la 

majorité des membres présents le décide. 

 

Les réunions du CA peuvent valablement se dérouler par visioconférence. 

 

11.3 Délibérations du Conseil d’Administration 

 

Sauf disposition expresse contraire, les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents ou 

représentés. 

 

Si la majorité des membres présents le demande, les votes ont lieu à bulletin secret. Une liste d’émargement 

doit alors être établie. 

 

Il convient que la moitié au moins des membres du CA soit présente ou représentée lors de l’adoption d’une 

délibération. 

 

Si le quorum n’est pas atteint, il est procédé à une seconde convocation. Aucun quorum n’est exigé pour 

délibérer lors de la seconde convocation. 

 

Pour toute opération de vote, aucun membre ne peut représenter plus d’un organisme ou être porteur de plus 

d'une procuration. 
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Les délibérations sont signées par le président (ou en cas d’empêchement par l’un des vice-présidents, ou 

par le directeur de l’Observatoire de la Biodiversité). 

 

(Si le quorum n'est pas atteint, le CA est convoqué à nouveau une heure après la convocation de la première 

réunion. Il procède alors valablement à la réunion du CA et/ou au vote des délibérations à la majorité des 

membres présents ou représentés, même si le quorum n’est pas atteint). 

 

 

ARTICLE 12 - LE BUREAU 

 

12. 1 – Composition du bureau 

 

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres au scrutin secret, un bureau composé de : 

 Un président ; 

 Deux ou trois vice-présidents ; 

 Un secrétaire ;  

 Un trésorier ;  

 

Il est désigné un suppléant pour le poste de secrétaire et pour le poste de trésorier. 

Le bureau est élu pour trois ans : les membres sortants sont rééligibles. 

Le bureau s’entoure de l’avis consultatif du Directeur de l’Observatoire de la Biodiversité. 

 

12.2 – Rôle des membres du bureau 

 

Le président, les vice-présidents, le secrétaire et le trésorier sont investis des fonctions suivantes : 

 

Le président dirige les travaux du bureau et assure le fonctionnement de l’Observatoire de la Biodiversité 

qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile. 

 

Il convoque et préside les assemblées générales, ainsi que les réunions du bureau. 

 

A tout moment, le président peut demander les comptes au trésorier. 

 

Il nomme aux emplois et fixe la rémunération du personnel de l’Observatoire de la Biodiversité. 

 

En cas d’empêchement, le président peut déléguer ses pouvoirs à l’un des vice-présidents ou à un membre 

de son choix. 

 

Les vice-présidents assistent le président dans l’exercice de ses fonctions et l’un d’eux le remplace en cas 

d’empêchement. 

 

Le secrétaire rédige les procès-verbaux des assemblées générales ainsi que des réunions du Conseil 

d’Administration et du bureau. 

 

Il assure les tâches relatives à la correspondance de L’Observatoire de la Biodiversité  

 

La responsabilité de la comptabilité relative aux actions de gestion de l’Observatoire de la Biodiversité (cf. 

article 3) incombe au trésorier et au directeur de l’Observatoire de la Biodiversité qui s’adjoignent les 

services d’un expert-comptable.  

Le Directeur de l’Observatoire de la Biodiversité tient une comptabilité régulière de toutes les opérations 

tant en recettes qu’en dépenses et en rend compte lors de la réunion de l’assemblée générale annuelle qui 

statue sur la gestion.  
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Pour ce faire, il est accompagné de l’expert-comptable désigné. Le président et le trésorier peuvent à tout 

moment contrôler la régularité de la comptabilité. 

 

Les comptes annuels doivent être certifiés par un Commissaire aux comptes, désigné à cet effet. 

 

 

 

ARTICLE 13 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEE GENERALES ORDINAIRES ET 

EXTRAORDINAIRE 

 

Les assemblées générales se composent de tous les membres de l’Observatoire de la Biodiversité à jour de 

leur cotisation. 

 

Les convocations, sur lesquelles figure l’ordre du jour fixé par le président, sont envoyées au moins quinze 

jours à l’avance, sous forme électronique ou autre. 

 

Tout membre empêché peut se faire représenter par un autre membre de l’assemblée générale, mais chaque 

membre présent ne peut détenir plus d’une procuration. 

 

L’assemblée générale ne peut valablement délibérer que si la moitié plus un de ses membres disposant d’une 

voix délibérative est présente ou représentée. Si le quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est 

convoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalle. Elle délibère alors valablement quel que soit le nombre de 

membres présents ou représentés.  

 

L’assemblée générale est tenue d’examiner les questions inscrites à l’ordre du jour par le président. Seules 

sont valables les délibérations sur les questions inscrites à l’ordre du jour ou dont l’examen est demandé par 

les deux tiers au moins des membres de l’assemblée, disposant de voix délibératives. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés disposant de voix délibératives. 

En cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. Les décisions sont prises à main levée, mais le 

scrutin secret peut être demandé par le Conseil d’Administration ou par le tiers au moins des membres de 

l’assemblée. 

 

Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre et certifiée conforme par le 

bureau. 

 

Les délibérations des assemblées générales sont consignées par des comptes rendus inscrits sur un registre 

par le secrétaire. Les membres peuvent obtenir une copie sur demande. 

 

Dans la limite des pouvoirs qui leur sont conférés par les présents statuts, les assemblées obligent par leur 

décision tous les membres de l’Observatoire de la Biodiversité. 

 

 

ARTICLE 14 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an. 

 

Elle entend le rapport moral et le rapport d’activité qui établissent le bilan annuel de l’activité de 

l’Observatoire de la Biodiversité et le programme des actions à engager dans l’année à venir, ainsi que le 

rapport financier. 

 

Après avoir délibéré et statué sur les différents rapports, l’assemblée approuve les comptes de l’exercice 

clos, vote le budget de l’exercice et délibère des autres questions figurant à l’ordre du jour. 
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Elle fixe le montant des cotisations annuelles versées par les différentes catégories de membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés. Les votes par procuration sont vérifiés et 

comptabilisés devant les membres présents. 

 

 

ARTICLE 15 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

En cas de besoin, ou sur demande d’au moins la moitié plus un des membres de l’Observatoire de la 

Biodiversité disposant de voix délibératives, le président convoque une assemblée générale extraordinaire. 

 

Si le quorum prévu à l’article 13 des présents statuts n’est pas atteint, l’assemblée est convoquée à nouveau. 

Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des membres présents ou représentés. 

 

Seule l’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts et prononcer la dissolution de 

l’Observatoire de la Biodiversité. 

 

Les délibérations sont prises obligatoirement par une majorité représentant au moins les 2/3 des suffrages 

exprimés. Les votes par procuration sont vérifiés et comptabilisés devant les membres présents. 

 

 

ARTICLE 16 - COMMISSIONS SPECIALISEES 

 

L’Observatoire de la Biodiversité peut créer au sein de l’assemblée, des commissions thématiques.  

 

Les réunions des commissions thématiques peuvent valablement se dérouler dans le cadre d’une 

visioconférence. 

 

Le compte rendu des réunions des commissions thématiques peut valablement être validé par courrier 

électronique. 

 

ARTICLE 17 - DISSOLUTION 

 

La dissolution de l’Observatoire de la Biodiversité ne peut être prononcée que par l’assemblée générale 

extraordinaire convoquée spécialement à cet effet. 

 

Les conditions de quorum et de majorité, prévues à l’article 13 des présents statuts, doivent être respectées. 

 

En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne deux ou plusieurs liquidateurs chargés  de 

la liquidation des biens de l’Observatoire de la Biodiversité, et dont elle détermine les pouvoirs. L’actif net 

subsistant sera attribué à une ou plusieurs autres associations poursuivant des buts similaires et qui seront 

nommément désignés par l’assemblée générale extraordinaire. 

 

En aucun cas, les membres de l’Observatoire de la Biodiversité ne pourront se voir attribuer, en dehors de la 

reprise de leurs apports en jouissance, une part quelconque des biens de l’Observatoire, de même que le 

remboursement de leurs dons ou cotisations. 

 

 

ARTICLE 18 - REGLEMENT INTERIEUR 

 

Un règlement intérieur, approuvé par le Conseil d’Administration sur proposition du président, peut fixer les 

divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui ont trait au fonctionnement pratique de 

l’Observatoire de la Biodiversité, sous réserve de l’approbation par la plus proche assemblée ordinaire, à 

laquelle toute modification sera soumise.  
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Annexe 5.  Composition du Comité Consultatif de l’AGRNSM  
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Annexe 6. Liste de matériel de l’AGRNSM  

 

En juin 2018, les agents de l’AGRNSM disposent des moyens matériels suivants : 

Moyens de transport  

 1 bateau Contender équipé de 2 moteurs hors-bords 300 CV (4 temps) 

 1 bateau semi-rigide avec un moteur 115 CV (4 temps) 

 Equipement de sécurité sur les bateaux (VHF, GPS, ancres, gilets de sauvetage, trousses de 

secours…) 

 1 kayak 

 4 véhicules dont 3 véhicules de type pick-up  

 

Matériel de délimitation de la partie marine* 

 35 mouillages 

 8 balises de délimitation de la réserve 

 

Panneaux d’information sur les sites terrestres et lacustres * 

 Panneaux présentant la réglementation de la RNN 

 Panneaux d’information sur les espèces et les habitats  

 Panneaux d’information indiquant les noms des étangs (sites classés en RNN et sites du CELRL) 

 

Locaux et Bureautique** 

 un espace administratif basé à Anse Marcel et à Hope Estate comprenant les bureaux et postes 

informatiques pour les agents de l’AGRNSM 

 un local technique basé à Anse Marcel pour entreposer le matériel 

 location de 2 places à quai à la marina d’Anse Marcel pour les bateaux 

 6 postes informatiques (1 poste pour chaque agent) et 2 imprimantes-scanner 

 ligne de téléphone fixe et accès internet, 4 lignes de téléphone portable 

 

Matériel de suivi scientifique et d’intervention  

 Equipements de plongée sous-marine : bouteilles de plongée, détendeurs, gilets, 

palmes/masques/tubas, ceintures de plomb, 3 fouënnes, 2 fusils sous-marins.  

 GPS, ardoises, décamètres, quadrats 

 1 congélateur, 1 réfrigérateur* 

 1 détecteur de PIT (« Passive Integrated Transponder devices », ou transpondeurs passifs), des PIT-

tag pour le marquage des spécimens suivis 

 Bagues d’identification des tortues marines et 1 pince pour le baguage 

 Fléchettes à embout creux et une arbalète pour réaliser des biopsies sur les cétacés 

Matériel d’observation  

 4 paires de jumelles 

 1 appareil photo compact étanche 
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 1 appareil photo hybride  

 1 appareil photo reflex (objectifs 18/55mm, 300 mm et 400 mm) 

 Matériel d’observation ornithologique : 1 longue vue Kite KSP zoom 25x50mm 

 

Matériel en cas d’échouage de mammifère marin  

 Matériel de protection : gants en latex et en tissu, 1 paire de lunettes de protection, 1 rouleau de 

bande de signalisation, kit de premiers soins 

 Matériel de prélèvements : sacs plastiques Ziploc, sacs poubelles, rouleau de fil à ligature, piluliers 

(2 petits, 2 moyens), 1 rouleau de papier aluminium, 1 pain de glace, 100 ml d’alcool à 90°, 1 boîte 

de scalpels jetables, 1 caisse pour stocker les prélèvements 

 Fiches échouage du RNE, étiquettes, stylos et marqueur 

 1 double décamètre 

 1 bâche, 1 caisse en plastique 

 

Matériel de désenchevêtrement de cétacés  

 Grappins, perches munies de couteaux, casques de sécurité. 

 

 

* Matériel dégradé ou détruit suite au cyclone de septembre 2017 qui sera prochainement réparé ou ré 

installé. 

** Les locaux administratifs ont été délocalisés suite au passage du cyclone Irma dans des bureaux à Anse 

Marcel et Hope Estate. Cette situation est transitoire.  
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Annexe 7.  Arrêté du 22 décembre 2011 fixant les modalités d’application de la 

redevance sur les passagers maritimes  
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Annexe 8.  Arrêté Préfectoral du 29 mars 2010 réglementant l’exercice des activités 

commerciales et non commerciales dans la RNN  
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Annexe 9.  Arrêté Préfectoral du 29 mars 2010 réglementant la circulation des 

personnes et des activités sportives et touristiques dans la RNN  
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Annexe 10.  Synthèse des Arrêtés Préfectoraux du 29 mars 2010  
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Annexe 11.  Arrêtés Préfectoraux du 9 décembre 2015 portant sur la ré 

évaluation de la redevance sur les activités commerciales  
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Annexe 12.  Conventions internationales en faveur de la protection des habitats 

et des espèces 

Conventions 

Intitulé Convention de Washington – CITES 

Objectifs Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d’extinction. Elle a pour but de veiller 

à ce que le commerce international des spécimens d'animaux et de 

plantes sauvages ne menace pas la survie des espèces auxquelles 

ils appartiennent. 

 

Il existe 3 annexes selon le niveau de protection : 

• Annexe I : toutes les espèces menacées d'extinction ; le 

commerce de leurs spécimens n'est autorisé que dans des 

conditions exceptionnelles 

• Annexes II : toutes les espèces qui ne sont pas nécessairement 

menacées d'extinction mais dont le commerce des spécimens doit 

être réglementé pour éviter une exploitation incompatible avec 

leur survie 

• Annexe III : toutes les espèces protégées dans un pays qui a 

demandé aux autres Parties à la CITES leur assistance pour en 

contrôler le commerce 

Date et lieu de signature Signée le 3 mars 1973 à Washington, ratifiée par la France en 

1978 

Portée géographique International 

Nombre de parties ayant 

ratifié la convention* 

183 parties 

* Un Etat ou une organisation ayant pour but une intégration 

économique régionale pour lequel la Convention est entré en 

vigueur est appelé "Partie à la CITES". 

Site internet https://cites.org/fra   

Intitulé Convention de Bonn (CMS Conservation of Migratory 

Species) 

Objectifs Cette Convention, qui est un traité environnemental du 

Programme des Nations Unies pour l’Environnement, a pour but 

d’assurer la conservation des espèces migratrices sur leur aire de 

répartition. La CMS offre une plateforme globale pour la 

conservation et l’utilisation durable des animaux migrateurs et de 

leurs habitats. Elle réunit les Etats traversés par les animaux 

migrateurs, ou Etats de l’aire de répartition, et établit les bases 

juridiques sur lesquelles s’appuient les mesures de conservation 

coordonnées internationalement pour une espèce migratrice. 

Date et lieu de signature Signée le 23 juin 1979 à Bonn, ratifiée par la France en 1990 

Portée géographique Internationale 

Nombre de parties ayant 

ratifié la convention 

126 pays 

Site internet https://www.cms.int/fr/page/texte-de-la-convention  

Intitulé Convention de Berne 

Objectifs Cette Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du 

milieu naturel de l'Europe a pour objet d'assurer la conservation de 

la flore et de la faune sauvages et de leur habitat naturel. Elle 

accorde une attention particulière aux espèces (même migratrices) 

menacées d'extinction et vulnérables énumérées 

dans les annexes. 

Les Parties s'engagent à prendre toutes mesures utiles pour la 

conservation de la flore et de la faune sauvages, en particulier lors 

de l'élaboration de la politique nationale d'aménagement et de 

développement, ainsi que dans la lutte contre la pollution ; (…). 

https://cites.org/fra
https://www.cms.int/fr/page/texte-de-la-convention
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Les Parties encouragent aussi l'éducation et la diffusion 

d'informations générales concernant la nécessité de conserver le 

patrimoine naturel sauvage. 

4 annexes : 

I. Espèces de flore strictement protégées 

II. Espèces de faune strictement protégées 

III. Espèces de faune protégées 

IV. Moyens et méthodes de chasse et d'autres formes 

d'exploitation interdits 

Date et lieu de signature Signée le 19 septembre 1979 à Berne (Suisse) 

Portée géographique Pays membre de l’Union Européenne, pays membres du Conseil 

de l’Europe, pays non membre du Conseil de l’Europe faisant 

partie de l’aire de répartition des oiseaux migrateurs (Tunisie, 

Maroc, Sénégal, Burkina Faso) 

Nombre de parties ayant 

ratifié la convention 

45 parties 

Site internet https://www.coe.int/en/web/bern-convention  

Intitulé Convention de Ramsar 

Objectifs La Convention sur les zones humides est un traité 

intergouvernemental qui sert de cadre à l’action Nationale et à la 

coopération internationale pour la conservation et l’utilisation 

rationnelle des zones humides d’importance internationale comme 

habitats pour les oiseaux d’eau. 

Date et lieu de signature 1971 à Ramsar (Iran), ratifiée par la France en 1987 

Portée géographique Internationale 

Nombre de parties ayant 

ratifié la convention 

170 parties 

Site internet https://www.ramsar.org/  

Intitulé Convention de Carthagène 

Objectifs Convention qui a pour objectif  la protection et la mise en valeur 

du milieu marin dans la région des Caraïbes. Parmi les 3 

protocoles de cette Convention, le protocole SPAW (Specially 

Protected Areas and Wildlife) a été adopté en janvier 1990 et 

œuvre à la conservation des habitats et espèces spécialement 

protégés dans la zone Caraïbe. Le protocole SPAW est devenu 

une loi internationale le 18 juin 2000. 

Les pays signataires du protocole SPAW s’engagent, 

conformément à leur propre législation et réglementation, à 

prendre toutes les mesures permettant de protéger, conserver et 

gérer de manière durable les habitats et espèces listés dans les 

trois Annexes : 

- Annexe I : Flore côtière et marine strictement 
protégées ; 

- Annexe II : Faune côtière et marine strictement 
protégées ; 

- Annexe III : Espèces végétales et animales pouvant 
faire l’objet d’une exploitation rationnelle et durable. 

 

Date et lieu de signature signée le 24 mars 1983 à Carthagène (Colombie), ratifiée par la 

France en 1985 

Portée géographique Région des Caraïbes :  

Nombre de parties ayant 

ratifié la convention 

25 parties 

Site internet http://www.cep.unep.org/cartagena-convention  

  

https://www.coe.int/en/web/bern-convention
https://www.ramsar.org/
http://www.cep.unep.org/cartagena-convention
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Annexe 13.  Arrêté préfectoral du 18 juillet 2017 portant autorisation de 

capture, de perturbation intentionnelle de spécimens vivants et de 

destruction de spécimens morts de tortues marines.  
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Annexe 14.  Dossier de demande de labellisation de société partenaire de la RNN  
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Annexe 15.  Plaquette d’information de la RNN de Saint-Martin 
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Annexe 16.  Inventaires floristique et faunistique de la Réserve Naturelle 

Nationale de St-Martin 

 

 

Références des inventaires et études : 

Agoa 2018. Plan de gestion du sanctuaire Agoa 2017-2032. Document de travail. Rapport de l’AFB-Sanctuaire Agoa. 

 

Beaufort O. 2017. Liste des espèces de chondrichtyens (requins, raies et chimères) identifiées dans les eaux des 

Antilles françaises. Association Kap Natirel. 8 p. 

 

Breuil M. 2002. Histoire naturelle des Amphibiens et Reptiles terrestres de l'archipel Guadeloupéen. Guadeloupe, 

Saint-Martin, Saint-Barthélemy. Patrimoines Naturels, 54 : 339p. 

 

DC 2004 - De Champeaud. 2004. Etude de la population de limicoles et anatidés à St-Martin. Rapport non publié. 

 

Hedges, S.B. and Conn, C.E. 2012. A new skink fauna from Caribbean islands (Squamata, Mabuyidae, Mabuyinae). 

Zootaxa 3288: 1-244. 

 

IFRECOR 2016. Etat des récifs coralliens et des écosystèmes associés de l’Outre-mer français en 2015, 168p. 

 

INPN - Inventaire National du Patrimoine Naturel  https://inpn.mnhn.fr/accueil/index 

INPN* La base de données de l'INPN comprend les espèces recensées lors de l'inventaire des invertébrés marins de la 

réserve : Crustacés – Mollusques - Echinodermes (Maréchal et Paulay 2013) 

 

Leblond G. 2003. Les oiseaux marins nicheurs de Guadeloupe, de St Martin et de St Barthélemy. 1
ère

 partie : 

Généralités et espèces. 2
ème

 partie : Les sites. Rapport BIOS/DIREN. 142p. 

 

Leblond G. 2005. Evaluation scientifique des vertébrés terrestres des étangs de St Martin, Bureau d’étude BIOS, 55p. 

 

Maréchal J-P. et Paulay G. 2013. Inventaire des Crustacés, Echinodermes et Mollusques de la Réserve Naturelle 

Nationale de Saint-Martin. Rapport de l'Observatoire du Milieu Marin Martiniquais et Florida Museum of Natural 

History pour la RNSM, 34p. 

 

RNSM – observations complémentaires des agents de l’AGRNSM 

 

RNSM 2017 - Base de données floristique de l’AGRNSM (coordonnée par Caroline Fleury et Julien Chalifour - Pôle 

Scientifique) – base de données Excel et fiches descriptives des espèces avec photos. 

Cet inventaire floristique a également permis de recenser des espèces d’autres taxons : Crustacés, Reptiles, Oiseaux, 

Mollusques, Invertébrés terrestres (Arthropodes). 

 

RNSM 2017 b - Suivi des populations de limicoles sur 5 ans, Bilan des campagnes 2012 – 2016. Rapport de la 

Réserve Naturelle Nationale de St-Martin, 92 pages + annexes. 

 

Lamy 1986 - UAG 1986 - Bouchon C., Bouchon-Navaro Y., Laborel J., Laborel-Deguen F., Lamy D., Louis M., 

Phillipot V., Vacelet J., 1986. Etude des biocénoses marines côtières des Iles de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 

Anguilla. Rapport préliminaire de la mission ECORECIF. Université des Antilles et de la Guyane, 21 p. 

 

UAG 1995 - Bouchon C., Bouchon-Navaro Y., Louis M. 1995. Les biocénoses marines côtières de l’île de Saint-

Martin. Etude scientifique pour la création d’une Réserve Naturelle. Université des Antilles et de la Guyane, 51 p. 

 

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
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UAG 2004 - Bouchon C., Bouchon-Navaro Y. et Louis M., 2004. Étude des communautés marines de la région de 

Eastern Point (Saint-Martin). Rapport CEMINAG, 12 pp. 

 

Wiewiura W. 2003. Inventaire illustré de la flore terrestre de la Réserve Naturelle de St-Martin, 66p. 

 

ZNIEFF Mer 1997 – inventaire des Zones Naturelles d’Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique - Ilet 

Tintamarre (partie marine), ZNIEFF - Mer – Type 1 (n°0000 1003). 

 

ZNIEFF de l’ilet Tintamarre 1999 - inventaire des Zones Naturelles d’Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique - 

Ilet Tintamarre (partie terrestre), ZNIEFF – Type 1 (n°0000 0011). 

 

ZNIEFF de Red Rock 2005 - inventaire des Zones Naturelles d’Intérêts Ecologique, Faunistique et Floristique – Red 

Rock, ZNIEFF – Type 1 (n°0000 0036). 
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Annexe 17.  Arrêtés préfectoraux du 5 septembre 2003 et du 28 septembre 2004 

transférant le foncier classé en RNN au CELRL 
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Annexe 18.  Arrêté ministériel portant affectation des étangs au CELRL  
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Annexe 19.  Délimitation de l’étang aux Poissons et des Salines d’Orient classés 

en RNN 
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Annexe 20.  Délimitation des sites terrestres classés en RNN  
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Carte 1.  Présentation de l’ile de St-Martin  
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Carte 2.  Les espaces naturels inventoriés (ZNIEFF) et protégés de St-Martin  
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Carte 3.  Unités géomorphologiques de la frange littorale et des biocénoses marines de St -Martin 

 
Source : Carex Environnement 2001 
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Carte 4.  Cartographie des habitats et des biocénoses marines benthiques de la 

RNN de St-Martin 
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Carte 5.  Cartographie simplifiée des habitats et des biocénoses marines 

benthiques de la RNN de St-Martin  
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Carte 6.  Cartographie des substrats marins de la RNN de St-Martin  
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Carte 7.  Cartographie des communautés épibentiques  de l’ilet Pinel et de Petite Clé (2013).  
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Carte 8.  Cartographie des formations végétales terrestres de l’ilet Tintamarre  
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Carte 9.  Sites archéologiques recensés sur les sites classés en RNN  

(Données de l’inventaire de SRA et de la prospection réalisée par Christophe Hénocq en 2017/2018). 

   

 

Légende  

  
Site amérindien 

 

Site de période coloniale 

 

Site dans la RNN 

 

Site à proximité de la RNN 

 

Inventaire du SRA    Inventaire de Christophe Hénocq 

(2017/2018) 

Ilet Tintamarre 

Caye 

Verte 

Ilet Pinel 
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Baie du Galion / 

Embouchure 

Etang aux 

Poissons 

Salines 

d’Orient 

Salines d’Orient 
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Petites Cayes 

Grandes Cayes 
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Carte 10. Pressions anthropiques exercées sur la RNSM  

 

 

 


	Plan_de_gestion_RNSM_2018-2027-Partie A-Diagnostic de la RNN
	Plan_de_gestion_RNSM_Annexes

